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l'ATELIER 1991 SUR LES. 
QUESTlqNS ENVIRONNEMENTALES 

POUR LES MINISTÈRES 
ET SOCIÉTÉS D'ÉTAT FÉDÉRAUX: 

UNE PREMIÈRE AU QUÊBECI 
L'OBJECTIF DE L;ATELIER? 

· Respecter l'environnement, tout en mena~t à.bien les tâches 
dont nous avons la responsabilité; est l'un des grands défis que 
nous devons dorénavant relever au sein des établissements 
fédéraux. L'enjeu est important et pour le gagner it importe que 
le·personnel des ministères eldes sociétés d'étatfédèrw' it.· 

· de plus en plus informé des nouvelles« règles de jeu. en ' 
environnementale. . ". '. , . 

.... ' Atelier 1991 sur les questions e'nvirorinemental~s veut offrir 
une réponse à ces attentes. Son objectif: permettre à .chacun 
de' prendre connaissance des renseignements législatifs et tech­
nologiques les plus récenis concernant un grand nombre de 
questions enyironnementales auxquelles chacun peut avoir à 

· répondre'dans le cadre de ses tâches respectives.. ' 

Les sujets. abordés lors dei"atelier coUvriront'les sept grands 
thèmes suivants: . . , . 

la .Ibi·canadienne de l'imvironnement et les installations 
fédérales; , . . 
les urgences environnementales; 
lésreservoirs souterrains; 

- les sites contaminés; 
l'évaluation environnementale; . 
la'vérliication dé ,conformité environn4?meritale;" , 
la géstion desdécliets dangereux et des produits conta:- . 
minants. ' . : ," . . 

À QUI S'ADRESSE L'ATELIER? 
Gestionnaires de services 'techniques(construction, 'entre-
tien, subventions); " 

. administrateurs.de projets'de qmstruction, d'aménagement 
et d'amélioration.des installations; , . 
surveiJlants d'équipes et personnel d'entretien d'équipe: 
ments o,u de bâtiments; . 
gestionnaires des services des achats;' 

- coordonnateurs dElI'environnemè(1t; 
chargés' de projets (construction, entretien, subventions, etc.); 
opérateursdes centrales thermiques; des incinérateurs', des 
usines de dépollution; 
inspecteucs; . . 

.. ainsi que tous'ceux et celles qui travaillent dans une installation 
fédérale et qui peuvent avoir des probl,èmes·environnem ... 
à résoudre. En tout, nous attendons plus de, 150 employ' 
ministères et soèiétés d'état fédéraux au Québec. 

QUI S'ADRESSERA À VOUS? 
Plus de trente confërenciers etconférencie'res, tous spécialis­
tes des questions environnementales ou juridiques, prendront 
la parole au cours de l'atelier afin de répondre aux, questions 
que suscite la gestion environnementale au sein des établisse~ 
ments fédéraux. ' 

PIUsie.urs coriferenciersont choisi d'apPllyer leUrs propos par 
. dés mises en situation'et des études de casqui permettront de 

couvrir l'évaluation d'impact d'un projet jusqu'à sa mise en op&: 
ration. Une attention particulière sera égalemer'lt accordée à la . 
.vérification de la conformité'environnementale'des installatibns 
fé.dérales.déjà existantes. et aux programmes et services offerts 
par la Direction de la Protection de l'environnement; une con­
naissance 'lui pourra s'avérer précieuse lors de.la gestion de 
projets e~ d'activités où l'évaluation de l'impact environ,nemen-

· tale sera nécessaire. " . 

. UNE EXPOSITION 
.À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE ! 
Une.salle d'exposition'à proximité des lieux 'de conférences 
permettra àux participants de rencontrer des fournisseurs de 
biens et services. qui y présenteront leurs.produits (équipe-' 
ments de contrôle de pollution, dé détection de fuites, etc.). La . _ 
visite de éeskiosques sera.l'occasion pour tous de prendre 
connaissance des techriologiês de pointe actuellement sur le 
hlàrché et de. profiter de J'experience des représentants qui 
.• s ont surplace. . 

,1T QUAND?., . 
l '.Atelier 1991 sur les questions environnementales se tien-:, 
dra à l'Hôtel Bonaventure Hilton de Montréal (coin Mansfield et 
De La Gaùèhetiére), les 10,11 et 12 décembre 1991. ' 

Pour réserver une chambre, il·voussuffit de communiquerdirec-. 
tement avéc l'HÔtel. au' (514) 878-2332 ou par télécopieur aU 
(514) 878-3881. Il importe de mentionner que vous assistez à . 
L'Atelier 1991 sur les questions environnementaies. le coût 

· des chambres est.de 105$* que cesoit en occupation simple 
· ou dO,uble .. 

Les chambres qui n'aurort pas été réservées avant le 19 novem- . 
bre seront offertes au grand public. . 

COMMENT S'INSCRIRE? 
Les partitipants peuvent s'insCrire en rémplissant la fiche (j'ins­

, criptibri ci-jointe et en la retournant, avecleyr chèque: à: . 

1. 

Ateiier 19.91-Envirotinement Canada 
Réceptions et Congrès Inc,· 
8694, St-Denis, bureaU 3 

Montréal (Québec) 
H2P 2H3 

. Tél.: (514)384-4010 
. . . . 

Le èoûfde l'atelier inclut 3déjeunerset la TPS et il est de 120$ 
si VOliS vous inscrivez avant le 29 riovembre, et de 150$ après' 
cette. date. Ces frais sont payables par chèque àl'ordredé 
"Atelier 1991 - Environnement Canada". Advenant le. cas où 
ces frais'sont payés par un chèque émanant d'un ministère où. 
organisme, il importe que le nom du participant soit inscrit· 
en référence, . . . 

. ··.·me l'atelier ne peut recevoir qu'un certain nombrede 
· ipants, , : premier arrivé, premier servi! .' ,.' . 

INFORMATioN . . 

Rééeptions èt Congrès Ine. 
. Johanne Léveillé . 

(514)384-4010 

· * Là TPS '(7%) séra ajoutée à ce montant. 

'. 

10 décembre 1991 
07h30 - 08H30 Foyer 

. Inscription et café 

08h30 - 08h40 . Salon Outrehlont 
~ot de biènvenue ' 

SESSION 1: 

.Jean-Pierre Gauthier, Directeur général régional; 
. Conservation èt protection,: Environnement 

Canada. 

La LCPEet ies-installationsfédérales 
Animate~r: Alain Bernier, Coordonnateurdes activités corporatives, 
. Conseil des cadres régionaux, Environnement çanada 

08h40 09h00 . , . . 
Aperçu des progr<!mmes et des services de la Direction de la 
protection 'clé l'environnement. ." '" 
RaymondPerrier,:Dlrècteur régional. Direction de la protection de. 

. l'environnement, Environnement.Canada . . ',. 

09nOO 09h30 . . . 
L'application des lois de protection de l'environnemel]t (environ-
nement, lois, gouvemement) _ '. . '. . . 

Claude Ayotte, CheOntérimaire, DIVision des substances toxiques, 
Direction ~e la protection de l'environnement, Environnement Canada ... 

09h30 - 10h00. '.' . . . 
. La responsabilité pénale des administrateurs, dirigeants et gestion-' 

naires (LCPE, LOE, nature de !:infraction, charge de la preuve, stratégie 
et mesures de prévention). . 

Me François Fontaine, Avocat, 0gilvyRenault. 

.·10h0010h30 '. 
Salons Verdun 1 Lasalle/Lachine. 
Visite des kiosques d'exposition et pause~santé. 

10h30 -11h00 
PrOblématique environnementale des opérations des installations 
fédérales et.réglements appli~ables{LCPE partie IV, VI. guide de 
conformité environnementale). 
Thanh. Le-Van., Conseiller (m géniè de l'environnement. Direction de 
la protection de "environnement. Environnement Canada .. 

11 hOO - 11 h30 
Réglement fédéral sur les émissions des chaudières dans les 
installations fédérales (réglement, capacité des chaudieres, Nox. 
échéancier). . . 

Alain Gosselin, Ingé~ieur principal. controle de là pOllu!ion atmos­
phérique et des toxiques, Direction de la protection dé l'enl/ironne­
ment; Environnement Canada. 

11h30-12h00, 
Le programme «,Les partenaires de l'Environnement» (prOjets. 
communautàires, programme fédéral de subventions).' " 

, Paul L~ramée, Coordonnateur,' Programme dé partenariat, Direction 
des affaires corporatives. Environnement Canada., . 

12h00-13h15 
Salon Westmount 'cDéjeuner 

SESSION Il: 
Les Urgences environnementàles, 
les réServoirs souterrains 
Animateur: Gervais Leclair, Chargé de projets, Direction de la pro· 

tection de l'environnement, Environnement Canada, 

13h1'5 13h40. . . 
La prévention des déversements accidentels (planificatiOn, Inspec-
tion, recommandations, suh;i) , 

Michel Beaudoin, Ingénieur de projets, 0irection de la proteCtion de 
/'environnème(Jt, Environnement Canada.' .' . 



13h40- 14h10 
Al>proch.e. méthodologique pour l'évaluation des risques de poJlu­

. tlon mantlme dans le contexte du Pa(c marin du Saguenay. . 
Raymond Quenneville, Coordonnateur régional des urgences 'envi­
ronnementales. Service canadien des Parcs, Environnement Canada. 

14h10 - 14h35 . . 
Le Plan d'intervention d'urgence environnementale, 
(organisme-directeur, communication, . équipement). 
Claude Rivet, Chef, Division de l'urgence environnementale, DIrec­
lion de la protection de l'environnement, Environnement Canada. 

14h35 -15h00 '. . . . . 
Technique de restauration des nappes phréatiques contaminées. 
aux hydrocarbures (investlgalion, cartographie çle la contamination, 
stratégie, technologies appropriées, suivi, efficacité). . 
Tony Hawke, Géologue, GroundwiÜer Technology Inc. Montréal, 
Ou(lbec. '.' . 

15h00 - 15h30. 
Salons Verdun/ Lasalle 1 Lachine 
Visite des kiosques d'exposition et pause-santé .. 

15h30 - 15h50 
Étude.decas: Mi~e enoeuvre d'un plan d'intervention d'urgence 
dans la Baie de Gaspé (description de /'incident. priorité de canser- . 
vatlon, col/aboration:.Iacunes, solutions) , . . . 

· Jean:Guy Chavarie, Garde en chef, Parc Ilational de Forillon, 
canadien des Parcs, Environnement Canada: 

15h50 - 16h15 
-La détection des fuites dans les réservoirs de stockage souterrains .' 

· (méthodologie, calibration, interférence,.instrumentation).: . ". 
Dr. Guy Y. Felio, Président, ,Mamas Engineeriiig Inc:, Nepean, . 
Ontano. '. '. . '. . 

16h15- 16h45 . . . ' ' 
Code technique applicable aux systèmes souterrains de stockage 
de 'produits pétroliers,'" '. ' . 
Kelly Karr, Ingénieur de programme, Division du pétrole, du ga~ et 
de l'énergié, Environnement Canada. . ....•. 

16h45 19h00 . 
Salons Verdun! Lasalle 1 Lachi~e 

,Goûter léQer (bar payant). 

11 décèmbre 1991 
08h00 - 08h30 .. 
Foyer.·Accueil et rafraÎchissements~ 

SESSION ,III: . 
les sites contâminés 

· Animateur: YvanValiquette,' Directeur. Déve/oppement'technolo-
. . gique, Centre Saint-Laurent, Envirorinement Canada. 

08h30- 08h50 ..., 
Le programme national d'ilssainissement des lieux contaminés . 
(composa nies du programme, fonctionnement, financement,· respon­
sabilités, critères environnementaux) . 

. . Breda Nadon, Gestionnaire intérimaire,Assainissement industriel . 
. '. Direction de laprotection de l'environnement. Environnement Canada: 

08h50'" 09h15 . '. . . .' " . . '. 
" Étude de cas: Restauration cju Vieux-Port de Chicoutimi (recherche . 

hlstol/que, Identdlcat/an des contaminants, caractérisation, mesures 
d'assainrssement, mise en oeuvre et suivi). . . 
André Pelletier, Ingénieur de"programme, Direction de la protècti~n 
de l'environnement, Environnement Canada. , . . 

Ollh15 - 09MO. '. ," '.' 
Restauration des sites aquatiques fédéraux au Québec (caractéri­
sation des sédiments, critères de restauration, plan d'intervention). 
Caroll Bélanger, Conseiller en évaluation environnementale et coor­
donnateur du programme d'assainissement des sites. aquatiques 
fedéraux, Direction de la protection de,I,'environnement, Environ· . 

: ne ment Canada. . 

09h40 - 10h1l:1 . . ," . 
L'Impact des lois environnementales en matière de transactions 
immobilières (LCPE, LOE, sites contaminés, locateur, locataire) 

• Me C. Keenan LaPierre, Avocat, Blakeiy, Gascon. 
.' . ,.' " 

10h10 - 10h40,. ,,' . 
· Salons Verdun / Lasalle / Lachine 
Visite des kiosques d'exposition et pal!se~santé, 

10h40 - 11h05. '. -
L'élaboration d'outils à l'intention des promoteurs de dragage (équi-· 
pement, banque de données, cartographie, sédiments,.guides et 

· critères d'évaluation;' restauration).' .. 

. ReM Rochon, Chef, Division ReStauration,' Centre Saint'Laurent 
,Environnement,Canada. "'. '. .." . 

11 h05 - 11 h30 
Les développementstechnologique's et le programme de finance­
ment dans l'assainissement des' sites (sols contaminés: déchets 
dangereux, partenaires financiers).' .' . 

,GéraldGirouard, Chef, Division de technologie d'assainissement" 
Centre Saint,Laùrent, EnVironnement Canada,\. ' ... 

llh30- 12h00 .' . .' .• ' 
Caractérisation des sols et ?édiments par l'approche géophy 
(géoradar. sonar à balayage latèral, densimètre,sismique réflexion), .' 

France Goupil, Président, GPR Internationallnc 

12h00": 13h30 
Salon Westmount . 

· Déieuner~causerie: Environnement,édl:lcatiori, éco~omie.· . 
Conférencier invité: Norniand Maurice, Centre de formation en entre-
prise et récupération.' .. . 

SESSION .IV: . 
l'évaluation environnementale et la 
vérificatiqn de conformité environneme,ntale . 
Animateur: Lucien.N. Martel, Gestionnaire, Progràmf!1es fédéraux, 
. . urgences etinspections,Diiection de la protection de . 

l'environnement, Environnement Canada. '.. 
13h30 -13h50 . .' .'. . .' . 

· Décret sur les lignes directrices visant le processus'd'évaluation 
et d'examen'en matièreerivirormementale (Ministère responsable, 
BFEEE, évaluation initiale, examens publics, promoteur), . 

Renée Brunet, Analyste de politiques, Bureau fédéral d'examen des, 
évaluatrol'(s environnementales (BFEEE). . . . . 
13h50 14h15 . . '. ' ". '. ' 
L'évaluation environnementale selon la 'convention de la Baie 
James et du Nord québéCOis (régimes d'environnement, responsa-
bilités fédérales), ,...',... _.' . 

Claude Saint-Charles, Directeur intérimaire, Direction des évaluatio~s 
environnementales et,dù Nord québécois; Conservation et Protection, 
Environnement Canada. '. 

. 14h15 -14h40 . . . .' . ', . 
Le Projet de.IOi. C-13, Loi sUr l'éV .. aluàtion environnementale c.~ 
dlenne (processus parlementaire, processus de consuftatiÇJ . 

· grands changements). . .... " . 

Renée:Brunet, Analy$t~ de p~litique~,Bureau cfèdéral d'examen d~s ' 
évaluations environnementales (BFEEE). 

14h40-15h10· . 
Le rôle d'Environnement Canada dansl'applicatiQ~ du BFEEE . 
(asSistance teçhFlique, I13vision, données de base, lignes directrices). 

· Claude Saint-Charles, Directeur intérimaire, Direction des évilluations 
environnementales et du Nord québécois, Environnement Canada. 

'. 

15h10-15h40 .. 
Sàlons Verdun 1 Lasalle 1 Lachine ' 
Visite des kiosques d'exposition et pause-santé_ 

15h40 -16h10 
'. La vérification de conformité environnementàle; un aperçu (métho-, . 

• do/ogœ, organisation du management, évaluation durisque, stan­
dards, incitatifs, solutions, ressources disponibles). , 
Marie-Claude Savoie, Conseillère, Arthur D. Little of Canada Limited .. 

· 16h10 -16h45 ' .' 
, Éludede cas. la verification de conformitè'environnementale des 
, aéroports internationaux de Montréal, Dorval ei Mirabel (probléma-
tlque,champs d'activités, résultats, mesures correctives). . ' 
YoUssef Sabeh, Suriniendant - Environne~ent, Les aéroports de 
Montréal, Transports Canada.. . . ' . 

12 décémbr:e 1991 
08hOO.- 08h30 
Foyer .' 
Accueil et rafraîchissements. 

,. . 

.310NV:. ' ..... . 
Gestion des déchets dangereux 
et des produits contaminants 
Animàtrice: Breda Nadon, Gestionnaire intérimaire, Assainissemeni 

. int:fustriel, Direction de la protection de l'enviroimement, 
Environnement Canada. ' 

08h30 - 09h00 . 
Utilisation des pesticides sùr'les terres fédérales (législation fédérale 
et provinCiale, permis, firmes spécialisées, déchets). 

Francine Perron, Biologiste principale - substances ioxiques, Direc­
tion de !a protection de f'environmimeni, Environnement Canada .. 

09h00 - 09h30 
Les règlements sur les substances .appauvrissant-Ia couche 
d'ozone (CFC, halons; exigences). 
Anne-Marie Carter, Chimiste, Direction de la protection de l'enVIron­
nement, EnVironnement Canada. 

09h30 - 10h00 
'Réglementation et arrêté d'urgence sur le stockage des déchets 
contenant des BPC (exigences, normes, champs d'application).' 

Bruno Lafortur)e, Insj:iecteiJr principal, Direction de la protection de 
l'environnement, Environnement Canada 

10h00 -10h30, 
,Salons Verdun /Lasàlle / Lachine 
Visite des kiosques d'expositionetpause-santé. 

10h30 11h15 .,'... . . 
'La gestion des déchets dangereux (entreposage, transport et élimi­
nation, .exigences fédérales et provinciales, technologie). ',' . 

Jean-Marc Viau, Ingénieur de projets; DirectIOn de la protection de' 
l'environnement, Environnemént Canada. 

11 h15. - 12h00. ' . , " . '. . .' 
Faites VQS jeux! (au tour des participants de se prononcer sur les 

•

'mes enYironnement.aux, .Ieurs besoins, leurs attentes vis-à-vis 
, nnement Canada, etc . . .) , .' . 

Tous les participants de l'atelie~ 
'Animateur: LUcien N. Martel, Gestionnaire, Programmes fédéraux, 

. Urgence et inspections, Direction de la protection de 
. l'environnement, Environnement Canada. .. 

12h00 - .14hOO 
Salons VerduniLasallelLachine., .. 

· Brunch des exposants et visite des kiosques, 

l, 

.1 
1 
i 

. *'.100% 'Fibres raC.VCllIes. 
:après consommation. 
non~dés8ncré .' . 

ATELIER 1991 

SUR LES QUESTIQNS 
." ." 

ENVIRONNEMENTALES 
. POUR LES MINISTÈRES 

ET SOCIÉTÉS D;ÉTATFÉDERAUX .' .' 

AU QUÉBEC 
..:; 

Hôtel Bonaventure Hilton de Montréal 
. 10, 11 et12 décemtJre 1991 

EnVironnement 
Canada 

.. Conservation et 
. Protection 

. Région du Québec 

. .. 

EnVifonment 
Canada 

Conservatioiland' 
Protection 

Québeé ,Region 



• 

MOT DE BIENVENUE 

Bonjour, 

Il me fait plaisir de vous souhaiter la plus cordiale des 
l'Atelier 1991 sur les questions environnementales. 

bienvenues à 

6'estla premiire fois que nous tenons un atelier surceihime au Québec •. 
C'est aussi la premiire fois que les gestionnaires des ministires et'de~ 
sociétés d'état fédéraux se rencontrent en si grand nombre pour discuter'" 
des problêmes environnementaux auxquels ils doivent trouver des'solutions 
dans le cadre de leurs tâches respectives. 

Conçu autour du thime "Les rigles dU jeu: comment gagner!", cet atelier 
fera le point sur les aspects légaux, financiers et technologiques qui 
nous permettront de gérer les opérations féderales dans le sens d'un' 
développement durable. Plusieurs sujets vous concernent directement. Je 
vous invite' donc à participer activement à l'ensemble des sessions 
puisqu'elles vous donneront une vue. d'ensemble des défis environnementaux. 
que nous sommes tous appelés à relever dans un esprit de concertation et 
de collaboration mutuelle. 

J'espire enfin que c,et atelier se soldera par des échanges fructueux qùi 
nous. permettront de mieux' nous reconnaître comme partenaires 
même volonté de jouer gagnanF au chapitre de, la conservation et 
protection de l'environnement. 

à tous et à toutes lin tris bel atel ier. , '! 

Jean-Pierre Gauthier 
Directeur g~néral régional 
Conservation et Protection 
Environnement Canada 



REMERCIEMENTS 

Nous tenons à remercier M .. Raymond Perrier et les membres du comité de gestion de la 
Direction de la Protection de l'Environnement qui ont permis,. par leur. appui et leur 

.. enèouragement, que se tienne cet atelier sur Îes questions environnementales. -Nous remercions 
également Louise Lavoie, agente d'information, et Adeline Kolp, adjointe administrative du 

. comité organisateur, pour leur acharnement au travail et leur volonté de faire de cet événement 
un succès. ' . 

Cet atelier l'l'aurait pu avoir lieu sans le Concours des conférenciers et des conférencières, des 
animateurs et d'une animatrice qui ont répondu de façon enthousiaste à notre appel; nous tenons 
à les remercier sincèrement. 

Le succès de cet atelier . reposait également sur l'intérêt des ministères et . des sociétés d'état 
fédéraux; leur réponse positive à notre invitation et la présence de nombreux participants nous 
assure de la réussite de cet événement et nous les remercions grandement de leur appui. 

Nolis remercions les exposants de s'être joints à nous par le biais du" Salon des exposants", 
leur contribution sera assurément appréciée de tous les participants. 

Enfin, l'organisation de la logistique de l'atelier a été cOnfiée à .. Réceptions et Congrès inc" , 
leur implication au succès de cet événement nous a été très profitable. Merci! 

À toutes et à tous, bon atelier! 

Thanh Le-Van 
Coordonnateur de l'Atelier 
Direction de la Protection 
l'Environnement 

. Environnement Canada 

Gervais Leclair 
Conseiller technique de l'atelier 
Direction de la Protection de J 

l'Environnement . 
Environnement Canadà 
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DESCRIPTION DES EXPOSANTS 
. J' ". 

#1 ECO ~QUIPEMENT INC.-

#2 

#3 

#4 

#5 

#6 

. #7 

#8 

. Fournisseur; et concepteur d'équipements des plus diversifiés pour 
traitement physique, chimique et biologique des eaux potables et 
usées; 
.Technologies offertes: les . réacteurs ~iologiques séquentiels 

,( RBS ) , les, systèmes d'aération par jets, à grosses bulles, 
statiques et par media fixe._ 

TECHNOLOGIE GROUNDWATER,CANADA LT~E 
.Consultant et fournisseur d'équipements, axés sur la surveillance 
et les procédés de décontamination des sols, de l'eau souterraine 
et, de ;t'air. 

UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL ET ÉCOLE POLYTECHNIQUE (CDTjBLEU) 
, . Centre de développement de technologies adaptées aux besoins 
grandissants de la liaison entreprise-université. 

GROUPE CONSEIL ADAMAS ,,', ' 
.Groupe de conseillers techniques 'orientés vers la caraètérisation 
des sitescont~minés et spécialisés dans l'application de 
l'indu~tiori'electromagnétique (balayage élèctromagnétique). 

NAVENCO MARINE INC. 
'. Fourn;i.sseur d'équipements destinés au contrôle de la pollution' 
marine, en cas de, déversement accidentel'd'hydrocarbures et autres 
produits; . 
. ~cumeurs, estacades. flottantes,- absorbants,' etc. 

CARTOSAT INC. / :VISION PLU,S' 
· Groupe conseil, spéc!iüisé en gestion du terri toire, aménagement 
et gestion des déchetS en général; . , _ ' 
· Consultant 'qui . intègre les champs' d ' activités, suivants': plan 
d'urgence environnementale, cartographie, géomatique, hydrographie 
et numéii~ation de cartes, gérance des projet$ de décontamination 
de sols. 

DRAINAMAR INC • 
. Entrepreneur et fourni~seur d'équipemen~s et-services concern~nt 
l'inspection télévisée, la recherche de fuites, la gestion des 
déchets dangereux et la réhabilitation de conduits souterrains. 

, ,-
SNC-LAVALIN,~NVIRONNEMENT 

. Consultant spécialisé en décontamination des sols; 

.procéd' OFS axé ,sur la transformation des boues d'usine 
d'épuration en hydrocarbures; 
· Traitement des eaux résiduaires industrielles à 1 ~ aide du réacteur 

. à plateaux. -



#9 ,LAIDLAW INC . 
. Fournisseurs de services: transport de résidus et des déchets en ~ 
général, incinération de résidus ,industriels organiques, 
enfouissement sécuritaire. Destruction de déchets bio-médicaux. 

#10 PÉTROCYCLE (GROUPE SANI MOBILE INC.) 
· Entreprise spécialisée en récupération d' hydrocarbures résiduaires 
à l'aide de séparateurs montés sur uni tés mobiles permettant 
d'accomplir un traitement complet à proximité immédiate des lieux 
d'entreposage des boues. La technique des séparateurs DC, de marque 
Guinàrd, offre des possibilités intéressantes en terme d'économie 
d'énergie et de conditionnement des boues huileuses. 

#11STABLEX CANADA INC . 
. Entreprise spécialisée en traitement et disposition de résidus 
industriels~ihorganiques. 

#12 AUDET SOUDURE INC., 
.Fournisseur de réservoirs souterrains à double paroi en acier et 
polyétDylène de 2 500 litres et de réservoirs de surface avec 
bassin U.L.C. S-601. 

#13 CAE FIBRE DE VERRE LTÉE 
'.Fournisseur de réservoirs souterrains en fibre de verre à double 
paroi, système de, détection de fuites,· sonde's et panneaux de 
contrôle, séparateurs. 

#14 CONSEILS ET VÉRIFICATION CANADA 
· Organisme fédéral qui fournit les conseils économiques requis pour 
une saine gestion environnementalè (ex: plan d'action, etc. ) 

, ' 

#15 LES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES S.A.P. INC 
.Consultant en gèstion de matières dangereuses et de déchets; 
· Fournisseur d'équipements d'entretien industriel propices aux 
économies de solvants. 

#16 GEOTERREX LTÉE 
.Consultant en géophysique, appliquée à l'environnement, telle que 
la détection de contaminants dans le sol et l'eau' souterraine, 

. domaine de réputation reconnue. 

ADSUMA INC . 
. Entrepreneur en décontamination de sol à l'aide du, procédé 
thermique.AOSTRA TACIUK (pyrolyse des contaminants organiques). 

#19 GPR IN.TERNATIONAL INC . 
. Groupe conseil et entrepreneur en géologie et géophtsique. Son 
champs d'action couvre les domaines de l'exploitation minière et 
pétrolière, la localisation de cibles de forage, l'évaluation de 
sites, la reconnaissance sous-marine, l'hydrogéologie et le 
c6ntrôledes vibrati6n. Son expertise concernant le transfert de 
technologie en fait un pionnier en matière d'application de 
techniqùes géophysiques à l'environnement (mesure précise du volume 
des sédiments). v 



#20 C.E.T. SERVICES ENVIRONNEMENTAUX INC. 
.Consultant et fournisseur de ,services en ,transport de résidus et 
déchets en général, gestion de déchetsdangereux~ traitement de 
transformateurs (BPC) par les procédés DÉCONTACSOL etqLTRASORBTION 
(transformateur's fixes"o\l 'en fonction); traitement de biolyse 
réservé au sol et aux boues. 

#21 TEXEL 
· Fournisseur de matériaux 'de construction spécialisés: géote'xtiles, 
géogrilles, géomembranes: etc. 

#22 OPTION AMÉNAGEMENT / DESSAU ENVIRONNEMENT 
.Consultant ayant une expertise dans les' domaines' suivants: 
urgences environnementales, sites contaminés, ,évaluation et 

,vérification envirorinementales, géomatique et 'simulatiori numérique. 

#23 SERVICES ENVIRONNEMENTAUX WESTINGHOUSE CANADA INC . 

#24 

. Consultant technique et entre~reneur: installatioh et retrait de 
réservoirs souterrains, caractérisation et réhabilitation de sites 
contaminés, vérif'ication de la conformité environnementale. 

GAZ MÉTROPOLITAIN 
· Fournisseur de gax naturel pour" véhicules, d'appareils de 
conversion au gaz naturel (subventions), d'appareils de 
ravitaillement autonome ainsi que de détecteurs d'odeur et 'de gaz 
proprement dit. 

#25 SAFETY-KLEENCANADA INC. . •. 
. Groupe conseil ,orienté vers le cont'rôle à la sour,ce et la 
rationnalisation de la consommation qe produits chimiques' dans 
l'industrie; 
· Fournisseur de services: transport et élimination des résidus 
organochlorés, recyclage de résidus industriels tels que solvants, 
peintur,e, etc., 



+t +t KIOSQUES: 

1 ECO EQUIPEMENTS INC. 

2 TECHNOLOGIEGROUNDWATER INC. 

3 UNIVERSITE DE MONTREAL 
:ETECOLE POLYTECHNIQUE 

4 GROUPE CONSEIL ADAMAS 

5 NAVENCO MARINE INC. 1 19 

·6 CARTOSAT' INC. / 7 ',13 , 
VISION PLUS 1 1 

7 GROUPE DRAINAMAR 
2 . • r 

8 14 
20 

8 SNC-LAVALIN ENVIRONNEMENT 

9 LAIDLAW 
1 1 

10 PETROCYCLE , 
1 

(GROUPE SANI MOBILE INC. ) 3 21 / 

Il STABLEX CANAQA INC. 
~ 1'5 

12 AUDET SOUDURE INC. 
1 J. 

13 CAE FIBRE DE VERRE LTEE 1 1 

14 CONSEIL ET VERIFICATION 
4 

22 
CANADA 10 16 

15 LES EQUIPEMENTS ET .& 1 
SERVICES S.A.P. INC. , • 5 

23 16 GEOTERREX ,LTD. Il 17. 
17 ADSUMA INC. 

19 GPR INTERNATIONAL INC. , 1 
6 

1 1 
20 C.E.T. 

SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 24 
12 

21 TEXEL 

22 OPTION AMENAGEMENT / 
DESSAU ENVIRONNEMENT 25 

23 SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 
WESTINGHOUSE CANADA INC. 

24 GAZ METROPOLITAIN 

25 SAFETY-KLEEN CANADA, INC. 

V 
BUFFET Sortie 



PROGRAMME REVISÉ 

10 DÉCEMBRE 1991 

07h30 08h30 

08h30 - 08h40 

Foyer - Inscription et café 

Salons Verdun/Lachine/Lasalle - Mot de bienvenue 

Jean-Pierre Gauthier. Direc~eur général régional. Conservation et protection. 
EnvironnementCanada~ 

Session I: La Loi canadienne sur la protection de l'environne.ent et les installations ~édérales 
Animateur: Alain Bernier. Coordonnateur des actIvités corporatives. Conseil des cadres régionaux. 

08h40 - 09h00 

09h00 - 09h30 

09h30 - 10h00 . 

10h00 - 10h30 

10h30 - 11h00 

11h00 - 11h30 

11h30 - 12h00 

12h00 - 13h15 * 

Environnement Canada. 

Aperçu desprograa.es et des ·services de la Direction de la protection de 
l'environne.ent 

Raymond Perrier. Directeur régional. Direction de la protection de 
l'environnement. Environnement Canada, 

L·app1icat~on des 101. de protection de 1·env~ronne_eDt (environnement. lois. 
gouvernement) 

Cla~de Ayotte. Chef intérimaire, Division dei substances toxiques. Direction 
de la protection de l'environnement. Environnement Canada. 

La responsabilité pénale des adainistrateurs. dirigeants et gestionnaires 
(LCPE. LQE. nature de l'infraction. charge de la preuve. stratégie et mesures 
de prévention) , 

Me François Fontaine. Avocat. Ogilvy Renault. 

Salon Outremont 
Visite des kiosques d'exposition et pause-santé~ 

Problé.atique environne.entale des opérations des installations ~édérales et 
régleaents applicables (LCPE partie IV. VI. guide de conformité 
environnementale) 

Than Le-Van, Conseiller en génie de ~'environnement. Direction de la 
protection de l'environnement. Environnement Canada. 

Bégleaent ~édéral sur les, éaissions des chaudières dans les installations 
~édérales (rég1ement. capacité des chaudières. NO • échéancier) 

Alain Gosselin. Ingénieur principal, contrOle de la pollution atmosphérique 
et des toxiques. Direction de la protection de l'environnement. 
Environnement Canada. 

Le progra .. e -Les partenaires de l'Environneaent- (projets communautaires. 
programme fédéral de sUbventions) 

Paul Laramée, Coordonnateur. Programme de partenariat, Direction des affaires 
corporative's. Environnement Canada. 

Salon Westmount 
1 

,Déjeuner-causerie: 'Le développeaent, durable associé A ll!' qualité totale 

Conférencier invité: Yvon Charbonneau,' SNC-Lavalin Environnement. 

Session II: Les urgences environneaentales. les réservoirs souterrains 
Animateur: Gervais Leclair. Chargé de projets, Direction de la protection de l'environnement. 

13h15' - 13h40 

Environnement Canada 

La prévention des déverseaents accidentels (planification. inspection. 
reCOmmandations, suivi) 

Michel Beaudoin. Ingénieur de projets. Direct~on de la protection de 
l'environnement, Environnement Canada. 



i., 

13h40 - 14h10 

14h10 

14h35 - 15h00 

15h00 - 15h30 

15h30 - 15h50 

15h50 - 16h15 

16h15 - 16h45 

16h45 - 19h00 

11, Dl1:cEMBRE: 1991 

08h00 - 08h30 

Approche .éthodologique pour l'évaluation des risques de pollution .ariti.e 
dans le contexte du Parc .arin du Saguenar 

Raymond Quenneville. Coordonnateur régional des urgences environnementales, 
Service canadien des Parcs. Environnement Canada. 

Le plan d'intervention d'urgence, environne.entale' (organisme-directeur. 
communication. éq~ipemerit) 

Claude Rivet. Chef. Division de l'urgence environnementale •. Direction de la 
protection de l'environnement. Environnement Canada. 

Technique de restauration des nappes phrêatiques cont_inêes aux hrdr';carbures 
(investigation. cartographie de la contamination. stratégie. technologies 
appropriées. suivi. efficacité) 

Tony Hawke. Géologue. Technologie Ground~ater. Inc •• Montréal. Québec. 

Salon Outremont 
Visite des kiosques d'expositIon et pause-santê. 

itude de cas: Mise en oeuvre d'un plan d'intervention d'urgence dans la Baie 
de Gaspê (description de l·incident. priorité de conservation. collaboration, 
lacunes. sol~tions) 

Jean-Guy Chavarie. Garde en chef. Parc.national.de Forillon, Service canadien 
des Parcs. Environnement Canada. 

La dêtection des ruites dans les réservoirs de stockage souterrains 
(méthodologie.' calibràtion. interférence. instrumentation) 

Dr. Guy Y. Felio. Président. Groupe Conseil Adamas. Nepean. Ontario 

The .anage.ent or storage tanks at Federalracilities 

Kelly Karr. Ingénieur de programme. Division du pétrole, du gaz et de 
l'énergie. Environnement Canada, 

Salon Outremont 
Goûter lêger (bar payant) 

Foyer - Accueil et rafralchissements 

Session III: Les sites cont_inés 
Animateur: Yvan Valiquette. Directeur. Développem~nt technologique. Centre Saint-Laurent. 

08h30 - 08h50 

08h50 - 09h15 

09h15 - 09h40 

09h40 - 10h10 

Environnement Canada~ 

Le prograaae national d'assainisse.ent des lieux cont_inés (composantes du 
programme. fonctionnement. financement. responsabilités. critères 
en v i ronneo;e\\t ~1{31 • ' . 
'~A~r~ , " 
rB~a Nadon. G7stionnaire intérimaire. Assainissement industriel. Direction 
d~a protection de l'environnement. Environnement Canada. 

itude de cas: Restauration du Vieux Port de Chicouti.i (recherche historique, 
identification des contaminants. caractérisation. mesures d'assainissement, 
mise en oeuvre et suivi) 

André Pelletier. Ingénieur de programme. Direction de la protection de 
l'environnement. Environnement Canada. 

Restauration des sites aquatiques rédéraull au Québec (Caractér'~s~tion" des 
sédiments. critères de restaùration. plan d'intervention) 

" Caroll Bélanger. Conseiller en évaluation environnementale et coordonnateur 
du programme d'assainissement des sites aquatiques fédéraux. Direction de la 
protection de l'environnement. Environnement Canada. 

L'i.pact des lois environne.entalea en .atière de.transactions i •• obilières 
(LCPE, LQE. sites contaminés. locateur, 'locataire) 



10h10 - 10h40 

10h40 - 11h05 

11h05 - 11h30 

11h30 - 12h00 

12h00 - 13h30 

Me C. Keenan LaPierre. Avocat. Blakely. Gascon. 

Salon Outremont 
Viaite, dea kiosquea d'ezpoaition et pauae-aanté. 

L'élaboration d'outila A l'intention dea pro.oteura de dragage (équipement. 
banque de données. cartographie. sédiments. guides et critères d'évaluation. 
restauration) 

René Rochon. Chef. Division Restauration. Centre Saint-Laurent. Environnement 
Canada. 

Lea développe.enta technologiquea et le progr ... e de finance.ent dans 
l'aaaainiaseDent dea at'tes (sols contaminés. déchets dangereux. partenaires 
financiers) 

Gérald Girouard. Chef. Division de technologie d'assainissement, Centre Saint­
Laurent, Environnement Canada. 

Caractérisation dea aols et aédiDents par l'approche géophJ"sique (géoradar. 
sonar'! balayage latéral, densimètre; sismique réflexion) 

France Goupil, Président. GPR international inc. 

Salon Westmount 
Déjeuner-causerie: Environne.ent. éducation. écono.ie. 

Conférencier invité: Normand Maurice. Centre de 'formation en entreprise et 
récupération. 

Session IV: L'évaluation environnementale et la vérification de conforDité environneDentale 
Animateur: 

13h30 - 13h50 * 

13h50 - 14h15* 

14h15 - 14h40 * 

14h40 - 15h40 * 

15h40 - 16h10 

16h10 - 16h45 

Lucien N. 
Direction 

Martel, Chef. Programmes fédéraux, urgences et inspections, 
de la protection de l'environnement, Environn~ment Canada. 

Le r61e d'EnvironneDent Canada dans l'application du BFEEE (assistance 
technique, révision, données de base, lignes directrices) 

Claude Saint-Charles. 
environnementales et 
Environnement Canada. 

1 

Directeur 
du Nord 

intérimaire. Direction 
québécois, ConservatiOn 

des 
et 

évaluations' 
Protection, 

Décret sur les lignea directricea visant le processus d'évaluation et d' examen 
en Datiêre environneDent'ale (Ministère responsable. BFEEE. évaluation 
initiale. examens publics. promoteur) 

Lucien N. Martel. Chef. Programmes fédéraux. urgences et inspections. 
'Direction de la pro'tection de l'environnement. Envi rOnnemen t Canada. 

L'évaluation environneDentale selon la convention de la Baie 3aaes et du Bord 
québécois (régimes d'environnement. responsabilités fédérales) 

Claude Saint-Charles. Directeur intérimaire. Direction des évaluations 
envirOnnementales et du Nord" québécois. Conservation et protection. 
Environnement Canada. 

Salon Outremont 
Visite des kiosques d'eIposition et pause-aanté' l 

La vérification de conforDité environneDentale: Un aperçu, (méthodologie. 
organisation du management. évaluation du risuqe. standards. incitatifs. 
solutiOnS. ressources disponibles) 

Marie-Claude Savoie. Conseillère. Arthur D. Little of Canada Limited. 

itude de c~s: La vérification de confonaité environne",entale des aéroports 
internationaull de "ontréal, Dorval et "irabel (problématique, champs 
d'activités> résultats. mesures correciives) 

Youssef Sabeh. Surintendant 
Transports Canada. 

Environnemen t, Les aéroports de Mon trèal. 



'. ~,. ' 

12 DÉCEMBRE 1991 

08h00 - 08h30 Foyer - Accueil et rafralchissements 

Session V: Gestion des déchets dangereux et des produits conta.inants 
Animateur: 

08h30 - 09h00 

09h00 - 09h30 

09h30 - 10h00 

10h00 - 10h30 

10h30 - 11h00 * 

11h00 - 11h30 * 

11h30 - 12h15* 

Breda Nadon, Gestionnaire intérImaire. Assainissement industriel. Direction de la 
protection de l'environnement, Environnement Canada. 

Utilisation des pesticides sur les terres fédérales (législation fédérale-et 
provinciale. permis. firmes spécialisées. déchets) 

Francine Perron. Biologiste principale - substances toxiques. Direction de 
la protection de l'environnement. Environnement Canada. 

Les règle.ents sur les substances appa~vrissant la couche d'ozone (CFC. 
halons. exigences) 

Anne-Marie Carter. Chimiste. Direction de la protection de l·environnement. 
Environnement Canada. 

Régle.entation et· arrêté d'urgence sur le stockage des déchets contenant des 
BPC (exigences. normes. champs d'application) 

BrUnO Lafortune. Irispecteur principal. Dire~tion de ~a protection de 
l'environnement. Environnement Canada. 

Salon Outremont 
Visite des kiosques d'exposition et pause-santé. 

La gestion des déchets dangereux (entreposage. transport et élimination. 
e~ig~nces fédérales et provinciales. technologie) 

Jean-Marc Vi~u. Ingénieur de projets. Direction de la protection de 
l'environnement. Environnement Canada. 

Le Projet de loi C-13. Lo·i sur l'évaluation environne.entale canadienne 
(processus parle~entaire. processus de consultation. les grands changements) 

Renée Brunet, Analyste de politiques. Bureau fédéral d'examen des évaluations 
environnementales (BFEEE). 

Paites vos jeux: (au tour des participants de se prononcer sur les p·roblèmes 
environnementaux, leurs besoins, leur.s attentes· vis-à-vis Environnement 
Canada. etc ..• ) 

Tous les participants de l'ateiier 

Animat:eur: Lucien N. Martel, Gestionnaire. Programmes fédéraux. Urgence et inspections. 
Direction de la protection de l'environnement. Environnement Canada. 

12h15 - 14h00 * Salon Outremont 
Brunch des exposants et v!site des kiosques. 

* Marque un changement au programme 



.Les textes et renseignements contenus dans le présent rapport sont publiés tels qu'ils ont été présentés par les 
conférenciers et les conférencières au comité organisateur. Nous attirons également votre attèntion sur le fait que 
certaines présentations réunies dans ce cahier ont peut-être changé de titre, d'horaire ou de présentateurs. Pour 
connaître ces changements, veuillez consulter la feuille intitulée W Corrections au programme •. 
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Directeur régional 

Direction de la Protection de l'Environnement 

,1 

Environnement Canada 
1991 



APERCU DES PROGRAMMES ET DES SERVICES 
'DE LA DIRECTION DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Présenté par Raymond Perrier . 

RESUME DE LA PRESENTATION 

La mission (prévention et protection) de la Direction de la 
Protection de l'Environnement (O.P.E.) a considérablement évolué au 

. cours des derniers vingt ans. De fait, la mission englobante et un 
peu poétique de la fin des années soixante a fait place à des 
orientations plus précises, dont entre autre chose, l'engagement dé 
gérer les substances toxiqu~s du " berceau jusqu'à la tombe " . 
Cette mission se traduit en pratique par un engagement de combattre 
la pollution sous toutes ses formes mais particulièrement la 
pollution toxique. 

Bien sûr, l'approche pédagogique, l'approche de persuasion et 
d'influence demeurent un moyen privilégié pour prévenir la 
détérioration de la planète et préserver notre qualité de vie ici, 
chez nous. Mais depuis la promulgation de la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement en juin 1988, l'éventail des 
acti vi tés de réglementation ~ d'inspection et d'enquêtes s'accroît. 
La politique d'application est ferme et dicte l'emploi de mesures 
de répression qui n'épargnent aucun contrevenant. Jusqu'où devrons- . 

. noris aller dans cette voie rigide mais·nécessaire?·Cela sera dicté 
de toute évidence par la volonté des diverses couches de .la 
population de participer à cette aventure collective. Plus la 
réponse des consommateurs, des commerçants, des industries, des 
administrateurs publics et privés sera positive et enthousiaste, 
plus vitedispa~aîtront les perquisitions, poursuites et les 
réglementations. C'est pourquoi, nous préconisons une approche de 
partenariat mettant à contribution l'ensemble des décideurs. Des 
partenariats constructifs avec chacune des agences fédérales, 
chacun des ,ministères, ~oiià ce que prévilégie la O.P.E. dans-la 
réalisation de chacun de ses mandats qui seront décrits brièvement 
lors de l'exposé. 

1 _ 

i 
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. 'APERÇU DES 'PROGRAMMES ET SERVICES' 

DELA 

DIRECTION DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT' 

Présenté par Raymond Perrier' 

à', 

L'atelier 1991 sur les questions environneme~trues . 

. pour 
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.. LESMINISTERES ET SOCIETES D'ETAT FEDERAUX 
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. HOTEL BONA VENTU!Œ HILTON . 
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, 3. 

APERÇU DES, PROGRAMMES ET S;ERVICES· ' 

," '" ", '. " j, de la ' ; : ,"", ,1 

hIRECTIO~'DE ~APROrÈCTtoNnKL'.ENVIRONNE~~ .,.' 

':. ',,;'., 
. " ~ 

Je suis heureux, d'être avec:,vousaujourd/hui. JeJe suisenco~(;! . , 
,bien davantage que: .vous soyez' l~;'< que' vous ,&oyez vènu, 

",nombreux, patticiper:à::ces'trQis,jours, d'échange et de mise en ' 

commun de nos ressourc~s et de nâsexpertises sur les questions 
, , ,environnementales. , ' , . ", .. 

. . . , J' .~ ~',,' ' .. 
,1 " ' , " " , " " 

Car l'environnement c'est l'affaire' dê tOQset, 'au gouverne~ent 
fédéral~ ,J'environnement, 'c'est la, responsabilité ,de, tous·,les 

ministères etorganisme.s;:sociétésd'états fédéraux y co~pris le, 
. .," : '. 

, . ministère'de l'environnementf 

C'est précisément ce' à quoi' nous' invitaient le· premier' ministre . , 

du Canada et son ministre' de l'envifonnementà l'occasion du 

"lanéemertt du Plan·Vert 'en décembre de l'an dernier. Je cite': ' 
; , 

. -1' 

'.,: "Le, Plan Vert' établifune:'série d'objectifs et'" deçalendriers 

précis' ~i1 vue Ci'Qriênter les .activités du gouvernement fédéral ; 
, .' ; ,:dans le domaine :de':l'en~rro~ell1ent pour les ,années à venir". " , 

. . ". . . 
, " 

" ' .' 

," 
•.. i 

. <~ 
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'.,'" . , .. ', 
" 1· 

J ','0, 

C' ; " 

"" 

',!>-

. , .. 

'. ' 
. . ' . ',"',:'" "" " . . : - ' .,: ; ., 

" 

.... , 

~, 4.:' 

<. ".Le'. défi qui 'se 'pose à. <nous: consiste: 'àfaire,fructifier'notrè; 
. , . ,.j .': potentiel économique tout:énprotégeant l'enviro~emerit. dont 

.. , '. • ' , • , " "." c •• ' ". .,' , • ~':~" :.:;. ~ , .,,' 

, • !:', 

dép~nd . nott,e '. satJté·,: et" n~tre '. 'prospérité.;". ':,: (dé~eloppëment 
'durable). . . ;'. ":':.<. . . ", . 

. ' .':' " 'l,' .: 

. ·,:ç~est·· de:. cela .. dont je . m'inspire'pour xejôindre :1'o~je6tif ,de.. ." 
. i;àteliér:: ,Jnformer : le' ·:per~oooel .. des··· •. ministèr~s .. ··et·\ sociétés 
d'Etats fédérauX'" des '. nouvelles ." ;règl~s:du. jeu· en. : matière 

. <:' : . " . ,. " l' ,0 

d'environnemènt. ' ~:" . 
. , 
.' 

, ;. . '", 

' .. ',,"", .. "" 

.. ·.pourquoi ,de" nbuvelles'règles, fdu jeu? .'Parce que 'les','anciennes 
·~taienr inadéqliates~ .·n·s'àgit,qé'$orm~is . ;pour' tous,' (je', respectèr . 
'l'eflvrronnemént... tout :'·ên'irienant à bien ,les autre à 'tâches . 

. . :ptécises dont nous avons lare~porisabi1ité~ .. >:' " :, .... : é: .. ' -i,:'~ ", .. :';." . 
. ". .. . . :'" . . ", " ' ' .,.. '~ _ ' < ."" ',,, " t , " <; • 

. ' , ",' 

;' :. ' 

.. '" 

Comprenez bien, qu'à titre de dfrecteur<.régional de la Prote~tion. .... 
" :de'!'environnement, je ne' me dis sotie .pas dé.yous~,.. ' .. , ;' ", ' ... 

,,: 

.. ,Nous,:J3nvironrlement 'Canada toutcom!#e:Affâires .indiènnes,:et: " 
. ,,' ··'d~ "nord," Co~sommation &Coq,orations,.Péfense Nationale,.:' 
r ' .:' 'Ènergie,~,' :Mines ·.et'·" RessÇ)urces; . :lndustrie,<' .' Sciences : et: :, . 

,: "Technologie, ,'<,Transport . Canada, . ·,Trava.ux' ·publiGs,'~;,··Ên~rgieè···' ' .. 
'. ". atomique 'du Çànada, 'Chemins ,dé fer 'nationaux, : ports' nàÙQnau*,/! '.' .' .. 

. :etè., nous .~eYons respecter les nouvelles rè gles:du jeù! ' .. ' '.', \ .•. .' ~ .. 
. ', '. 

;, .", . 
J., 

, . 

, . . ', 
'7 .... ' 

'.', 

" . 

. ..' 

• J • 
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_Ma- préoccupation la plus visible" c'est l'environnement;, m~" 

préoccupation 'm~ins: : visible ,mais ,tout" aussi importante; 

favoriser le développement économique ... durable. 
, , , 

TI ne m'apparaît pas inutile dartsce .préambule de rappeler la 
. . . 

définition . dé Développement, durable:. celle du rapport. 
Brundtland qui 'est omniprésente dans le Plan Vert. 

. ,'; 

. "', 

'. Un développement qui'répond'aux besoins du présent 

sans compromettre la possibilité des générations futures . 

de satisfaire les leurs . 

. -; . 
. . , 

. , 

.' On y trouve la notion de besoin: les besoÏIls. des plus démunis .. 
, ' . '. .~ .. . ' ' 

"On y trQu~e 'aussi l'id~ede limite que les progrès de la technique 

et l'organisation avancée <:le la société imposent à la capacité de 

l'environnenientde répondre aux 'besoins actuels et à venir .. 

',' " 

'/ 

, ", • .1 • '.- ,'.' ' 



, . . ',. . '. " 
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"'~es objectifs du développement économique, et s~cial, y sont ' 
définis en fonction de leur durée: ,": . " . 

. :'f '".,-:", . 
'. , " 

'. un développement qui s'auto-soutient, , 
.• un développement quLs'appuie Sur un cadre 
" stratégique qui en pénnet la dUrée,' ' 

", ' . 
;. , . 

Ce"cadre stratégique sllPpose: .. 

• l'accès aux ressources' 
. , .... ."'.:, .:' . 

• la distribution des coûts 
'. ,la distribution dèS ,avantages ' 
'. le souéj d'équité sociale, " ..... , ... ' ", 

. ,.' 

, ,. 
. , 

,r " ' 

Bon' nombre ,d'entre nous vivons, au dessus· des " moyens 
.,,,, _ r. ',r' '. .' 

écologiques de la planète, notamment. en . ce qui concerne, notre' 
',' . '.' . ' ,." , 

" consommation d'énergie~ 

, . 

. , Pour' répondre aux besoins essentiels . il faut réaliser toùt le 
.' . potentiel de croissance ... là oft ces besoin$'lle ~ont·pas~atisfaits., :. 

. , , " ': " ' .. 

'., '.,' : .'" . , 

Développement et croissance écollomiqll:~ -S(?p:t;cQmpatibles ... à:, ' 
condition de respecter la soutenabilité" et la' Ilon~expl()itation' 
d'autrui. 

" . 
'''' ".', 

, ~' 

. ',,,' 
. , . 
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Pour que le développement soutenable puisse survenir" les 
, ' 

sociétés doivent satisfaire les besoins en accroissant certes la," 
" productivité ~ais 'aussi en assurant l'égalité des chances pour 
tous.' 

\ ' 

'. Oh que cela est difficile! ! ! 
. . , . " 

'Pour une réflexion plus approfondie:. sur le développement 
, soutenable, je vous renvoie' au chapitre'. II du rapport de la 

. , 

, commission mondiale sur l'environnement et le, développement, 
mais non sans· vous 'laisser le 'résumé-choc qu'en a fait, Mme 

, Brundtland. ' > " ;.. 

. . : " ': . . . , ~ 

L'ENVIRONNEMENT C'EST LA MAISON "OU NOUS 

VIVONS TOUS 

LE DEVÉLOPPEMÈNT C'EST èE QUE NOUSFAISONS:~.' 
. '. ' ".' '", .. .' .~ ~ . . 

TOUS'DANS NOS TENTATIVES POUR AMELIORER 

NOTRE SO~T DANS NOTRE' DEMEURE , 

LES DEUX SONT INSEPARABLES 

:' ;" 



'-, .. , 
.,'.- , 

.. \" 
, ' . , 

, , 
.\ ." .. ' 

8~' , 

'Aprèsce long préambule, J'èn·atriveà:l'objet'r~streintde ma 
.,11 . • : 

,presehtatIon ' ',; . 

• > ' 
" ,." '.' 

, L~S PROGRAMMES ETACfIVITESDELA 'PIRÈCTION, , 
, " . -, 

Qu"elques précisionsd'~bord, sur la',stratégie-ducProgrammede" 
, . , protection'de l'envirolmementd'Enviroll11ementCanada." 

'La mission de la Protection,de J'environnement a bien évolué au ' ' 

,cours des de,rniers vingt' ails. Si 'cette nl~ssion' en 'a toujours été , 

'unè:deRrévention et de restauration, la, mission engloqante ,et un ' 
'peu,poétique de' la findes:'aIl11ées so~a~té' s'est précisée. 
'L'engagement de gérer 'les substances toxiques _ ndu' ,berceau 

,jusqu'à'1a tombe",' s'est traduit par une loi, nouv~lle, ltt Loi ' 
, , canadiemie. sur ia protection de l '~nvironnement (LCPE) qUÎ"ise 

particulièrement cette pollution insidièuse'. '"Les"réglementations' 
, sont:deplus en,pl~s àppuyé~s s~t une,soiidecompréhension' , " 

scientifique des, con~équf!ncesdesactivités,' hùmaines sur 
" l'environnement. 

" > 

, , 

Bien 'g'ûr l'approche pédagogülue,'lâpersliasion, l'influence' 

auprès des'pollueurs demeure un 'moyen prh~ilégié pour prévenir~ 
" la détérioration de la planète. 

,' .. 

, , : ~ ': . .... _.' . 
, , 

", . '-,' 

" 

, " '. 



. '..,' 

Mais dep~is l'adoption de, la' LCPE; _ 'en _1988, l'éventail des' 

. activités de réglemehtation, d'insp~ction et 4'enquêtes s'est 

..... 8J11plifié. La politique d'appÜcationçle~ lois ,est:fenne et dicte 

l'emploi de mesurer" de' iépre~sion,' qui/ n'épargtlent aucune 
catégorie de contrevenants. ',' . , " 

'. , ~} '. ",," ~ . 

Jusqu'où devrons..;nousaller dans cette voie, coerCItIve mais 
nécessaire?, Cela sera dicté~ de ,toute ,évidence par la volonté de 
toutes lescouches'-de la population' de participer à cette aventure 

collective. , Plus 'la "'réponse des . conspmmateurs, . des 
. co~merçants,des industries 'et des administrations publiques 
. . "~'. ' . , . . . " '. . 

sera positive ,et eIlthousiaste,: plus vite dispara~tront les uiesures . ' .. 
. . , . 

répressives voire les ,règle~ents',eùx -mênles; .. : 

C'est pourquoin~uspréconisons, Ul1e' approche de partenariat 

mettant·à contribuÎionTensembledes décideurs. Des partenariats 
. , , 

. constructifs'avec' chacunede~ Agences 'et ministères {~éraux, 

voilàc,e que privilégie la~DPE' dans la réalisation ,de chacun des 
, , ' 

. ses programmesqui,serontdéçrits',brièvemèn~ ci-:après! . 
, .' . '.: .- '~'. - -' 

, , STRATEGIE ,." '. . 
" 

• Vision'>, 

.. Mission 
, " 

• Mandat'· 

,. 'Valeurs 

.' Outils .' 

.' ' 

. . 
If' " 't " 

.:,,- " 

\ ' 
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" ',~ " 10. ' 

:PROGRAMMES ér SERVICES~ , '., . } 

~ i ' .. " ',-' . 

.>Eau ' '.', '. 
. ,1.', " .. 

:~ .. Air·ettoxiques: 
'. "':' ~',:S.Pls.èt.d~c;hets 

, " 
'" "",-. 

." , '~·.~f . ~,' 

,.~ '", ,'.' 

",' ..., 

, ; 

. ~ . 

'. '~ Inspec~ions.· '.. . 
. ' . , 

. ' .. ! \ Urgenéès c
. , 

t;' :.';." Pi-ogranunè.s fédéraux' . 
. '···:.Plan d'action Saint.::Laurent,· .: ",:. 

. , "-'. 

.' :CONCLUSION .. '"," ":'" 
'" ;,," 

t',' 

. . . 

.... ..; 

c, 

" : 
,.'OC,". '. 

• < .;.! 

, ~. ~ ';,' - - , . '" 

. .' 

. ,',' . .'... ' , . ,,' " " ' ,"" '. '}' \,. " . . . " 

.. , :]'aitnerais.tenilinér, cette "présentaJion .:':;pa.r: un peu, de ma 
phjJôsophie surIes lois~ .. .": :'" . ,: ... .. ,: . . " ' 

, " " ". ' ". '. " . - . " 
" " .. ' t " 

, ' 

'j " 

Une Loi.de la socié.té ordonne tequè .. :'nous devonsouIie~devons ' 
. pas:;' fà'ire~' :On:'pèu('y~<déroger; 'cequ(:constitUê,~:.1~-:se~le 

_ " justification :aü' fait de l'a~oir~:;formulée .. . Et;'d'expérience, quand 
. nous pensons aux~ois:':qui régissent 'les tapPoQ:s entre' individus? ' 
.' nous savohs qu'une 'proportiQriassezfQrtè de lapopuÙldon obéit . 

, . 'aux' Ibis .alors qu'une ,faible- pr,ôp~rtion ',y 4étoge.: .çtest·cettè'.' 
faible:,:prop~rtion'de:, ." (iélinqu(lnts qui jh'~tifl~:" les 'mesures " 

" .. , .. 
repreSSIves. 

- ' ", -

,. . . , "'. ' 
, ~'.. '.' . 

,'. 

'-. 1 

. ~ ;. 

"', ; . 

• 'r'." 

,,- '. . '.':-', 

- -:" '- " ~ 
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, 

,- . 

'.' . . .•... . . a 
, . .' . '.' .' . . 

A côté de ces lois qui.régissent les 'rapports entre ·individus (droit 

. pri~é), il Y a celles qui régiss~nt le fo~ctionnement de l'état et ses 

rapports avec les citoyens. (droit:public )', 

, .' • 1 >,_ ',' . " 

Ces dernières ont.·coMU un' ·èssor ;consid~rable au cours des 

derniers vingt ans en'p~U1iculi~r;dans le secteurenvironnemerttal . 

. Les lois et les règlements environnementaux ont une forte saveur 
"pédagogique ". destinée à changer la'· société; elles· imposenr des 

.. règles qui viennent. en êontradiçtion avec de vieilles normes du .. 
. .' , ' 

comporte1llent . humain., Elles.' sont 20 ans en avance sur la 

. société ... Pour être biel1 reçues, elles doivent faire consensus . 
. d'une partie crédible deJa société.' .. ' 

' .. l,. il 

. , . , " .'. .... . 

El~es ne. doivent pas exprimer' . des valeurs. élitistes ou 

':émotionnelle.s.Elles doiv.ént êtrè nitionnelles. 
" . 

Pour éviter que' nos réglementations: 
. . · provoquent. des con~its . c . 

de la délinquance.: ~ 
. " 

. de J'encbmbrement~ôministratif et judiciaire .'~.' 

. de Japerte de crédjbilité ,.' 

il faut qu'elles soient convaincantes ... 

Et nous pensons qu'un solide fondement scientifique peut les 
rendre convaincantes. 



12. , ,', ' , ' , , , ' 

A côté des lois,humaines il y a les lois de~ la,'rtatur~., 
: .... 

Une loi ~e'la nature l1'ordonnep~s,' elle "décrit; ellenous'~ sigllale 
, simPlement', ce qui' se 'produit' ,'dans' · certaines conditions 

'spééifiqiJ~s. ' "L'ea~ bout:à 100 oC" parex~mple. Detelles lois,' 

'peuvent être formuléës ;de façon 'inconiplè~eà un'nl0ment ou'', 
l)iutre de l'évolution ,de 'nos comlaissancësmais" on ne'peut,y 
déroger . Les faits· scientifiques <onr été désignés comme des , 

, "lois" ,pârce qu'oil croyait-à l'origine'qu'lls étaien.t d~ctés'par des, 
ordres divins. ,',,', 'c' " 

':. ' 

, n,' est', ' temps de' poser, les 'bases'" 'd'un 'comportement 

,',', , , environnemental' rep~sant en premier Jieu:':sur·les lois de 'la 

nature' dont 'nous faisons partie et que nous devons tOlisaccep~er~ , ' 

, , '"Cette 'approche suppose tin ,solidefondement sèiêntifique,un~' 
.' .,' connaissance scientifique de la nature. ' , 

',': 

CI~st'une préoccupation affirinée et de plus'ert plus, pratiquée par 
, Environnement' Canada' (Plan Vert)' ;et' qui est un gage, de 

"r,églerrientationsqui ferort{deplus ertplus' consensus 'et '~eront 
respe~tées de mieux en mieux.;" , ' ..... , 

, "., 
", " 

It, ".' . 

J '. •••• ,~ .' ' •• , 

'," . 

'.:\, ,../ 
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MAINTENU=t UN CANADA 'PROPRE ET PROSPÈRE 

'j. 

~
\' ' 

", , 
. l ' 
.~ r.A.,.. 

La stratégie 
du Programme de protection de i'envlronneme~t 

," d'Env/ionnement Canada-

;"-. 

Conservation et Protection 

•
... Environnement 'Envlro_l, 
.. Canada, Canada, Canada 



Notre Vision 

Notre mission 

• 1 •• , , 

", ".1 

F' '.:" , ." ',' " 

NOTRE VISION ET NOTRE MISSION 

, Le prograD:une' de protection de renVironneinertt 'appu»la vision, à long'· 
tenne du Mirustère qui est d'assurer àux générationS présentes' ~t 
,futures un environnement sûr et sain et une économie forte et prospère. 

. ' .. '" ' 

: La Irussion du Progranune de prot~cti(jn dê renvironnement est d'a$surer . 
un environnement sain en,collaborruir avec' d'aUtres poùr{préVèn.iJ;)la 
pol1uti~n, latU.In1t~rlet trouver lÊemèdelàseseffets. ' ' 

, "., .~) 

\ .:' 

.' ,,' , ,";:' , ", T ~~ .' 

. . \, .' . :>- . 

- :'. ,. 
" 

, ,. , 
" '" .' ',~ 

",' , 

- " .. ~ . ; 

", - ' 

, . ., . ' l", . 
" ~'. 

, " 

. (' ,.,',' 

.. : 

,> ... ' 
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". NOTRE MANDAT 

, Lemandafprescrit au Programme de protection'de l'enviroIUlemetit est 
. . énoncé danS les lois constituantes du Cànada. les 1nstrume~tS' nationaux 

et intenlationaux et'le~ .politiques du gouv_ent fédéral. ·CeOOnt le~.·; , 
outlls dont se sert legouvememènt fédéral p()ur protéger l'environnement. . 

, . , . ~ 

~ w" '. ' . .--'~~ 
. , 

> Protection de l'environnement 
, . 

" 

, : 

i 

, Instruments '.' Inst[Ùments, 
législatifs internationaux 

Instruments '. Politique du 
nationaux 'gouvernementfédéral 

.. .. .. • .. .. , -.. .. .. .. .. .. .. !!.I.- .. .. .. • .. • .. .. .. • .. .. .. .. • .. .. .. .. .. .. .. .. " ' '. ' . 
.. .. .. .. .. .. .. .. 'II .1. .. .. .. .. .. .. .... .. ........ '; ........ " '. " ............. .. 

1 • • •• 1 •••••••••••••••••••••••••••••••• ' ••••• 

, Les lois' qui forment le pivot 'de notre mandat englobent ,: 

• ,. 
• .. 
• ,. 

, . 
o . 

lawi cwiadierrne sur la protection de l'envirorytement 

lawisur les pêches:" .,: ':,' 
la wi sur les produits aiittpàrasitakes; 

, ~ f". 

la' wi sur le trW1Sportdes m.a:r.chandisè~ dangereUses; 

la wi sur la sécurité ,des uéhicÛles' ciutomobiles; 
'. . "., . 

la Loi sur l'organisation'dugouvemement, et· 
.la wi sur le ministère de l'Enviroimement' 

. , ' 

1:':. 
l'f. . , 

''t, . 

, , 



, , ~. 

" " .. ~. . 

y 

* Environnement propre et sain· 
.. 

* 'Déèlsi.o·ns ·'appuyée~~.sur ;h:l~cie~?e< 

" .'. * : Environnement et. -.économie .. 

*,'·'C.oll'aboration;"corisultatihoe~ .. ëOl11muniçation 
, ":' 

:.: 1; 

.' 
, '<. 1 . . ,', . 

, \ 1."-

;" ~. 

" .:,. 

. ~ ., 

. " ..... 
" ~' . 

' .... 

~,. . 



. Les employés de Protection de l'environnement· offrent, un fonds de 
cormaissances et d'expénence etWl engagemeIlt à l'égard de la protection 
de l'environnement qui sont à la fois diversifiés et complémentaires. 

Soutien technique 
, r '0, 

Personnel scientifiql,Je 
et professionnel 

'Gestionnaires 
.. 

i. 

Services administratifs . 

. Employés de sécrétariat et de bureau 

? 

.'/ . 
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· . STRATÉGIES 
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. PROTECTIONDEL'ENVIRONNEMENT 

. . . . 

-.' .' 
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1 ) 'Application des règlements ," 
'" 

, ' ' 

'2)' Science et teèhnologie"'J" ' 
. " '/.. '. '" . ' . 

.. "" .j , 

. . -. . . 

3), Communication ef éducation - " " 

, 4) , h1str~mentsécono~lquéS~" 
- }< 

. '. .' .-
, " . , , .. '; 



, DIRE'CTIONRÉGIONALE 
, " 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

SECRÉTARIAT 
, ADMINISTRATIF ENQUÊTES' 

• "ENTENTES , .;,'. ' '. " ,~, :.'.'- ,PLANIFICATION " 
,C , , ' .. ' ,";', 1Ii-"-...o.-.--~ ............. _-~' '.,-'" CONTRÔLÊ",,' ' 

, ,.' 'OP.ERATIONNELLES, 

APPLICATION, 
DES LOIS 

PROGRAMMES URGENCES 
'FÉDÉRAUX 

" .. ; 

:::::::n:::::::::':::::":::·'.:: :. 

.' ASSAINISSEMENT 
MUL TI-MÉDIA· " 

'AIR 
,+ 

TOXIQUES 

,SOLS 
ET 

DÉCHETS 
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AIR 

'TOXIQUES 
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PROGRAMMES .•......•.•.... 
," .'. 

" 

D··E'··,···· 
. ,. ::" ,', . 

, 
. ' 

.·PROTECTION · 
, ,-'. 

.' 

.. *' 3 secteUrs.règlementés . 
*PSE,C .~. surveillance.' , . 

" ,_.', ',f : , . .' . 

- recuperatlon 

*4 secteurs règlementés 
· * Réduction des. pluies acides . 
· * ,RédLJctionciusmog' . 

*44 . sùbst.anêe~ .:p rioritaires· 
*Prochahîè, liste' dEj"'OO sùbstanceS. 
* . Mes-Utes' ;de contrôle ". . . 
* H .A.P. Evaluat.ion + Rédùction •. 

'. *BÎoteéhnologie . . . "'.-' 

.'; . 

SO'lS ET DÉCHE'TS * RègleJne'nts'~.l TMD . . 
hnport-' Export . ; " 

* Sites orphelins ,.,,: . ' 
· * Réduction des déc,hets, 



P,ROG'RA,M:M~E:S,' 
",., 'l,., 

',,"," DE ,'; 
• .: j, ,,' ' • 

. PRcrtEèTION 
..' • • '"> 

< •• ' " 

, INSPECTIONS 

URGENCES 

. . . '. 

", : PROGRAMMES ' 
" FÉDÉ'RAUX 

, P.A.S.L~ 

"ENQUÊTES' 

"~{71()is, ,", , ", 

, * 24 règlements ~ 11'prioritaires 

,* Prévention'" , ' 
*' Préparatio'n ' 
* Intervention, 

'. '. 
" ... '. 

, ~, . 

': • J 

" 
, ' , 

'* Support sci'entifique A' &' MF ' 
',*,Vérification ,de éonformité:: " ' 

* Terrains contaminés, 
, '*'Immer~ibn en m'er '~;: .,.~, ' ' t", : , 

. . " ~ 

* Réducti,on' 90- 50- 93 , > 
';,.' Restauration':', ~ 'Porfs'natio"naux' ":, 

, ",:",' - Canal, Lachine' , 
-Sites aquatiques': 

contaminés 

" * :Relevés légaux '" " 
',* :Pe~quisitions ," " 

.~'.' ,'. 



, " 

" 

'. ' 

, .. 
" ' 

. ,.. 

.:, :" ~ 
, . .' ~ . , -' 
~ '. . 

,".' . 

" ~ . . 

, ,t 

. '. ,'. ··,:P'R'ÉV.E NTI 0 N 
" . 

',. 'DELA 
.. " , " 

'," ", 

.' " 

, ,(-

. '. ~',"',,' 

'PO LI..ÛTIO N. ' '. : .. ' 

.. , 
, , 

.. ': 

, -! <., • 

'"Lec'on'trôl'e':à'la ~;ource. est plus e.fficacequ'~ Je trait'e~~nt,' 
. . . '. ,,:, ., . 

'en bout de chaÎne " ' , " 
, ,"' .. " 

" ' 

2~ Priorités '~, - Prévention 1 Réductionà,las'our~e·. ,," 
. : - R~cyclage lRéutilisation 'LRécupération', 

, , ~'Traitemènt, .' , 

~', Elimi~ationdans dêbonnesco'nditüons, de sécurité 
.. ,- . 

.,;. '"-,:: . ' 

, ,,3. ,Eviterle!transf,èred'un :111,ingu.'à un autre: '" 
" ' 

: :: ,< • , ~,' ' >. ,"' :.', -'l -' .~. 

, 4. L'.impÛlsion·~oit ~tre·donné.e:par.l~iIJdustriei' 
,·'.l'·agencéir:npliquée ;,,' .' , ' . . i 

" .. . ' .. ' 

, , 
, . 

5..~e·s?~~·nees~ur,l~s,.~mi~sibns :et'Jesindica'teursdel'état ,', , 
'.,,' de l'environnement sont nécessaires pour" surveiller' les 

~,' " • ~ , :.:~'.~ r. '. ".: . ":,' 't,' ", , . ,.' , . f '" .,.' "'. ..' " 

" ' , .pr,ogres.. '" , 
'," .' 

6.' Le développernent.technologiqueetl'éch;arig~ 'd~inJormation! 
. sont essentièls, ' . ,' .. ,,' ". 

, '> 
~.. , 

- .., .,',' 
• <. •••• " 

. " ::. ~ '. ' ..'.: 

'. ~~ . 



. Loi canadienne . sur la 

. protection de 
l'environnetnent 

Politique 
d'application 



. Principes directeurs 
, ". 
. , 

.,;;-; 

. ./ \ 
1 l '~. 

"', Le~prihcipes directeurs suivants régissent l'application dè la 
,:Loi:canadiënne sur la protection de l'envirô'nnement .. 
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L'APPLICATION DES LOIS DR PRQTBCTION DR L'ENVIRONNEMENT 

*C.Ayotte, chef intérimaire, Division des inspections 

Brève revue de la IDi BUr les pêches et de la Loi sur· la 
protection de l'envirOnnement 

.... L .... o....,i .......... s"'-'u .... rlo..-.... l,lo<e .... s:......o:P""ê<..loc ..... h....,eOo<JslL&..: art· ic les conce rnan t 
. -articles concernant 

l'habitat du poisson 
la poll_ution 

-directives ., 
-délégation provinciale 

Loi canadienne sur la protection de l' enyironnement: "~ 
-objectifs, lignes directrices, codes de bonne 
pratique 

-gestion des substances toxiques 
-substances nutritives 
-installations fédérales 
-pollution atmosphérique internationale 
-immersion en mer . 
-demandes d'enquêtes .par 2 résidents 

Les politiques d'application des lois 

-L'application est prévisible, équitable et uniforme 
-Les installations fédérales sont traitées de la même manière .Que 
les autres. 

-Aucune infraction n'est ignorée 

A chaque infraction. sa mesure de" répression 

Des critères décisionnels gouvernent le choix de la mesure de 
répression. Cette dernière. est fonction de 

-la nature de l'infraction 
-de l'efficacité des moyens employés pour obliger 
le contrevenant à obtempérer 

-de l'uniformité nationale d'application 

Revue des mesures de répression: 

-avertissements" 
-directives 
-contraventions 
-arrêtés ministériels 
-injonctions 
-poursui t"es au criminel 
-ordonnances du tribunal 
-réclamations au "civil 

Quels sont les résultats? 

Statistiques sur les inspections, enquêtes et poursuites. 



MESURRS"· DE Rli'tPRRSSIQN 

CBITERKS DKCISIONNEL9 

Avertissements: *domm?ges minimes à llenvironnement 
*habitude de respecter 

Directives: 

Contraventions: 

*diligence raisonnable (efforts raisonnables) 

*degré d1urgence 
*rejet effectif ou probable 
*1 'inspecteur 'peut lui-même'prendre les mesures 

*menace minime à l'environnement· 
*infractions sujettes à des contraventions, 
décidées au préalable . 

*au cas de récidive suite à un avertissement 

Arrêtés ministériels: 4 type's 

InjonCtions: 

*interdiction d'activités ayant trait à des 
substances nouvelles 

*rappel de produits 
*information sur substances toxiques ou 
interdiction de fabrication 

*mesures immédiates urgentes 

*pour .arrêter ou empêcher une infraction à la loi 

Poursuites au criminel: toujours si 

*tort aux personnes 
*tort grave à l'environnement 
*le présumé contrevenant a fourni de 
l'information mensongère 

*gène de l'inspecteur dans l'exercice de ses 
fonctions 

*interférence avec le'matérielsaisi 
*dissimulation d'information après infraction 
*non-observation d'une directive ou d'un arrêté 

OrdOnnanCes du trib)Ulal: il y en a de toutes sortes dont 

'. 

l' 

*obliger le contrevenant à publier les faits 
*accomplir des' travaux communautaires 
*compensation P9ur de la recherche sur la 
substance toxique 

Réclamations au civil: poursuite préalable non-nécessaire 

Note: les lois prévoient des amendes et/ou des peines de prison 
imPortantes pour les transgressions aux lois 



RESPONSE TO VIOLATION 
MES~ PRISE A LA SUI'I'E D'UNE INFRACTION 

',Warning 

.+. 

1179 Bleury., 
Montréal, (Québec), 
H3B 3H9 

Le 00/00/9l. 

Nom du responsable 

AV,ertissem'ent 

Titre du responsable 
Ministère/compagnie (Inc.,Enr.) 

RECOHKANDB ET AVIS DE RECEPTION 

Monsieur/madame 

Suite à une inspection de (vos installations, votre usine, 
votre dépôt de déchets de BPC) effectuée par moi-même (. .... ), 
inspecteur d'Environnement Canada. le 00/00/91, j'aides motifs 
raisonnables et probables de croire que vous contrevenez aux 
articles ( ..... ) du ' (règlement, arrêté d'urgence), émis le 
00/00/91 sour la (Loi' sur les pêches/Loi canadienne sur là 
protection de l'envi:t;'onnement) et dont vous avez reçu copie. 

1 

Environnement Canada 'inspectera vos ',installations ," à nouveau 
afin d'en vérifier leur conformité. A défaut de vous conformer 
à cet avertissement d'ici (1-3 semaines). d~autres mesures 
seront prises. Copie de la préserite est envoyée à M/MMe (Je Ne 
savais pas), (président, sous-ministre, directeur général). 

,Cet avertissement et les circon~tances s'y rapportant feront 
partie 'de l'historique de conformité de votre 
(ministère/compagnie) et il' en sera tenu compte en cas 
d'infractions futures, 'le cas échéant. 

Pour toute question ou éclaircissement à ce sujet, vous pouvez 
'me conta:cter au Tel: ( ..... ). 

Veuillez nous croire, 

Nom 
Inspeéteur' (Q . ...:.. .. ) 

Environmenl Environnement 
f"" ... r. ............ f"" ....... .., .... ~ 



RESPONSE TO VIOLATION 
l\1ESURE PRISE A LA SUITE ,D'UNE INFRACTION 

, " 

Inspector' s Direction 

1179 Bleury, 
D~ective de l'inspecteur 

Montréal, (Québec), 
Canada, H3B 3H9 , 

Le 00/00/91' 

EXBMpT,H 

RECOMMANDE ET' AVIS DE, RECEPTION 

M./Mme, 

Je, soussigné~ inspecteur dûment nommé en vertu de l'article 
38(1) de la Loi sur, les pêches, ai des mOtifs raisonnables et 
probables de croire que de l'huile provenant Ide votre propriété 
est rejetée au fleuve St-Laurent à la hauteur de la rue Bridge. 
Il s'agit d'une substance nocive rejetée dans' deè eaux 
poissonneuses en contravention de l'article 36(3) de la même 
loi. 

La présente constitue une directive soue la Loi sur les pêches. 
En vertu des pouvoirs qui me sont èonférés par l'article 38(6) 
de la loi, je vous enjoins de prendre toutes les mesures 
raisonnables et nécessaires afin de cesser cè rejet dans les 
meilleurs' délais et' de récupérer l'huile rejetée au fleuve 
selon, les règles de, l'art et selon me's instructions. 

Cette directive fera: partie de l'historique de 'conformité de 
votre compagnie et à défaut de vous conformer à celle-ci ' 
d'autres mesures seront prises le cas échéant. 

Copie de la présènte, est envoyée à M .......... , (président, 
gérant général). 

Veuillez nous croire, 

Claude Ayotte, ing., 
Inspecteur Q-2-F, 
Loi sur les pêches 

1... Environment Environnement 

.. >"" 



SXATISTIQUES D -APPLICATION DES LQIS . 

RKGIQN DU QllKBEO--· 

LNSPEc;:rIONS 

1988-89 1989-90 1990-91 1991:""02 
LEGISLATION (9 mois) . (6 mois) 
------------------------------------------------------------~---
BPC-règlements 401 124 286 72 
-----------------------------------------------~----------------. . 
. BPC-stockage 66 . 98 . 88 22 

. . . 

-------------------~--------------------------------------------
Fonderies de plomb 7 25 35 6 
-----------------------~------------~---------------------------

. Amiante 13 15 17 

Mercure 3 7 4 o , 
--------------------------------------------------------~-------. . 

Chlorure de vinyle 2 .2 o 
---------------------------------------------~------------------- . -'. ' 

CFC-l o o 7 9 .. 
. . ----------------------------------------------------------------. . .. 

CFC-2 o· o o. o 
-------~------~-------------------------------------~-----------

CFC-3 o . o o 38 

Phosphates-détergents 23 23 26 o 
----------------------------------------------------------------. . 

Immersion en mer 3 6 19 o 
----------~-----------------------------------------------------
Combustibles contaminés o 287 o ... o 

Exportation deBPC o Q, o o 
----------------------------------------------------------------. . 

Essence 332 325 207 17 

Loi sur les pêches-dévers. urs. 65 120 ··144 86 

Loi sur les Pêçhes-mines o o .8 o 
----------~-----------~---------------------------~-------------
LTHD .. 27 42 21 . 35 
-----~-----~----------------------------------------------------

.. i 



DIRECT'ION DE TA PRCY..I:EG'TION 

LISTE CHRQNOT,QG.IQUB DES BNQURTEs 

~ Loi sur les contaminants de l'environnement 

LOPE: Loi-canadienne sur la protection de l'environnement 

~ Loi -sur les pêches 

LTHD: Loi sur le transport des marchandises dangereuses 
(administrée par Transport Canada avec l'aide 

. d'Environnement Canada 

Note: Les dates sont celles du début de l'enquête 

1- LCE, déversement de BPC, au criminel, 1986? 

2- LCE, récupération des frais au civil 

3- LTMD, transport de BPC, 23/10/86 

4- LP, dévers. d'urgence, récupération des frais 

5- LCPE, règl.BPC #3,26/08/88 

6- LTMD, BPC, enquête conjointe entre Transport Canada et 
Environnement Canada 

7- LCPE, ~ègl.BPC #3, 26/08/88 

8- LP, habitat du poisson, enquête par le MLCP,directive 
d'Environnement Canada, 27/10/88 

9- LCPE S.108, incinérateur de boues et BPC, 10/02/89 

10~LP, déversement d'urgence, 02/89 

ll-LCPE, rè$l.BPC 

12-LCPE S.108, récupération de métal argent, 08/03/89 

13-LCPE S.108, boues envoyées à St-Jean-de-Matha, 28/03/89 

14-LCPE, déversement de BPC, 04/89 



15-LCPE, stockage de BPC, 04/89 

16-LCPE, st.?ckage de BPC, 04/89 

17-LCPE S.108, déversement de BPC, 03/05/89 

18-LP, déversement d'urgence, enquête par le MLCP avec l'appui· 
d'Environnement Canada, 17/05/89 ' 

19-LCPE S.108, S.37(4), plaiQte de harcèlement d'un employé pour 
avoir avisé d'un déversement, 19/06/89 

20-LCPE, règl. BPC, S.3(1), 06/89 

21-LCPES.108, S.41-45, tournures de cuivre, 24/07/89 '. 

22-LCPE, règL BPC, 09/89 

23-LCPE, règI. BPC, 09/89 

24-LCPE, règl. BPC, 10/89 

25-LCPE S.50(1), détergents, 12/89 

26~LCPE, déversement de BPC, 01/90 

27-LCPE, déversement de BPC, défaut de rapporter, 03/90 

28-LCPE, règl.BPC, 07/90 

29-LCPE, règl.BPC, 07/90 

30-LCPE, immersion en mer hors permis, 09/90 

31-LCPE, immersion en mer ho~s permis, 09/90 

32-LP S.36(3), demande d'enquête sur un dépotoir, 09/90 

/33-LCPE, règl.BPC, 08/90 

34-LCPE, CFC #1, 08/90 

35-LCPE~ règl.BPC, 08/90 

36-LCPE,· règLBPC, 08/90 

37-LCPE, règl.BPC, 09/90 

38-LCPE, stockage de BPC, 09/90 

39-LCPE, stockage de BPC,' 09/90 

40-LCPE, stockage de BPC, 09/90 



41-LCPE, règl.BPC, 09/90 

42-LP S.36(3), 09/90 

43-LCPE, règl.BPC, 10/99, 

44-LCPE, iD'Îmers'ion en mer,· 11/90 

45-LCPE, règl.BPC, 01/91 
" 

46-LCPE, règl.BPC, 02/91 

47-LCPE, règl.BPC, 02/91 

48-LP S.36(3), 02/91 

49-LCPE, fonderies de plomb, 03/91 

50-LCPE, CFC #1, 05/91 

. 51-LCPE, immersion en mer, .05/91' 

52-LCPE, règl.BPC, 05/91 

53-LCPE, règl. BPC, 06/91 

54-LCPE, CFC #3, 06/91 

55-LCPE, CFC #1, 06/91, enquête conjointe avec la région de 
l'Ontario 

56-LCPE, CFC #1, 06/91 

57-LCPE, CFC #1, 06/91 

58-LCPE, CFC #1, 06/91 

59-LCPE, CFC #1, 07/91 

60-LCPE, CFC #1, 07/91 

61-LP S.36(3), 07/91 

62-LP S.36(3), 07/91 ' 

63-LCPE, CFC #1, 08/91, enquête conjointe avec la région de 
'l'Ontario 

64-LCPE, règl. sur l'essence, 10/91 

*Amendé au 30/09/91 
; 

++++++++++++++++ 



LCE 1 

2 51 9 

BPC-importation" usage, vente, déversement-

BPC-stockage-

BPÇ-transport-

Défaut de rapporter un déversement (LCPE)-

Ln:m 

,2 

;23 cas 

5 cas 

2 cas 

2 cas 

Demandes d'enquêtes par 2 résidents canadiens (LCPE)~! 6 cas 

Phosphates dans les détergents-' 
. . 

Immersion en mer-

Fonderies de plomb de seconde fusion-

CFC tU­

CFC #3-

Plomb dans l'essence-

Récupération de 'frais au civil­

Destruction de l'habitat du poisson-

Déversement d'une substance nocive-

+++++++++++++ 

CA-04j11j91 

.. ' 4- cas 

4 cas 

1 cas 

9 c~s 

1 èas 

1 cas 

2 cas 
,,,:;. ... , 

1 cas 

:m I:(~ 

6 cas 
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KNVIBO.NNlfHKN'T .Ç'ANA DA 

DIRKGXION DE TA PRO'XEG'I"ION 

J:.IISTH· CHRQNQT.QG.IQUE DES POURSUITES EN· COUR 

LeE..=.. Loi sur les contaminants·de l'environnement 

LCPE: Loi canadienne sur la p~otection de l'environnement 

~Loi sur les pêches 

LTMO: Loi sur le transport des matières dangereuses 
(administrée par Transports Canada avec l'aide 
d'Environnement Canada) 

Note: Les dates sont celles du début de l'enquête 

1-J.A.Poirier, LCE, déversement de BPC, au criminel, 1986? 

2-J.A.Poirier. LCE, récupération des frais au civil, 

3-Miues d'Argent Abcourt, LTMD, projet Abcourt-Barvue, transport 
de BPC, 23/10/86 . 

4~Ville de Montréal. LP, dévers. urgence, récupération des frais 

5-Felec Services Inc,LTMD, BPC, Dew Line, poursuite par 
Transports Canada avec l'aide d'Environnement Canada 

6-Claude Rivard et Fils, LP, habitat du poisson, enquête par la 
MLCP, directive par Environnement Canada, 27/10/88 

, 

7-Sbell, Montréal-Est, LP, déversement d'urgence, 02/89 

8-Consolidated-Dathurst. Shawinigan 2 LCPE, déversement de . / 
BPC,04/89 

9-Yieux Port de Montréa1 2 LCPE, BPC, stockage, 04/89 

10-Sidbec-Dosco. LP, déversement d'urgence, enqUête par .le MLCP 
avec l'appui d'Environnement Canada, 17/05/89 

11-Hydro-Québec, Shawinigan. LCPE, déversement de BPC, 01/90 

12-SECAL, LCPE, déversement de BPC, défaut dè rapporter, 03/90 

13-MTP, Cap Vert, LCPE, immersion en mer hors permis, 05/91 
, 

14-Raymond Murray2 MTP, LCPE, immersion en mer hors permis, 05/91· 



15-Incendex International Inc., LCPE, importation de CFC, 08/90 

16-Auto Haster Hi-Line,LCPE, importation de CFC, 06/91, enquête 
conjointe, poursuite initiée par la Région de l'Ontario 

17-Çarlucce Hi-Line, LCPE, importation de CFC, 08/91, enquête 
conjointe, poursuite initiée par la Région de l'Ontario 

18-LeS IndustriesDQHCQ Ltée, LCPE, règl.BPC, 10/91 

Total des pourauites 

2 

10 

4 

2 

• 0 
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MINIMISER LA RESPONSABILITE PENALE DES 
ADMINISTRATEURS ET DES DIRIGEANTS 

François Fohtaine 
OGILVY RENAULT 

Le 19. septembre 1991 



MINIMISER LA RESPONSABILITE PENALE DES 
ADMINISTRATEURS ET DES DIRIGEANTS 

1. Introduction 

De nos jours, la protection de 

l'environnement a pris une importance tell.e qU'aucune: 

entreprise, quels que soient ses champs d'activités, 

peut se permettre d'ignorer la législation 

environnementale. Cela est particulièrement vrai en ce 

qui concerne les administrateurs et les dirigeants 

les plus récentes d'eritreprises. En effet, 

législations environnementales imposent non seulement 

une responsabilité à l'entrepris~ elle-même, mais aussi 

aux administrateurs et auxdirigeant~ des corporations 

pour des faits et gestes qu'ils peuvent être appelés à 

poser dans'le cadre de la gestion de la corporation. 

Il n'existe pas à ce jour, à notr~ 

connaissance, de poursuites qui ont été intentées au 

Québec contre des administrateurs ou dirigeants pour 

des infractions environnementales. Cependant, aux 

. Etats-Unis et ,dans certaines provinces canadiennes, en 

ontario notamment, des poursuites ont . déjà été 

intentées contre ~es administrateurs et des dirigeants 

et certains ont même été emprisonnés après avoir été 

reconnus coupables d'infractions aux lois 

environnementales. 1 

Ce n'est donc. qU'une question de temps 

avant que des plaintes soient portées au Québec contre 

des administrateurs et des dirigeants' d'entreprises, 

" 



que ce soit· èn 

l'environnement2 

canadienne sur 

( " L • C • P .B . ") . 

vertu de· la Loi sur la quali té de 

("L.Q.E.") i ou en vertu' de la Loi 

la protection de l'environnement 3 

En effet, dans l'une et l'autre de ces 

lois, il existe des dispositions récentes qui 

. pè'rJilettent dorénavant que des plaintes soient portées 

contre les administrateurs "et les dirigeants des 

entreprises. Ces nouvelles dispositions découlent 

d'une ponviction de la part du ,législateur qÙ'une 

. stratégie d'amendes imposées aux corporations. elles­

mêmes ne produisaient pas des résultats a~équats. 

Comme le soulignait le juge stewart 'de la Cour 

territoriale du Yukon, pour certaines corporations, les 

amendes, mê.e importantes, peuvent finalement devenir 

une partie des coûts d'opérations de ,l'entreprise et 

risquent d'être transférées aux consommate~rs en étant 

incorporées dans le prix de vente des produits ou des 

services. 4 

Il va sans dire que le fait qu'il existe 

une possibilité de poursuite contre les administrateurs 

et les dirigeants, n'implique pas un rejet par les 

autorités de l'utilisatiop de, poursuites contre les 

, corporations. Une corporation qui commet, des 

infractions environnementales risque toujours d'être 

poursuivie et de se retrouver assujettie à des 

pénalités monétaires substantielles. 

Cependant, avec les nouvelles 

dispositions législatives qui,visent.spécifiquement les . , 

administrateurs et ies 'dirigeants, il ,est clair que le 

législateur est de plus en plus conscient que les 

seules p6ursuitescontre les 6orporations ne sont pas 

toujours suffi~antes pour conscientiser pleinement leS 

.;., ." >. ; 



personnes qui les contrôlent. Comme le soulignait le 

juge Stewart dans United Keno Hill Mines: 

"This personalliability is 
necessarily attendant to voluntary 
invol vement in a corporate scheme 
to pursue personal objectives. 
Further, i t is the most effective 
method of ensuring that persons 
w i th. the power to shape corporate 
policy aredeterred from eit~er 
active or passive acqu.iescence in 
the development of corporate 
policie~ precipitating . vi~la­
tions.'" 

Cependant, si la responsabilisation des 

administrateurs et des dirigeants se veut . une 

excellente façon de pallier à l'existence du voile 

corporatif dans le c~s de petites corporations qui ne 

représentent qu'un "corporate scheme to pursue personal 

'objectives", la situation est toute autre pour les 

administr~teurs et: les dirigeants de grandes 

corporations qui risquent en bout de ligne d'avoir 

peut-être à rêpondre de faits et gestes avec lesquels 

ils sont plus ou moins étrangers, même si ce sont eux 

qui ont le pouvoir d'en décider. 

Pour arriver à mettre en place une 

stratégie qui permette de minimiser la responsabilité 

pénale. des adJ!linistrateurs et des dirigeants 

d'entreprises en "matière environnementale, il' importe 

d'abord de procéder à une analyse du cadre juridique 

dans lequel elle s'inscrit. Il est ensuite essentiel 

de savoir précisément qui est visé par le~ dispositions 

législatives qui responsabilisent les administrateurs 

et les dirigeants d'entreprises et d'identifier les 

obligations qui incomb~nt à la poursuite et à la 

défense en cas de poursuites, ,pour pouvoir élaborer les 



stratégies qui minimisent au maximum la responsabilité 

de ces derniers. 

2. La responsabilité pénale des administrateurs et des 
dirigeants en matière d'environnement 

Bien qu'il y ait plusieurs lois fédérales 

et provinciales 

comportent des 

responsabilité des 

relatives â l'environnement qui 

dispositions traitant de' . la 

administrateurs et des dirigeants6 , 

nous limiterons notre propos aux dispositions qui se 

trouvent dans la L.Q.E. et dans la L.C.P.E. La L.Q.E. 

vise principalement des activités qui peuvent avoir un 

impact sur l'environnement et soumet celles-ci à un 

'processus de réglementation. Quant â la L.C.P.E., elle 

est davantage axée îsur le contrôle des substances 

identifiées' comme étant toxiques ainsi que sur des 

sujets précis comme par exemple la pollution 

atmosphérique intérnationale et l'immersion des déchets 

en mer. 

L'une et .l'autre de ces lois 60ntiennent 

des dispositions statutaires spécifiques traitant de la 

responsabil i té pénale des administrateurs et des 

dirigeants. 

2.1 La L.O.E. 

ctest l'article 109.3 de la L.Q.E. qui 

prévoit la responsabilité pénale des administrateurs et 

des dirigeants. Adopté'en février 1989, cet article se 

lit ainsi: 



"109.3 Un a4ministrateur ou un 
dirigeant d'une coporation qui. 
amène cette corporation par un 
ordre, une autorisation, un conseil 
ou un encouragement à refuse~ ou à 

. ~~i~de se conformer à' une â';?" donnanceou à émettre, à déposer, 
/G.,.; 'à dégager ou à rejeter un 

! r ~. ' contaminant dans l'environnement, 

~
,A ( • 
~ , contrairement aux dispositions de 

la présente loi ou des règlements r adoptés en vertu de celle-ci, est 
passible de la même peine que celle 
prévue au paragraphe a) de 
l'article 106.1." 

Or, le paragraphe 106.1 a) L.Q.E. prévoit 

une amende pouvant varier de 1 000 $ à 20 000 $ dans le 

cas' d'une première infraction et une amende pouvant 

varier de 4 000 $ à 40 boo $ en cas de récidive. De 

plus, le contrevenant est 

d' empr isonnement d'un maximum 

imposée à là plaèe ou e~ sus de 

,Quand on sait que 

seulement l'émission d'un 

passible d'une peine 

d'un 'an qui peut être 

l'amende. . 

I.~'l-O)' 
la~:Q.E. prohibe non 

contaminant dans 

l'environnement de façon .non-conforme aux dispositions 

réglementaires visant des contamlnants ~n particulier, 

mais qu'elle, s'étend. également à l'émission d'un 

contaminant "qui est susceptible de porter atteinte à 

la .vie, à la santé, à la sécurité, au - bien-être ou au 

. confort de l'être humain, .de causer du' dommage ou de 

porter autrement préjudice à la qualité du sol,' à la 

végétation, à la faune ou aux biens" 7 , on constate 

l'ampleur des. obligations qui sont désormais imposées 

aux administrateurs et aux dirigeants. 

De plus, l'on ne sait pas encore comment 

·les tribunaux interprèterortt ce qui peut constituer "un 

-conseil ou un encouragement" qui amène une coporation à 



i 
1. 

commettre une infraction à la loi. .. Doit-il s'agir d'un 

geste positif ou le simple fait de re~ter passif 

suffi t-i'l? 

2.2 La L.C~P.E. 

C'est en vertu de. l'article 122 de la 

L.C.P.E. que les administrateurs et les dirigeants de 

corporati6ns peuvent être poursuivis par le Parlement 

fédéraJ. ., 

sommaire, 

Cet article se lit ainsi: 

"122. En cas· de perpétration par 
une personne morale d'une 
infraction à la présente loi, ceux 
de ces dirigeants, administrateurs 
ou mandata ires qui l'ont ordonnée 
ou autorisée, ou qui y ont 
consentie ,ou participée, sont 
considérés comme des co-auteurs de 
l'infraction et encourent la peine 
prévue, que la personne morale ait 
été ou non poursui vie ou déclarée 
coupable. Il 

si la poursuite est 'intentée par voie 

une amende pouvant atteindre 300 000 $ et/ou 

un terme d'emprisonnement de six mois peuvent être 

imposés. 8· Cependant, si 

procéder par voie de mise en 

voie sommaire, l'amende 

1 
la poursuite décide. de 

accusation plutôt que par 

peut atteindre jusqu'à 

1 000 000 $ et l'emprisonnement peut être d'un maximum 

de trois ans. 9 De plus, puisque l'article 122 L~C.P.E. 
semble astreindre les personnes qui y sont visées à la 

. \, . 

"peine prévùe" pour la corporation, le tribunal 

pourrai t vraisemblablement imposer à l'administrateur 

ou au dirigeant déclaré coupable une Qrdonnance visant, 



par exemple, la réparation des dommag~s causés à 

l'environnement. 10 

Par ailleurs, tout comme la L.Q.E., on. 

s'aperçoit que la L.C.P.E. emploie des termes très 

larges de telle sorte que plusieurs situations peuvent 

être visees. On peut se demander comment les tribunaux 

interprèteront le fait de "consentir" .ou de 

"participer" à une infraction' , commise par la 

corporation. Cependant, contrairement à la L.Q.E. où , 
la situation n'est pas claire, il semble que l'article 

122 L.C.P.E. vise autant le comportement' passif de 

l'administrateur, du' dirigeant 'ou du mandataire qU'un 

geste positif posé par l'un d'eux. Ainsi, il se, 

pourrait que le simple fait qU'un administrateur ou ùn 

dirigeant soit 'au courant que l' entreprisè opère sans 

respecter une norme relative au rejet d'un 'produit 

toxique, soit interprété comme constituant une 

infraction en ,vertu de l'article 122 L.C.P.E. et ~ngage 

sa responsabilité personnelle. 

109.3 L. Q. E • , 

aux seuls 

De plus, contràirement à l'article 

l'article 122 L.C.P.E. ne se limite pas 

administrateurs et dirigeants de la 

corporation,' mais s'étend aussi aux mandataires de 

celle-ci et vise ,toute infraction à la loi. 

Enfin~ la L.C.P.E. prévoit également une 

plainte pour négligence criminelle relativement au 

comportement de quiconque, en faisant preuve 

d'imprudence ou d'insouciance, grave à l' endr:oi t de la 

vie ou de la sécurité d'autrui, risque de causer la 

mort ou des blessures. 11 La personne reconnue coupable 

d'une telle infraction est passible des peines prévues 

par, les articles 202 ou 204 du' Code criminel, qui 

peuvent aller jusqu'à l'emprisonnement à vie. 



3. Les personnes visées 

Les termes "administrateur" et "dir·igeants" 

ne sont pas définis dans la L.Q.E. et la L.C.P.E.,· 

laquelle ne définit pas non 'plus l'expression 

"mandataire". En l'absénce,de jurisprudence sur cette 

question précise, il faut donc se référer aux lois 

corporatives provinciales et fédérales pour tenter de 

savoir qui peut être visé. 

3.1 L'''administrateur'' 

. Il ne fait aucun doute que le terme 

"administrateur" vise ceUx et 'celles qui sont membres 

du conseil d'administrationd'uné corporation. C'est 

d'ailleurs ainsi que la,Loi sur les compagnies 12 et la 

Loi sur les sociétés pa'r actions 13 définissent cette 

expression. 

" 3.2 Les "dIrigeants" 

Le terme "dirigeants", quant à lui, est 

beaucoup plus ambigu. La Loi canadienne sur les 

sociétés par actions énumère plusieurs postes auxquels 

peut s'étendre cetteexpr~ssion allant du président du 

c6riseil, d'administration jusqu'aux directeurs généraux 

d'une corporation. 
i ' 

Cependant, selon la structure corporative, 

nous pensons que des employés cadres exerçant des, 

fonctions de direction pourraient également être, visés, , 

surtout si ceux-ci sont appelés, dans l'exercice de 
1 



leurs fonctions, . à prendre des décisions relativement 

aux activités de l'entreprise ayant un impact sur 

l'environnement. Il n'est donc pas exclu que les 

tribunaux confèrent éventuellement une interprétation 

large et libérale' au terme "dirigeants" que l'on 
1 

retrouve à la L.Q.E. et la ~.C.P.E. 

D'ailleurs, c'est dans. ce sens que. la 

tendance semble vouloir se dessiner.' En effet, 

relativement à une infraction environnementale, on a·· 

déjà décidé que 

. développé par' la 

. - . . 

le concept . de l' "âme dirigeante";' 

jurisprudence afin de déterminer si 
une corporation a, fait preuve de diligence 

raisonnable i4 ' et qui apparaît le mieux approprié pour 

~éterminer qui sont les "dirigeants" visés par les 

articles 109.3 L.Q~E. et 122 L.C.P.E., pouvait 

s'étendre au contremaître d'une corporation. 15 

3.3 Les "mandataires" 

Cette. expression, contenue à . l'article 

122 L.C.P .. E., viserait toute personne qui "agit pour le 

compte d'autrui" en vertu d'un mandat qui lui a été 

confié pour certaines activités ou tâches 

. particulières. Il est clair qU'elle englobede~ 

personnes qui . ne 

"administrateurs" et 

sous-traitants de la 

sont pas comprises parmi les 

"dirigeants", Elle viserait les 

corporation et les personnes qui 

et qui peuvent être appelés ,à agissent 

prendre 

pour 

des 

elle 

décisions, sans. pour autant être 'des 

membres de son personnel directeur, tels par exemple 

. les syndics, les fiduciaires et. peut-être même les 

avocats. 16 . 



1 
4. La nature de l'infracition et la charge de la preuve 

Depuis le célèbre arrêt de la Cour 

suprême du Canada dans R. c. Sault Ste-Marie, 17 il est 

reconnu qu'il existe trois catégories d'infraction: 

"1. Les infractions dans lesquell~s 
la mens rea, qui consiste en 
l'existence réelle d'un état 
d'esprit, comme l'intention, la 
connaissance, l'insouciancè, 
doit . être prouvée par la 
poursuite soit qu'on puisse 
conclure à son existence vu la 
nature de l'acte commis , soit 
par preuve spécifique. 

2. Les infractions dans lesquelles 
il "n'est pas nécessaire que la 
poursu,i te prouve l'existence de 
la mens rea; l'accomplissement 
de" l'acte comporte une pré­
somption d'infraçtion, laissant 
à l'accusé la possibilité 
d'écàrter sa' responsabi lité en' 
Qrouvant qu'il a Qris toutes 
les précautions nécessaires. 
ceci comQorte l'examen de ce 
qU'une Qersonne raisonnable 
aurait . fait dans les 
circonstances. La défense sera 
recevable si l'a6cusé croyait 
pour des motifs raisonnables à 
un état de faits inexistant 
qui, s'il avait existé, aurait 
rendu l'acte ou l'omission 
innocent, ou si l'~ccusé a pris 
toutes les précautions 
raisonnables pour éviter 
l'événement en question. Ces 
infractions peuvent être à 
juste titre appelées des 
infractions de responsabilité 
stricte. C'est ainsi que "le 
juge Estey les a appelées dans 
l'affaire Hickey~ 



3. Les infractions de responsa­
bilité absolue où il n'est pas 
loi.sible à l'accusé de se· 
disculper en démontrant qu'il 
n'a commis aucune faute. 

Les infractions criminelles dans le 
vrai sens du mot tombent dans la 
prem~ere catégorie. Les infrac~ 
tions contre le bien-être public 
appartiennent généralement à la 
deuxième catégorie. Elles ne sont 
pas assujetties à la présomption de 
mens rea proprement dite. Une 
infraction de ce genre tombera d~ns 
la première catégorie dans le seul 
cas où l'on trouve d~s termes tel~ 
que "volontairement", "avec 
l'intention de", "sciemment" ou 
"intentionnellement" dans la 
disposition créant l' infraction ~ 
En revanche, le principe selon 

. lequel une peine ne doit pas être. 
infligée à ceux qui n'ont commis 
aucune faute est applicable. . Les 
infractions de responsabilité 

,< absolue seront celles pour 
lesquelles le législateur indique 
clairement que la culpabilité suit 
la simple preuve de l'accomplis­
sement de l'acte prohibé . 

. L'économie générale de la régle-
mentation. adoptée par le 
législateur, l'objet de la 
législation, la gravité de la peine 
et la précision des termes utilisés 
sont essentiels pour déterminer si 
l'infraction tombe dans la 
troisième catégorie. nIB 

(nos soulignements) 

4.1 La nature de l'infraction 

Généralement, les infractions environne­

mentales sont considérées comme éta~t des infractibns 

de la seconde catégorie, de responsabilité stricte" où 

l'accusé peut se disculper en prouvant qu'il n'a commis 



aucune faute, qu'il a pris tout~s les précautions 

nécessaires pou~ éviter la commission de l'actusreus. 

Si la qualification de l'infraction comme 

étant de responsabilité stricte ne pose pas trop de 

difficulté lorsqu'il s'agit d'une infraction commise 

par' une corporation, il est loin d'être évident qu'il 

en soit ainsi lorsqu'il s'agit d'une infraction aux 
, " 

articles 109.3 L.Q.E. et 122 L.C.P.E. 

En effet, l'arrêt Sault Ste-Marie 

n'exclut pas la possibilité qu'une infraction contre le 

bien-être public, qui est une, infraction pénale 

{provinciale ou fédérale) et non une infraction 

criminélle, puisse néanmoins constituer une infraction 

de la premièr~ catégorie (mens rea). Dans Sault Ste­

Marie, le juge Dickson(il n'était pas encore juge en 

chef), indiquait qu'une infraction .contre oie bien-être 

public sera une infraction de mens rea, "dans le seul 

cas" où l'on retrouve des mots tels "volontairement", 

"avec l'intention de", "sciemment" ou "intentionel­

ement" dans la disposition qui crée l'infraction. 

Cependant, dès après l'arrêt Saul t Ste­

Marie, dans l'arrêt Strasser c. Roberge 19 même s'il 

était alors dissident, le juge Dickson apporta un 

tempérament important aux commentaires qu'il avait 

formulés dans Sault Ste-Marie relativement à la 

question de savoir quand une infraction contre le bien­

être public peut constituer une infraction de mens rea. 

Ildira: 

" En l'espèce, l'infiaction est 
creee par une, loi provinciale et 
doit en conséquence être considérée 
comme' une' infraction contre le 
bien-être publi~ ~u sens de l'arrêt 
Sault ste-Marie. Puisque cette 

.;', 



( , 

infraction ne constitue pas un 
"acte crimin~l", la présomption de 
mens rea ne s' appligue pas. En 
conséguence« 1'infraction appar­
tient donc généralement à la 
catégorie des infractions de 
responsabilité stricte. Voilà où 
s'arrête la première étape de 
l'étude. 

Dans la seconde étape, la Cour 
doit exam~ner les, termes utilisés 
par le législateur et la nature de 

, l'acte prohibé afin de déterminer 
si la dispo~iti6hcréant l'infrac­
tion prévoit expressément ou 
impl icitement gue la mens rea 
constitue un élément essentiel de 
l'infraction. Il est - exact 
qU'aucun terme clair tel que 
"volontair~ment", "avec l'intention 
de", "sciemment" ou "intentionnel­
lement" ne figure à l'art. 124 du 
Code du travail. Il est également 
exact gu'on a dit dans Sault Ste­
Marie gu/une infraction contre le 
bien-être public tomberait dans la 
première catégorie, c.-à-d. dans la 
catégorie où la poursuite doit 
prouver la mens rea,' dans le seul 
cas où la disposition créant 
l'infraction contient de tels 
termes. L'expression "dans le seul 
cas" est probablement trop 
restrictive. La présence d'un mot 
comme "volontairement" suffit pour, 
faire tomber l'infraction dans la 
premlere catégorie d'infractions, 
dite de mens rea. Cepend~nt, une 
infraction contre le bien-être 
public peut exiger la mens rea même 
en l'absence de parei 1$ mots. 
D'après le texte de la disposition 
créant l'infraction ou la nature de 
l'acte prohibé, plusieurs 
infractions .requièrent implicement 
la mens rea. 

( ... ) 
Dire qu'il n'y a pas de 

présomption de mens' rea applicable 
aux infractions pénales provin­
ciales en t~nt qu' {nfractions 

/ 

\, 



contre le bien-être public est une 
chose, c' en est une autre que de 
considérer l'absence de présomption 
comme signifiant· automatiquement 
que la mens rea n'est pas exigée 
sauf dans les circonstances 
exceptionnelles. 11

20 . 

(nos soulignements) 

Ainsi, une infraction contre le bien-être 

pUblic .peut. être une infraction de mens rea même si 

l'on ne retrouve pas les mots "volontairement", "avec 

l'intention de ll , Ilsciemment Il ou Il intentionnellement" , 

qui en ferait nécessairement une telle infraction et 

même s'il n'y a aucune présomption de mens rea, parce 

qU'elles requièrent,implicitement la preuve de la mèns 

rea. Nous pensons qu'il pourrait en être ainsi quant 

aux infractions créées par les articles 109.3 L.Q.E. et 

122 L.C.P.E . 

. En effet, quand on connaît les sanctions 

graves auxquelles les administrateurs et les dirigeants 

sont exposés et que l'on considère le texte des 

articles 109.3 L.Q.E. et 122 L.C.P.E., nous pensons que 

les tribunaux pourraient y dénoter implicitement, comme 

consti tuant un élément essentiel de l'infraction, une 

obligation pour la poursuite de démontrer chez ,l' pccusé 

, une certaine 

insouciance, un 

intention, une connaissance 

état d'esprit blâmable propre 

infractions de mens rea. 

ou 

aux 

En effet, pour qU'un administrateur ou un 

dirigeant "amène ll la corporation, par un ordre~ un 

conseil ou un encouragement, à violer une ordonnance ou 

les dispositions de la L.Q.E., ne doit-il pas savoir 

que son ordre, conseil ou encouragement va de fait 



"amener" la corporation â commettre urte infraction? Ne 

doi t-il pas y avoir cet élément de connaissance des· 

conséquences prévisibles de son geste? 

De même, â l'article 122 L.C.P.E., pour 

"ordonner", "autoriser", IÎparticiper" ou "consentir" â. 

la commission d'une infraction par la corporation, ne 

faut-il .pas que l'administrateur ou le dirigeant sache 

qu'il se "rend complice avec la corporation d'une 

violation des dispositions de la L.C.P.E.? 

D'ailleurs, lorsqu'elle suggérait la 
création de dispositions responsabilisant, s~r le plan 

pénal, les administrateurs et" les dirigeants, la 

Commission de réforme du droit visait la répression de 

gestes posés par ceux-ci intentionn~llement et en 

connaissance.de cause: 

"Nul doute qu'il e~t nécessaire de 
créer des normes de responsabilité 
personnelle i aussi avons-nous 
tenté de définir un fondement â la 
responsabilité pénale qui r~lierait 
la faute aux fonctions réelles 
qU'assument les individus au sein 
de la compagnie. Ils devraient 
être tenus responsables des crimes 
proprement dits lorsqu'ils ont 
contribué â causer "un dommage 
prohibê par la loi, soit 
intentionnellement, soit en 
connaissant le risque de voir le 
préjudice se matérialiser."Z! 

(nos soulignements) 

4.2 La charge de la preuve 

En matière pénale 1 c'est â la poursui te 

qu'il incombe de prduver hors de tout doute raisonnable 



les éléments essentiels de l'infraction. Les éléments 

matériels de l'infractioncohstituent l'actus reus, 

l'élément moral, constituant quant à lui la mens rea. 

si l'on accepte que les infractions 

prévues aux articles 109.3 L.Q.E. et 122 L.C.P.E. sont 

des infractions de mens rea, cela implique que la 

poursuite devra 

If infr,action par 

prouver que 

la corporation 

'la comm'ission de 

survient sui te à un 

ordre, une autorisation, un conseil ou un encouragement, 

(109.3 L~Q.E')f qu'elle a été ordonnée ou autorisée par 

: les administrateurs, les dirigeants ou les mandataires 

ou encore que cetix-èiy ont consentie ou' participée 

(art. 122 ~.C.P.E.). Bref, la preuve de l'actus reus 

reviendra à faire la preuve de la commission d'une 

infraction par . la corporation elle-même, laquelle 

comporte déjà, la nécessité d'un lien avec le 

comportement de ceux qui en sqnt l'''âme dirigeanle". 22 
," 

Cependant, la poursuite devra au surplus 

prouver ,la mens. rea, c'est-à-dire que c/est 

volontairement et en toute connaissance de cause que 

l'accusé a amené la corporation à commettre une 

infraction ou qb'il a consenti ou par~icipé à celle-ci. 

Par ailleurs, s'il devait être décidé que 

les' infractions créées par les articles .109.3 L.Q.E. et 

122 L.C.P.E. sont des infractions de responsabilité 

stricte et qu'elles n'existent 1 que pour pallier à 

l'existence du voile corporatif, ,alors la couronne 

n'aurait qu~à faire la preuve de la commission d'une 

infraction par la corporation, donc de' l'actus reus 

'pour se décharger de son fardeau~ 

En 
l'accusé' de se 

défense, 

disculper 

il incomberait 

en prouvant, qu'il 

, ~ \ 

alors à 

a pris 



toutes ies précautions nécessaires pour ·éviter la 

commission de l'infraction. L'accusé doit démontrer 

qu'il a exercé une diligence raisonnable pour éviter de 

commettre l'actus reus. 23 

Dans' l'arrêt. Sault Ste-Marie 24 , on 

imposait à l'accusé le fardeau de prouver sa diligence 

raisonnable selon Une preuve ~répondérante. 

Cependant, depuis l'avènement de 
_. 

Charte canadienne des droits et libertés, le fardeau de 

preuve imposé à l'accusé pour se disculper est 

désormais moins lourd. En effet, en imposant à 

l'accusé le fardeau de prouver sa diligence par 

prépondérance des probabilités, celui-ci peut se voir 

condamner malgré l'existence d'un doute raisonnable 

dans l'esprit du juge quant à la diligence exercée. rI 
est effectivement 

soulever un doute 

concevable 

raisonnable 

qU'un accusé puisse 

quant à sa diligence, 

sans toùtefois être en mesure d'établir celle-ci par 

une preuve prépondérante. 

On a soutenu qU'une telle situation 

violait. la présomption d'innocence enchâssée à 

l'article Ild) de la Charte canadienne des droi ts et 

,libertés ,et l'argument a reçu l'aval de la Cour d'appel 

de 'l'Ontario dans les arrêts R. c. Wholesale Travel .. 

Group et R. c. Ellis-Don Ltd. 25 

Selon ces arrêts, si l'accusé soulève tin 

doute raisonnable quant à l'exercice d'une diligence 

quelconque pour éviter la commission· de l' act.us reus,. 

il devrait être acquitté·. Ces. affaires sont 

présentement en délibéré d~vant la Cour suprême du 

Canada. 

1 
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A . tout événement, quelle que soit la 

nature des infractions créées par les articles 

109.3 L.Q.E • . et 122 L.C.P.E. et le fardeau de preuve. 

qui incombe aux parties, ildemeure'préférable d'éviter 

les poursuites en élàborant une stratégie et en 

adoptant ùne attitude visant à minimiser les risques 

environnementaux. 

'; 

5. stratéqi.s et mes~res de prévention 

En adoptant des mesures de prévention et 

des stratégies 

environnementaux, 

administrateurs 

adéquates de gestion 

tant· l'entreprise 

et dirigeants verront 

des. risques 

que ses 

diminuer les 

risques de poursuites pénales pour violation de la loi. 

Par ailleurs, 'en adoptant de telles 

mesurès et un te 1 comportement, l' entrepr i se et' ses 

. administrateurs et dirigeants bénéficieront de moyens 

de, :défense solidès, advenant le dépôt de' plaintes 

pénales et ils devraient être en mesure d'établir leur 

diligence, même par prépondérance des piobabilités. 

Les stratégies de gestion des risques 

environnementaux et les mesures préventives varient 

inévitablement d'une entreprise à l'autre. Il serait 

futile et préte~tieux de dresser une liste de mesures 

qui se voudrait exhaustiv~. Cependant, parmi les" 

facteurs qui seront considérés pour' é~aluer si les 

mesureS sont adéquates, on retrouve généralement: 

les activités de la corporation 

et le degré de risguegu'elles 

comportent; 



la gravité des dommages 

potentiels; 

- la. façon dont la corporation 

contrôle ses opérations; 

la façon dont la corporation 

contrôle et informe ses 

employés et la formation du 

personnel exerçant des tâches 

pouvant avoir un impact sur 

l'environnement; 

.lesétudes de risques environ­

nementaux qui ont été menées et 

le suivi qU'elles ont reçu; 

la présence 

l'entreprise 

responsable 

au sein de 

d'une .personne 

des questions 

environnementales qui dispose 

de pouvoirs et ressources 

adéquates .pour assurer la 

conformité de l'entreprise aux 

. normes environnementales; 

un entretien et . un suivi des 

équipements dont une. 

défectuosité peut représenter 

un risque ·potentiel . po~r 
. ( 

1 'environnement; 26 . 



Par ailleurs, dans certains cas, il, est 

'souhaitable de procéder à une vérification environne­

mentale pour évaluer la conformité de l'entreprise aux' 

lois et règlements qui s'y appliquent spécifiquement _et 

de procéder à un suivi périodique de cette évaluation. 

Une fois l~ vérification environnementale 

complétée, l'entreprise pourra implanter une politique 

environnementale et se dote~ de toutes les directives 

internes pertinentes. 

Quant aux administrateurs et aux 

dirigeants eux-mêmes, ils devraient au surplus exiger 

qU'on ,leur présente des rapports réguliers, concernant 

l'état environnernèntal de l'entreprise. 27 Chacun d'eux 

devrait également.identifier les 'phases des opérations 

dont il est responsable et qui peuvent entra·îner des 

. copséquences environnementales. 

De plus, la, structure corporative peut 

aussi devenir un facteur important. Pai exemple, unè 

grande entreprise dont le conseil d'administration 

répond 'des activités de plusi~urs divisions 

administratives représente une structure aux risques 

accrus. 

Dans un tel cas, sur le plan de la 

responsabili té environ,nementale des administrateurs et 
1 

des dirigeants; il est alors souhaitable de créer des 

filiales qui seront des entreprises distinctes 

répondant à une société-mère, mais possédant chacune 

des administrateurs et des dirigeants plus proches ,des 

opérations et donc en mesure de mieux les contrôler. 



6. Conclusion. 

La protection 'de l'environnement est un 

sujet de législation qui devient sans cesse plus 

important, de sorte que les législateurs scrutent 

désormais . le 

administrateurs et 

comportement "corporatif" des 

des dirigeants d'~ntreprises de 

ceux-ci deviennent la "conscience façon à ce que 

environnementale" de la corporation qu'ils dirigent. 

poursuites 

s'il n'y a pas encore eu au 

contre des administrateurs 

Québec de 

et' des' 

dirigeants, ni en vertu de la L.Q.E. ni en vertu de la 

L.C.P.E., on 

éventuellement 

peut s'attendre à 

des administrateurs 

ce qulil y ait 

et des dir igeants 

d'entreprises qui soient personnellement poursuivis en 

vertu de ces lois ou de d'autres lois 

environnementales. 

Dans un tel contexte, quel que soit la 

nat'ure de l'infractiôn et le fardeau de preuve requis 

en défense, il est impérieux que les administrateurs et 

les dirigeants d'entreprises adoptent des. mesures de 

prévention et des stratégies corporatives adaptées à 

leur entreprise et qui leur permettent de démontrer un 

,comportement diligent face aux qu~stion~ 

,envlronnementales. Ils verront ainsi leur; 

responsabilité pénale minimisée au maximum. 

1 Par exemple, R. c. jetco Manufacturing Ltd.et al., 
(1987) 1 C.E.L.R. (N.S.) 79 (Ont. H.C.); 
Municipality of Metropolitan Toronto c. siapas, 
(1988) 3 C.E.L.R.(N.S.) 122 (Ont. S.C.); Shamrock 
Chemicals Ltd. et al. c. R" (1990) 4 C.E.L.R. 
(N.S.) 315 (Ont. D.C.) et R. c. Blackbird Holdings 
Ltd., [1990] O.J. No. 1325 (Ont. Provo Off. C.). 

( 
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L. R. Q. c. Q- 2 (" L. Q • E . ") . 

1 9 8 8, c . 2 2. (" L . C • P • E • ") • 

R. c. United Keno Hill Mines, (1980) 10 C.E.L~R. 
43. 

'Ibid; p. 55. 

Pour un exemple de, loi 'fédérale, voir: Loi sur les 
pêches, L.R.C., c. 14, modifiée par 1991 c. 1, 
art. 78.2. ' Au Québec, voir: Loi sur l'utilisation 
des produits pétroliers, L.Q. 1987, c. 80 (entrée 
en vigueur en juillet 1991), art. 71. 

Art. 20 L.Q.E. 

Art. 1130) L.C.P.E. 

Art. 113p) L.C.P.E. 

Art. 130 L.C.P.E. 

Art. 115 al. 2 L.C.P.E. 

L.R.Q. c. C-:-38 (art. 123.72). 

L.R.C. (1985) C-44 (art. 2- et 102). 

Voir H.L. Bolton (Engineering) Co. Ltd. v. T.J. 
Graham & Sons Ltd., (1957) 1 Q.B. 155 (à la 
p. 172); Tesco Supermarkets v. Nattrass, (1972) 
A.C. 153; .N. c. Sault Ste-Marie, (1978) 2 R.C.S. 
1299 (p. 1331). 

R. c. Panartic ails Ltd., 
(Cour Terr. T.N~O.). 

(1982) 12 C.E.L~R. 29 

Voir ' le récent article n,Hazardous Advice" 
Journal~ September 1991, p. 16 et suivants. 

(1978) 2 R.C.S. 1299. 

Ibid, pp. 1326 et ,1327. 

(1979) 2 R.C.S. 953. 

Ibid, pp. 986 et 987. 

ABA 

Commission de réforme du droit du Canada, 
Responsabilité pénale et conduite collective, 
(Document de travail no 16), ottawa, 1876. 



22 Voir R. c. Sault. ste-Marie, supra, note 12, 
p. 1331; voir également Canadian Dredge &. Dock c. 

,R., (1985) 1 R.C . .s. 662, aux pp. 682 et suivantes. 

23 

24 

25 

26 

27 

Sault Ste-Marie, supra, note 12, p. 1326. 

Supra, note 14. 

(1989) O.R. (2d) 545 (Ont. C.A.); (1991) 76 D.L.R. 
( 4 th) 347 (Ont. C. A. ) . 

. ' VOlr R. c. Panartic Oil, supra, note 13, pp. 36 et 
suivantes. 

A ce sujet, SAXE, Diane, "Environmental Liabilities 
of Officers and Directors", (1990) 46 B.L.R. 262 
(p. 274). 

) 
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1. INTRODUCTION 

/. 

Les installations fédérales sont très nombreuses au. Québec, le 
répertoire en dénombre au-delà de trois mille cinq cents 
(3500). Ces in~tallations sont en majorité des: 

stationnements, terrains vacants; 

stations de relevé hydrométriques et météologiques; 

emplacements de phares; 

bureaux de post~; 

édifices de bureaux, stations de radiodiffusion; 

quais de pêche, petits ports et havres; 

postes de douanes et accise; 

imprimeries; 

parcs nationaux, sites historiques; 

réservoirs fauniques; 

fermes expérimentales, centres de recherches; 

réserves indiennes; 

pénitenciers; 

cours de triage 

bases militaires; 

ports nàtionaux; 

aéroports, etc. 

(. 

Au plan environnemental, nous avons retenu près de trois cents 
. (300) installations dont les activités étaient susceptibles de 
créer des impacts sur l'environnement. 



2 • NATURE ET PROBLEMATIQUE ENVIRONNEMENTALE 

Afin d'acquérir une meilleure connaissance des 'trois ~ents 
principales installations mentionnées, nous avons: 

effectué l'inventaire de ces installations; 

caractérisé ces dernières en établissant pour chacune 
sqn profil; 

- identifié la nature et la problématique environnementale. 

Une matrice des profils environnementaux des installations a 
été élaborée et comprend principalement les activités· 
suivantes: . 

Activité 1 -

Activité 2 -

Activité 3 

Activité 4 

Activité 5 

Activité 6 

Activité 7 

~ctivité 8 

Activité 9 

Activité 10 

Activité 11 

Générateurs de d~chets liquides 
dangereux 

Chaudières et génératrices. 

Incinérateurs. 

Irritants (bruit, odeur, poussière). 

sites de dépotsterrestres. 

Entreposage de BPC. 

BPC dans l'équipement en service. 

Réservoirs. souterrains et aéri,ens 
d'entreposage. 

Déversement d'eaux usées. 

sites contaminés. 

- Entreposage et utilisation de produits 
chimiques. 



La.problématique environnementale des installations fédérales 
est complexe car ces installations et leurs activités sont 
complexes par elles-mêmes; par exemple: 

une base militaire peut être comparée à une véritable 
municipali té offrant toute une gamme de logements, 
d'activités professionnelles et de services, de mini-
industries (égouts,aqueducs, réseau routier . 
incinérateurs, ateliers, garages, usine. de traitement 
de l'eau et usine cl' épuration des eaux usées) •.. 

. Un port national est un véritable paTc industriel où se 
transbordent divers types de marchandises dangereuses 
ou non; on y retrouve toute une variété d'industries 
telles que raffinerie, aluminerie, minoterie, 
cimenterie, pâte et pàpier etc ... 

Un aéroport est compare a une ville industrialisée; en 
plus de l'avitaillement en carburant, 'du dégivrage et 
des autres activités directement liées aux avions, on 
y trouve toute une gamme de services: restaurants, 
entreprises de location de voitures, magasins, agences 
de fret, hotels, immeubles à bureau, entrepôts de 
produits chimiques, etc. Un aéoroport international 
moyen peut compter plus de cinquante bâtiments et près 
d'une centaine de produits èhimiques différents y sont 
utilisés. 

Sans faire l'exercice exhaustif d'une étude de vérification de 
conformité environnementale de chaque installation fédérale (cette 
tâche est la responsabilité des ministères propriétaires de ces 
installations), nous avons tout de même identifier les principaux 
problèmes environnementaux provenant des activités de ces 
installations, à ~avoir: 

rejets sans traitement (ou par dilution) des ~aux 
sanitaires et industrielles (produits acides ou 
basiques, produits chimiques ou bactériologiques, glycol, 
hydrocarbures etc.~.); 

système de canal:i;sation d'égout incomplet ou vétuste; 

opérations de transbordements de divers produits mal 
contrôlés; 

méconnaissance des opérations et des produits toxiques 
entreposés et utilisés par les compagnies locataires; 



, l, 

sites contaminés par les hydrocarbures; 

absence d'entrepôt conforme pour des produits chimiques; 

- sites d'enfouissement sanitaires: mauvaise gestion, sites 
improvisés, proximité' des habitations; 

entreposage des BPC dans trop d'endroits différents; 

risques de déversemen€ de divers produits par manque de 
surveillance. J 

:3. LA LCPE.ET SES REGLEMENTS 

.La Loi canadienne sur la protection de l'environnement,' la 
LCPE, est entrée en vigueur 'en juin 1988. Celle-ci protège 
l'environnement, la vie humaine et la santé en réglementant 
les éléments. tels que les substances toxiques et les nouvelles 
substances au Canada, ainsi que les émanations, les effluents, 
les carburants, les substances nutr i ti ves, l' immers ion des 
déchets en mer, et les méthodes de manutention èt 
d'élimination des déchets par le gouvernement fédéral. 

La LCPE se compose des parties suivantes: 

1. Objectifs, directives, et codes de pratiques 

II. Substances toxiques 

III. Substances nutritives 

VI. Ministères, orgànismes et sociétés d'état fédéraux 

V. Pollution atmosphérique internationale 

VI. Immersion des déchets en mer 

VII. Dispositions générales 

Toutes ces parties s'appliquent aux opérations des 
installations fédérales; cependant la Partie IV ne s'applique 
pas aux 'industries privées, car elle est conçue dans l'optique 
que "le gouvernement fédéral devrait se comporter en accord 
avec ce qu'il prêche" (ou commencer chez soi). Par ailleurs, 
par la nature de ces opérations, en· ~lus de la Partie IV il 
est important que nous abordions aussi la part'ie VI (immersion 
des déchets en mer) dans cet exposé. 



3~1 Partie IV : Ministêres,orqanismeset sociétés 
d'état fédéraux, entreprises fédérales et territoire 
domanial (Articles S2 à 60) 

Cette partie s'applique aux entreprises fédérales et au 
territoire domanial. 

Entreprises fédérales: 

" 

,les installations, ouvrages ou secteurs qui relèvent de la j, 

compétence législative du Parlement; (ex.: navigation, 
navires, chemins de fer, canaux interprovinciaux, lignes d~ ! 

transport par bateaux interprovinciaux, aéroports, aéronefs, 
entreprises de radiodiffusion, banques etc •• ). 

Territoire domanial: 

a) les terres de la CoUronne ainsi qUEi! les eaux et l'air 
les recouvrant; 

b) les zones sous-marines, pors provinces ainsi que les 
eaux et l'air les recouvrant; 

c) les réserves, terres cédées ou autres assujetties à 
la Loi sur les Indiens ainsi ,que les eaux et l'air 
les recouvrant; 

En vertu de l'article 54, le gouverneur en conseil peut, 'sur 
recommandation du ministre de i'environnement et avec 
l'assentiment de l'autre ministre dont relèvent le territoire 
ou les entreprises, prendre des règlements applicables à ceux­
ci en vue de la protection de l'environnement., Le tableau l 
montre les règlements existants ou em préparation. 

3.2 partie VI : Immersion de déchets en mer 
(Articles 66 à 86) 

L'éiiminatiori des déchets'dans nos eaux territoriales par des 
navires 'et aéronefs canadiens est assujettie à la LCPE. En 
vertu de la Partie VI de cette loi, l'immersion et 
l'incinération des déchets en mer au Québec doivent, être 
autorisées par ,Environnement Canada dans les eaux situées à 
l'est d'une ligne passant par Cap-des-Rosiers et ,la, pointe 
ouest de l'île d'Anticosti, et de l'île d'Antico~ti à la rive 
nord du St-Laurent suivant ,le méridien de 63 degrés ,de 
longitude ouest; la carte suivante montre la zone,décrite. 



TABLEAU I 

REGLEMENTS - LCPE - PARTIE IV 

Règlement existant: 

Incinérateurs mobiles de BPC 

Règlement en préparation: 

1. Emissions des èhaudières 

2. Incinérateur de déchets 
solides ,non dangereux 

3. Planification des mesures 
d'urgence 

4. Gestion des déchets 
dangereux 

5. Exploitation et gestion 
de 'décharges contrôlées 

(enfouissement sanitaire) 

6. Réglement' sur les eaux usées 

7. Règlement sur les réser­
voirs de stockage sou­
terrains. 

en vigueur 
03/01/1990 

Gazette I: 
Gazette II: 

Gazette I: 
Gazette II: 

Gazette I: 
Gazette II: 

En attente 

En attente 

En attente 

Annulé 

été 1991 
automne 

fin 1991 
automne 

1993 
1993 

Remplacé par le Code 

1991 

1991 

de re<;ommandations?. \ ~ 
techmques. ~ ~. 
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Les conditions précisées sur les permis dépendent du type de 
déchets à éliminer et ont pour but de protéger la vie humaine 
et le milieu biologique ~arin ainsi que les utilisations 
légitimes de, la, mer. certaines substances peuvent être 
totalement interdites d'immersion en mer ou être acceptées 
lorsqu'elles sont contenues dans une autre matière en~deçà 
d'une concentration spécifique (e.g. le cas des BPC dont la 
présence dans les sédiménts est tolérée si elle n'excède pas 
0,1 ppm). . Lors de la délivrance d'un permis, le ministère 
tient compte des facteurs énumérés dans les Parties l, II 'et 
III de l'annexe III de la LPCE et du Règlement de 1988 sur 
l'immersion de déchets en mer; ces facteurs sont identifiés 
aux tableaux II et III. 

La Loi ne s'applique pas aux rejets résultant de l'exploration 
et de l'exploitation des ressources minérales sous-marines, ni 
à ceux qu'effectuent les navires et aéronefs dans le cours 
normal de leurs opérations, ni à ceux d'effluents qui 
proviennent de structures situées sur la terre ferme. 

Au Québec, 'la plupart des activités d' immersion en mer servent 
à l'élimination des matériaux de dragage résultant de 
l'entretien des petits ports et havres de la Gaspésie et des 
Iles-de-Ia-Madeleine, et des déchets de poissons et de 
crustacés des usines de traitement des produits marins. 

Et le Plan Vert ... 

Dans le cadre du.Plan vert, le gouvernement fédéral amendera 
au cours des prochaines années la réglementation de cette 
partie spécifique de la LCPE pour introduire de nouvelles 
exigences de renseignements à déposer l.ors d'une demande 
d'immersion ainsi qu'une nouvelle échelle de frais pour les 
permis qui découragera le recours à cettè pratique non 
coûteuse de gestion des déchets. 

En ef~et, les ministères et agences fédérales ainsi que les 
sociétés d'état, devront désormais verser les d-roi ts 
prescripts . par règlement· (minimum de 2,500 selon un des 
scénario envisagé).' Lors d'une seconde phase de révision de 
la réglementation, qes modifications et des ajouts seront 
faits à la lis~e des substances interdites et réglementées 
pour des fins de rejet et d'incinération en mer afin de mieux 
rèfléter nos connaissances scientifiques sur les répercussions 
environnementales des diverses substances. Ce,volet du Plan 
Vert comporte également des mesures pour le suivi des 
répercussions afin d'établir l'efficacité des mesures de 
protection mises de l'avant pour régler les problèmes 
potentiels ou réels de cette activité. 



T!IIWlJ II- Quantitê ou concentration maximale des substances mentionnées à l'anneIe III 
de la Loi canadienne sur la protection de l'environnemen.t 

Substances ~tités ou conc~tratians mimaI es 

Mercure et ses composés dans 1 es déchets solides 0.75 1'tJ/kg 
Hercnre et ses comPosés dans les déchets liquides 1.~ UJ/kg 

caditiUII et ses composés 
. Cadmi1lll1 et ses composés 

Pétrole brut et ses déchets, les produits du 
. pétrole raffiné, les résidus du pétrole dis­
tillé et tout mélange contenant cês 'produits. 

Composés organohal ogènes (en général) 

BPC 
liAP 

Plastiques indestrnctibl es 

Déchets très radioactifs 

Substances produites pour la guerre 
biologique et chimique. 

0.6 Ig/kg - phase solide 
3.0 Ig/kg - phase liquide 

10.0 Ig/kg - de substances solubles de n-heIane 

O.IO DI/kg - où la quantité qui ne dépasse pas 0.01 partie d'lme concentration 
qui s'est révélée torique pour les orgaJlÎSlleS IUÙIS, animux et 
végétaux sensibles dans lm échantillon de bio-eSsai au cours d'un 
essai effectué selon les lléthodes établies ou approuvées par le 
Hinistre. 

0.1 Ig/kg 
0.25 UJ/kg 

4\ en volmœ, souslme forme convenablement pulvérisée 

-toute sllhstance dont la concentration en curies par unité de masse 
brute (en llégagraones) ne déPasse pas . 
a) 10 Ci/t pour un déchet radioactif: (Alpha) d'une période demi-rie 

supérieure à 50 ans; 
b) 103Ci/t pour un déchet radioactif (Bêta!gaDDa); à l'eIclusion dû 

tritium; et 
c) lO~/t pour le tritium 

- Interdites sous quelque forme que ce soit. 



TABLEAU III ' 

critères d'évaluation de la qualité des sédiments 
pour l'immersion en mer (LCPE) 

Paramètres 

Carbone .total 

Arsenic 

Chrome 
Cuivre 

Nickel 
Plomb 
Zinc 

Cyanures 

unités 

mg!l 

mg!l 
mg!l 

mg!l 
mg!l 
mg! l, 

mg!l 

crftères 

5.0 

6.0 

100 
48 

55 
20 
175 

0.1 



4. GUIDE POUR LA VERIFICATION DE CONFORMITE ENVIRONNEMENTALE 
(Rèqlements, normes et directives)' 

"Dans la condui te 'de toutes ses acti vi tés, le 
gouvernement fédéral se doit de respecter de façon 
exemplaire, sinon de souvent dépasser, toutes les normes 
et exigences réglementaires, ainsi que de se conformer 
aux objectifs provinciaux et internationaux". (Commencer 
chez soi - Le Plan Vert du Canada).' 

Cette citation nous permet,d'affirmer que pour "faire le 
ménage de sa propre cour" (ou nettoyage des installations 
fédérales), les ministères et société's d'état devront gérer 
leurs opérations adéquatement en respectant des lois, normes 
et' règlements fédéraux, provinciaux et locaux; et· ce dans 
l'optique de conserver et de protéger l'environnement et de 
montrer la voie en prêchant par l'exemple. Donc, une 
vérification de conformité environnementale des opérations et 
des' installations doit être réalisée, et les mesures 
correctives devront être prises afin d'assurer le respect des 
lois et règlements. ' 

Par ailleurs, les lois, règlements, normes et directives en 
matière environnementale sont tellement diversifiés et 
complexes que la Direction de la protection de l'environnement 
d'Environnement Canada a cru bon, de publier, à l'intention 
des gestionnaires des ministères et sociétés d'état fédéraux, 
un document intitulé: Il Guide pour la vérification de 
conformité environnementale des installations 'fédéràles 
Règlements, normes et directives". 

Ce document se veut un outil de référence pour les 
gestionnaires des installations, fédérales situées sur le 
territoire de la province de Québec. Il donne un résumé des 
lois, règlements, lignes directrices et codes existan't dans 
cette province. Les installations fédérales y ont été 
regroupées en dix catégories, soit: 

- les aéroports; 
- les bases des forces armées; 
- les bureaux de poste; 
- les centres de détention; 
- les centres de recherches; 
- les cours de triage et ateliers d'entretien; 
- les fermes expérimentales; 
- les installations portuaires; 
- les parcs nationaux; 
- les réserves indiennes. 



Le guide présente d'abord les grandes lignes de la procédure 
â suivre pour effectuer une vérification de conformité 
environnementale; Puis, afin de faciliter le repérage â 
travers le document, la première section donne, pour chaque 
type d'installations, une grille au moyen .de laquelle le 
gestionnaire d'une installation peut rapidement identifier les 
.chapi tres concernant chacune des acti vi tés qui se déroulent ou 
sont susceptibles de se dérouler dans les lieux dont il a la 
gestion. L'annexe B" montre deux exemples de grille, allant de 
la plus simple â la plus complexe. 

L'essentiel du document consiste ensuite en:un sommaire des 
lois, règlements et directives susceptibles de concerner les 
activités et installations fédérales et qui guideront les 
gestionnaires dans leur processus de vérification. Cette 
partie du document est articulée en huit (8) grands chapitres, 
traitant respectivement de: 

- la qualité de l'atmosphère; 
- la gestion des eaux usées; 
- la gestion des déchets solides; 
- la gestion des déchets dangereux; 
- la gestion des matières dangereuses; 
- les réservoirs et parcs de stockage des produits 

pétroliers; 
le dragage et les déversements artificiels. 

Chacun de ces chapitres présente d'abord une liste des 
règlements et lois suivie d'un résumé des principaux articles 
pertinents. On y trouve également, sous forme de tableau ou 
directement dans le texte, les principales normes â respecter. 



5. CONCLUSION 

L'inventaire des installations fédérales au Québec nous a 
'fourni une liste de près de trois cents (300) sites pouvant 
potentiellement créer un impact sur l'environnement. Afin de 

. pouvoir conserver et protéger cet environnemnt ,- chaque 
ministère ou société d'état doit gérer son installation 'dans 
l'optique de s'assurer que les activités du gouvernement' 
fédéral rencontrent les objectifs et les calendriers nationaux 
et internationaux en matière " de 'préservation de 
l'environnement. Pour y arriver, chaque gestionnaire et. chaque 
employé doit considérer le volet "écologie" dans la gestion 
quotidienne .de ses acti vi tés même si la vocation de son 
ministère ou organisme est différente de celle d'Environnement 
Canada. 

Environnement Canada a constitué une stratégie ~e protection 
de l'environnement dont les trois principaux volets d'action 
sont: 

1. La prévention: Environnement Canada incitera les autres 
ministères et organismes fédéraux à respecter la LCPE et la 
Loi sur les pêches, fera la promotion de divers concepts comme 
le développement durable, les· pratiques de gestion 
environnementale, l'action volontaire et la vérification de 
conformité environnementale. 

2. . La .limi tation: il faudra mettre sur pied un système de 
limitation de la pollution comparable à ceux déjà adoptés dans 
les provinces et, en l'absence de normes fédérales, les 
installations fédérales devront être exploitées de façon 

~'compatible avec les normes provinciales. 

3. Les mesures correctives: de nombreux employés fédéraux ont à 
faire face à des erreurs passées et pour satisfaire aux normes 
environnementales actuelles, il faut modifier les anciennes 
habitudes de travail .et les modes d'exploitation, adopter de 
nouveaux procédés et nettoyer ou déclasser des installations. 

'Afin de réaliser cette stratégie, deux règles de 'jeu nous' 
seront particulièrement essentielles: la collaboration entre 
les ministères et sociétés d'état et la consultation mutuelle; 
celles-ci nous permettront tous de jouer gagnant. 

Enfin, tout en mettant à la disposition des autres ministères 
et organismes d'état le plus d'outils possible pour conserver 
et protéger l'environnement, Environnement Canada devra tout 
de même continuer à appliquer le principe de "pollueur-payeur" 
à ses clients fédéraux; cela fait aussi partie des règles de 
jeu! 
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ANNEXE A 

SCHEDULE III 

(SecfiolU 7/ and 72) 

PART 1 

LIST. OF PROHIBITED SUBSTANCES 

t. Organohalogen compounds. 

2. Mercury and mercury compounds. 

3. Cadmium and cadmium compounds. 

4. Persistent plastics and other persistent synthe tic matcrials'. 

S. Crude oil and iu wast es, rtfincd pcuoleum producu, 
pctroleum distillate residues and any mixtures containing 
any of thosc substances. 

6. High-Icvd radioaçtiye wast es or ether higJt.,lcvd radioac­
tive matter tbat may he prcsaibed. 

7. Substances in whatcver form. produccd for biological and 
cbcmical warfarc. . 

PART 11 

LIST OF RESTR 1 CTED SUBSTANCES 

1. Arsenic and iu compounds. 

2. Lead and its compounds. 

3. Copper and iu compounds. 

4. Zinc and iucompounds. , 

. S. Organosilicon compounds. 

6. Cyanides. 

,. Fluoridcs. 

8.' Pe,ticides and their by-produClS not includcd inth~ List of 
Prohibitcd Substances in Pan l. 

9. lkryllium and its compounds. 

ANNEXE lU 

(ailides 7 J el 72) 

PARTIE 1 

LISTE DES SUBSTANCES INTERDITES 

1. Les organohalogénés.. 

2. Le mercure ct ses composés. 

.3. Le cadmium ct ses composés. 

4. Les plastiques non destructibles et autres matières synthéti­
ques non destructibles. 

S. Le. pétrole brùt et ses déchets, les produits du pétrole 
raffiné. les résidus du pétrole distillé et tout mélange conte­
nant l'un ou l'autre de ces produits. 

6. Les décbets fonement radioactifs et autres matières fone­
ment radioactives désignés par règlement. 

7. Les substances produites pour, la guerre biologique et chi­
mique sous quelque forme que ce soit. 

PARTIE Il . 

LlSTE DES SUBSTANCES RÉGLEMENTÉES 

1. L'arsenic ct ses composés. 

2. Le plomb ct ses composés. 

3. Le cuivre ct ses composés. 

4. Le zinc ct ses composés. 

S. Les organosiliciés. 

6. Les cyanures. 

7. Les fluorures. 

8. Les peSticides et sous-produits de pesticides non compris à 
la panic 1. 

9. Le béryllium et ses composés. 
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10. Chromiùm and its compounds. 

II. Nickd and ils compounds. 

12. Vanadium and ils compounds. 

13. Containers and S(;rap mctal. 

14. Radioactive wastes or ot hcr radioa.clive maller not included 
in the List of Prohibitcd Substances in Part 1. 

, 5. Subslancès that by rc:asonof their bulk wou Id interTere 
... ith rlShing. 

16. Substances lhat, though of a non-toxic nature. maybecome 
harmful due to the quantities in which they are dumpeci. or 
that are liable to seriously reduce amenilies. . 

PART lU 

LIST OF FACTORS 

1. CHARACTERISTICS AND COMPOSITION OF SUBSTANCE 

(1) Total amount and average composition of substan~ 
dumped (e.g~ pet' yc:ar). . 

(2) Form (e.g.. $Olid. sludge. liquid or gascous), 

(3) Propcrties: physical (e.g.. $OlubiIity and density). chemi­
cal and bioehemical (e.g.. oxygen demand. nutricnts) and 
biological (e.g.. prescn~ of viruscs., bacteria. yeasts and 
parasites) •. 

(4) Toxicity. 

(5) Persistence: physical, chcmical and biological. 

(6) Accumulation and biotransformation in biological ma· 
Icrials or-sediments. 

(7) SUSQ:ptibility to physical. chcmiQJ' and biochemicà1 
changes and interaction in the aquatic environment J"ith 
olher dissolved organic and inorganic materials. 

(8) Probability of production of taintsor other changes . 
reducing marketability of rcsaurccs (flsh and shellflsh). 

2. CHt\RACTERIST1CS OF DUMPING SITÉ' AND METHOD OF 

DEPOSIT 

(1) Location (e.g .• coordinates of the dumping sit~ depth and 
dista~ rrom the coast) and location in relation to other 
arcas (e.g.. amenity areas., spawning.. nursery and flshing 
areas and exploitable rcsourccs). . 

(2) Rate of disposai per speciflc period (e.g., quantity per 
day, pcr week. pcr month). 

(3) Methods of packaging and containment. if any. 

(4) Initial dilution achievcd by proposcdmethod of release. 

J O. Le chrome ct ses composés. 

1 1. Le nickel et ses composés .. 

12. Le vanadium et ses composés. 

13. Les conteneurs et les déchcts métalliques. 

14. L.es déchets radioactifs ou autres matières radioactives nOI1 
compris à la partie 1. 

15. Les substances qui, de par leur yolume. gêneraient la péche . 

16. Les substances qui, bién que non toxiques· par nature. 
peuvent devenir nocives en raison des quantités immergées. 
ou qui sont susceptibles de âiminuer sensiblement les 
agréments. 

PARTIE III 

FACTEURS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION POCR­
LA DÉLIVRANCE DES PERMIS 

·1. CARACTeRISTIQUES ET COMPOSITION DE LA SUBSTANCE 

(1) Quantité totale et composition moyenne de la substance 
immergée (exemple: par an). . 

(2) Forme. par exemple solide. boueuse. liquide ou gazeuse. 

(3) Propriétés pbysiques (telles que solubilité et densité). 
chimiques et biochimiques (telles que demande ·en oxygène, 
éléments nutritirs) et biologiques (telles que présence de 
virus. bactéries. levures. parasites). . 

(4) Toxicité. 

(5) Persistance: physique. chimique et biologique. 

(6) Accumulation ct transformation biologique dans les 
matières biologiques et lès sédiments. 

(1) Sensibilité aUl!. transformations physiques. chimiques et 
biochimiques ct interaction dans le milieu aquatique avec 
d'autres matières .organiques et inorganiques dissoutes. 

(8) Probabilité de contamination et autres altérations dimi· 
nuant la valeur commerciale des ressources marines. (pois­
sons. cruStacés et mollusques testacés,. cIe.). 

2. CARACTeRISTIQUES OU LIEl: D'IMMERSION ET MÉTHOOE 
DE OÉPOT 

(1) Emplacement (coordonnées de la zone d'immersion, pro­
fondeur ct distance des côtes). situation par rapport à d'au­
tres emplacements (tels que zones d'agrément. de frai. de 
culture et de peche.. et ressources exploitables). 

(2) Caden~ d'évacuation de la matière (par exemple. quoti. 
dienne.. hebdomadaire.. mensuelle) .. 

(3) Méthodes d'emballage et de conditionnement, le cas 
échéant. 

(4) Dilution initiale réalisée par la méthode de décharge 
proposée. 



, ' 

88 Chap. 16 Canadian Enllironmental Protection Schc:dule III 

(5) Dispersa! characteristi~ !e.g .. effects of currents. tides 
and wlOd on horizontal transport lnd vertical miJt:ing}. 

(6) Water characteristics (e.g .. temperature. pH. salinity. 
stratification. oJt:ygen indices oÎ pollution - disso!vc:d oJt:ygen 
(DO). chemical oxygen demand (COD). biochemical oxygen 
demand (BOO) - nitrogen present in organic and minerai' 
form IOcluding ammonia. suspended maller. other nutrients 
and productivity). 

(7) BottolT! ,characteristics (e.g., topography, gcochemical 
and geological charactc:ristics and biological productivity). 

(8) Existence and effccu of other dumpingS that have becn' 
made in the dumping site (e.g., heavy metal background 
rading and organic carbon content). 

(9) Whether an adequate scientific basis exists for asscssing 
the consequences of dumping. as outlinc:d in this List takinS 
into account seasonal variations. 

3. CENERAI.: CONSIDERATIONS AND CONDITIONS 

(1) Possible effet:ts on amenities (e.g.. presence of Ooating or 
strandcd matc:rial, turbidity, objcctionable odour, discolora· 
tion and foaming). 

(2) Possible effet:ts on marine life. lish and shellfish culture. 
rlSh stocks and lishc:ries. scawccd harvesting and culture. 

(3) Possible erret:ts on other uses of the sca (e.g~ impairmenl 
of water quality for industrial use. undèrwater corrosion of 
structures. Interference: with ship operationS from OOating 
substances. interference wiih fishing or navigation through 
deposit of waste or solid objet:ts on the sca Ooor and protec­
tion of areas of special imponancefor scientilic or conserva- . 
tion purposcs). ' 

(4) The practical availability of alternative land bascd melh­
ods of treatment. disposai or eJimination, or ofttcatmenl to 
render the substance less harmful for dumping al sca. 

, . 

(5) Caractéristiques de dispersion (telles qu 'effets des cou; 
rants. des marêes ct du vent sur le déplacement horizontal el 
le bra~ge vertical). 

(6) Caractéristiques de l'eau ,!telles que température. pH. 
salinité.· stratification. indices de pollution: notamment OJt:y­
gène dissous (OD), demande biochimique en oxygène (DBO). 
demande chimique en oxygène (DCO). presence: d'azote sous 
forme organique ou minérale et, notamment, pré:scnce d'am­
moniàque. de matiéres en suspen!ion cl d'autres matières 
nutritives, productivité). ' ' 

(7) Caractéristiques du fond (telles que topographie, ·caracté· 
ristiques géochimiques et géOlogiques. productivité biologi-
que). ' 

(8) Existence ct effetS d'autres immersions pratiquées dans la 
zone d'immersi,on (par exemple. relevés indiquant la pré:scnce 
de métau:c. lourds ct teneur en carbone organique). 

(9) Lors de la délivrance d'un permis d'immersion, on dOit 
s'effolUr de déterminer s'il e:c.iste une base scientifique d'év",­
Juation des conséquences de IImmersion comme il est indiqué 
dans la pré:scnte annCJt:e. comptc tenu des variations 
saisonnières. 

3. CONSIDÉRATIONS ET CIRCONSTANCES CiÉNÉRALES 

(1) Effets éventuels sûr les zones d'agrément (tels que pré­
sence de matériaux flottants ou échoués. turbidité, odeurs 
désagréables. décoloration. écume). 

(2) Effcu éventuels sur la faune èt la nore marines. la 
piscic:uJture ct la conchyliculture. les réserves poissonnières ct 
les pêcheries. la récolte ct la culture d'algues. 

(3) Errets éventuels sur les autres utilisations de la mer 
(altération de la qualité de l'eau pour des usages industriels. 
corrosion sous-marine des ouvrages en mer, perturbations du 
fonctionnement des navires par des matières flottantes. entra­
ves à la, pêche ct à la navigation dues au dépôt de déchets ou 
d'objets solides sur le fond de la mer et protection de zones 
d'une importance paniculière du point de vue scientifique ou' 
de la conservation). 

(4) Possibilités pratiques de recourir sur la terre ferme à 
d'autres méthodes de traitement. de rejet ou d'élimination. ou 
à des traitements réduisant la nocivité des matières avant leur 
immersion ,en mer. 
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REGLEMENTS SUR LES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 
PROVENANT DES CRAUDIERES DES ETABLISSEMENTS FEDERAUX 

1. Introduction 

Environnement Canada est en train de préparer un nouveau 

règlement visant à limiter les émissions de ·polluants 

atmosphériques par .lès chaudières sous juridiction fédérale. Ce. 

règlement sera adopté en vertu de la Loi canadienne sur la 

prote~tion de l'environnement (LCPE),'Partie IV, "Ministères, 

organismes, et soèiétés d'état fédéraux, entreprises fédérales et 

territoire domanial", Section 54(2). 

Le projet de règlement est basé sur les normes d'émission les 

plus sévères au monde, telles que telles de la côte sud de la 

Californie. Il s'appuie sur la'meilleure technologie 

économiquement applicable pour les chaudières de petite capacité 

et de capacité intermédiaire, utilisant le charbon, le mazout ou 

les combustibles gaz,eux. 

Le projet de règlement est mis au point par un groupe de travail, 

dans le cadre d'un programme visant le contrôle des émissions 

causées par les chaudières industrielles fédérales (Federal 

Industrial Boiler Emission Control (FIBEC». Les ministères 

fédéraux ayant utilisé des chaudières industrielles participent à 

ce groupe de travail. 
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2. But et étendue du projet de règlement 
, 

Le règlement limitera les émissions d'oxydes d'azote t NOx ) , de 

dioxyde·de soufre (S02)' de particules, ainsi que d'autres 

paramètres tels le monoxyde de carbone (CO) et l'opacité. 

Les NOx ' combinés aux COV,. forment· des oxydants et contribuent au 

problème de pollution par l'qzone au sol. L'ozone.est une des 

composantes majeures du "sm99", qui est dommageable pour la ·santé 

et l'environnement. Les émissions de S02sont responsables des 

précipitations acides qui affectent les écosystèmes aquatiques, 
\ 

les forêts, les édifices. Le règlement réduira ~esémissions 

grâce à l'application de technologies et de stratégies modernes 

de contrôle. Il réduira par la même occasion les émissions de 

CO2 (principal gaz à effet de serre), par le biais 

d'améliorations de l'efficacité énergétique des install~tions 

visées. L'accroissement ce cette efficacité sera encouragée dans 

le règlement par des mesures tels la modernisation d'équipements 

existants ou l'abandon d'équipements trop vieux ou inefficaces. 

3. Impacts du règlement. 

D'ici.à 1997, le règlement touchera environ 200 chaudières et 

permettra une réduction des émissions de NOx de l'ordre de 1 000 

tonnes pa~ année. On estime que les coûts totaux des ces 

r.éduction seront de 20· à 50 millions. 



4. caractéristiques du projet 'de rèqlement. 

a) Le règlement s' appl iquera aux chaudières de capacité thermique· 0> 

. inférieure à 50 MJ/s (50 MW, th7rmique) utilisées pour fournir de 

la chaleur à des installations fédérales. 

b)' Le tableau suivant indique les normes s'appliquant aux 

chaudières nouvelles ( dont le contrat d'achat est signé le ou 

après leo 1er ,avril 1991) et don:t la capacité est supérieure à 1,5 

MJ/s' (5 MBTU/hre). 

Paramètre 

NOx 

Particules 

co 

combustible 

gaz 
huile #2 
huile #6 
charbon 

huile #2 
huile #6 
charbon 

charbon 

tous 

" 

Norme 

nq/j 

22 
43 
110 
150 

25 
500 
500 

160plkl/ID3 

125 

Nor ID e 
équival. 

lb/MBTU 

0.05 
0.1 
0.25 
0.35 ' 

0.06 
°1.2 
1.2 
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c) Le tableau qui suit indique les normes s'appliquant aux 
chaudières existantes ( dont le contrat d'achat a été signé avant 
le 1er ,avril 1991) dont la capacité est supérieure à 5.9 MJ/s (20 
MBTU/hre) au .1 er avril 1991. 

Paramètre Combustible Horme H 0 r m e 
équiv. 

ng/J lb/MBTtJ 

HOx gaz 22 0.05 
huile #2 43 0.1 
huile #6 .. 110 0.25 
charbon 150 0.35 

S02 huile #2 25 0.06 
huile #6 500 1.2 
charbon 500 1.2 

Particules . charbon 160p1r:f /m3 

CO tous 125 

d) Normes alternatives s'appliquant aux NOx • 

Les normes visant les émissions de NOx des installations 

existantes signifient une modernisation de chaque chaudière de 

façon à ce qU'elle produise des émissions équivalentes à une 

nouvelle chaudière. Le groupe de travail cpargé de l'élaboration 

du règlemen~ est conscien~ que cette option est peu pratique dans 

le cas .de très vieilles installations ou dans le cas de 

chaudières qui ne sont utilisées que de façon sporadique (par 

exemple pour les besoins de pointe ou en cas d'urgence). 

1 



Dans cet esprit, les responsables d'installations qui le désirent 

peuvent choisir de réduire leurs émissions de NOx selon un 

pourcentage préétabli. Les installation fédérales existantes 

utilisant des chaudières industrielles sont énumérées aux annexes 

let II du règlement. Pour chacune de ces iristallations, un taux 

d'émission annuel de NOx a été établi. Ce taux, qui paraît en 

colonne III des deux annexes, est appelé taux d'émission annuel 

de base. Les réductions de ce taux d'émission annuel de base 

exigées le règlement sont: 

Année 

1990 

.1995 

1997 

Années 
suivantes 

Réduction des émissions de NOx par rapport à l'année de 
base (%) 

Installations fiqurant à 
l'annexe l (%) \' . .)' 

\ 

Année de base 

25 

50 

50 

Installations fiqurantà 
l'annexe II (%) 

Année de base 

15 

30 

30 

Les réductions mentionnées ci-dessus s'appliquent à 

l'établissement dans son ensemble et non pas à chaque chaudière 
1 

iridividuelle. on:accorde donc une flexibilité à l'opérateur afin 

de lui permettre d'atteindre l'objectif global d'émission de 

l'établissem~nt de la façon qui sera jugée la plus efficace. 

, 
On estime que la poursuite d'un tel objectif de réduction des 

émissions pour l'ensemble d'un établissement favorisera les 

économies d'énergie. On pourra, par exemple,limiter à des 



situations d'urgence l'utilisation d'Qne .chaudière vétuste et peu 

efficace pour concentrer les efforts de modernisation sur une 

chaudière plus récente qui sera utilisée plus souvent. De telles 

économies d'énergie, en plus de réduire les coüts d'opération, , . 

contribueront à diminuer les émissions de polluants de même que 

celles de cO2 , le prinqipal gaz à effet de serre~ 

s. Autres. éléments du règlement. 

Le règlement précise également les méthodes à utiliser pour la 

mesure des émissions ainsi que la façon de rapporter les données 

sur les émissions annuelles •. 

6. Conclusion. 

Le futur règlement sur les émissions atmosphériques; produites par 

les chaudières sous juridiètion fédérale limitera les émissions 

de NOx ' S02 1 de particules, de CO ainsi. que l'opacité, pour les 

chaudières utilisées à des fins de chauffage. Le règlement 

s'applique aussi bien aux chaudières existantes qU'aux nouvelles 

installations .. Il accorde·d~ la flexibilité aux opérateurs de 

chaudières existantes dans le choix des stratégies de réduction 

des NOx ' 
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LE PROGRAMME Il LES PARTENAIRES DE L'ENVIRONNEMENT" 
présenté par Paul Laramée 

RESUME DE LA PRESENTATION 

Le programme If Les partenaires de l'environnement" a été éréé pour 
aider à financer de nouveaux projets communautaires axés sur 
l'environnement. Ce programme vise à protéger, améliorer et 
remettre en état l'environnement. 

jusqu'à 50% des coüts· admissibles d'un projet peuvent être 
remboursés, la contribution fédérale maximale étant de 200 000$ 
pendant au plus trois ans. Les responsables du programme invitent 
les organismes non gouvernementaux et sans but lucratif à opter· 
pour des projets qui ont une incidence directe sur l'environnement. 

Les ministères fédéraux peuvent être en mesure d'identifier des 
problématiques environnementales au cours de leurs opérations et 
peuvent, à leur façon, contribuer à protéger l'environnement par la 
promotion de ce programme de subvention. 

, 
\~ 
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LES URGENCES ENVIRONNEMENTALES 



LA PREVENTION DES DEVERSEMENTS ACCIDENTELS 

Présenté par: 

Michel Beaudoin 
Ingénieur de projets 

Direction de la Protection de l'Environnement 
Environnement Canada 

1991 



La prévention des déversements 

La prévention est une .opération de gestion vieille comme le monde .. 
Pourtant, bien que très rentable, on la pratique peu, car ,el.le demande une 
bonne dose d'organisation et de discipline. 

Théoriquement· la prévention est considérée comme étant de 10 à 100 fois 
plus rentable que l'intervention; ce chiffre se base sur une intervention 
bien préparée (bon plan d'urgence). Cette théorie peut facilement être 
confirmée par des exemples de la vie courrante. 

La rentabilité de la prévention se compte non seulement en argent mais 
également en profit collectif. En effet, la seule façon de protég~r 

. l'environnement adéquatement ainsi que de limiter la perte dé ressources 
de' toutes sortes, est d'éviter que les déversements ne se produisent. 

À cet effet, il est très important de rapporter les déversements. Tout ce 
\ qui est rapporté peut servir"à éviter que la même erreur ne se reproduise 
ailleurs; ceci consiste à" dynamiser le processus de prévention. 

Le JDrogramme de prévention moyen est composé de quatres étapes 
majeures: 

- La connaissance des risques; 
L'analyse de ces risques; 
La prise d'actions de prévention: 

- et le suivi. 

Le programme de prévention actuellement en place à la Direction de la 
protection suit systématiquement ce shéma d'organisation du travail. 

En conclusion, nous vous rappelons que la Direction de la protection de 
l'environnement est une organisation composée de nombreux experts 
pouv~nt vous c:onseiller sur plusieurs aspects de la prévention, de la 
préparation ainsi que de la réponse' aux situations d'urgence. 

Michel Beaudoin 
Ingénieur en prévention 
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Environmen~ 
Canada 

Coût .de la négligence 

• 1$ de prévention = 10à 100$ de nettoyage. 

• Exemple 
• Contravention: 20$ 

• Avis pŒ~ta1: 30$ 
..• Cour + huissier: 150$ 

• Sabot de Denver: 300$ 

• Analogie 
1'1 

• Contremaitre: coulisse 

• Coulisse s'agrave 
• Déversement mineur 
• Déversement sérieux 

• Prévention 
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Avantages de prévenir i 
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'" • Eviter de polluer 

• Pas de perte de ressources 

• Pas de situations inconnues 

• Réduction des primes d'assurance 

• Image de l'organisation 
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. Rapporter les déversements 

Prévention . 

Préparation 

Intervention 

. Leçons :apprises 

i . 
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• ConnaÎtre Jes risques 

• Analyser les risques . 

• Actions de prévention 

• Suivi 

( 
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Notre programme de . 
prévention 

.• Image des secteurs 

• Inspections 
• Recommandations 
• Suivi· 
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Environnement Ca'nada . ' 

est votre conseiller 

" Rédaction de plans d'urgence 
" Analyse de risque 
" Recommandations pratiques en 

prévention 
'" Choix de log iciels de planification 

et de réponse . 

" Choix d'équipements et de 
. techniques d'intervention 

" Bien d'autres conseils techniques 

••••••••••• 
l , Le service des urgences n'est pas un service d'enquête~ . 
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. Approche méthodologique pour l'évaluation des risques de 

pollution mariti~e dans le contexte du parc marin du Saguenay 
\ 

RaymondOuenneville 

Service des parcs d'Environnement Canada 

Introduction 

La Politique sur les parcs' ~~rins nationaux confère au Service canadien des 

parcs le mandat de préserver l'intégrité écologique des ter~itoires désignés 

parcs marins nationau~. Dans cet esprit et dans le cadre du processus de 

planification du parc marin du Saguenay, le Service canadien des parcs a 

entrepris, en 1991, une étude visant à décrire ~t à analyser les risques de 

pollution liés aux activités maritimès et riveraines de ce secteur. Cette 

analyse servira de base à l'élaboration de stratégies de surveillance et 

d'intervention et mènera finalement à la confection· d'un plan d'urgences 

environnementales pour le parc marin du Saguenay.L~étude a été réalisée à 

contrat par la firme Dessau. 

Territoire à l'étude 

Pour les fins du présent exercice, le" territoire à l'étude s'étendait entre 

les Escoumins et Saint~Siméon sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, entre 

Trois-Pistoles et Andréville sur la rive sud, et incluait toute la rivière 

Saguenay jusqu'à Chicoutimi. ori a considéré une bande de 2 km à l'intérieur 

des terres adjacentes à ce territoire (figure 1) . 

. Approche méthodologique 

Le cheminement critique poùrsuivi lors de l'évaluation des risques de 

pollution maritime au parc marin du Saguenay est présenté à la figure 2. 



D'une part, il fallait identifier les activit6s et les installationS pr6sen­

tant certains risques de pollution pour le milieu marin vis6. Une fois ces 

616ments connus, il importait de v6rifier, pour . chacun, si' des mesures de 

contrôle avaient 6t6 mises en place afin de pr6venir les accidents et d'6va­

luer, le cas 6ch6ant, la pertinente de ces mesures. Ces' donn6es, jume16es 

avec les,stàtistiques d~accidents enregistr6es au cours des dernières,ann6es, 

permettaient d'estimer la probabili t6 d'occurrence d'un accident. Nous 

retiendrons le terme FlŒQUENCÈ pour repr6senter cette, probabili t6. 

Par la suite, il fallait identifier des sc6narios d'accidents r6alistes, bas6s 

sur les 616ments en pr6sence, et accorder à chacun une cote de risqUe. Pour 

chaque sc6nario d'accident, une valeur num6rique a donc 6t6 a'ttdbu6e à la 

fréquence ainsi qu'à la cons6quence appr6hend6e. L'6valuation du risque s'est 

effectuée de la façon suivante: 

Risque = fr6quence x cons6quence 

Ainsi, le scénario d'accident ayant le plus de chance de se produire et 

èomportant les pires cons6quences pour l'environnement obtenait le niveau de 

risque le plus 61evé. Les accidents potentiels ont tous été évalués selon les 

mêmes critères et compar6s entre eux sur une 6chelle de 1 à 100. 

Application de lam6thode 

Au total, plus de 700 scénario~ d'accidents ont 6t6 imagin6s pour l'ensemble 

du territoire à 1'6tude. Cei incidents mettaient en cause 11 groupes de' 

produits ,d6vers6s, soit à partir de sites d'entreposage, d'installations 



portuaires ou de navires. Lès déversements simulés impliquaient des quantités 

variables de produits (de 1 à 2500 tonnes métriques) et affectaient selon le 

,cas une ou plusieurs des 29 secteurs écologiques identifiés. Le traitement 

informatique de la banque de données générée a permis de faire ressortir par 

ordre décroissant d'importance les activités les plus à risque, les secteurs 

les plus vulnérables, les produits les plus menaçants, ainsi que de nombreux 

autres paramètres ou éléments de trie. Les résultats obtenus ont facilité 

l'orientation de stratégies et ,de recommandations visant la mise en appli­

cation de mesures de contrôle et d'urgences additionnelles, sur, le territoire 

du parc marin du Saguenay. 
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FIGURE 2 

Cheminement de l'étude de risques 
de pollution maritime 
Parc marin du Saguenay 
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Les déversements accidentels l,es règles ... 

• ROLES DES GOUVERNEMENTS 

NORMAL: 
Appliquer les LOIS et RÈGLEMENTS et administrer des propriétés, des 
territoires. 

URGENCE: 
Appliquer des mesures extraordinaires et promptes pour 
prévenir ou limiter : 

- les blessures aux personnes 
- les dommages aux biens et à l'environnement 

• PROTECTION DES VIES ET DES BIENS 

Responsabilité loéale (municipale) 
Responsabilité régionale (support au local) 
Responsabilité fédérale (support à la région) 

• DÉF'INITIONS 

Organisme directeur 

(Iead) organisme gouvernemental désigné pour 
prendre en charge l'action au nom du gouvernement. 
(commandement et financement) 

Organisme ressource: 

organisation qui possède des ressources et des 
expertises particulières pour aider à répondre à l'urgence. 



Organisme 
. Directeur 

Organismes 
Ressources 

Principe de l'organisme directeur· 

Principe de l'organisme directeur 

Pollueur 

Commandant 
Local 
Autorise les 
dépenses 

Opérations 

QUi sont les organismes directeurs?· Ceux qui gèrent la· source de 
pollution. Pour les entreprises fédérales une entente entre Environnement 
Canada et le ministère de l'Environnement du· Québec spécifie que l'organisme 
directeur sera Environnement Canada. 



\ . 

But d'Environnement. Canada 

Assur.er un environnement de qualité aux Canadiens 

Environ nement 
Canada 

Parc 

Environnement 
Atmosphérique 

Conservation 
et 

protection 

Service Canadien 
de la Faune 

Protection de 
l'environnement 

Centre St-Laurent 

r- Urgence 

. , 
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Environnement Canada:· responsabilités 

Mandat d'Environnement Canada pour les interventions d'urgences 
environnementales \ (cabinet" 1973) 

- organiser et coordonner les efforts du fédéral face aux Urgences; 
- élaborer avec les provinces d,es plans de mesures efficaces; 
- diriger· et orienter les organismes, en utilisant au maximum les 

installations· existantes; 
- donner des conseils techniques pour la planification et les op~rations 

sur place; 
- diriger les opérations si l'environnement n'est pas adéquatement 

protégé; 
- mettre au point, évaluer, faire l'essai de nouveaux instruments et de 

nouvelles techniqùes; 
- améliorer les mesures préventives; 
- former les responsables sur le terrain. 

Responsabilité du Service canadien des parcs: 

- agir· comme organisme directeur pour ses installations 

Responsabilités du· Service d'enyjron'nement· atmosphérigue: 

- fournir des informations sur: la météo, les glaces, l'état de la mer, la 
qualité de l'air; 

- fournir des observations et des prévisions spéciales; 
- augmenter l'échantillonnage : environnemental ou radiations;. 
- fournir des modèles de trajectoire et de dispersion; 
- fournir des avis sur les transformations physiques et chimiques de 
l'atmosphère~ 

- diffuser des informations. 



• Responsabilités de Conservation et Protection 

S'assurer que la' réponse aux déversements est faite 

- officier en devoir 
- alerte et rapport interne ou externe 

logistique sur le site' 
- télécom'munications 

Coordonner les' ,opérations du ministère 

fournir l'expertise 
- trouver l'expertise au ministère 

Fournir des conseils unifiés sur les incidences 
environnementales, les contaminants et la dépollution 

- trouver l'expertise des autres ministères 

Diriger des· opérations d'intervention quand d'autres instances 
, omettront d'agir 

Fournir l'information sut la faune et son habitat, l'hydrologie, les 
eaux souterraines et la, toxicité aquatique 

. Coordonner le sauvetage, le triage et le traitement de la, faune 

Fournir des modèles de débit 'et. de dommage pour les inondations 

Utiliser des appareils de détection et d'analyse' pour déterminer 
, la concentration des contaminants 



Communication 

- aider le centre des communications (public et média) dirigé par 
l'organisme directeur , 

- surveiller et analyser la réaction du public et la couverture média. 

Planification d'urgence 

Étude des risques: 
, - produits déversés 
, - scénarios typiques 

Alerte: 
- interne 
- externe: Environnement Canada: (514) 283 -2333 

Mobilisation 

- personnel de' l'organisation de la réponse 
- contracteur pour les interventions 

Interventions 

- arrêter la fuite 
- contenir le produit 
- restaurer l'environnement 
- éliminer les résidus 

Relation media 
Debreifing 

les 'leçons de cas passés 

Nécessité d'un centre d'opération sUr le site 

Néce§sité d'un gérant de site à tout moment 

Nécessité d'une permanence dè liaison avec toutes les organisations sur le site. 

Les décisions sont prises sur le site 
t, 

Il Y a une personne en autorité par organisation 
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ABSTRACT 

TECHNIQUES FOR THE RESTORATION 
OF 

GROUNDWA TER CONTAMINATED WITH HYDROCARBONS 
BY . . 

TONYHAWKE, B.SC., 
GROUNDWATER TECHNOLOGY CANADA LlMITED 

Groundwater contamination by hydrocarbons is an increasingly common problem which is not confined 
to one specifie industrial group. Any company, governmental agency, or in somecases domestic 
dwelling that possesses underground or above ground storage facilities for hydrocarbon products may 
find themselves faced with the life threatening and costly remediation scenario associated with leaking 
tanks. Obviously prevention is the best remedy, however, tanks are aged and it is not practical to 
replacethem instantaneously and ail controlling personal are not aware of the issues thus leaks will 
continue to occur. 

When theydo the fundamental principles which must be considered are the type of contamination, the 
three phases of contamination associated with hydrocarbons in the subsurface (adsorbed, dissolved 
and immiscible phasesl and .the inter relationship of the phases with the subsurface geology, 
hydrogeology and site specific infrastructure. Hydrocarbon sources should be determined and the 
possible impacts and visible impacts should be evaluated. 

There . are several different remediation techniques available for the recovery and treatment of 
hydrocarbons from the groundwater in both the dissolved and immiscible phases. However, a ' 
comprehensive approach should consider ail phases of contamination and effluents produced or one 
will contribute tothe other and unnecessarily prolong the remediation timeframe. Among the 
techniques most commonly used are pump and treat, in situ and ex situ biodegradation, soil venting 
technology, ,air sparging, excavation and dewatering or combinations of the above. Water treatment 
methods available are carbon adsorption, bioreactors, air stripping, etc ... Air treatment is also available 
such as carbon adsorption, catalytic scavengers, thermal scavengers, or biofilters (a new and 
developing technique). 

Any comprehensive remediation system design must utilize the above approach to detèrmine. the 
optimal combination of remediation technology with the contaminant ,type, phases and site specifie 
characteristics to increase efficient treatment and cost effectiveness in a safe and controlled .manner. 

1 
,,==;'~"!"'~' TECHNOLOGIE 

GROUNDWATER 
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INTRODUCTION 

" existe près de 1 5 000 réservoirs de stockage souterrains au· Canada et il es;t 

e~ti mé que de 10 à 1 5 % des ses réservoirs fuites. Les fuites de produits pétroliers peuvent 

engendrer des risques de santé et sécurité comme des explosions et feux causés par les· 

vapeurs ou liquides qui pénètrent les édifices ou services publics, des effets nocifs à 

l'environnement comme la contamination des sols et de l'eau souterraine (un litre 

d'essence peut contaminer environ un million de litres d'eau), et/ou la dégradations des 

matériaux des services publics en contact avec les hydrocarbures. 

En plus des dangers à la santé et sécurité du public et à l'environnement, il ne faut 

pas oublier les coûts associés à la restauration du site qui est contaminé, qui peut 

facilement atte.indre des millions de dollars si le problème est grave. 

" est donc prudent de procéder à un programme préventif de détection de fuites 

afin de s'assurer que les réservoirs souterrains ne présentent aucun risque. de 

contamination. Si par malheur une fuite était détêctée, il alors donc s'assurer que le 

problème est immédiatement corrigé. De plus, il faut évaluer l'étendue et le risque de la 

contamination afin de préparer un plan de restauration. 

Le document qui suit présente un bref aperçu des méthodes de détection de fuites 

dans les réservoirs de stockage souterrains. Un exposé sur une nouvelle méthode de 

détection de contamination dans les sols est inclue. 

MÉTHODES DE DÉTECTION DES FUITES 

Il existe des méthodes dites volumétriques et non-volumétriques servant à la 

détection des fuites de produits dans les réservoirs souterrains. Ces méthodes sont 

présentées en détails dans le document d'Environnement Canada intitulé "Détection, 



prévention et correction des fuites dans les réservoirs de stockage souterrains"'. Un bref 

aperçu de ces méthodes sont présentées ci-dessous. 

Inventaire des stocks 

Le contrôle de l'inventaire. d'un réservoir souterrain est la méthode. la plus simple 

d'évaluer s'il y a une perte de produit dans un réservoir. Le volume du liquide dans le 

réservoir est mesuré régulièrement (tous les jours s'il s'agit d'un poste qui sert de. 

l'essence). La mesure du niveau de liquide dans le réservoir est faite à l'aide d'une jauge 

Cette jauge peut être enduite d'une pâte spéciale réagissant avec l'eau afin d'en indiquer 

sa présence, ce qui en soi indique la possibilité d'une fuite. 

Le problème associé au contrôle d'inventaire pour la détection des fuites est celui 

de précision. En effet, les mesures sont effectuées manuellement et la précision varie 

typiquement entre 1 et 13m~, ce qui correspond à un volume de 13 à 218 litre~ pour un 

réservoir de 20 000 litres (0,06 à 1,1 %). Le système de mesure de débits possède lui une 

précision (requise) de 0,5 % ou 100 litres pour un réservoir de 20 000 litres. On peut donc 

s'attendre, avec ce même réservoir, à UlJe erreur totale de 1,71 % ou 340 litres. 

Il existe d'autres variables qui contribuent aux erreurs des mesures de volume. 

Parmi celles-ci on compte: 

• les effets des variations de. température 

• l'évaporation 'du produit 

• les déformations du réservoir 

• l'inclinaison du réservoir 

Les effets des variations de, température sont de loin le facteur qui ajoute le piUs 

Environnement Canada, Direction de Développement technologique et des services techniques, 
rapport SPE 2/PNIl, 1989, 83p .. 

\ 



aux erreurs des mesures d'inventaire. Une différence de un· degré Celcius cause un 

changement de volume d'environ 22 litres dans un réservoir de 22 000 litres (0,11 % 

d'erreur). De plus, même avec,des mesures, il est difficile de tenir compte avec précision 

les effets de la température car celle-ci varie entre le fond du réservoir et la surface. 

Deux autres méthodes de contrôle d'inventaire, moins populaires mais plus 

précises, utilisent des capteurs électroniques. La première, qui utilise un détecteur 

dénommé MFP-414 TLG2 mesure la pression qu'exerce le fluide ainsi que sa densité à 

plusieurs niveaux dans là réservoir. Des mesures sont effectuées près de la surface, au 

centre et près du fond du réservoir. Cette méthode permet une précision d'environ 0,1%. 

La deuxième méthode utilise un détecteur optique du niveau du liquide dans le réservoir 

et les mesures sont transmises à un micro-ordinateur qui calcule et met à jour l'inventaire 

du ou des réservoirs. Cette méthode offre une précision d'environ 2,5 mm. Ces deux 

méthodes nécessitent cependant des corrections afin de tenir compte des effets de la 

température. 

Même si le contrôle d'inventaire n'est pas une m~thode exacte de dét~ction des 

fuites, il est important de tenir à jour cet inventaire et de comparer ces données avec . . , 

d'autres mesures (par exemple, les débits) afin de pouvoir détecter des anomalies qui 

indiqueraient la présence d'une fuite. 

Essais d'étanchéité 

Les essais d'étanchéité permettent de détecter les fuites dans les réservoirs une 

fois il est soupçonné qu'une perte de produit existe. Ces essais devraient aussi faire 

. partie intégrante du programme de gestion des réservoirs. 

Les essais d'étanchéité doivent atteindre la précision exigée par la National Fire 

2 "Underground Tank Leak Detection Methods - State-of-the-Art," U.S. Environmental Protection 
Agency, EPA 60012-86~OOI, Washington D.C, 1986 



Protection AssoEiation 3 de 0,19 litre par heure, toùt en tenant compte des variables 

comme les changements de température du produit, la déflexion des extrémités du 

réservoir, la stratification du produit, ainsi que les poches de vapeur. 

Le tableau 1 présente sommairement les différentes méthodes d'essai ainsi que la 

précision (d'après le fabricant) "et les coûts approximatifs. 

APRES LA DETECTION D'UNE FUITE 

Lorsqu'une fuité est détectée, il est nécessaire d'évaluer la sévérité du problème. 

L'effet de la fuite peut être plus ou moins grave dépendant de nombreuses variables 

comme: 

• le type de produit et la quantité dév~rsée 

• la complexité géométrique des installations 

• la géologie et hydrogéologie du site 

• le nombre et localisation des tranchées des services publics (égouts, 

aquedué, téléphone, électricité, etc) 

Certains de ces facteurs sont faciles à évaluer, d'autres moins. Ainsi, le type de 

produit" est généralement connu; par contre, la quantité' est difficile à calculer. La 

localisation des services· publics et la géométrie des installations sont obtenus: dans la 
. . ~ . 

plupart des cas, sans difficultés majeures. Qùand à la géologie et à l'hydrogéologie du site, 

il est courant d'effectuer des forages ou des fouilles afin de recueillir des échantillons de 

sols sur lesquels seront faites des analyses chimiques. Cette méthodologie comporte un 

désavantage majeur: les forages (ou fouilles) sont ponctuelles et localisées aléat?irement 

ou presque. Ainsi, il n'est pas toujours possible de déceler la contamination ou de délimiter 

3 "329 Recommended Practices for Underground "Leakage of Flammable and Combustible 
Liquids" U.S. NFPA, 1983 



TABLEAU 1. MÉTHODES D'ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉ DES RÉSERVOIRS 

(Environnement Canada, SPE 2/PN/l ,1989) 

Précision 
Durée de (d'après les 

Méthode Description Avantages Inconvénients l'essai fabricants) èoot de l'essai 

VacuTecl la pression dans le réser- - Il n'est pas né- - Compliquée - 20 mn pour essai - Trous de - 400 SUS (1986) par 
(miS au Point voir" est réduite par pom- cessaire que le - Parfois fausses avec de. bulles 0,0006 cm de réservoir 0), servi ... 
par Athabasca page du mélange air-vapeur réservoir solt alarmes d'air diamètre ce par contrat seu .. 
Research Ltd.l du réservoir. L'air exté- plein - Ne per met pas - 3 h pour essai lement 

rieur est aspiré par tous - La température d'évaJuer les d'intrusion de 
les orifices possibles el n'a pas d'effet taux de fuites l'eau 
des bulles se lormenl sur sur Itessai 
la paroi du réservoir. Essai à une 
Lorsque les bulles se dé- pression infé-
tachent de la paroi, eUes rieure à la 
émettent un bruit parti- pression atmos-
culier. L'interprétation phérique 
de ce bruit permet de - Sensible 
connaître l'importance et -' Aucun temps de 
l'emplacement de, la luite. stabilisation 
Des capteurs auxiliaires 
peuvent détecter les bulles 
d'eau qui pénètrent dans le 
réservoir lorsque Ja fuite 
se trouve en dessous du ni-

, veau de l'eau (3, 10, 10. 

Syslème de le réservoir doit être corn- - Précise - Le capleur ne - 1 journée de - 0,2 lilreth - Service par ,con IraI 
détection de piètement vide. Il est alors - Peut' servir à peut pas lire à préparatifs seu~ement 
luile à l'hélium' . rempli d'hélium à une pres- détecler des Iravers la dalle - 1 h à 1 journée 
(système Smith sion max. de 3 kPa. Toute fuites dans de bélon recou- pour l'essai 
li. Denison) luite d'hélium du réservoir les conduites vrant le réser. 

ou de sa tuyauterie peut lors d'un essai voir el le long 
être détectée à l'aide d'un indépendant des candui tes 
détecteur d'hélium portatif - La durée de la dé-
dans des trous de 2,5 cm de tee tion dépend de 
diamètre percés dans la pa- la porosite et de 
roi du réservoir 0, ID, Il). l'humidité du sol 

envîronnant 

Délecteur de Le réservoir doit être rem .. " - Le réservoir "doit - 12 h p'0ur slabi- - 0,2 litre/h - Pas encore sur le " 
luite PACE pli presque complèlement êlre plein Hsatlon avant marché (1986) 
(Shell Canada jusqu1à la conduite de rem- l'essai 
lId. pour PACE) plissage et isolé de l'atmos- - là2hpour 

phère. Un changement du l'essai 
volume du Vide au-dessus du 
niveau du produit dans la 
conduite, par suite d'une 
fuite, modifie la pression 
dans cette conduite. Le 
changement de pression est 
indiqué par une di fférence 
du niveau du liquide, déce-
lée à l'aide d"un manomètre 
placé dans la conduile (3, 
10, Il). 

Détecteur de Le réservoir doit être rer~- - Le réservoir - 1 à 2 h pour l'es- - 0,2 litre/h - Pas encore sur le 
luite Pald-2 pli à ras bords. On applique dOii être plein sai (une mise sous marché (986) 
(B.e. Research au moins l pressions diffé- Interférence du pression pendant 
pour PACE) rentes en injectant de tassement du sol 30 mn ne semble 

l'azote dans un tube de 5eC- et des vibra t ions pas appropriée à 
tion connue monté sur ta causées par ta la détection d'un 
condui te de remplissage du circulation laux de luite de 
réservoir ~ Les changements 0,2 litre/h) 
de niveau dûns le tube sont - 6 h + temps de 

_ rnesurés à l'a.ide de capteurs stabilis3tion 
é'ectro-optiques, et un avant l'essai .. 
mkroproces"!>eur calcule 
le taux de fuite (10, 1 il. 

Détecteur de Mesure )e changement pro- - Compense les - Système complexe - 1 Journée de - 0,4 litre/h Pas encore sur le 
fuite à gressif de niveau de sur- changements de préparatif,s marché (1986) 
faisceau laser face du réservoir à l'aide température J" h pour l'essai 
(SRI International de deux faisceaux laser ré- Le réservoir 
pour i\pl) fléchis par les coins d'un n'a pas besoin 

cube reposant sur des flot- d'être pleln 
teurs tiJns une condui te 
insta.llée dans le réservoir ~ 
Le taux de "fuite est déter-
miné par un microproces-
seur 0, 10, 11). 



TABLEA U 1. (SUITE) 

Durée de 

Méthode Description Avantages Inconvénients J1essai" " Coût de l'essai' 

Essai de pression Le réservoir est mis sous - Peu coûteux - Pas concluant - Ne peut détecter 

(air ou autres pression et l'on recherche - Facile - Peut provoquer que ~es fuîtes 

gaz! les luites d'air (1). la rupture ou importantes 
r!xplos~on du - N1îndique seùle-
reserVOir ment que le ré-, 

- Peut entraîner ·servoir fuit ou 
le produit à' , ne luit pas 
l'extérieur 

Essai hydr .... Le réservoir est complète- - Peu coûteux - 'Ne tient pas 4 h + ,emps de - Signale seulement - 550 SUS (1986) 

statique ment rempli et stabilise, Facile compte des stabilisation que le réservoir par réservoir (3) 

(essai en colonne la pression à l'intérieur lIuctuations de après remplis- luit 
montante) (eliec- est élevée de 35 à 55 kPa température sage 
tué par les ser .. IS à 8 Ib/po2) à l'aide - Peut provoquer - 2 h poùr l'essai 
vices de pompage d'une pompe ou en ajoutant I,! rupt~re du 
et les compagnies des hydrocarbures îdenti .. reser VOlf ou 
de services 'ques. On déduit qu'il y a de la tuyauterie 

, pétrolières) une fUÎte si la pression - Le réservoir doit 
, baisse de 20 kPa (3 Ib/po2) être rempli 

en l.s mn; si la pression ~ 
maintient pendant 1 h, le 
réservoir est étanche 0). 

Hunter Leak Le fonctionnement du détec- Aucun besoin - 2 h pour stabili- - 0,2Iitre/h - 500 S par réservoir 
Loka tor l0-2000 teur est basé sur le prin- de mise sOlJs sation de la tem- (station-service) 
(anciennement cipe d'Archimède:' un cap- pression du pérature avant 650$ il 1000 SUS 
Sunmark leak teur creux rempli du même réservoir l'essai' (1986) par réservoir 
lokator) lIuide que celui du réser- - Permet de vé- - 2 h pour l'essai Hnd.) plus le coût du 

voir est suspendu à une rîfier trois d'un rëservojr transport ,0), ser-
balance sensible et partiel- réservoirs en vice par contrat 
lement immergée dans le même temps seulement 

·réservoir .. La poussée subie· - le réservoir 
par le capteur est direc- n'a pas besoin 
tement proportionnelle aux d'être plein 
changements ·de niveau du - Compense les 
lIuide. On peut évaluer changements 
l'importance de la fuite en de température 
mesurant le dép~acement de 0,001 ·C 
massique 0, 10, II). 

Heath Petto-Tite Résultats sur la quan- - Compense la - Le réservoir 6 h + temps de 0,2 litre/h - 350 (1986) par 
(anciennement tité de produit ajouté dans stratification doit être stabilisation réservoir (J) 
Kent-Moore) une colonne montante bran .. par la tempéra- complètement (ou plus par 
(essai hydro- chée extérieurement pour ture f.!t corrige plein temps frOid) 
statique maintenir un ni veau cons- la dilatation ,) h pour j'essai 
modifié) tant du liquide. Une pompe (0,003 ',·C) ainsi 

de circulation est placée 'que la déforma-
au SOmmet. La température tion des extré-
du prodUIt est surveillée mités du réser .. 
pendan't tout l'essai et voir 
corrigée, si nécessaire 
(4, 10, Ill. 

Horner Ezy-Check Un mince filet d'air est Permet de vérj .. - le réservoir ... .. 6 h pour stabili~ 0,2 Iitre/h 250 $ l'essai pour le 
envoyé sous pressiOn dans fier deux: réser- doit être plein satton après rem- (éqUIpement premier réservoir, 
le produït, par le haut, à voirs à la fois plissage acheté après 200 S pour les réser-
1,3 cm (O,} po) de pralon- Corrige la dila- là2h"pour 19&4 seulement) VOlrS suivants 
deur 1 et l'on mesure la tation, la stra- t'essai (SUS, 1986) (J) 
pression nécessaire pour tification de la 
maintenir un débit continu température 
de bulles. On peut relever (0,001 ·C) 
un changement de 0,025 cm 
(1/100 po) dans le niveau du 
liquide. La ternpérature du 
produit est surveiJlée 
pendant l'essai 0), 

Ethyl Tank la branche la plus courte de vé- - Le détecteur est 24 h pour stabili~ - On peut détecter - Service par contrat 
Sentry (mana- d'un manomètre en J est rtfier trois complètement sa tlon' de ta tem- des changements seulement 
mètre en J) remplie d'un fluide "indi-, réservoirs à immergé pérature'avant de niveau de 

cateur*1 f tandis que la plus la lois - Le réservoir est essai 0,0.5 cm (par 
, longue est remplie avec le - Le réservoir n'a hors service pen- 8 à 10 h pour exemple, une 
. fluide que cont icnt le ré- pas à être plein dant au moins ('essai fuite de 

servoir (en étant dans Je (plus le réser- une journée 8 litres/h pour 
réservoir), Lorsque le nt- voir est piein L'indicateur est un réservoir de 
veau du fluide .dans ie ré- plus la mesure partÎculièrement 30 300 litres) 
servoir change, une partie est précise) approprié aux ré .. 
du fluide indicateur est servoirs d'essen-
déplacée, cc qui indique ce. Son emplOI 
la.quantité de fluide qui pour le carburant 
s'est échappée pendant Ja "diesel (gas-oi 1) 
période d'essai 0, 10, Il). nlest ~as re<;om"i"" 

mande 



avec précision l'étendue de celle-ci. De plus, il peut exister au site des réservoirs 
· .' . 

souterrains ou autres conteneurs enfouis qui n'ont pas été identifiés sur les plans existants. 

ou disponibles. Le forage risque alors de percer un de ces réservoirs et de créer un 

problème plus grave que celui qui existait. 

La technique d'induction électromagnétique est une méthode non-destructive (pas 

de forages, fouilles, équipement lourd, etc) qui permet d'évaluer l'étendue de la 

contamination et de détecter des structures souterraines. Cette méthode accomplie les 

objectifs suivants: 

• Evaluer la localisation des sources et l'étendue latérale .de la 

contamination. 

• Fournir de l'information pertinente pour le choix de l'emplacement des 

sondages. 

• Détecter et localiser des équipeme~ts enfouis tels barils, réservoirs, 

. tuyaux, et autres objets métalliques. 

• Effectuer une caractérisation générale du site pour l'analyse de risque et 

le futur programme de restauration. 

INDUCTION ÉLECTROMA GNÉTIQUE 

Général 

Les efforts de recherche dans le domaine de la caractérisation environnementale ont 

aboutis à l'application des méthpdes d'induction électromagnétique à une vaste gamme 

de problème de contamination. Cette nouvelle génération de techniques de caractérisation 

est capable de. fournir de l'information sur le sous-sol du site entier. L'étude 



électromagnétique peut identifier la localisation, distribution, et profondeur d'objets enfouis 

ainsi que l'~tendue de la contamination. Cette méthode fournie des données qui couvrent 

toutè la superficie du site, contrairement aux études conventionnelles qui ne produisent 

que des échantillons ponctuels. L'interprétation en chantier des données permet 

également de s'adapter aux conditions particulières du site. 

En mars 1991, la technique d'induction électromagnétique fut approuvée par 

Environnement Canada et fait maintenant parti des procédures recommandées par 

'Environnement Canada4 pour la caractérisation des sites contaminés. 

Relevés d'induction électromagnétique 

Le principe d'utilisation de l'induction électromagnétique pour déceler des 

contàminants sous terre se base sur le fait que des produits chimiques présents dans le 

sol produisent des mesures anormales de conductivité électrique quand comparés aux. 

données des sols voisins, non-contaminés. 

Avant d'effectuer les relevés électromagnétiques, une grille de référence ~st établie 

à travers le site. Une ligne de contrôle, généralement nord-sud ou est-ouest, est tracée 

à l'aide d'instruments d'arpentage. Les points d'échantillonnage sont alors établis et 

marqués tous 3 à 10 m. 

Les mesures de conductivité en chantier sont effectûées avec des appareils EM-31. 

DL et EM-38. Les configurations utilisées. sont telles que la porté maximale est de 3 et 6m 

de profondeur pour le EM-31 DL et de 0,75 et 1,5m pour le EM-38. Les instruments 

mesurent les composantes de quadrature et en-phase du champ électromagnétique. La 

composante de quadrature est directement reliée à la conductivité du terrain tandis que 

la composante en-phase 'mesure sa capacité magnétique. Ainsi, cette dernière permet de 

localiser des objets métalliques enfouis comme des réservoirs, des barils, ou des tuyaux. 

4 "Management of Underground Petroleum Storage Tanks at Federal Facilities In Ontario", F. 
D'Addario, Environment Canada, March 1991 



Les données sont prises à intervalles réguliers de façon que les mesures ne seront 

espacées de plus de 2 mètres. Les données sont enregistrées électroniquement permettant 

ainsi l'examen des m~sures en chantier. Des anomalies apparentes peuvent ainsli être 

immédiatement évaluées de plus. près. 

Les mesures de. conductivité sont enregistrées électroniquement par un capteur 

Omnidata qui permet le transfert via RS-232 à un micro-ordinateur. Ces données Sont ainsi 

interprétées et analysées sur un ordinateur qui produit les contours de conductivité pour 

le site à l'étude. Les contours présentent des zones d'anomalies (conductivité très élevée 

ou très forte résistivité) qui, après interprétation, peuvent représenter les aires de probable 

contamination. Il est donc possible de placer, stratégiquement, des forages ou fouilles afin 

de cueillir des échantillons des sols contaminés qui sont analysés, de calibrer les résultats 

d'induction électromagnétique à partir des résultats d'analyses chimiques, et de déterminer 

la profondeur de la contamination. 

f 

Un example de carte montrant des resultats typique d'une étude électromagnétique 

est présenté à la page suivante. 

CONCLUSION 

Un extrait du document d'Environnement CanadaS est prés~nté dans les pages qui 
, 

suivent. Il est important de constater que, dans la section qui décrit la caractérisation des 

sols et de l'eau souterraine ("Sub-Surface Investigation"), I~étude électromagnétique est 

exigée avant d'effectuer les sondages (forages ou fouilles). 

Si une fuite est donc soupçonnée à un site où se trouve un ou plusieurs réservoirs 

souterrains, il est donc nécessaire de procéder aux étapes décrites à la page qui suit afin 

de déterminer l'ampleur et la sévérité du problème. 
1 • 

"Management of UndergroundPetroleum Storage Tanks at Federal Facilities in Ontario" F. 
D'Addario, Environmebt Canada, March 1991 
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Part 6.3.2 - Site Investigation 
and Assessment 

For Small Spilll leaks 
Spill Clean-up Company 

Investigate to Determine 
the Degree and Extent of 

Contamination 

Recommended Procedures i. 

Do Subsurface Investigation 
(SoU and Groundwater) 

• Electromagnetic Survey (EMS) 
• Digging 1 Drilling 

.... -----...-t . Installation of, Test Pits 1 
Monitoring Wells 

Consultation 
with 

Environment Canada 

• Vapour Monitors 
• Examine Data on Geology and 

Hydrogeology 

Define Type 1 Depth and 
Extent of Contamination 

• Plume Area 
• Free Product 1 Dissolved 

Product 

• Vapour 

Next Page 

For large Spill/leaks . 
Hire Consultant 1 Contractor 

Refer to Listing in Appendix B 
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Part 6.3.2 -. Site Investigation 
. and Assessment (Continued) 

1 
Previous Page 

1 

~ t 
-oetermine Potentiallmpact 

on the Environment 

~ 
, 

Determine and Evaluate 

1· 
Consultation Acceptable Clean-up 

with Technology 1 Criteria 
1 Environment Canad~ ~ Pump 1 Treat 

• Va pour Recovèry 

, 

" 

1 

• Excavation 1 Removal 'of Soil 

• Soil Washing . 
. • Biodegradation 
• Barrier Walls 

* Supervise Remediai Work 

* Undertake a Comprehensive 
Sampling and Analytical Testing 

Program DuringClean-:-up. 

+ 
Monitor Site After Remediation 
To Ensure Clean-up Objectives 

Were Achieved 

1 

Must Meet CCME . 
Environmental 

Quality 
Decommissioning 

Guidelines 

,. 

. 
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Contrtile d'inventaire 
Pertes? 

Essai d'étanchéité 
Fuites? 

~-----"~8 
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t 
Caractérisation 

--

Étude électromagnétique 
Sondages (forages/fouilles) 

Puits d'observations 
. Puits de bioga~/vapeur.s 

Analyses chimiques 

• 
Définition du problème 

Étendue 
Niveau de la contamination 

Risques (santé + environnement) 
Contamination de l'eau souterraine 

Restauration 

Méthodes 
Coûts 

Échéanciers 



( 

THE MANAGEMENT OF STORAGE TANKS 
AT FEDERAL FACILITIES 

Présenté par: 

Kelly Karr 
ingénieur de programme 

Division du pétrole, du gaz et de l'énergie 

Environnement Canada 
novembre 1991 



November 1991 
K. Karr ) . 
Head, Oil & ·Gas Section 
Environment Canada 

The Management of Storage Tanks 
at Federal Facilities 

In 1988, the Canadian Council of Ministers of the Environment (CCME) published 
an Environmental Code of Practice for UST Containing Petroleum Products. 

The CCME Code. of Practice, however is only a national model code, like the 
National Fire Code. It does not become a regulation, unless adopted by a 
regulatoryauthority. 

It was the intention of Environment. Canadato turn the CCME Code into a. 
regulation by identifing the responsible regulatory authQrity, addingthe 
appropriate dates and timeframes and making the Code a regulation under Part 4 
Section 51(2) of the Canadian Environmental Protection Act (CEPA). 

However, the Departmentof Justice informed us that CEPA was poorly worded and 
that, as written, Environment Canada doesnot have a clear mandate to regulate 
storage tanks -- other than waste oil tanks. 

In addition, resource constraints and other departmental priorities have 
caused Environment Canada to reduce tt leadership activities on the LUST 
issue for the past·2-3 years. 

In the meantime the CC ME National Tasking Force has beenaddresslng UST 
systemscontaining allied products (such as alcohols, paint thinners) and 
aboveground storage tank systems. 

The department does ,have the authority to publish a CEPA Section 53 guideline. 
Legal opinion from our departments, based on thé Federal Environmental . 
assessment case, is that CEPA guidelines may be binding on Federaldepartments 
and agencies. 

Consequèntly, draft 112 of a CEPA Guideline for underground storage tanks 
systems containing petroleum products and draft Dl for aboveground storage 
tank systems containing petroleum products is issued for comment. 

Hlghlights of Proposed CEPAUST Guideline 

For specifie requirements, the actual CEPA guideline should be referred to: 

o 

o 

o 

Registration required with the provinces in 1992" not Environment Canada. 

Site Classification Class A or B 

NEW installation requirements: 

Motor Fuels (Class A) 
secondary containment tanks and ·plplng, interstitial leak detection 
except single wall piping with a single vertical check valve 
overfiii protection 
spill container aroundfill pipe 
spill container under dispenser 



line leak detector interlocked to shutoff the purnp for turbine, purnp 
systems 
tight fill connections (except were product is pûmped into a storage, 
tank) 

Motor Fuels (Class B) 
sarne as class A, except it is acceptable to install single wall tanks 
with acceptable leak detection. 

Waste oil tank 
secondary containment'of tanks only, not piping 
spill container required at fill point 
suction pipe with leak-tight connection 

Heating oil, diesel for emergéncy generators 
secondary containrnent of tanks and piping required 

Allied products 
secondary contalnment with interstitial leak detection for storage tanks 
and piping 

°Upgrading existing installations 

o 

. 0 

Precisionleak test .?~ add acceptable leak detection tounprotected 
steel tanks greater than 10 years old by December 1, 1993 

Upgràde or replace storage tank systems: 

25 years old or greater, before ......... May 31, 1994 
20-24 years old or greater, before ...... May 31, 1995 
10-19 years old or gre~ter, before ....•. May 31, 1996 
0~9 years old or greater, before ......•. May 31, 1997 

,Tanks greater than 45,000 litres and greater than 25 years old May be 
upgràded. rather than ,automatically removed. 
Existing storage tanks at class A sites do not need to be replaced by a 
secondary containment system. Upgrading with leak detection and 
cathodic protection of steel tanks, plus overfill and spill containers 
is an acceptable upgrade. 
Existing piping at class B sites does not need to be replaced with a 
secondary containment system, but precision Hne leak detection with 
automatic shut-off must be added for motor fuel systems. 

Maintenance and Operations 
Improved record and mainter:ümce of equipment is required. 
Precision leak test results shaH be reported to Environment Canada: . 

Tank closure 
Storage tanks should normally be removed within 2 years of being with 
drawn from service rather than abandoned in place. 



\ 

Highlights of CEPA Aboveground Storage Tank Guideline· 

For specifie requirements refer to the CEPA Guideline . 

o 

o 

o 

o 

o 

Registration 
required by end of 1993with provinces that have a registration program; 
or Environment Canada it they do not. (tankswith capacities greater 
than 4,000 litres or aggreate total at site of 4,000 litres). 

Site Classification 
no site classifidation 

New installations 
secondary containment - either impermeable lined dike under tank or a 
double bottom tank floor 
overfill alarms for many systems 
floating roofs required for sorne storage tanks 
sorne new designs meeting ULC standards are acceptable 

Existing installations 
upgrade with 10 years for shop fabricated storage tanks 
upgrade with 15 years for field-erected storage tanks. 

Operation and Maintenance 
maintenance and· record keeping is required for oil-water separators 
periodic internaI and external inspections are re~uired . 

. ,.;. 
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Introduction 

LE PROGRAMME NATIONAL D'ASSAINISSEMENT 
DES LIEUX CONTAMINÉS 

Richard St-Germain, ing. MBA 
Environnement Canada 

Direction de la protection de l'environnement 
Région du Québec 

Un, programme d'assainissement des lieux contaminés pouvant menacer 
la santé publique et l'environnement a été élaboré sous l'égide du Conseil 
canadien des ministres de l'environnement (CCME) suite à la réunion tenue le 
19 octobre 198,9 à Charlottetown, Nouvelle-Écosse. . 

Toutes .les provinces ont alors convenu d'~dopter, dans les meilleurs 
délais, les mesures législatives nécessaires afin de faire restaurer la plupart 
des terrains contaminés selon le principe du "pollueur-payeur". En 

. contrepartie, .Ie gouvernement fédéral s'est engagé à mettre un montant de 
$100 millions àla disposition des provinces, sur une période de cinq ans, afin 
de favoriser la restauration des terrains coritaminé~ orphelins à risques élevés. 
Un budget fédéral de $25 millions sera également disponible en vue de 
supporter des projets de développement et de démonstration de techniques 
d'assainissement de lieux contaminés, qu'ils soient orphelins ou non. 

Dans une optique de partenariat, la participation fédérale a été fixée à . ' 

50% du coût total de èhaque projet jugé admissible" les fonds devant être 
répartis entre les différentes provinces selon le pro-ràta de la population 
canadienne. Des ententes bilatérales relativement au financement conjoint des 
projets d'assainissement des lieux contaminés orphelins et de développement . 
technologique ont été ratifiées à. ce jour par les gouvernements de la 
Colombie Britannique, de l'Alberta, de l'Ontario, du· Québec, du Nouveau­
Brunswick et de la Nouvelle-Écosse. 

Parallèlement aux deux volets coopératifs avec les gouvernements 
provinciaux, un budget additionnel <;te $25 millions a été réservé par le 
gouvernement fédéral pour l'assainissement de ses propriétés. Sous certaines 
'conditions, les ministères et organismes fédéraux pourront avoir accès au 
fonds afin de couvrir un maximum de 50% des coûts de caractérisati6n et de 
restauration de leurs terrains contaminés, ce qui représente des interventions 
d'assainissement de l'ordre de $50 millions pendant la durée du programme. 



Modalités de fonctionnement 

Un groupe de travail a été formé par le CCMEpour administrer les volets 
coopératifs du programme national d'assainissement des lieux contaminés. Il 
comporte un représentant de chaque province ou territoire et est présidé par 
Environnement Canada. C'est à l'intérieur de cette structure qu'une entente 
cadre a été élaborée pour la mise en oeuvre du programme et que des outils 
communs, comme un système national. de classification et des critères de 
qualité qui sont décrits plus loin, ont été développés .. 

. . 
Des ententes bilatérales entre le Canada et chaque province ou territoire 

doivent être conclues afin de définir les modalités de financement et les 
responsabilités administratives :de chaque partenaire. Un comité .de gestion 
constitué d'un représentant d'Environnement Canada et du gouvernement 
provincial ou territorial a ainsi le mandat de réviser et d'approuver l'inclusion, 

. sous forme d'annexes aux ententes, les différents projets convenus avec une 
brève description et une prévision des montants à être engagés. ' 

Contrairement aux ententes négociées avec les autres. provinces qui 
couvrent l'ensemble du programme, des ententes séparées ont été ratifiées 
par le gouvernement du Québec pour ce qui est des volets de restauration des 

. lieux contaminés orphelins ainsi que de développement et de démonstration 
des techniques d'assainissement pour des raisons de fonctionnement interne 
au ministère de l'Environnement du Québec. Malgré certaines différences au 
niveau des modalités de mise en oeuvre, notamment sur les mécanismes de 
versement des contributions fédérales, toutes les ententes ont toutefois une 
portée identique au plan du partage des responsabilités ,entre les partenaires .. 

Lés gouvernements provinciaux et territoriaux demeurent entièrement 
responsables d'identifier les lieux contaminés sous leur juridiction ét maîtres 
d'oeuvre des travaux de caractérisation ou de restauration à effectuer. Dans 
un tel. contexte, les rôlès du gouvernement fédéral sont essentiellemént 
d'assurer le financement des projets, l'application du processus fédéral 
d'examen et d'évaluation des impacts environnementaux ainsi que le respect 
des objectifs nationaux d'assainissement en matière de lieux contaminés. Les 
contributions fédérales pourront être remboursées sur une base rétroactive 
lorsque les travaux visés auront été complétés ou bien transférées de façon' 
progressive pendant leur déroulement sur présentation des factures 
justificatives. La province versera alors à ses fournisseurs, pour le compte du 
Canada, les sommes couvrant l'ensemble des biens et des services acquis. 
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Un programme d'assainissement des lieux contaminés pouvant menacer 
la santé publique et l'environnement a été élaboré sous l'égide du Conseil 
canadien des ministres de l'environnement (CCME) suite à la réunion tenue le 
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Toutes les provinces ont alors convenu d'adopter, dans les meilleurs 
délais, les mesures législatives nécessaires afin de faire restaurer la plupart 
des terrains contaminés selon le principe 'du "pollueur-payeur". 'En 
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Parallèlement aux deux volets coopératifs avec les gouvernements 
provinciaux, un budget additionnel de $25 millions a été réservé par le 
gouvernement fédéral pour l'assainissement de ses propriétés. Sous certaines 
conditions, les ministères et organismes fédéraux pourront avoir accès au 
fonds afin de couvrir un maximum de 50% des coûts de caractérisation et de 
restauration de leurs terrains contaminés, ce qUI représente des interventions 
d'assainissement de l'ordre de $50 millions pendant la durée du programme. 



Modalités de fonctionnement 

Un groupe de travail a été formé par le CCME pour administrer les volets 
coopératifs du programme national d'assainissement des' lieux contaminés. Il 
comporte un représentant de chaque province ou territoire et est présidé par 
Environnement Canada. C'est à l'intérieur de cette structure qu'une entente 
cadre a été élaborée pour la mise en oeuvre du programme et que des outils 
communs,' comme un système national de classification et des critères de 
qualité qui sont décrits plus lotn, ont été développés. 
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lieux contaminés orphelins ainsi que de développement et de démonstration 
des techniques. d'assainissement pour des raisons de fonctionnement interne 
au ministère de l'Environnement du Québec. Malgré certaines différences au 
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portée identique au plan du partage des responsabilités entre les partenaires. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux demeurent entièrement 
responsables d'identifier les lieux c()ntaminés sous leur juridiction et maîtres 
d'oeuvre des travaux de caractérisation ou de restauration à effectuer. Dans 
un tel contexte, [es rôles du gouvernement fédéral sont essentiellement 
d'assurer le financement des projets, l'application du processus fédéral 
d'exameh et d'évaluation des impacts environnementaux ainsi que le respect 

. des objectifs nationaux d'assainissement en matièr~ de lieux contaminés. Les 
contributions fédérales pourront être remboursées sur une base rétroactive 
lorsque les travaux visés auront été complétés ou bien transférées de façon, 
progressive pendant leur déroulement sur présentation des factures 
justificatives. La province versera alors à ses fournisseurs, pour le compte du 
Canada, les sommes couvrant "ensemble des biens et des services acquis., 
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La restauration des lieux contaminés orphelins 

Un lieu contaminé sera considéré comme étant admissible à l'intérieur du 
volet orphelin du programme dans la mesure où les propriétaires ou les· 
responsables, de la contamination ne seront. pas disposés ou capables 
financièrement de prendre les mesures d'assainissement en temps opportun, 
occasionnant dans l'intervalle des risques élevés pour la santé publique ou 
l'environnement. Le fonds de contingence de $100 millions du gouvernement 
fédéral permettra aux provinces de 'financer plus rapidement les interventions 
requises et,d'entreprendre ensuite des démarches légales afin de récupérer, 
dans la mesure du possible, les sommes investies par les gouvernements. 

Une fois que le caraçtère orphelin d'un terrain a été. confirmé, des 
travaux préliminaires de caractérisation doivent être entrepris par la province 
pour lui permettre d'utiliser le système national de classification et d'établir 
les priorités d'intervention. Les lieux pouvant présenter des risques élevés 
pour la santé publique ~t l'environnement devraient être restaurés en priorité 
dans le cadre du programme. Les terrains contaminés ne présentant que de$ 
contraintes à long terme au niveau de leurs utilisati,ons éventuelles pourraient 
ne faire I~objet de tràvaux d,'assainisseme'nt que lorsqu'un promoteur sera 
intéressé à en assurer le développement . 

. De plus,' les dépenses qui sont afférentes à la caractérisation d'un lieu 
contaminé ne seront remboursables dans le cadre de l'entente que dans la 
mesure où des travaux de restauration sont effectivement entrepris. Ainsi, les 
versements effectués à ce chapitre devraient normalement s'effectuer de 
manière rétroactive, sauf si le comité de gestion est convaincu au départ que 
la restauration sera bien complétée avant la fin de l'entente et qu'il est par 
conséquent justifié d'avancer les fonds nécessaires. 

Une évaluation des' progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la 
présente entente doit être présentéè aux ministres le 30 avril de chaque 
a,nnée, incluant un plan de travail décrivant les opérations de restauration à 
entreprendre au cours des exercices financiers à venir ainsi que les prévisions 
budgétaires afférentes. Dans les six mois suivant ·Ia fin des opérations de 
restauration sur un des lieux énumérés en annexe de l'entente, un rapport 
final doit également être soumis aux ministres dans lequel sera décrit la nature' 
des travaux exécutés, les coûts afférents, le degré d'efficacité dans I~atteinte 
des objectifs d'assainissement, les problèmes résiduels ou les restrictions 
imposées quant à l'utilisation futuredu I,ieu en question. 



! . 

Le volet de développement technologique 

Comme dans le cas des lieux orphelins, les projets acceptés par le comité. 
de gestion feront ,l'objet d'annexes à l'entente. Des accords spécifiques de 
financement devront aussi être signés pour chaque projet afin de tenir compte 
de la contribution de tous les partenaires impliqués (industries, universités ... ). 

De manière générale, les contributions fédérales pourront être 'versées au 
gouvernement provincial selon l'avancement des travaux, ce dernier. devant 
ensuite effectuer les paiements requis au promoteur principal pour le compte 
du Canada. Toutefois; le gouvernement fédéral, particulièrement l'Un de ses 
instituts de recherche, pourrait agir comme autorité contractante sur certains 
projets si cela était jugé o'pportun par le comité de gestion~ 

, . 

Le volet fédéral d'assainissement 

Les conditions d'admissibilité au volet fédéral d'assainissement sont 
similaires dans l'ensemble à celles qui prévalent pour la restauration des lieux 

, orphelins. Lorsque les responsables de la contamination d'un terrain fédéral­
ne peuvent être identifiés ou qu'ils sont incapables financièrement d'assumer 
les coOts des mesures d'assainissement, les ministères et les organismes 
fédéraux concernés (à l'exception des sociétés de la couronne àpparaissant à 
l'annexe III de la loi sur l'administration financière fédérale) peuvent avoir 
accès au fonds de $25 millions qui a été réservé à cet effet. 

Les contributions sont limitées' de façon générale à 50% du coOtdes 
mesures d'assainissement, avec un plafond de $ 1 00,000 par site pour fins de 
caractérisation~ Une entente administrative spécifiant les. responsabilités de 
chaqu~ partenaire ainsi que les modalités de financement devra être conclue 
entre Environnement Canada et l'organisme fédéral concerné, incorporant en 
annexe une description du lieu contaminé, des mesures d'assainissement 
convenues et des budgets engagés sur les différentes années 'fiscales .. 

Chaque ministère fédéral demeure entièrement responsable d'identifier 
ses lieux contaminés et maître d'oeuvre des travaux de caractérisation .ou de 
restauration qui devront être entrepris~ Les rÔles d'Environnement Canada ,à 

,ce chapitre sont de fournir un support technique, de réviser et d'approuver les 
demandes de financement; d'effectuer un suivi des travaux et d'assurer· 
l'atteinte des objectifs nationaux d'assainissement. 

" 



Le développement d'outils communs. 

Afin de mettre en oeuvre le programme sur une base"' nationale, le 
développement de certains outils communs a été nécessaire. Des comités 
techniques regroupant des représentants de chaque province ont ainsi été 
constitués, sous l'égide du CCME, afin de proposer un système national de, 
classification des lieux contaminés et des critères, environnementaux de 
qualité. Ces outils permettent d'établir les priorités d'intervention, d'évaluer la 
porté de la contamination et d'établir les objectifs d'assainissement en 
fonction des utilisations prévues de manière uniforme à travers le pays. 

Une revue des outils existants dans les différentes provinces canadiennes 
et ailleurs dans le monde a d'abord été effectuée. De manière intérimaire, on 
a effectué une sélection des critères environnementaux de qualité jugés les 
plus valables sUr le plan scientifique, principalement à partir de ceux élaborés 
au Québec, en Ontario, en Colombie Britannique et aux Etats·Unis. 

On a retenu une première série de critères d'évaluation correspondant 
au bruit de fond ou aux limites de détection de différents contaminants dans 
l'eau et dans le sol. Au' dessus de ces niveaux, des études additionnelles 
doivent généralement être envisagées, afin de déterr:niner, l'étendue et la 
portée de la contamination identifiée, de même que la nécessité et l'urgence 
d'entreprendre des mesures d'assainissement. Même si aucune intervention 
particulière n'est recommandée dans le cas contraire, ces critères ne doivent 
toutefois pasêtrè interprétés comme des niveaux au dessous desquels une 
action de contamination pourrait éventuellement être tolérée. 

Des" critères de restauration sont également proposés en fonction, ,des 
utilisations prévues sur un terrain contaminé. Des valeurs sont ainsi retenues 
pour les usages de type agricole, récréatif/résidentiel et commercial/industriel 
au niveau des sols. En ce qui concerne l'eau, des critères en fonction de 
l'alimentation en eau potable, l'alimentation en eau du bétail, l'irrigation et la 
protection de la vie aquatique (eau douce) sont par ailleurs mis de l'avant. 

Ces. critères demeurent génériques et ne tiennent pas compte des 
conditions particulières, àéhaque terrain, contaminé. Reconnaissant le besoin 
de développer des objectifs d'assainissement plus spécifiques dans certaines, . , 

circonstances, des lignes directrices pour la réalisation d'évaluations de 
risques sont également en préparation afin de permettre la définition de tels 
critères d'une manière consistante à l'échelle nationale. 

\ 



De son côté, le système national de' classification . vise . à permettre 
. l'évaluation des priorités d'intervention de façon systématique et rationnelle 
. en se fondant sur les impacts, réels ou potentiels, des lieux contaminés sur la 
santé publique ou l'environnement. Le but n'est pas d'effectuer urie analyse 
quantitative des risques mais plutôt de pondérer les informations disponibles 
'afin d'effectuer un classement préliminaire aux fins du programme. 

Ainsi, avant d'accorder un support financier à des projets dans le, cadre 
des volets de restauration des lieux contaminés orphelins. ou des propriétés 
fédérales, le système de classification sera utilisé afin de déterminer s'il s'agit 
effectivement d'interventions prioritaires et permettre la meilleure allocation 
des ressources disponibles. En l'absence d'un accord au sein du groupe de 
travail du CCME au sujet du maintien d'un inventaire de l'ensemble des lieux 
contaminés au Canada, chaque province ou territoir~ est toutefois libre 
d'utiliser d'autres systèmes de classification à l'intérieur de sa juridiction. Le 
gouvernement fédéral a de son côté l'intention de l'appliquer à l'ensemble des 
lieux fédéraux contaminés au Canada. 

Des formulaires ont été développés afin de faciliter la compilation ,des 
informations nécessaires à l'utilisation du système de classification, à sàvoir· 
des données générales sur la nature des conta minants et sur . les 
répercussions possibles sur les personn~s ou le milieu par . l'intermédiaire des 
principales voies d'exposition (eau, air, sol). Même sion .Iaisse place sur 
quelqL!es aspects au jugement profèssionnel de l'utilisateur, les 'essais qUI ont 
été réalisés par différents utilisateurs sur les mêmes sites témoignent de 
résultats homogènes et constants sur le classement final. 

De façon générale, les données requises par le système de classification 
devraient normalement être disponibles sans élvoir besoin d'entreprendre une 
caractérisation détaillée du 'terrain contaminé. Certaines données de base sur 
le plan hydrogéologique impliquent néanmoins des relevés sur le terrain ou 

, , 
une connaissance du contexte régional à partir de d'autres études. D'ailleurs, 
l'utilisateur du système devrait normalement avoir visité le site au préalable. 

Le total des différents facteurs d'évaluation retenus permet de classer les 
lieux contaminés selon la probabilité que des interventions (ex: caractérisation 
détaillée, 'gestion des risques, travaux de restauration ... ) s'avèrent requises 
afin de répondre aux préoccupations identifiées. Lorsque les données sont 
insuffisantes pour utiliser le système, le résultat obtenu identifie le lieu comme 
"non classé"., Dans ces circonstances, il fallt évidemment entreprendre les 
démarches nécessaires pour obtenir les données manquantes. 
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Avancement du programme. au Québec 

Une entente bilatérale relativement à la mise en oeuvre du volet de '.. ' restauration des lieux: contaminés orphelins a été, officiellement ratifiée à la fin 
du mois de mars 1991 par le gouvernement du Canada et celui du Québec. 
Un accord similaire mais distinct devrait également être conclu au mois' de 
septembre 1991 en ce qui concerne. le volet de développement et de . , 

démonstration de techniques d'assainissement de lieux,contaminés. 

Le Québec regroupant environ 25,5% de la population. canadienne en 
1989 selon Statistiques Canada, les budgets disponibles au cours des cinq 
années du programme sont répartis entre les volets de restauration des lieux 
contaminés orphelins et de développement des' techniquesd'assainisse.ment , 
de ,la façon suivante: 

J 

Distribution des contributions au Québec 

" j 

Composante du Contributions Contributions Total des 
programme provinciales fédérales, contributions 

Volet orphelin 25;500,000$' 25,500,000$ 51,000,000$ 

Volet 'technologique 6,375,000$ 6,375,000$ 12,'750,000$ 

Total des budgets 31,875,000$ 31,875,000$ 63,750,000$ 

Au total, près de $64 millions de travaux devraient ainsi être financés 
conjointement d'ici le 31 mars 1995, la ventilation annuelle des contributions 
fédérales pouvant être adaptée selon les besoins et les priorités' du 
gouvernement du Québec. Compte tenu de l'envelo'ppe pudgétaire disponible, 
il est raisonnable d'estimer qu'une douzaine de lieux orphelins contaminés 
pourront être restaurés au Qùébec, impliquant des interventions conjointes de 
l'ordre 'de $10 millions par année d'ici la fin de l'entente. 



Travaux entrepris au Québec en 1990-91 

Suite à l'entente fédérale-provinciale ratifiée à la fin du mois de mars . ., 
1991 sur la restauration des lieux contaminés orphelins,· des contributions 
fédérales de $3'millions seront versées au gouvernement du Québec pour la 
réalisation de $6 millions de travaux de caractérisation et de restauration sur' 
quatre lieux .contaminés orphelins au cours de l'année fiscale 1990-91, soit: 

1- la compagnie Balmet à Saint-Jean-sur-Ie-Richelieu; 
2-, le dépôt de pneus incèndiés de Saint-Amable; 
3- les terrains du "Vidangeur de Montréal" à Mascouche; . 
4-: les laQunes de Ville Mercier. 

Dans le premier cas, la compagnie BALMET n'a pas donné suite aux 
ordonnances du ministère de l'environnement du Québec visant la 
restauration des terrains résidentiels contaminés par ses opérations et a 
déclaré faillite. La santé publique étant. directement menacée, des travaux 
d'excavation et d'élimination sécuritaire des sols contaminés au plomb sur les 
terrains localisés autour qe l'ancienne usine ont été entrepri~ au cours .de 
l'automne 1990. Des actions légales se poursuivent toujours afin de, récupérer 
les sommes, engagées à, cette fin auprès des responsables de la 
contamination. 

Dans le 'second. cas, un incendie s'est déclaré le 16 mai 1990 dans. le 
dépôt de pneus de M. Jean-Paul Mireault à Saint-Amable. Les huiles ainsi que 
les métaux libérés par la combustion des pneus ont été à "origine d'une 
contamination locale des sols, des eaux de surface et des eaux souterraines .. 

, Des travaux de restauration urgents ont été entrepris lors' de l'incendie 
afin de' limiter la propagation' de la contamination. Des fossés ont été .creusés 

, autour du dépôt' afin d'intercepter les eaux contaminés et de permettre le 
pompage, la récupération des huiles et le traitement des eaux. Une étude' de 
caractérisation a également été réalisée afin de déterminer la portée de la 
contamination èt le programme de restauration à privilégier. 

Des travaux de èaractérisation admissibles ont également été.effectués . 
dans: le cas des anciennes lagunes de Ville Mercier et des terrains utilisés par 
la compagnie "Le Vidangeur de Montréal" à Masc.ouche. Faute d'une entente 
à ce sujet, aucUn projet de développement et de démonstration de techniques. 
d'assainissement n'a été entrepris en 1990-91. " . ., 



Activités prévues au Québec, en 1991-92 

Des interventions de près de $6 millions sont prévues al,! cours de 
l'année fiscale 1991-92 sur une série de six lieux contaminés considérés 
comme étant orphelins aux termes du programme, soit: 

1- l'ancien parc de résidus Weedon à Fontainbleau; 
2- les terrains du "Vidangeur de Montréal'; à Mascouche; 
3- la décharge contrôlée de Sainte-Marie-Salomé; 
4- les ruisseaux Bouchard et Bertrand; 
5- le dépôt de pneus incendiés de Saint-Amable; 
6- les anciennes lagunes de Ville Mercier. 

Des caractérisations exhaustives doivent être effectuées sur l'ancien lieu 
d'enfouissement de déchets industriels de Sainte-Marie-Salomée, de même 
que dans le cas des ruisseaux Bertrand et Bouchard dont les sédiments ont 
été contaminés par des rejets industriels. 

Des plans de restauration devraient être complétés, d'ici la fin de la 
présente année fiscale' et certains travaux de restauration pourraient être 
entrepris dès l'automne 1992 à Sainte-Marie-Sal,omée. Dans le cas des 
ruisseaux Bertrand et Bouchard, il· est évident que toutes les sources de 
contamination, localisées autant sur des propriétés provinciales que fédérales, 
devront avoir été éliminées au préalable. 

, . . 
Dans le dossier de Ville Mercier, des travaux de caractérisation ont été 

complétés sous les anciennes lagunes. de déchets liquides à la fin de la 
dernière année fiscale, confirmant la présence d'une quantité résiduelle de 
contaminants organiques. Des trav~ux d'excavation sont d'ailleurs prévus au 
cours de l'automne 1991 en vue d'éliminer cette source de contamination. 

Parallèlement, des, études complémentaires de caractérisation doivent 
être effectuées en périphérie des anciennes laQunes afin d'évaluer la faisabilité 
et "opportunité d'entreprendre d'autres mesures d'assainissement. Il est par 
ailleurs probable que certains essais pilotes admissibles au volet de 
développement technologique pourront être initiés au cours de l'ànnée 1992. 
De manière similaire, des plans et devis de restauration seront élaborés dans 
.I~ cas du dépôt de pneus incendiés, de Saint-Amable. Certains travaux 
d'assainissement sont prévus sur le site d'i~i la fin de l'automne 1991 alors 
que des essais pilotes devront être. effectués afin de déterminer les meilleures 
techniques à utiliser pour restaurer l'ensemble du terrain contaminé. 



Un programme de restauration sera élaboré pendant ce temps pour les 
lieux, contaminés de Mascouche et de Fontainbleau. Selon les budgets 'qui 
seront disponibles" certains sols contaminés pourraient être récupérés à 
Mascouche à l'automne 1991 tandis que la restauration de l'ensemble des 
deux sites devrait être complétée au cours de l'été 1 992. 

D'autres lieux contaminés s'ajouteront à la liste au fur et à mesure que 
leur statut orphelin aura été confirmé et que des travaux de caractérisation 
préliminaire auront permis d'établir la prése'nce de risques élevés pour la santé 
publique ou pour l'environnement. , . 1 

En ce qui concerne le volet de développement et de démonstration de 
techniques d'assainissement, quatre projets totalisant près de $2,3 millions 
ont été retenus jusqu'à maintenant pour fins de financement. L'université 
Laval est "le promoteur de deux de ces projets, le premier portant sur le 
développement d'un procédé chimique de .décontamination par solubilisation 
des composés organiques sur le site de Ville Mercier, le second visant à 
évaluer l'applicabilité générale de la pyrolyse sous vide pour la restauration 
des sols contaminés par des matières organiques. 

Les autres projets sont ceux de la' compagnie pétrolière Shell, en 
collaboration avec l'Institut Armaod-Frappier (lAF) et la firme de génie-conseil 
ADS & Associés, ayant pour 'but de mettre au point un procédé de 
biotraitement' des hydrocarbures à la sablière Thouin, et de la firme Biogénie, 
en collaboration avec le Conseil national de la recherche du Canada (CNRC) et 
l'Institut de recherche en biotechnologie de Montréal (lRBM), afin d'évaluer la 
traitabiUté d'un sol contaminé par différents types d'hydrocarbures par le biais 
d'un système de biodégradation en piles~ 

D'autres projets sont également à l'étude et il est probable que des 
appels d'offres soient initiés afin de solliciter de la part des promoteurs de 
techniques de traitement des solutions à des problématiques particulières. 

En vue de mettre à, jour l'inventaire des lieux fédéraux contaminés, 
Environnement Canada a, par ailleurs, entrepris au cours de l'hiver 1991 une' 
recherche systématique des utilisations historiques et des déversements 
accidentels survenus sur les terrains fédéraux dans la région du Québeè afin 
d'identifier les lieux susceptibles d'avoir été contaminés. Cette initiative aura 
permis de constituer un dossier sur près de 245 installations fédérales dans la 
région du Québec et d'identifier un total de 144 propriétés demandant, des 
études additionnelles afin de confirmer le potentiel de contamination, d'utiliser 
le système national de classi"fication et d'évaluer l'opportunité d'entreprendre 
des mesures d'assainissement. ' 



Conclusion 

Avec les mesures législatives qui seront adoptées par les différentes 
provinces, la plupart des lieux contaminés au Canada devraient être restaurés 
selon le principe du "pollueur-payeur". De manière à assurer la restauration 
rapide de certains lieux contaminés orphelins et à favoriser le développement 
ainsi que la démonstration de nouvelles tech'niques d'assainissement, 'l,es 
gouvernements fédéral et provinciaux ont décidé sous l'égide du Conseil 
canadien des ministres de l'environnement (CCME) de consacrer un montant 
de $250 millions sur une période de cinq ans. 

Lorsque des interventions seront nécessaires parce que les propriétaires 
d'un terrain ou les responsables de la contamination ne sont pas disposés. ou 
capables financièrement d'entreprendre les travaux de restauration en temps 
opportun, des poursuites seront initiées en vue de récupérer, dans la' mesure 
du possible, les sommes investies dans le cadre du programme .. 

Les projets admissibles seront financés à parts égales dans le cadre 
d'ententes bilatérales entre le Canada et chaque province qui demeure 
responsable des lieux c::ontaminés présents sur son territoire et maître 
d'oeuvre d~s mesures d'assainissement à entreprendre. Grâce à la formule de 
partenariat, c'est environ $'64 millions qui pourront être investis au Québec à 
l'intérieur des volets coopératifs du programme d'ici le 31 mars 1995, soit 
$51 millions aux fins de la restau,ration des lieux contaminés orphelins à 
risques élevés et près de $13 millions en vue d'aider le 'développement ainsi 
que la démonstration de nouvelles techniques d'assainissement. 

Le gouvernement a également réservé un budget de $25 millions afin de 
couvrir, sous certaines conditions, 50% des coûts d'assainissement de leurs 
propriétés contaminées. Des interventions de l'ordre de $50 millions devraient 
donc être effectuées à ce chapitre, portant à $300 millions les budgets qui 
pourront être engagés dans le cadre du programme d'assainissement des lieux 
contaminés d'ici la fin des ententes bilatérales. 
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<, RESTAURATION DES SITES AQUATIQUES FÉDÉRAUX AU QUÉBEC 

Introduction: 

Afin de protéger l'écosystème fluvial, le Plan d'Action 
Saint-Laurent vise non seulement la. réduction des 
rejets toxiques industriels, mais aussi la restauration 
des sites' aquatiques fédéraux dispersés le long du 
fleuve. Les trois quarts du budget alloué au· volet 
restauration du PASL (un total de 21 millions) sont 
consacrés au programme d'assainissement de . ces sites, 
le projet de décontamination du canal de Lachine 
monopolisant à lui : seul ,10 millions .. · Ce programme. 
d'envergure, déjà bien amorcé, ·fài t appel à 
l'innovation technologique et à di'fférentes disciplines 
des sciences de l'environnement. 

Ayant à composer avec, des ressources humaines et 
financières limitées, et compte tenu de la compl~xité 
des Qossiers, l'équipe en charge du programme 
d'assainissement des sites fédéraux aquatiques 
d'Environnement Canada doit faire preuve de créativité 
et d'originalité dans l'élaboration des scénarios de 
restauration des~ites, un domaine en plein dévelop­
pement. 

Pour mener à bien le volet restauration des sites 
,aquatiques fédéraux, une démarche en cinq phases,a été 

arrêtée: l'inventaire et la priorisation, lacaracté­
risation, l'élaboration de scéna~ios d'interVention, le 
nettoyage et finalement, le suivi. (voir fig. 1) 

La phase de nettoyage demeure toutefois la respon­
sabilitédes ministères et agences utilisant les sites 
fédéraux concernés. 

\ 



PHASE 1: 

PHASE 2: 

PHASE 3: 

PHASE 4: 
PHASE 5: 

. Synthèse des étapes à suivre 

Inventaire et priorisation 

.• définition des critères de sélection 
• établissement d'un ordre de priorité des sites au moyen 
.. d'un système de cotes 

Caractérisation 

• établissement des secteurs 
;. 'établissement de critèrès de qualité ' 
• étude de l'hydrodynamique 

, • définition de critères de restauration 

. Scénarios d'intervention 

• examen de r aspect hydrodynamique et examen des sources 
de contamination 

• caractérisation fine des sect~urs 
• élaboration des scénarios 

Restauration 

Suivi' 



\ 

Phase 1: Inventaire et priorisation 

Comme le fleuve est immense 
le décontaminer sur toute 
procédé en 1988-89 à 
potentiellement contaminées 
prioritaires. 

et qu'il est impossible de 
sa surface, on a'd'abord 
l'inventaire des zones 
et identifié les sites 

Pour permettre l'identification et la hiérarchisation 
des sites aquatiques fédéraux le long du fleuve, ,nous 
avons procédé par étape et défini des critères de 
sélection. Les sites retenus sont ceux qui répondent 
aux quatre conditions suivantes: 

· la contamination ou le potentiel de contamination du 
site est élever; 

· l'accumulation de sédiments est permanente; 
· les sources de èontamination .(quelles qu'elles 

soient) . sont ou seront neutralisées (ou réduites à 
leur minimum) à court ou moyen terme; 

· il n'y a aucune possibilité de restauration 
naturelle. 

Ce premier exercice a conduit à la sélection de 12 
sites fédéraux contaminés ou. ·potentiellement 
contaminés. Parla suite la hiérarchisation des sites 
3 été établie au moyen d'un système de cotes basé sur 
le degré ,de contamination du site ou de son potentiel 
a~nsi que sur l'importance et le nombre de ressources 
et d'usages à préserver à proximité ou sur le site. 

Ces sites sont donc retenus comme cibles en vue d'une 
éventuelle caractérisation. 

) 



Phase 2: La caractérisation des sédiments· 

La première étape ne fut pas nécessaire dans le cas des 
ports de Montréal, de Québec et de Trois-Rivières, 
ciblés dès 1988 par le PASL. Situés dans des lieux de 
transbordements fréquents et en milieux fortement 
urbanisés, il était évident que ces ports devaient 
faire l'objet sinon de plans d'intervention, au moins 
d'une caractérisation. 

Quand on parle de caractérisation, on doit comprendre 
qu'il s'agit de vérifier la teneur en contaminants 
organiques et inorganique~ d~s sédiments. 'L'érosion 
des berges, le ruissellement dès eaux de pluie ou ·de 
fonte des neiges, les rejets industriels et urbains. 
ainsi que le drainage des terres agricoles constituent 
des sources de particules sujettes à sédimenter. Pas 
surprenant alors que l'on cherche à vérifier et 
quantifier la' présence de contaminants tels que le 
plomb, le mercure, les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) ou les biphényles polychlorés (Spe) 
dans les sédiments. 

Dès 1988-89 nous avons jugé essentiel de dresser un 
portrait d'ensemble du degré de contamination de ces 
trois sites et de connaître la distribution des 
sédiments contaminés. 

Les ports fur.ent divisés en plusieurs secteurs en 
fonction des· conditions hydrodynamiques propres à 
chacun. On en retrouve neuf dans le port de Montréal, 
treize dans le port de Québec et quatorze dans le port 
de Trois-rivières. 

Pour Juger de la qualité des sédiments des ports il a 
d'abord fallu considérer la tenèur normale des 
sédiments avant leur contamination et ensuite établir 
des critères de qualité. 

Des vérifications ont permis de démontrer que les 
critères de qualité des sédiments du ministère de 
l'Environnement de l'Ontario s'appliquent à l'étude des 
sédiments des eaux fluviales québécoises. Grâce à eux 
et à la connaissance des teneurs normales, il a été 
possible de procéder à l'évaluation de la qualité des 
sédiments aquatiques des ports de Montréal, Québec et 
Trois-Rivières. 

\ 



D'autre part, pour délimiter des zones à décontaminer, 
Environnement Canada a défini des critères de 
restauration permettant de circonscrire les volumes de 
sédiments nécessitant une décontamination. On a établi 
deux limites aux critères de restauration: l'une 
supérieure et l'autre inférieure. La première tient 
compte de la résistance des organismes aquatiques face 
à différents paramètres chimiques.' Au-dessus de cette 
limiter il devra y avoir élaboration de scénarios 
d'intervention. La· seconde définit les niveaux 
inférieurs VIses par la restauration, autrement dit, 
au-dessous de cette limite la vie aquatique ne devrait 
être que peu affectée par les contaminants accumulés 
dans les sédiments. 

Compte tenu de l'importance des superficies des zones 
portuaires, une analyse comparative des résultats de la 
caractérisation a. été effectuée '(sept. '90). 
L'utilisation et l'adaptation d'indices de qualité a 
permis de prioriser les secteurs d'intervention dans 
les ports. 

Ainsi, les secteurs des ports de Québec et de Montréal 
nécessitant des interventions ont été précisées. Dans 
le cas de Québec, des treize secteurs examinés, deux 
seulement font l'objet de scénarios d'intervention. En 
ce qui concerne Montréal, six des neuf secteurs furent 
retenus. 

Pour le port. de Trois-Rivières, les résultats n'ont pa$ 
montré l' ex.istence de secteurs silfftsamment contaminés 
pour Justifier une intervention immédiate. Une 
caractérisation additionnelle viendra to~tefois 
compléter l'exercice et préciser les orientations à 
prendre pour ~ette partie du Saint-Laurent. , 

. , 



Phase 3: Scénarios d'intervention 

L'élaboration de scénarios d'intervention a été amorcée 
en octobre 1990. 

Cette phase comporte trois étapes . dont l'objectif 
global est de développer un plan d'intervention des 
sites aquatiques contaminés sous la forme de s.cénarios 
d'intervention. Ainsi, pour, chaque secteur, on 
développera un ou plusieurs scénarios en précisant les 
techniques utilisées, en établissant. les coOts et en, 
évaluant le temps requis. Par exemple, plusieurs 
possibilités pourront s'offrir pour un seul secteur à 
divers coOts, avec des méthodes de décontamination 
différentes ou en fonction d'une plus ou moins grande 
superficie. Présentement en cours de' réalisation pour 
les ports de Québec et Montréal, cette phase est 
retardée en ce qui concerne le port de Trois-Rivières 
puisqu'une . caractérisation complémentaire s'avère 
indispensable à une prise de décision. 

Pour établir l~s scénarios' d'intervention, nous 
examinons d'abord l'aspect de l'hydrodynamique et des 
sources de contamination. Donc, d'une part, nous 
définissons et cartographions la vitesse des courants 
et leur direction au-dessus des dépôts et, d'autre 
part, nous identifions les sources de contaminants et 
leur contribution à la contaminatlpn des fonds.' 

La seconde étape porte sur la caractérisation-fine des 
secteurs afin d'évaluer les volumes de sédiments 
contaminés et d'en préciser l'emplacement. 

Enfin, une troisième étape permettra l'élaboration de 
scénarios d'intervention réalistes et pratiques. 

'.' 



Conclusion 

Ce bref tour d'horizon 
travaux réalisés dans le 

'du PASL de~uis 1988. 

rapporte l'essentiel des 
cadre du volet restauration 

La présentation fera aussi état des difficultées 
rencontrées et des enjeux majeurs reliés à la 
préparation de scénarios réalistes et pratiques. 
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il 

INTRODUcnON 

, La contamination d'un immeuble donne naissance à des risques juridiques en 

plus des dangers qu'une telle situation peut représenter pour la santé et l'environnement. 

L'assainissement, en outre, implique des coûts souvent très élevés, sans parler des dommages 

pouvant être subis par les personnes dont la propriété ou la santé sont mis en péril par des 
" , 

substances dont ,les effets sont encore trop peu connus. 

Le droit immobilier se caractérise par ses effets à long terme et nous sommes 

obligés de constater d'ores et déjà, que les déchets laissés un peu partout par ceux qui nous, 

ont précédés reviennent, souvent transformés, produisant des effets encore mal compris sur 

nous et, dans le futur, sur ceux qui nous succèderont. 

Ces dangers, dont nous entendons parler tous les jours, ne peuvent être 

enrayés, lorsqu'ils surgissent, qu'en y consacrant les sommes voulues pour enlever et disposer 

des produits contaminants. Ces coûts n'ont parfois aucun rapport avec la valeur de 
" , 

l'immeuble mais ils doivent être supportés ou bien par l'état ou bien par l'un des 

intervenants dont les rapports avec la propriété contaminée feront naître l'obligation de la 

nettoyer.', C'est le rôle du droit que d'appliquer cètte poiitique sociale, une tâche de plus en 

plus difficile. 

Avec les difficultés que nous avons toujours eues au Canada au niveau du 

partage des compétences entre les provinces et le gouvernement fédéral, nous devons tous 
, . . , 

reconnaître que l'environnement offre Je parfait champ de bataille puisque peu de domaines 

touchent à autant d'intérêts: le' commerce, la santé, l'industrie, les droits des autochtones, 

sans parler du fait que plusieurs initiatives ont des répercussions économiques importantes. 

Comment harmoniser avec tant de dissonance? 

La Loi canadienne sur la protection de l',environnement porte spécifiquement 

sur le contrôle dd certaines substances toxiques nommées ainsi qué sur les activités relevant 
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du fédérat A ces dernières doivent 's'ajouter l'importation, l'exportation, l'utilisation de ces 

substances. Cette loi s'applique également au transport de ces matières dangereuses, 'à' la 

pollution de l'air et aux déversement dans les océans. n est à noter qu'au niveau du 

transport, la province a adopté intégralement la, réglementation fédérale ayant comme' 

résultat que les deux niveaux de gouvernement appliquent une législation identique. La Loi 

canadiènne'sur la qualité de l'environnement lie tant la Couronne fédérale et ses agents que' 

les proVinces.' 

La Loi sur ia qualité de l'environnement, quant à elle, ne lie pas la Couronne 

fédérale à moins d'une acceptation unilatérale de cette dernière d'être soumise à la loi 

. québécoise. Elle vise entre autres la qualité de l'air, de l'eau, du sol, la survie des espèces, 

l'évaluation de certains projets, l'octroi de permis et de certificats. Elle ne vise que les' 

, activités liées aux substances toxiques soit le transport, l'entreposage, les déversements, etc. 

l ' , 

Les conflits et incertitudes entre les deux juridictions sont fort nombreux. Ils 

tiennent 'au fait des zones grises créées par l'absence de détermination précise du champs 

'd'application èt par 'conséquent de l'enchevêtr~ment d~s; deux lois. Ainsi, dans le cas d'un 

'déve~seme~t d'une substance toxique prévue par la loi fédérale dans le fleuve Saint-Laurent, 

tant la loi canadiennè que la loi québécoise trouveraient application. En effet, la loi 

canadienne s'appliqùe sur l'ensemble du territoire canadien lorsqu'une des substanc~s qu'elle 

vise est déversée alors que le déversement lui-même relève de la loi québécoise. La' loi 

québécoise n'a juridiction que sur la qualité de l'eau. Le lit du fleuve est quant à lui de 

compétence fédérale. Compliquons les choses. si le responsable d'un déversement est un 

agent de la Couronne fédérale, la loi québécoise ne s'appliquera pas. 

Dernier exemple. La Couronne fédérale est propriétaire d'un immeuble à 

bureaux à Montréal où se produit un déversement de substance toxique. Si la substance en 

est une spécifiquement prévue à la loi canadienne, cette dernière s'appliquera. Quid de 

. l'application de la loi québécoise. Selon certains, eUe ne trouverait pas application étant 

donné le non-assujettissement de la Couronne fédérale aux lois provinciales. D'autres 

, ' 
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prétendent que la loi québécoise s'appliquerait sur la base dêsa compétence sur la propriété 

et les droits civils. 

Il est primordial de se rappeler qu'avant l'adoption de la Loi sur la qualité de 

l'environnement (1) (ilIa Loill) le Québec n'avait aucune ~égislation d'application générale en 

màtière de protection de l'environnement. (2) AI ,.~O;,~ . 
. ~. ~ ~f5~-- . . . 

Nous sommes aux--Ptes aujourd'hui avec des situations dangereuses et 

potentiellement coûteuses que l@'a pas voulu jusqu'ici régler de façon catégorique. Le 

projet de loi 65 (3) a pour but de pallier en partie à cette situation dans la mesure où ses 

dispositions visent les contaminants déposés aussI bien avant qu'après son entrée en vigueur. . 

Pour les conseillers juridiques et leurs clients, la répartition ou l'élimination 

des risques découlant de la contamination d'un immeuble revêt de plus en plus d'importance 

puisque les conséquences d'une erreur ou même d'une mauvaise décision peuvent entraîner 

la ruine fmancière des personnes affectées. La nature et l'étendue des risques dépend de 
" 

la qualité de la personne visée, du rôle .qu'ell~ occupe en rapport avec la propriété. 

Au éours de cette allocution; nous servirons de la distinction, de la qualité des 
j 
1 

intervenànts. Nous tenterons d'examiner les risques s'attachant aux personnes suivantes: 

\ 

1) le propriétaire; 

2) le vendeur; 

3) l'acquéreur; 

4) le créancier hypothécaire; 

5) le locateur; 

. 6) le locataire. 

Le propriétaire 



Aujourd'hui, le simplè fait d'être propriétaire d'un terrain' contaminé 

n'engendre pas nécessairement de responsabilité en vertu de ]a Loi, dont l'un des critères 

d'intervention est l'émission d'un contaminant dans l'environnement. (4) Par ailleurs, "Cette 

pseudo-immunité à l'égard du simple propriétaire tombera également dès que cette situation 

de fait, bien que statique en apparence,' entraînera des conséquences dommageables pour 

l'environnement voisin." (5) 

Si ces quelques commentaires doivent surtout traiter des risques attenant aux 

transactions immobilières, mentionnons toutefois que la responsabilité du simple propriétaire 

lorsque la contamination s'échappe dans l'environnement trouve sa souree dans la Loi (6) 

et dans le droit civil, où les rapports entre propriétaires voisins sont réglementés de façon 

parfois détaillée. "Lorsque l'usage du droit de propriété cause à autrui un préjudice qui 

dépasse la norme généralement admise des inconvénients normaux de voisinage, eu égard 

aux circonstances, l'usàger du droit commet une faute civile dont il dévient comptable ". (7) 

Il convient toutefois de noter qu'en matière de sols contaminés, certaines 
, , 

dispositions de la loi 65 auront pour effet de limiter les droits du propriétaire, et même de 

celui qui n'est aucunement resP5lnsable de l'état contaminé de son terrain. Ainsi, lorsque 

le ministre constatera l,a présence d'un contaminant dans le sol excédant ]a' quantité ou la 

co.ncentration prévue par. règlement, celui-ci pourra signifier au propriétaire un avis 

J'informant de l'état des lieux. Cet avis sera enregistré au bureau de la division 
/ . 

d'enregistrement où est situé le terrain. 

Cet ,avis n'empêchera pas nécessairement le propriétaire de vendre son terrain 

mais tout acquéreur éventuel pourra, du fait de l'enregistrement, connaître l'état du terrain 

qu'il s'apprête à acheter. De plus, l'enregistrement de l'avis aura, à l'égard du propriétaire 

du terrain, des effets importants. Celui-ci ne pourra pas, à moins d'obtenir J'autorisation du 

ministre: 

a) changerou modifier J'usage du soJ conformément aux règlements municipaux; 



b) entreprendre des travaux d'excavation ou de construction; 

c) démanteler ses équipements ou bâtiments. 

Pour obtenir l'autorisation requise, le propriétaire devra fournir au ministre: 

1) 'une étude de caractérisation du sol; 

2) un programme de décontamination ou de restauration du sol décrivant 

les travaux et l'échéancier de réalisation; 

3) la description du changement ou de la modification de l'usage ou des 

,travaux d'excavation, de construction ou de démantèlement suivant le 

projet à entreprendre. 

Or, il faut bien le constater, l'exercice de ce pouvoir d'ordonnance par le 

ministre aura presque inexorabl~ment les conséquences suivantes: le propriétaire préférera 

délaisser un terrain qu'il ne peut plus modifier plutôt que de le restaurer à des coûts qui, 

à coup sûr, excéderont la valeur même du terrain et, aucun acheteur ne voudra faire 

l'acquisition d'un tel terrain ni en assurer Yassainissemènt. Le Québec comptera ainsi un 

terrain vacant en plus et, de surcroît, contaminé. 'S'il Y a éventueHement décontamination 

du site, ce seront les contribuables comme vous et moi qui en défraieront la note, à moins 

bien entendu, que le pollueur soit identifié et retracé... '" 

Le vendeur· ' 

Si le vendeur est' celui qui a contaminé la propriété, il 'ne pourra vendre 

l'immeuble sans dénoncer cet état de faits à l'acquéreur puisque le Code civil J'oblige' à la 

garantie de- ses propres actes. (8) Mêmè si l'acquéreur accepte d'acheter la propriété dans ' 

son état contaminé et que l'acte de vente est rédigé de façon' à faire paraître que les faits 

. sont connus des deux parties au moment de la transaction, le vendeur ne devrait pas se 

contenter d'être à l'abri d'une poursuite' de,~a part de son co-contractant. Advenant que, 

à la suite d'une revente, la propriété faisaÎt l'objet d'un développement résidentiel, même 



quelques années plus tard, peut-on être certain que les maladies attnbuables. à cette 

contamination ne donneront pas lieu à des poursuites délictuelles, et que ces -actions ne 

seront pas maintenues? 

Deux considêrations s'imposent: d'abord le devoir moral ou social de ne pas -

créer une situation dangereuse pour la santé publique et, en second lieu, l'évolution rapide 

du droit de l'environnement qui tente avec plus ou moins de succès de suivre pas à pas la 

préoccupation croissante de la population .. L'expérience américaine démontre que lorsque 

le public réclame des lOIS sévères pour enrayer la p011ution des terrains, c'est souvent au 

"pollueur" qu'on s'adresse pour défrayer les coûts, même au prix de la rétroactivité des lois 

en certains cas. (9) 

Il faut donc considérer la possibilité d'une responsabilité.à long terme en plus 

de celle qui pourrait découler de la transaction immédiate. De par sa. nature, cette 

responsabilité potentielle échappe au cont~ôle du rédacteur de l'offre de vente ou du contrat 

de vente; la réduction de ce risque fera appel à des mesures tantôt coûteuses, tantôt 

originales. Dans la première catégorie, il y a la plus simple et la plus dispendieuse des 

solutions: décontaminer le site. Toutefois, lorsque la loi et les circonstances n;exigent pas le 

nettoyage du site avant la vente, le vendeur prudent verra à l'accomplissement des étapes 

suivantes dans le cadre de sa transaction: 

~-~~"- .. -..----

une étude de caractérisation devrait être préparée par des experts indépendants afin 

de connaître le plus exactement possible l'état des lieux.· Des prélèvements deVraient 

être faits sur le. site le plus près possible de Ja date de la. vente. Il s'agit là en 

quelque sorte d'une "photographie" ou d'un constat quant à l'état des lieux à une 

date. précise, permettant par la suite de déterminer si un contaminant a été déposé 

avant ou après la vente; (lO) 

(il est de pratique courante pOl,1r un vendeur d~nviter l'acquéreur par: une disposition 

de l'offre à commander une étude de caractérisation et de lui accorder un dé1ai 



raisonnable pour ce faire. Le raisoimement veut que si une telle offre est faite et 

que l'acquéreur choisit de ne pas s'en prévaloir, son action subséquente à la suite ~e 

la découverte de la contamination des lieux sera rejetée;) , 

l'offre devra contenir des dispositions qui informent l'acquéreur de l'état des lieux, 

qui déterminent laquelle des deux parties devra commander (et payer) l'étude de 

caractérisation et qui permettront à l'une ou l'autre des parties 'd'annuler l'offre 

dépendant des résultats de l'expertise; (11) 

l'offre devra p~lf la suite prévoir que tous les risques découlant de la condition 

environnementale des lieux sont assumés par l'acquéreur; c'est la suite logique .des 

vérifications que l'acquéreur a le .droit· de faire et à un autre niveau il s'agit de 
\ 

l'application du principe général que les fruits de la chose et les risques reliés 

devraient normalement appartenir à la même personne; 

d'autres dispositions de l'offre devront déterminer laquelle des parties supportera Je 

risque que la propriété se trouve affectée par ce que certains qualifient de "charges 

'. administratives", (12) Ce 'sont les restrictions et empêchements en vertu de 

règlements de zonage et autres mesures limitant au . nom de l'intérêt public 

l'utilisation qu'un propriétaire peut faire de son immeuble. Le vendeur devra, si 

l'offre n'y pourvoit pas autrement, déclarer ces charges à l'acquéreur. 

liOn ne peut reprocher à l'acquéreur son ignorance d'un 

règlement de zonage; il a droit de présumer que l'immeuble, tel 

que construit et tel qu'occupé au moment où il achète, est 

conforme à tous. les règlements alors en vigueur. Certes, le 

vendeur n'est pas tenu envers l'acquéreur des risques apparents 

d'éviction et l'acquéreur n'est pas censé ignorer une charge' 

établie pat, la loi générale, mais l'acquéreur n'est pas censé 

connaître les règlements qui font échec au régime normal de la 



propriété en créant des servitudes légales d'urbanisme ou 

d'embellissement. Ces règlements, que l'état _ des lieux ne 
- -

permet pas. de soupçonner, obligent à garantie le vendeur qui 

ne les a pas indiqués à l'acquéreur.tt (13) 

L'a~te de vente devrait également renfermer certaines des dispositions de 

l'offre afin de dénoncer à ceux qui feront des recherches de titres par la suite l'existence de 

ces faits importants 'et réduisant ainsi la possibilité pour un vendeur subséquent de tromper 

son acquéreur quant à la condition des lieux. Par conséquent, l'offre devrait stipuler que 

les dispositions pertinentes devront être insérées dans l'acte de vente. (14) 

L'importance des risques dàns une transaction de cette nature devrait inciter 

les avocats et notaires à rédiger des actes, en fonction de la transaction projetée et d'éviter 

en autant que possible l'utilisation de clauses-types qu'un tribunal pourrait qualifier de 

"clauses de stylet!, Par exemple, un vendeur qui se croirait piotégépar la clause à l'effet 

que "l'acquéreur accepte l'emplacement dans son état actuel après.l'avoir vu et visité et en 

être content et satisfait" serait sans doùte consterné d'apprendre-qu'à l'égard des tribunaux 

qui l'ont interprétée, il s'agit d'mie clause, de style, donc sans la signifièation juridique que ' 

les mots employés laisseraient supposer. (15) 

Puisque la propriété échappe au contrôle du vendeur une fois vendue, il lui 

sera normalement impo~sible par la suite de limiter son utilisation. Il arrive souvent que la 

nature ou le 'niveau de la contamination soit tel que la propriété pourrait très bien ,servir à 

des fins industrielles sans danger, alors qu'il serait dangereux d'en faire l'utilisation à titre 

résidentiel. Dans un tel cas, outre les précautions qui viennent d~être mentionnées, le 

vendeur prudent voudra discuter avec son conseiller juridique de la possibilité de limiter 

l'utilisation future de l'immeuble au moy~n de servitudes conventionnelles.' 

L'avantage d'une servitude est non seulement son caractère de droit réel (ce 

qui lui permet notamment de produire ses effets en dépit de mutations subséquentes et de 
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changements de zonage) mais aussi le fait qu'unesef\:'Ïtude peut théoriquement être imposée 

pour une période aussi longue que la durée du risque - à perpétuité s'il le faut. (16) 

Si le vendeur sait de façon générale que sa propriété est contaminée sans 

lui-même avoir causé la contamination, les mêmes considérations s'appliquent et une étude 

de caractérisation s'impose d'autant plus, car s'il ne faut pas acheter sans vérifier, vendre un 

immeuble sans contrÔler sa condition environnementale laisse au vendeur un risque dont 

l'étendue et la durée sont inconnues. (17) 

Dans le cas dl! vendeur qui ne connaît pas l'état des lieux, (hormis les cas visés 

à l'article 1527 c.c.B.-), il pourrait stipuler dans l'offre qu'il ignore s'il y a contamination, 

mettant ainsi l'acquéreur en garde. La prudence exigera alors qu~ ce dernier fasse vérifier 

la condition de l'immeuble. 

L'acquéreur 

Celui qui. achète un immeuble accepte que la responsabilité jusqu'alors 

supportée par un autre (le vendeur) lui soit transférée. Étant, présumons-le, bon père de 

famille (expression sans doute vétuste et sexiste mais dont l'utilisation se défend par la 

richesse de son sens), il devra s'assurer que le prix et les conditions de l'achat ne lui font pas 

supporter des risques hors de proportion avec la jouissance ou l'avantage économique 

anticipé. 

( 

De quelle façon cet acquéreur prudent peut-il se renseigner avant d'arrêter 

. son prix et faire une offre' au propriétaire? D'abord en vérifiant auprès des autorités 

municipales l'utilisation de la propriété dans le passé, et ensuite en vérifiant auprès du 

Ministère de l'environnement. (18) Une telle vérification pourrait, dans certains cas, 

impliquer les terrains adjacents à cause de la migration possible de contaminants dans le sol, 

surtout à travers la nappe phréatique . 
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L'acquéreur devra évaluer la conditîon du terrain en fonction de' l'utilisation 

qu'il propose d'en faire afin de s'assurer que la condition environnementale de la propriété 

ne fera pas obstacle à son projet. 

L'étude de caractérisation ou la vérification environnementale permettra à 

l'acheteur ou au, promoteur, par exemple,' d'apprécier son actif du point' de vilè 

environnemental. En l'absence d'une telle étude, et dans la mesure où le terrain acquis est' 

effectiVement contaminé, l'acheteur ou le promoteur risque d'avoir à faire face à:des coûts 

gênants parce que non prévus età des délais importants. 

Il suffira de citer l'exemple de'la tou'r Marathon, située tout'près d'iCi, et dont 

la construction tire à sa fin. L'emplacement ayant été occupé anciennement par un terminus 

d'autobus, son sous-sol était fortement contaminé en hydrocarbures. Le problème ne s'est 

évidemment révélé aux intéressés qu'au moment des travaux d'excavation. En,conséquence 

de cela, le promoteur s'est vu forcé de débourser une somme rondelette afin de 'faire 

transporter ces sols contaminés dans un lieu d'élimination approprié. 

Le conseiller juridique averti devraégalement prévoir à l'offre non seulement 
\ ' 

le droit de faire une 'étude de caractérisation, mais aussi y indiquer ]a nature de l'uti1isation 
, , . 

que l'acquéreur propose d'en faire avec un délai suivant la caractérisation pour lui permettre 

de s'assurer que son projet rencontre les normes et exigences alors en vigueur. Advenant 

le refus des permissions nécessaires, l'acquéreur pourrait alors résilier l'offre. 

La déclaration par l'acquéreur de l'utilisation qu'il entend faire de la propriété 

et le, caractère essentiel de,son aptitude aux fins destinées pourraient valoir comme preuve 

préconstituée permettant à,l'acquéreur d'étabHr plus facilement et sans contradiction son 

intention et le caràctère essentiel de cette considération dans ]a formatio,n du contrat. 

L'action en nullité pour vice de consentement serait ainsi facilitée .. (19) 

( 



S'agit-il de l'acquisition d'une entreprise, les mêmes précautions s'impos~nt 

tant à l'égard de l'achat des actifs que des actions de cette entreprise. ' Dans ce dernier cas, 

faut-HIe rappeler, la personnalité morale se poursuit comme si ~ucun changement n'était 

survenu. C'est dire que la personne morale est assujettie à une responsabilité qui prend sa 

source autant dans les événements présents, que passés. La convention d'achat devra donc 

contenir les représentations et les garanties nécessaires afin de protéger adéquatement 

l'acquéreur. 

Le créancier hypothécaire 

L'importance de la condition environnementale d'une propriété du point de 

vue d'un créancier hypothécaire concerne d'abord la valeur de l'immeuble et par conséquent 

la valeur commerciale d~ la garantie donnée en rapport avec le .prêt consenti. Cette 

question trouve sa place dans.la présente discussion dans la mesure où l'on cherche à 

évaluer les risques qué la contamination peut créer pour les parties à une transaction 

immobilière. 

Aujourd'hui, aux États-unis, la loi fédérale prévoit la responsabilité du 

propriétaire dans plusieurs. cas pour le coût d'assainissement d'un site contaminé. (20) 

Plusieurs décisions ~méricaines ont retenu la responsabilité du créancier ~ypothécaire 

devenu propriétaire à la suite de "forecIosure" ou dation-en:-paiement. (21) Si la Loi au 

Québec n'a pas jusqu'ici de dispositions équivalentes, le législateur n'aura guère d'autre 

alternative que de suivre cet exemple si l'assaini~sement devient une priorité. Si le coût n'est 

pas imposé aux propriétaires, la société devra le supporter . 

. Malgré cela, il semble bien que, en pratique, les institutions financières soient 

sur leur garde lorsqu'elles désirent réaliser leurs garanties. Récemment, une' grande 

~pstitution de Montréal s'est trouvée aux prises avéc un problème environnemental. De fait, 
~ . 
elle avait prêté quelques millions de dollars à une entreprise dont une partie des opérations 

consistait à, anodiser les métaux. (Le Petit Larousse définit le terme "anodiser" comme étant 



"l'opération qui consiste à oxyder superficiellement une pièce métallique prise comme anode 

d'électrolyse en vue d'en améliorer le poli et la résistance à la corrosion"). En considération 

de ce prêt, la banque s'était fait consentir un nantissement commercial ainsi que des charges 

flottante et spécifiques sur différents actifs de l'eritreprise. 

Or, la débitrice cessa à un moment donné d'honorer ses obligations aux termes 

. de l'acte de prêt. La banque, s'apprêtant à prendre possession des biens de la débitrice, 

procéda à une vérification environnementale qui lui révéla l'état potentiellement dangereux 

du site. De fait, la débitrice y enfouissait deplJis toujours ses déchets contaminés. La 

banque n'a évidemment pas pris possession des lieux, ni d'ailleurs de la machineriè grevée. 

Heureusement pour elle, sa débitrice était bel et bien solvable .•. 

De cette expérience, l'mstitution prêteuse en a certaineqlerit tiré· une leçon. 

Il faut s'attendre dans un avenir prochain à ce que tout créancier, quel qu'il soit, durcisse 

ses positions· à l'égard d'un emprunteur présentant des risques et que seul celui qui 

présentera un bOIi' dossier environnemental pourra bénéficier de conditions avantageuses de 
/ 

financement (p~ur ne pas dire de financement tout simplement). 

Outre les institutions financières et autres prêteurs sur garantie hypothécaire, 

plusieurs propriétés sont vendues avec un solde de prix de vente payable au vendeur assorti 

d'une garantie hypothécaire. Dans un cas· comme dans l'autre, le droit à la dation en 

paiement est prévu en faveur du créancier qui, pour protéger sa créance, pourrait être 

déclaré propriétaire de l'immeuble. S'il y a eu contamination depuis la vente par le 

créancier, la valeur de la propriété pourrait être sérieusement affectée. 

Toujours sous le signe de la prudence, le créancier pourrait, avant de consentir 

le prêt, exiger une étude de càractérisation comme on exige un certificat de localisation, 

dans tous les cas où la propriété a servi à des fins pouvant donner lieu de croire à u'ne 

contamination possible. Les actes d'hypothèque pourraient contenir des dispositions 

rédigées en fonction des dispositions de ]a Loi afin d'interdire la contamination de la . 
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propriété au-delà de ce que permettent la loi et les normes du Ministère. (22) 

Le propriétaire qui perd son droit de propriété par suite de rapplication d'une 

clause de dation en paiement se trouve en quelque sorte vendeur malgré lui à cause des· 

dispositions de l'article 1592 C.C.B.-C. dont le premier alinéa se lit comme suit: 

"1592. La dation d'une chose en paiement 
équivaut à vente et rend celui qui la donne ainsi 
sujet à la même garantie." 

Les commentaires au sujet de la responsabilité du vendeur s'appliquent donc 

au propriétaire dans le contexte d'une dation en paiement. 

Le locateur 

L'obligation première du Iocateur est de procurer la jouissance paisible des lieux 

. au locataire. (23) Les tribunaux. reconnaissent à ce dernier le droit d'exercer un recours en 

dommages-intérêts, en diminution 'du· loyer ou en résiliation du bail· dans le cas ou la . 

propriété est polluée par exem,ple par des mauvaises odeurs, par le bruit ou par le 

monoxyde de carbone. (24) 

Il semble que la loi n'impose pas au locateur l'obligation de vérifier 

périodiquement les lieux loués afin de s'assurer de l'absence de contaminants, bien que ces 

visites pourraient être profitables au locateur. Par contre, le locateur qui connaît l'état de 

contamination de son terrain et qui n'agit pas verrait à coup sûr sa responsabilité engagée 

sous l'article 20 de la Loi. 

Le locateur pourrait égàlement exiger de son locateur lÏridépôt en garantie du 

remboursement d'au moins une partie des coûts de décontamination, le cas échéant. 
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Le locataire 

Sa position ressemble à celle du. propriétaire en ce qu'il possède la propriété 

louée et peut l'utiliser conformément au bail. L'article 20 de la Lois'applique sans tenir 

compte de la nature des droits qu'on peut avoir à l'égard d'une propriété. Une étude de 

caractérisation devrait être faite pour les fins suivantes: 

pour vérifier s'il Y a danger pour les occupants; 

pour constater la présence decontaminants à la date du bail; 

pour s'assurer"que l'utilisation projetée est permise. 

Les recours 

'Hormis certaines dispositions exceptionnelles, la Loi ne vient pas se substituer 

au droit civi110rsqu'une personne se croit lésée par une activité polluante. (25) La nature 

des recou,rs curatifs qu'~ne personnè pourra exercer, (par opposition aux recour~, préventifs· 

par voie d'ordonnance ou d'injonction)· découlera du contexte juridique dans, lequel se 

. trouvent les parties en cause. D'abord, lorsqu'il n'y a pas de relation contractuelle entre les 

parties, la victime pourra déterminer l'opportunité d'intenter un recours basé sur les 

rapports entre voisins. 

"It is a fault, and renders Hable for damages the owner who so 

constructs or uses his property as to compromise the property or 

peaceable enjoymerit of his neighbour's property,' or throws any 

solid or liquid substance upon it, or emits dust, smoke, gases, 

steam~ noxioùs or offensive vapours or vibrations, which find their· . 

way or are fel! upon it". (26) 

\. 



Cette affitmation vieille d~ près de soixante, ans demeure exacte aujourd'hui, 

(27) sauf dans la mesure où certains considèrent qu'il s'agit d'une responsabilité sans faute. 

(28) Dans un cOntexte extracontractuel, c'est d'abord ce recours qui mérite d'être considéré, 

surtout lorsqu'on n'a pas à prouver faute. Quand les parties sont dans un régime 

contractuel, le problème se présente souvent lorsque la propriété ne correspond pas à la 

, description objective ou subjective faite antérieurement. 

Les recours civils à la disposition d~une victime de dommages causés par contamination, 

de sa propriété sont les suivants: 

A) l'action en nullité par suite d'un vice de consentement; 

B) l'action basée sur la garantie légale; 

.1) contre l'éviction; 

2) contre les vices cachés. 

A) - L'action découlant du vice de consentement 

n s'agit de ce que certains -appellent aussi "erreur sur la considération 

principale" du contrat. (29) Ce motif doit être' connu' Qes deux parties au moment de 

contracter (30) et sans. doute la meilleure façon de s'assurer que 'les deux parties ont 

connaissance des considérations principales serait de mentionner,expressément aux contrats 

tout ce qui pourrait avoir une telle importance. L'absence de contamination de l'immeuble 

aurait certes ce degré d'importance tout, comme, du point de vue de l'acquéreur, l'utilisation 

qu'il entend faire de la propriété. 

Les dispositions que .nous avons annexées prévoient la communication du 

rapport de caractérisation à l'autre partie, entre l'acceptation de l'offre et la date de la 
, , 

vente. Un tel rapport contient normalement tous les détails techniques quant à l'état des 

lieux, dont la concentration des divers contamimints qu'on y retrouve. Nous vous proposons 

l'exemple suivant: 



Une offre de vente est acceptée; compremint des dispositions semblables à 

celles ci-jointes. L'acquéreur se prévaut de son droit de faire effectuer une étude de 

caractérisation, laquelle indique la présence de certains contaminants, toutefois sans excéder 

les concentrations permises. Si après la vente il s'avère que par suite d'erreur les taux 

indiqués sont inexacts et que la contamination atteint un niveau tel que la construction 

projetée ne pourra être faite sans assainissement du site, quels sont les recours ouverts à 
- . 

l'acquéreur? Et contre qui seront:-ils dirigés? 

Si l'utilisation projetée de l'immeuble a été déclarée dans l'offre (ou d'une autre 

façon incontestable), le niveau de _ contamination sera sans doute une considération' 

principale du contrat, donnant ouverture à l'action en nullité. Si le projet de l'acquéreur et 

le rapport d'expertise n'avaient pas été communiqués au vendeur, le recours de l'acquéreur 

serait peut-être seuleme~t contre l'expert dont il avait retenu les semces (à conditIon de 

rencontrer les exigences pour une action découlant de la faute professionneUè). (31) 

Il est donc important pour un acquéreur de spécifier dès le premier momerit, 

(et de répéter dans tous les contrats par la suite) les-considérations essentielles du contrat 

Si le vendeur n'accepte pas par e~emple de vendre à condition -d'obtenir l'autorisation de 

construire, mieux vaut le- savoir avant qu'après la transaction! 

B) - L'action basée sur la garantie légale 

1) la garantie contre l'éViction: 

L'article 1508 C.C.B.- donne le contenu de cette garantie: -

'~1508. Le vendeur est obligé de droit à garantir l'acquéreur de 
l'éViction de la totalité ou de partie de la .chose vendue, à 
raison de quelque acte du vendeur, ou de quelque droit existant 
au tèmps de la vente, et aussi à raison des charges non 
déclarées ni apparentes au temps' de la vente." 
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Il est même dit que l'acquéreur n'est pas tenu de faire les recherches qui lui 

permettraient d'apprendre l'existence par exemple de servitudes occultes, en faisant vérifier 

les titres au bureau d'enregistrement. (32) C'est au vendeur que la Loi impose le devoir de 

. renseigner son co-contractant.(33) 

Puisque les parties ont la hberté de décider entre elles de la façon dont les 

risques seront repartis, les dispositions de l'article 1510 C.C.R-C. méritent d'être soulignées: 

"1510. Dans le même cas· de stipulation de non-garantie, le 
vendeur, au cas d'éviction, est tenu à la restitution du prix de la 
chose vendue, à moins que l'acquéreur n'ait connu, lors de la 
vente, le danger de l'éviction, ou qu'il n!ait acheté à ses risques 
et périls." 

Les restrictions et limites sur l'utilisation d'un immeuble imposées par l'autorité 

publique sont souvent assimilées à des "charges" au sens de l'article 1508 C.c.R-C. donnant 
. . . 

ouverture à l'action pour cause d'éviction. Ces "charges administratives" ont été définies 

. comme étant "l'ensemble des mesures de droit public venant limiter l'usage ç:Je la propriété 

foncière dans un intérêt général".(34) 

Cette situation a donné lieu à des hésitations et incertitudes quant à la nature 

du recours exercé en pareil cas. (35) Le nouveau Code civil, d'après l'avant-projet, viendrait 

pallier à ces difficultés, du moins en partie: 

"Une amélioration importante réside dans l'article 1772 av.p.où 
'. J • 

l'on établit dorénavant la ligne de conduite à suivre si l'acquéreur. 

découvre des' limitations de' droit public grevant le bien et 

. échappant au droit commun de la propriété. Il s'agit notamment 

des règles de zonage affectant l'usage de ]a propriété achetée. ha 

jurisprudence issue du Code actuel les a considérées comme des' 

charges selon l'article 1508 C.e. ou des servitudes occultes selon 

••. 4 



l'article 1519 C.c. Dans les deux cas, les analogies étaient 

. boiteuses, 'mais il fallait s'en contenter, faute de textes plus 

adéquats. L'acquéreur devra dorénavant assumer ses 

responsabilités à cet égard: il devra vérifier l'existence des 

limitations faisant l'objet de publicité. n devra aussi avoir indiqué· 

au vendeur l'usage projeté pour la propriété achetée. Le vendeur 

ne sera pas tenu des conséquences d'une situation que l'acquéreur 

prudent et diligent aurait pu découvrir par lui·même. Une bonne 

partie de la jurisprudence sur le sujet· sera vt:~isemblablement 

reléguée aux oubliett~s. Les contrats seront dorénavant plus. 

explicites à ce sujet." (36) 

2) • La garantie contre les vices cachés 

\ . 

. C'est l'article 1522 C.c.B • C. qui donne la nature et l'étendue de cette. garantie, 

deuxième volet de la garantie légale. due par le vendeur. 

"1522. Le vendeur est tenu de garantir l'acqu~reur à raison des 
défauts cachés .de la chose vendue et de ses accessoires, qui la 
rendent impropre. à l'usage auquel on la destine, ou qui 
diminuent tellement son utiliié que l'acquéreur ne l'aurait 'pas 
achetée, ou n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait 
connus:' 

Alors qu'en matière de garantie contre l'éviction l'on enseigne que l'acquéreur 

n'a aucun dévoir de faire enquête, ce fardeau se trouve renversé dès qu'on parle de vice 

caché, puisque n( ... ) la garantie ne joue pas si l'acquéreur n'a pas pris la précaution de 

s'informer, de faire examiner la cho$.e par un expert ou si le vice était à ce point flagrant ou 

criard qu'un acquéreur normal aurait pu le découvrir immédiatement" (37) 

Dans l'arrêt Kravitz, (38) la Cour Suprême du Canada a indiqué clairement que 

lorsqu'un vendeur est parmi ceux qui connaissent ou qui sont censés connaître le vice caché 



du bien vendu aux termes de l'article 1527 C.c.B.-C. tel qu'int!!rprété par la jurisprudence, 

il ne pourra pas se soustraire de la garantie légale. Dans Kravitz, le demandeur avait 

poursuivi le fabricant et la Cour Suprême a statué que cette garantie suit en quelque sorte 

le bien à travers les ventes subséquentes. Le résultat est que certains vendeurs de propriétés 

affectées de vices cachés pourraient se trouver responsables quelques années plus tard de 

dommages-intérêts contractuels envers une personne autre que celle à qui l'on aura vendu. 

Certes il faudra prouver que le vice existait au moment de la vente originale, 

mais dans le cas d'immeubles, la période de diligence raisonnable peut s'apprécier 

différemment que dans le cas d'un bien meuble et certaines décisions ont maintenu des 

actions du genre plusieurs années après la vente. 

L'acquéreur prudent ne devrait jamais se contenter. de la garantie de son 

vendeur et devrait dans tous les cas faire vérifier la propriété par un expert. 

La tendance des tribunaux est de ne pas imposer à l'acheteur l'obligatIon de 

prendre des mesures exorbitantes ou inhabituelles pour découvrir le défaut caché d'un 

immeuble. Bien que' l'importance d'effectuer des inspections enVironnementales n'est plus 

à redire, l'avant-projet du Code civil, à l'article 1719 (2), semble redonner à l'obligation de 

procéder à une inspection son caractère ,objectif~ et non plus de la faire varier en fonction 

de la qualité ou de l'expérience de l'acheteur. L'absence d'expertise ,peut toujours constituer 

un manque de prudence et de diligence mais ne constitue plus l'unique critère pour tracer 

la ligne entre un vice caché ou apparent. (39) 

Considérations publiques et sociales 

L'importance que nous reconnaissons auX questions reliées à J'environnement 

augmente à un rythme tel que les règles juridiques ont du mal à s'y adapter. Il suffit de 

nous rappeler l'incident survenu à St-Basile-Ie-Grand en 1988 pour réaliser que nos Jois et 

règlements sont souvent déficients quand vient le temps de répartir les coûts occasionnés par 
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un incident semblable. C'est da~s, un tel contexte que des décisions impliquant parfois 

plusieurs millions de dollars- doivent se prendre. Une personne ou une entreprise sérieuse 

ne cherchera pas à profiter d'un vide juridique puisque les économies à court terme d'une 

. telle attitude produiront des effets négatifs tant à l'égard du public que des différents 

intervenants gouvernementaux qui lui nuiront sûrement, par la suite, dans' ses rapports . 

A titre d'exemple, je pourrais vous citer un cas réel impliguant une importante 

compagnie industrielle implantée au Québec depuis le début du siècle. Elle aurait, 

semble-t-il, déposé des résidus chimiques dans une carrière désaffectée dans les années' 40 
. " 

et '50, avec la permission de son propriétaire. L'opération n'avait rien d'illégal et les résidus 

en question ne posaient aucun danger à cet endroit alors inhabité. 

La construction domiciliaire s'est étendue au cours des années '80 jusqu'aux 

abords de cette carrière et le problème s'est alors posé: qui doit payer la note? Les eXperts 
. 1 .' 

estimaient qu'il en coûterait environ 1 000 000$ pour décontaminer le site. Les 

intervenants au dossier qui se sont rencontrés pour débattre cette question étaient les 

suivants: 

1) le promoteur du développement immobilier; 

2) la compagnie qui a déposé ces résidus; 

3) la municipalité (qui était devenue propriétaire du site sans vérifier son 
état); 

4) le ministère de l'environnement. 

D'abord, le projet de loi 65 n'étant pas encore- adopté à l'époque pertinente, 
" 

aucUne de ces parties n'avait une responsabilité quelconque pour la décontamination du site 

ni en vertu de la Loi, ni aux termes du droit civil, (si ce n'était la municipalité qui risquait 

d'avoir à supporter la responsabilité du propriétaire pour troubles de voisinage). 

'-' 



Ce qui a été fait démontre d'une part la difficulté d'avoir des législations 

toujours à date qui répondent aux besoins urgents et d'autre part la volonté' des parties 

impliquées dans un,cas de contamination d'apporter une solution efficace même en l'absence 

de responsabilité. 

A la suite de négociations parmi tous les intervenants, une convention a été 

signée, prévoyant la décontamination du site moyennant des contributions de la part du 
. . 

promoteur et de la compagnie. Le Ministère de l'environnement du Québec "MENVIQ" 

et la municipalité s'engageaient à collaborer à la réalisation du projet. Par la suite, avec 

quelques mois de retard et des coûts plus élevés que prévus, le projet fut achevé. 

La morale de l'histoire est que l'on peut espérer obtenir la col1aboration des 

personnes intéressées dans un projet d'assainissement~ même en l'absence de contrainte 

juridique, dans la mesure où chacun y trouve un avantage et qu'il puisse alors justifier sa 

participation à ses électeurs ou à ses actionnaires, selon le cas. Cet avantage peut ' 
. . 

s'entrevoir de plusieurs façons et, vu sous cet angle, l'on peut voir que la crainte d'une 

condamnation pénale n'est peut-être pas la meilleure façon de motiver des personnes de 

bonne foi. 

Pour le promoteur, l'avantage se situait au niveau de la réalisation de son projet 
1 

et l'installation par la ,municipalité des services d'égout et d'aqueduc pour. desservir les 

terrains environnants. " 

Pour la compagnie impliquée, sa contribution financière volontaire lui a permis 

de resserrer et de développer davantage ses rapports avec le MENVIQ afin de pouvoir 

collaborer à l'avenir. 

La municipalité se trouvait malgré elle propriétaire d'un terrain contaminé et . 

inutilisable. Son assainissement permettrait l'utilisation tout comme la réalisation du projet 

domiciliaire et engendrerait une augmentation intéressante des recettes de taxes foncières. 



Le· MENViQ pourrait récolter les éloges à la suite d'une collaboration réussie et d'un 

assainissement sans implication de deniers publics. 

Toute partie qui accepte de participer financièrement à un . projet 

d'assainissement oomme celui que nous venons de décrire doit en premier lieu s'assurer que 

la conv~ntion entre les parties reflète le plus exactement possible les intentions et obligations 

". de chaque participant. Un phénomène' à peu près constant dans ce domaine de la' 
l , ' • • 

dé.contamination semble être que les collts réels dépassent les estimés,. ~ouvent par un . 

coefficient de deux ou trois. Donc, la partie bien conseillée verra à ce que les contrats 

limitent sa participation financière en fonction des coûts raisonnablement anticipés. 

Les critères de décontamination devront être spécifiés. Si on se contente de 
" . 

dire que l'on devra rencontrer les normes du ministère et que le projet s'étend sur quelques 

années ou dépasse le temps prévu au contrat, de quelles nonnes parle-t-on? Celles en 

vigueur lors de la signature du contrat ou c~lles é,tablies par la suite. (qlli seront presque 

toujours plus sévères)? 

Si l'enveloppe budgétaire doit toujours être spécifiée, d'autres dispositions 

n'en sont pas moins nécessaires si l'on veut s'assurer que la partie qui défraie les coûts garde 

un certain contrôle sur l'exécution des travaux. Le choix du professionnel devant surveiller . 

. les travaux est d'une importance capitale, (viz. art. 95.1 de la LOi), tout comme la façon de 

sUrveiller l'exécution des travaux et le versement de paiements progressifs au cours des 

travaux. Une convention bien rédigée verra à la rép~rtition des responsabilités de façon 

équitable et efficace. 

L'avenir: responsabilité sans faute ou responsabilité rétroactive? 

Contrairement aux prétentions de plusieurs, une compagnie bien avisée ne 

s'opposera pas à l'adoption et à l'àpplication de normes sévères en matière d'environnement. 

En offrant sa collaboration et son expeI1ise au règlement des dossiers qui la concerne, une 



compagnie pourra par la suite exiger d'être consultée dans l'élaboration de règlements et 

normes par le Ministère, fédéral ou provincial. De cette façon, les principaux objectifs d'une 

telle entreprise seront, faut-il espérer, pris en considération par les gouvernements. Ces 

préoccupations de l'entreprise sont les suivantes: 

une réglementation d'application uniforme dans le secteur économique dont il ' 

s'agit, et une politique d'appliçation équitable envers toutes les' entreprises 

concurrentes. La crainte serait qu'une entreprise soit sourpise à des norm~s 

auxquelles ses concurrents peuvent se soustraire et ainsi obtenir un avantage 

déloyal; , 

des norines qui tiennent compte de la concurrence étrangère. Les producteurs 

canadiens' qui font concurrence à des manufacturiers américains devront avoir 

sensiblement les mêmes coûts de production, sinon ils perdront leur part de ce 

marché; 

des normes techniquement raisonnables. 

Nos amis américains nous devancent dans la sévérité des lois sur la protection 

de l'environnement. Ds ont adopté à la fois la responsabilité sans faute et la responsabilité 

rétroactive en certains cas. (40) La loi américaine tient responsable les personnes suivantes: 

le propriétàireet le possesseur du site contaminé; 

les personnes qui' en étaient propriétaires ou possesseurs lorsque la 

contamination s'est faite; 

ceux qui ont produit les contaminants; , 

ceux qui les transportent. (41) 

Cette responsabilité sera stricte, c'est-à-dire sans égard à la faute, et sera 

conjointe et solidaire parmi c;eux dont les activités ont causé la contamination, évitant ainsi 



les difficultés d'évaluer proportionnellement la contamination causée par chaque déféndeur 

et ensuite sa proportion des dommages qui en ont résultés .. 

li Y aura des effets "rétroactifs" dans l'application de certaines dispositions 

législatives dans la mesure o~ des activités passées peuvent donner lieu à une responsabilité 

alors que les actes reprochés étaient licites au moment de leur commission. (42) . A l'instar 

de l'avant-projet du Code civil, la loi américaine impose à l'acquéreur le devoir de faire 

enquête sur l'état de la propriété qu'il propose d'acheter ainsi que l'utilisation qu'on a "PU 

en faire. 

"The purchaser is expected to conduct an inquiry into the previous ownership 

and uses of the property and to discover commonly known or. reasonably ascertain:fble 

information about the property including appropriate inspection for obvious contamination." 

(43)· D est même· suggéré· qu'un vendeur aux États-Unis fasse faire une étude de 

caractérisation avant de disposer de son immeuble " ... the prudent seller should conduct a 

pre-sale environmental audit." (44) 

Dans l'éventualité où la législation québécoise devait s'inspirer de J'exemple 
" '..- , 

américain, ceux qui sont aujourd'hui parties à des transactions immobilières. se verront 

peut-être soumis à des règles différentes pour l'avenir dont les effets pourraient rétroa~ir 

et ainsi changer après coup la nature et l'étendue des risques assumées. En visant la 

personne dont les activités pa~sées ont contnbué à la contamination d'un site, la loi peut 

qualifier de dommageables des activités qui jusqu'alors n'étaient pas prohibées, sans 

application rétroactive de la loi au sens normalement donné à cette eXpression.( 45) 

C'est l'une des innovations dJl projet de loi 65 qui, pour la première fois au 

Québec, impose une responsabilité au propriétaire par suite de la .simple présence d'un 

contaminant sur son terrain~ même si cette substance avait été déposée avant l'avènement 

de la Loi qui l'i~terdit. (46) 



CONCLUSION 

" , 

Si le Québec accepte maintenant qu'il faut non seulement contrôler la contamination 

mais éliminer ce qui existe déjà, la loi 65 n'aura été qu'un début et que notre législation dans 

les années à venir ressemblera de plus en plus à celle actuellement en vigueur aux États­

Unis. Les personnes impliquées dans des transactions immobilières et leurs conseillers 

juridiques devront donc faire preuve à la fois de vision et de prudence; voyant que les 

risques d'une transaction faite aujourd'hui seront peut-être· modifiés à l'avenir. Les coûts 

énormes qui devront être consacrés à l'assainissement font que c'est au "ponueur" et au 

propriétaire qu'on s'adressera de plus en plus pour régler les conséquences de notre 

insouciance passée. 

La Commission d'enquête sur les déchets dangereux (aussi connue sous le nom de 

Commission Charbonneau), dans son document de mars 1990, identifie cette probléma tique: 

"Notre génération a hérité de nombreux dépotoirs municipaux de déchets 

domestiques, de dépotoirs sauvages, d'anciens sites d'élimination de déchets 

et . de sites d'anciennes usines, contaminés par des substances toxiques 

accum~lées depuis des décennies .. Ce il deficit environnemental" comporte des 

dangers pour la santé, menace l'environnement et hypothèque parfois le 

développement économique de certaines régions. L'évolution accélérée de la 

connaissance des déchets dangereux, la rigueur croissante de la réglementation 

qui en découle et certaines lacunes dans la gestion de ces déchets appellent 

des correctifs énergiques mais fort coftteux .. 

Les expériences américaines et européennes ont démontré que la 

restauration des sites contaminés entraîne des coûts extrêmement 

élevés. Les entreprises actuelles, productrices de déchets 

. __ ._---...;.,...~._~ 



dangereux, peuvent difficilement assumer à' elles seules la totalité 

de ces coûts, notamment pour des raisons de compétitivité sur le 

marché international. L'identification des pollueurs passés n'étant 

pas toujours possible, on peut s'interroger sur les responsabilités 

face à ce problème. Peut-on tenir responsables des dommages 

actuels des entreprises qui ont agi en conformité avec les normes 

de J'époque et leur imposer les coûts majeurs' des travaux de 

restauration à effectuer? Jusqu'à maintenant, les gouvernements 

admettent une responsabilité dans le cas des sites "orphelinsll et 

consacrent d'importantes ressources financières à leur restauration. 

Mais ce n'est là qu'une infune partie du problème. C'est par 

dizaines et centaines de miJlions de dollars que se traduisent les, 

besoins' d'investissements pour, lever J'hypothèque 

environnementale et économique que représentent les sites 

contaminés. 'P.our le moment, aucun mécanisme de financement 

et de répartition des coûts n'est en place pour faire face à ce défi 

économique des' années à venir. (46) 

Devant l'énormité du probl~me, une entreprise ou un individu qui achèteou qui 

vend un immeuble se doit de s'assurer que les documents contractuels, . d'une part, le 

protègent contre une responsabilité qu'il n'a pas à assumer et, d'autre part, que les 

responsabilités à diviser parmi les parties en présence se fassènt en fonction, des règles 



juridiqùes du moment et en tenant compte de la tendance discutée auparavant qui permet 

de tenir une personne responsable de ses actes longtemps après qu'elle s'est départie de ses 

droits dans la propriété., 

, , 
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. Voir, e.g. U.S. v. Northeastern Pharmaceutical & Chemical Co. Inc., 810 F.. 2d 726, 
New York v. Shore Realty Corp .• 759 F. 2d 1032. 
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(23) Art. 1600 C.c.B.-C. 

(24) Supra, note i, p. 42~43 et décisions citée~. 
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civil; Auger c. Coro. Municipale de ville Château-Richer, (1975) C.S. 924. Voir aussi 
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a) 

b) 

ÉVALUATIONE~ONNEMENTALE 

Le Vendeur permettra à l'Acquéreur et à ses agents, sur avis raisonnable, accès à la ., 
propriété afin d'en faire une étude de caractérisation environnementale. Les. 

, modalités de l'étude seront sujettes à l'approbation du Vendeur et l'étude doit être' 

complétée dans les vingt (20) jours suivant l'acCeptation de la présente Offre (1a 

, "Période d'évaluation") par le Vendeur. Nonobstant ce qui précèdè, rien n'autorise 
. . '. 

le Vendeur' à demander une inspection de la Propriété, par, des agents du 

gouvernement ou des autorités publiques. SeuIl' Acquéreur assumera les coûts et les, 

risques' d'une telle évaluation environnementale; une copie des résultats et de tout 

rapport préparé par l'Acquéreur ou par'ses consultants seront fournis au Vendeur, 

sans délai. L'Acquéreur obtiendra tous les permis ,et approbations nécessaires à la 

mise en oeuvre de l'étude et se conformera à tous les lois et règlements pertinents. 

La·P.r:OPriété sera remise dans sa condition initiale par l'Acquéreur à la fin de l'étude, Il 

et l'Acquéreur demeurera responsable envers le Vendeur pour tous dommages à la 
..' '. 

Propriété survenant à cause ou à l'occasion de telle étude ou des travaux effèctués 

en rapport avec l'étude. Si la vente projetée n'a pas Heu, pour quelque rais'on que 

ce soit, l'Acquéreur remettra au Vendeur tous les résultats ou rapport afférents à 1 

l'~tude de ~ême que les ra:po~ ~~ntiOnnésaux présentes et, l'Acquéreur ne devra 1 

dIvulguer a qUI que ce SOIt, ru utiliser à son propre compte ou pour to'~te autre 1 

raison, toute information s'y trouvant; 

(i) si, avant l'expiration de la Période d'évaluation, l'Acquéreur, agissant 
1 

raisonnablement n'est. pas satisfait des résultats de l'étude de caractérisation i 
, . :1 

tels qu'établis dans le rapport préparé par l'Acquéreur ou par ses consultants, ! 
, i 

l'Acquéreur pourr~ alors annuler son' Offre moyennant·.un avis écrit au : 

Vendeur. Tel avis devra être reçu avant l'expiration 

d'évalùation. ,A ce' moment-là, tout acompte versé sera 

, ' 

de la Période ; 

immédiatement 1 . 1 

1 

·1 



" 

remboursé à l'Acquéreur. Aucune des parties ne pourra exercer à fendroit 

de l'autre quelque recours que' ce soit, sous réserve des obligations de 

l'~cquéreur prévus aux clauses et (a) ci-haut citées. 

(li) . r Acquéreur ne pourra pas annuler la présente Offre suivant les dispositions 

du sous-paragraphe (i) en raison de l'existence de matériaux indésirables ou 

. toxiques se trouvant sur la Propriété si, et dans la mesure où ces matériaux 

sont .entreposés dans les contenants scellés et le Vendeur s'engage à les 

enlever avant la prise de possession de la Propriété. 

/ . 

c) . Si l'Acquéreur n'annule pas l'Offre avant l'expiration de la Période d'évaluation ou 

omet de mener ou de compléter l'étude avant l'expiration de cette période, 

l'Acquéreur sera alors réputé avoir accepté la Propriété dans son état existant ainsi 

que toutes conditions non identifiées dans l'étude de caractérisation ou dans le ou les 

rapport mentionnés dans la clause (a). Après la vente, la Propriété sera aux 

risques de l'Acquéreur qui assumera toute responsabilité découlant de, 'ou reliée à 

l'état,la qualité ou la condition de la propriété lors de ou avant la signature de l'acte 

de vente et par la suite de nature environnementale ou autre. 

ANNULATION RE: UTILISATION ANTÉRIEUR DE LA PROPRIÉTÉ 

Si le Vendeur apprenait, ~n tout temps avant la signature de l'acte de vente qu'une 

uti1isation antérieure de la Propriété a pu créer des risques envirotme~entauX, celui-ci 

pourra, à son choix et nonobstant toutes négociations antérieurs ou tous documents relatifs 

à. tels risques environnementaux, refuser de vendre et annuler son Offre en .avisant 

l'Acquéreur par écrit. Dànsce cas, tout acompte versé sera alors immédiatement remboursé' 

à !' Acquéreur. Aucune partie ne pourra exercer à l'endroit de l'autre quelque recours que 

ce soit, sous réserve des obligations de l'Acquéreur, aux termes des clauses et (a). 



ENVIRONMENTAL ASSESSMENT 

a) The Vendor will permit the Purchaser and its agents access to the Property, on 

reasonable prior nQtice, for the pùrpose of conducting an environmental assessment 

of the Property in: cr on the Property; provided that the arrangements for the 

, assessment will be satisfactory to the Vendor ànd the assessment will be completed 

within Twenty (20) days following theVendor's acceptance o( this Offer (the 

"Assessment PeriodU
). Nothing in this paragraph authorizes the Purchaser to request 

any inspection of the Property by any governmental agencies or public authorities. 

The cost and risk of such environ mental assessment will be at the sole expense of the 

Purchaser and a copy of the results and any report prepared bythe Purchaser or its 

consultants will be provided to the Vendor forthwith. The Purchaser will obtain aH 

permits and approvals necessary for the performance of the assessment and will 

comply With aIl applicaple laws and regulations relating thereto. The Property will 

be restored to its original condition immediately following completion of the 

, assessment by the Purchaser who will be, and remain liable to the Vendor for aIl 

damages to the Property, occasioned by or resulting from such assessment and 

activities carried out by it or on its behalf in connection therewith. In the event that 

thissale is not completed for any reason, the Purchaser will return to the Vendor aIl ' 

, results and reports relatiilg to the assessment~ together with those reports referred 

to above, and the Purchaser will not disclose to anyone or use for its own or for any 

purpose any information contained therein; 

b)' (i) ,if within' the Assessment Period, the Purchaser, acting reasonably,.,is not 

satisfied with the results of the environmental assessmènt, as established by 

. the report prepared by the Purchaser or its consultants, th en ,the Purchaser 

may.cancel this Offer forthwith by written notice given to the VendoT and' 

received within the Assessment Period. In such event, the deposit will be 
. . ,1 
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returned to the Purchaser without further liabilityor obligation. on the part of 

any party hereto, except the Purchaser's obligations under clauses and 

a) above; 

(ii) ,the Purchaser will not be entitled to cancel this Offer under the provisions of 

subparagraph (i) above by'reason of the presence of any objectionable or toxic 

material on the Property if and to the extent that such material is in 

appropriate sealed containe~ and the Vendor undertakes to remove aU such 

mate rial from the Property prior to the Purchaser taking possession thereof; 

c) . In the event the Purchaser does not terminate this OffeT' within the Assessment 

Period as provided above, or fails to conduct or complete the environmental 

assessment within such period, then the Purchaser acknowledges and agrees to accept 

the Property in its existin~ conditions, including any conditions not identified by the 

environ mental assessment or the report(s) referred to in clause (a) above. 

Following completion of the Sale, the Property will be entirely at the risk of the 

Purchaser who will assume any and aIl responsibilities and liabilities arising out of or 

in any way connected with any state, quality or condition in, on, or of the Property 

. existing as of or prior to the Closing and thereafter, whether environmental or 

otherwise. 

CANCELLATION RE PRIOR USE' 

If, on or before the Closing, the Vendor becomes aware of any significant 

environmental conditions related to any former use of the Property, the Vendor may, at its 

option, and notwithstanding any prior negotiations or acts relating to such environmental 

conditions,. elect not to complete the transaction and cancel this Offer forthwith upon notice 

to the Purchaser. In su ch event, the deposit will be returned to the Purchaser without' 

further liability or obligation of any party hereto, except 'the Purchaser's obligations under 

clauses and (a)' above. 
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ELABORATION D'OUTIlS A L'INTENTION DES PROMOTEURS DEDRAGAGE 
présenté par René Rochon 

RESUME 

La plus grande partie des travaux de dragage réalisés sur le Saint­
Laurent .relève de différents ministères et organismes fédéraux, 
dont Travaux PUblics, Transports canada,· Pêches et Océans, la voie 
maritime et les Ports du Sàint-Laurent. Les problèmes rencontrés 
dans la gestion des sédiments .lors de la réalisation de tels 
projets sont dUs en partie au fait qu'on ne dispose pas toujours 
d'outils d'évaluation adéquats pour réaliser les évaluations 
environnementale$, que les méthodes d'analyse sont quelquefois plus 
ou. moins précises, que les critères pour la détermination de la 
qualité des sédiments doivent être réévalués et que des problèmes 
se posent pour la disposition ou le) traitement des sédiments 
·contaminés .. Afin de remédier â ces problèmes, deux programmes ont. 
été établis dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent â 
l'intention des promoteurs et des firmes· de consultants impliqués 
dans les projets de dragage: 1. Programme de développement d'outils; 
2. Programme de disposition des sédiments. . 
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LE DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

KT LE CENTRE SAINT-LAURENT 

1. INTRODUCTION 

En juin 1988, le gouvernement fédéral lançait le Plan d'acti.on Saint-Laurent 
(PASL) pour restaurer, protéger et conserver l'environnemen~' du fleuve 
Saint-Laurent. 

Environnement Canada. a créé le Centre Saint-Laurent, une composante du 
service de Conservation et Protection au Québec. Le Centre Saint-Laurent 
gère 50% du budget de 110 millions de dollars d~ Plan d'action Saint-Laurent 
en plus d' ~tre responsable de 60% des activités .. pr'êvues. 

Catalyseur et. intégrateur, le Centre Saint-Laurent (CSL) réunit un groupe 
d'experts qui font équipe avec des partenaires de toutes provenances. En 
plus d'assurer un rôle central dans l'entreprise de conservation et de 
protection du fleuve Saint-Laurent, le Centre entend promouvoir et stimuler à 
l'échelle québécoise et na.tionale,le développement d'une expertise de 
calibre international en gestion de l'environnement des grands fleuves. 

L'approche du Centre Saint-Laurent· est claire: rassembler le personnel du 
Centre et les experts des milieux extérieurs autour de proj ets précis en 
mettant l'accent sur l'application directe de rêsul tats obtenus par l'effort 
de la· recherche sc.ientif1que et technique. 

Le partenariat est essentiel il l'atteinte des objectifs du Plan d'action 
Saint-Laurent: les entreprises privées, les ministères ainsi que les 
organismes fédéraux et provinciaux, les organismes non gouvernementaux voués 
~ la conservation et la protection de l'environnement comptent parmi les 
partenaires privilégiés du Centre Saint-Laurent. 

2. PROG~ DK DEVELOPPElENT ET DE DKH)NSTRAl'ION TECHNOLOGIQUE 

Le développement technologique constitue un volet maj eur du Plan d'action 
Saint-Laurent et un mandat prioritaire pour le· Centre Saint-Laurent. Le 
Pro ramme de dévelop ement et de démonstration technologique du' Centre 
Saint-Laurent (POOT CSL)se caractérise come suit: 

(. 



KANDA:r: favoriser le diveloppement, la dêmonstration 
et l'application de nouvelles technologies envi­
ronnementales pour riduire et il1miner, le rejet de 
substances toxiques dans le fleuve Saint-Laurent 
particulièrement au niveau des 50 usines prioritaires 
identifiêes dans le Plan d'action Saint-Laurent. 

BUDGET: 17 $ millions 

NIVBAlJ DE FINABCFJŒRT POSSIBLE: 

maximum de 50% des contsadmissiblesau programme 
jusqu'à concurrence de 1$ million par projet. 

FIN DU PIUJGRAMMB: 31 mars 1993 

Q)-financ::e.ent possible avec d'autres programmes. 

\ 

Conçu pour appuyer' les actions d'Environnement Canada, au Quibec, le 
POOT/CSL s'harmonise avec le programme de d~eloppement de 'technologies 
environnementales (POTE) de ,20$ millions d'Industrie, Sciences et, 
Technologie Canada (I~). lbus 'deux sont complémentaires et ils' 

'reprisentent une partie de l'effort. du gouvernement canadien pour 
atteindre les objectifs d'assainissement et de df!contamination'du fleuve 
Saint-Laurent. 

2.1 OBJECTIFS OU, PROGRAMME: 

, . 

Le programme du Centre Saint-Laurent (POOT/ CSL) comporte trois (3) objectifs 
majeurs : 

o 

o 

o 

supporter financièrement les initiatives du secteur privi pour le 
d~eloppement et la dimonstration de technologies environnementales en 
usine ou sur le terrain, à l'éch~lle pilote et prê-commerciale; 

favoriser le d~eloppement" la dimonstration, et l'application de 
nouvelles technologies, environnementales reliies aux procédés' 
industriels, aux mf!thodes de traitement et dt assainissement en vue de 
riduire et dt éliminer le rejet de substances toxiques dans le fleuve 
Saint-Laurent; 

promouvoir en collaboration avec le secteur privé, l'utilisation et le 
transfert des technologies d~eloppées aux niveaux canadien et 
international. 



2. 2PRIO~TES DU PROGRAMME: 

Dana le cadre du Programme de développement et de démonstration technologique 
du CSL, les domaines prioritaires de développement sont: 

A) Les technologies de contrôle des rejets de sources industrielles •. 

Ces technologies peuvent a' appliquer à la réd uction et à l'élimina tion 
des rej ets liquides de substances toxiques et à la revalorisation des 
boues de sources industrielles dans le fleuve Saint-Laurent. 

Le programme porte prinèipalement sur les technologies reliées aux 
procêaês industriels, aux syst'èm.es de traitement· et d'assainissement 
ainsi que sur les technologies propres dans les secteurs industriels 
prioritaires suivants du Plan d'action Saint-Laurent (PASL): 

industrie des pâtes et papiers 
- industrie métallurgique 

industrie des traitements··de surface 
industrie pétrochimique 
industrie chimique (organique, inorganique) 

B) Les technologies de gestion sécuritaire des déchets dangereux. 

Ces technologies permettènt la récupération, le recyclage, la 
revalorisation, le traitement" et l'élimination des déchets dangereux de 
nature' indiJstrielle et commerciale.: ces technologies rencontrent les 
.objectifs du Plan d'action Saint-Laurent. 

C) Les technologies de décontamination et de restauration des sols 
contaminés. 

Ces technologies permettent la décontamination et la restauration des 
sols et des sites contenant des déchets dangereux. et sont en rapport 
avec les objectifs du Plan dt action Saint-Laurent •. 

D) Les technologies de traitement et de disposition sécuritaire des. 
sédiments contaminés. 

Ces technologies permettent le traitement, la stabilisation, le 
transPort et la disposition sécuritaire des sédiments contaminés dans le 
fleuve Saint-Laurent. Les technologies de confinement des sédiments, de 

. restauration et d'aménagement d'habitats fauniques seront privilégiées. 



2.3 . ·PRINCIPES DIRECTEURS DU PROG~ 

Le Programme dedêveloppemenc et de dêmonstration t~chnologique du CSL repose 
sur des principes qui reflèCenc les objecCifs du Plan d'action Saint-Laurent: 

A) Le principe du pollueur-payeur doit être respeccé en. tout temps, ce qui 
signifie que l'acquisition et la mise en place des équipements et des 
installations d'a!;lsainissement permanents demeurent la responsàbilité 
des entreprises et ne sont·pas admissibles au Programme. Cependant, la 
validation de· certaines technologies novatrices pourrait être jugée 
admissible • 

• B) Les technologies supportées par lè CSL doivenc viser à développer et à 
démontrer l'application de solutions efficaces à des problèmes 
envir.onnementaux affectant le fleuve Saint-Laurent:. 

C) Les travaux de développement. .et. .. de d'émonstrat.1.on. technologtques ... set:ant 
·réalis~s à l'extérieur du CSL, conformément à la volonté d'Environnement 
Canada de favoriser et de développer un partenariat efficace avec . les 
industries, les entreprises privêes et les centres de recherche. 

D) Les projets soutenus par le Progr~e doivent favoriser des retombées 
pour l'industrie de l'enviro.nnement au Québec· et au Canada, en 
dweloppant par exemple, le potentiel commercial d'une technologie 
environnementale. . 

3. ADMISSIBD.lTE AD. PROGRA..M!E 

3. l ORGANISMES AlliISSIBLES 

Le Programme dedêvelo ement et de dêmonstration technolo ique du CSL 
(PDDTCSL) s'adresse parCiculièrement aux compagnies canadiennes incorporées 
au niveau provincial ou fédéral,. aux corporations d.e la Couronne, aux 
sociétés d'Etat et aux organisations à but non lucratif oeuvrant au Canada et 
capables de développer et d'appliquer. des technologie·s environnementales 
pouvant solutionner des problèmes de pollution du fleuve Saint-Laurent par. 
les substances toxiques. 



Le partenariat entre les. entreprises d'experts-conseils et de services~ les 
industries manufacturières situf!es le long du Saint:"'La.urent, dont les 50 
usines qui ont f!t~ identifiées conme êtant prioritaires dans le cadre du PASL 
sera fortement privilêgif!. Le Programme favorise également la collaboration 
entre les partenaires du secteur privê~ les universitf!s~ les centres de' 
recherche et les laboratoires gouvernementaux. 

3.2 PROJETS AIliISSIBLES 

Pour être jugés admissibles au Programme, les projets. soumis devront 
rencontrer tous les crit~res suivants: 

a) être relU'~s à au moins l'un des quatre (4) domaines de prioritf!s du 
Programme identifiês à la section 2.2; 

. b) viser à développer et à' dêmontrer des solutions efficaces aux 
problèmes environnementaux affectant le fleuve Saint-Laurent; 

c) proposer une technologie . nouvelle ou' l' adaptation d'une technologie 
existante à des conditions nouvelles dans le but. de réduire ou 
d'éliminer le rejet de substances. ou de rf!sidus tQxiques; 

d) privilégier la participation conjointe· d'un promoteur et d'un 
utilisateur potentiel. de . technologie pour l'élaboration et. la 
réalisation du projet; 

e) inclure une étape de développement ou de dêm~nstration de la 
technologie en usine ou ·sur le terrain, à l' êchelle pilote et 
pr~commercial.e; 

f) proposer des technologies potentiellement conmercial1sables et 
économiquement concurrentielles afin de favoriser des retombf!es pour 
l'industrie de l'environnement au Qu&bec et au Canada. 



3.3 CRITÈRES D'ÉVALUATION DES PROJETS 

Selon la nature des travaux propos~s, les projets seront évalués sur la 
base des crit~ré8 pertinents parmi. les suivants: 

A) PROJET 

la pertinence de la technologie proposée pour atteindre les objectifs 
du Plan d'action Saint-Laurent; 

le niveau de performance attendu de la technologie propos~e pour la 
réduction des ' substances ' toxiques et' dangereuses dans le 
Saint-Laurent; 

le - potentiel . de la ' technologie à résoudre,' les problèmes, ' 
environnementaux dans les quatre (4) domaines prioritaires du' 
Programme; 

le niveau de risque technique et -le degré d'innovation de la 
technologie propos~e en èomparaison avec d'autres.technologies; 

. la qualité scientifique et/ou technique de la propositio~; 

l'importance des étapes de démonstration et d'application de la 
technologie dans les usines et les secteurs industriels prioritaires 
identifies par lé PASL; 

l'importance des retombéesêconomiques prévues pour l'industrie de 
l'environnement au Québec et au Canada. 

B) -REQUÉRANT 

le niveau d'expertise de l'~quipe proposée pour réaliSeJ; le projet; 

le niveau de participation financière et d'engagement de l'entreprise 
privée (promoteur-utilisateur' dans la' réalisation et l'application 
de la technologie proposée. 

) 



3.4 TRAVAUX ET COUTS ADMISSIBLES 

/ 

.A) 1=RAVAUX ADMISSIBLES: 

Pour un projet donnê, les frais admissibles doivent .~tre reliês 
aux aetivit&J suivantes: 

êtudes de faisabilitê 

activitês de recherche appliquêe 

travaux de conception (design) 

travaux d'ingênierie 

construction de prototypes 

d~nstration de technologie 

suivi scientifique (monitoring) 

a~alyses en rapport avec l'~aluation de la technologie • 

. B) COUTS AIl1.ISSIBLES: 

Les conts admissibles sont les coûts directs nêcessaires à la 
rêalisation du projet et peuvent comprendre: 

salaires au coût direct 

bênifices marginaux 

partie des frais gênêrauxqui·peut être imputêe directement à la 
rêalisation du projet. 

frais de dêplacements 

- matêriel et fournitures 

coûts de sous-traitance 

autres coûts directs (coûts applicables qui n'entrent pas dans les 
catêgories ci-haut men~ionnêes, mais qui peuvent être è:lairement 
identif1ês et calculês comme ayant étê engagés pour l'exécution du 
projet) • 



C) COUTS INADMISSIBLES: 

frais reli~s ~la pr~paration,d'une proposition de projet 

coûts d'acquisition et de mise en place d'~quipements et 
d'installations d'assain1ssementpermanents. 

4.0 PB.ESJnITAl'I.Olf D'UR PROJET AU CENTIlE SAIlfT-I..AIJRENT' 

4.1' RENCONTRE PRELIMINAIRE ET PRE-PROPOSITION: 

Il est recoumandé ~ tout organisme qui a l'intention de pr~senter un projet 
,au Pro ramme de dêveloppemeritet de démonstration technologique du Centre 
Saint-Laurent (PDDT CSL), de pr~parer une pré-'-proposition (environ 10 pages) 
et de rencontrer le personnel de la Direction du d~eloppementtechnologique 
du CSL. dans' le but: 

- \ d'établir si les objectifs du proj~t correspondent aux orientations du 
Programne; 

d'obtenir toute l'information sur la façon d'élaborer le projet ,tant sur 
le plan sci~ntifique que technique. A ce niveau, le personnel du eSL 
peut aider le promoteur ~ identifier des partenaires potentiels au sein 
des universités, des laboratoires gouvernementaux et des centres de 
recherche; 

d'ê,tablir les grandes 'lignes de la structure financière du projet. 

/ 



La prê-proposition devra contenir les informations suivantes: 

l} Noms et coordonn~es des promoteurs et de leurs repr~sentants. 

2} Nature de' l'organisation et des activit~s des promoteurs. 

3} Titre du projet. 

l ' 

4} Objectifs du projet tels que rel1~s au Plan d'action Saint':'Laurent et 

plus particulièrement il la rêduction du rej et de substances toxiques 
1 

dans le fleuve Saint-Laurent. 

5} Description de l'êtat de dêveloppement 'et du caractère innovateur de la 

technologie proposêe par rapport aux technologies existantes. 

6} Description du projet: 

plan de travail sommaire indiquant les principales êtapes il rêaliser 

identification des personnes-clês qui seront responsables de sa 

rêali.sation • 

êch~anc1er' de rêalisation. 

7} Noms des autres organismes subventionnaires auxquels 'le proj et a êté ou 

sera soumis. 

8) Coût du proj et: 

estimation des coûts pour la r~alisation des êtapes du projet par 

rubrique budgêtaire: matêriel et fournitures, analyses, main-d'oeuvre 

etc. 

plan de financement' pr~u pour le projet incluant le nom des 

partenaires et la participation financière de chacun. 



4~2 PROPOSITION OFFICIELLE 

La pro~si eion 
l' t!valuaeion de 
projee. 

officielle d~pos~e au Cenere Saine-Laurene~ servira à 
la qualief!, de la pere1nence ee des chances de succès d,u 

Le personnel du Cenere Sain e-Laurene procêdera à l't!valuation de la 
proposition à par t:i r' des cricèrës idene1fiês à la seccion 3 de ce' document/. 
Dans le bue de facilieer la e'à.che du requêrane, ee de rêduire les dêlais, 
d'analyse par le personnel du CSL, un guide de prêsentaeion d'une proposition 
au PDDT/ CSL est' prêseneê à l'annexe A de, ce doclDene. Les propositions 
doivene êere acheminêes à: 

Direceeur 
Développement technologique 
Centre Saine-Laurene, 
Environnement Canada 
105 rue McGill, suiee 400. 
Monerêal, (Quf!bec) 
H2Y' 2E7 ' 

Dès que la proposieion sera reçue, un accusê de rêception' mentionnant le nom 
de la personne responsable'du dossier, sera expêdif! au requf!rant. 



5.0 PEKSONNEL DE LA DIBECrIOli DU D~PPDEMT TEœNOLOGIQUE' 

DDECTEUR. 
Yvan Valiquette 

ADJOINTE AD DIRECTEUR 
Claire Marier 

SECR.ETARlAT 

SEcrION TECHNOLOGIES D' ASSAIH1.SSEMEliT 

Gérald Girouard, chef 

SECtION TECHNOLOGIES DE RESTADRATION 

Renê Rochon, Chef 
Lucie Olivier 

SECtION TECHNOLOGIES INOOSTRIKI,I.F.$ 

Ronald 'Zaloum. Chef 
. René Ro bi taille 
Gérald Tremblay 

CBlfIB.E SAIHT-LAURE.NT 
Environnesaent Canada 

105 rue MeGf.ll., 4e étage 
MontRal (Quêbec) 

R2Y 2B7 

tel: (514) 283-9274 
Fu:: (514) 283-9451, 

(514) 283-3557 

(514) 496-1849 

(~14) 283-9274 

(-514) 283-6536 

(514) 283-0676 
(514) 496-227·2 

(514) 283-4252 
(514) 283-2502 
(514) 283-4936 



cumE POUR: LA PREPA1lATION Il 'UNE PltOPOSInON OFFICIELLE 
AD P.R.OGRAMME DB DE'VKLOPPEHEHT ET DB DEHOHSTRATlON TECBHOLOOIQUE 

DU CENTIlE SAINT-l.ADRERT 

La proposi~ion.doit comprendre les êliments suivants: 

1- INFORMATIONS SUR LE REQUERANT 

.a) Raison sociale, adresse'et DUIIlf!ro, de t'él'éphone. 

b)' Nom et titre du reprf!sentant qui fera la liaison avec le CSL. 

c) Description de l' entreprise et de ses activités: fabrication et 
transformation, recherche et d'éveloppement, expert-conseil, etc.; 

- gamme de services offerts ou pr~duits fabriqués; 
tout autre renseignement permettant d''évaluer les capacités du 
requf!rant à d'éveloppeJ:', ~ploiter ou commercialiser la nouvelle 
technologie. 

d) Autres collaborateurs: 
indiquer .les collaborateurs du requérant qui participeront. au 
projet ou .. ont êt'é invités à le' faire sur le plan scientifique et 
technique (Centre de recherche, Wliversit'é, etc.). - Décrire la 
nature des ententes qui seront 'établies entre cès collaborateurs. 

II''';· TECHNOLOGIE PROPOSEE 

. a) Oêcr1re la' technologie 
nouvelle technologie 
technologie existante; 
cette technologie; 

proPos'ée en spécifiant st il s' agit d'une 
ou d'une nouvelle application.' d'une. 

indiquer les. limites d'application de 

b) identifier les champs d'applications de cette technologie et le 
potentiel de' cOUlllercialisation résultant de ce projet de 
d'éveloppement ou de d&lonstration; 

c) décrire les b'énêficesenvironnementaux rf!sultànt de y appli~aÜon 
de la, technologie au niveau local, provincial ou national; 

d) indiquer qui 
technologie; 
indiquer ,les 
accordf!es; 

df!tient . des' brèvets en. rapport avec. cette 
fournir les r'éf'érences pertinentes .âux brevets e.t 
licensès (exclusives/non-exclusives) qui ont . été 

è) décrire les avantages éconOOliques qui découler~ient de 
l'utilisation de cette technologie. 



III - LE PROJET 

a) Obj ectifs: 

Décrire les objectifs vis~s par lar~lisation de ce projet. 

b) ProblématiqUe: 

1) Identifier la probl'ématique a.ssoci~e· à l'utilisation de cette 
technologie, soit le problème de pollution visâ, les problèmes 
techniques à r~soudre ainsi que les ant~c~ents scientifiques et 
techniques reli~s au d~veloppement de cette technologie. Bien 
faire· ressortir l'étape de df!veloppement à laquelle se situe· la 
tèchnologie propos~ et prâc1ser . les incertitudes techniques 
anticip~es; 

2) identifier s'il Y _. a lieu les no rm e.s env ironnementales 
que la technologie devra respecter lorsqu'elle sera implant~e. 

c) Description des travaux: 

Identifier les diVerses âtapes du proj et· en indiquant pour chaque êtape,: 

la nature des travaux à rêaliser; 
les obj ectifs sp~cifiques visâs; 

- 1'âchéancier; 
- 'matériel ou les ~quipements Ut1lis~s; 
- types d'essais et d'analyses pr~ues; 
- personnel requis et sp~cialités; 
- niveau d'effort ou d'implication du personnel; 

sous-contractants et leurs tl1ches. , 

Il est important de pouvoir identifier à l'intêrieur ou entre chaque 
étape· les points de d~cision (go/oo-go) concerna!J,t la poursuite du 
projet. 



d). Echéancier de réalisation'du projet: 

Prêsenter unêchêancier global. pour le projet illustrant le 
chminement critique du déroulement des travaux prévus à chacune des 
êtapeset les principaux points de dêcision (go/no-go) • 

. IV-' PERSONNEL 

Fournir la liste, des personnes-clé qui seront. responsables de. la 
rêalisation du projet en indiquant leur rôle respectif. Les curriculum 
vitae de ces personnes doivent àppara1tre en annexe au projet. 

V mUTS DU PROJET 

Il est important que les coQts directs de rêalisation du projet soient 
indiquês avec le plus de précision .possible. ·Les. coo'tsdevront 
appara1tre pour chaque étape du projet selon les catégories suivantes et 
en fonction de l'échéancier: 

coûts direct de main-d'oeuvre 
coûts du matériel et des fournitures 
coûts des équipements 
frais de location 
frais de déplacement et de ·vo yage 
coûts. des analyses 
COûts de sous-traitance. 

.. 

Pour les coûts directs de main-d'oeuvre. et les honoraires 
professionnels, il serait utile d'indiquer le niveau d'effort fourni par 
le personnel et les. tarifs journaliers utilisés comme base de calcul ~ 
Il' faut également noter que seuls les frais gênêraux directement imputês 
à la réalisation du projet seront retenus. 

, 

VI- FINANCEMENT DU PROJET 

Le proposition doit. identifier quelles sont les sources de financement 
pr~ues pour assumer l'ensemble des coûts associés au projet. Il serait 
utile d'indiquer' à quelles organismes le projet fut· soumis en vue 
d'obtenir une aide financière et les sommes demandées ou obtenues. 

VII- EVALUATION DU PROJET ET CONFIDENTIALITE 

Le Centre Saint-taurent ~aluera les projets soumis selon les règles qui 
régissent la protection des renseignements foUrnis et qui sont de nature 
commerciale et confidentielle. 
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LES DEVELOPPEMENTS TECHNOLOGIQUES 
ET LE PROGRAMME DE FINANCEMENT DANS L'ASSAINISSENENT DES SITES 

Présenté par Gérald Girouard 

RESUME 

Dans le cadre du Plan d' Actio.n Saint-Laurent, le programme de 
développement et de démonstration technologique (POOT) est l'un des 
volets majeurs. Ce programme se subdivise en quatre domaines 
prioritaires: -

13 

a) Les technologies de contrôle des rejets industri~ls; 
b) Les technologies de gestion sécuritaire des déchets dangereux; 
c) Les technologies de décontamination et de restauration des sols 

contaminés; 
d) Les technologies de traitement et de disposition sécuritaire des 

sédiments contaminés. 

Ce programme s'adresse particulièrement aux compagnies canadiennes 
incorporées, au niveau provincial ou fédéral, aux corporations de 
la Couronne, aux sociétés d'état et aux organisations à .but non 
lucratif .. 

La participation' financière du Centre Saint-Laurent peut atteindre 
50% des coüts admissibles, jusqu'à un montant maximal de 1 million 
$ par projet. 

Le but premier est de favoriser le développement, la démonstration 
et l'application de nouvelles technologies environnementales 
permettant la réduction et l'élimination des rejets de substances 
toxiques au fleuve Saint-Laurent. 

( Page suivante: Copie du Programme de développement et de 
démonstration technologique du Centre Saint-Laurent. ) 

l, 
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Conférence.présentée par: 
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Président 

GÉOPHYSIQUE GPR INTERNATIONAL INC. 
2545 Delorimier 
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INTRODUCTION 

Le génie civil est un bon exemple pour expliquer l'évolution de lagéophy-

sique en environnement. Un bref historique de la géophysique en génie 

civil nous permettra de reviser les techniques ~t la façon dont ~lle s'est 

impliquée dans ce domaine, et ainsi évaluer sa future percée en génie 

environnemental pour la caractérisation des sols et des sédiments. 

De 1955 à 1970, la géophysique est peu utilisée en génie civil et même 

la géologie. est sous utilisée. Les forages et l'échantillonnage restraints 

servaient de base à d'immenses projets de génie. 

En 1970, les estimations d'ingénieurs ont doublé dans certains cas sur 

des projets de milliards de dollars da à un manque d'information géologique. 

Les promoteurs se sont inquiétés de la fàisabilité de certains projets 

et les assureurs des réclamations potentielles et imprévisibles. 

Plusieurs contracteurs ont fait soit faillite ou ont poursuivi les promoteurs 

sur la base de la géologie, à cause d'un manque ou d'une information 

trompeuse. Nous verrons que le génie civil a réagi à ce manque et 

l'importance que prend aujourd' hui la géologie et' de la géophysique dans 

leurs projets. De plus, un aperçu de la nécessité d'un contrôle de qualité 

des techniques géophysiques s'est fait rapidement sentir. 

L'environnement entre présentement dans un stage avancé d'exploration et 

fera face aux mêmes problèmes que le génie civil. 

Espérant que cette dernière profitera de l'expérience en génie ci vil, il 

est bon de se rappeler l'histoire, tout en évaluant ies technologies 

disponibles. 



GÉOLOGIE, GÉNIE ET BIOLOGIE 

La géologie est nécessaire à la compréhension des phénomènes pl us que les 

forages et l'échantillonnage. En. effet, un des meilleurs exemple est 

l'exploration 

si on aurait 

minière. Peu ou 

exécuté des forages 

pas 

sur 

de mines pour'raient être 

une grille syst~ématique. 

découvertes 

Quasiment 

100% des forages visent à intercepter des formations géologiques porteuses 

de minéralisation déterminées par des études régionales et par 

photo-interprétation. On doit d'abord comprendre les phénomènes liés à 

la formation des dépôts avant de pouvoir les investiguer adéquatement. 

Dans ce domaine, la géophysique est largement appliquée. On 'effectue des 

levés aéoportés et au sol, tant pour déterminer les zones d'intérêt que 

pour positionner les sondages. 

En génie, dans les années 1970, on se servait très peu de cette philosophie: 

Ayant souvent des problèmes simples de fondations de bâtim~nts ou de routes, 

les forages faisaient l'affaire. Toutefois, pour les grands travaux de 

génie, tels les barrages, les tunnels, le draguage ou la construction 

d'édifices plus importants, on rencontra plusieurs problèmes d'ordre 

géologique que seuls les forages ne pouvaient identifier. 

Suite à deux (2) forages distants de 450 pieds le long ,d'un axe de bèrrage 

à la Baie James, on interprétait le roc à une profondeur de 40 pieds. 

Un levé sismique fut effectué et montra une vallée entre ces forages de 

250 pieds de profondeur. De nouveaux forages furent implantés et 

confirmèrent l'interprétation sismique. Il est évident dans cet exemple 

que la construction et la planification des barrages ne pouvaient se faire 

sans localiser ses canaux remplis de sable. Le coût du projet a augmenté 

de 30% avec la présence de cet ancien lit de rivière. Le même genre de 

phénomène se produira pour les . projets environnementaux si on a pas une 

connaissance suffisante de la géologie locale et des phénomènes de déposition 

locaux. 



.1 

Dans le cas de la. caractérisation des sols, les échantillons recueillis 

et analysés serviront à déterminer des volumes. La continuité des couches 

et le type de déposition auront toujours une influence des plus importante 

sur ces volumes. La figure 1 montre un exemple où un échantillon· pris 

n' avai t' pas différencé les deux couches de sédimentation et le volume à 

excaver avait été déterminé au double de celui établi par après en tenant 

des résultats de géoradar. 

Pour les études sous-marines, ce phénomène est encore plus important. 

Sous l'eau, on ne voit pas le site comme lors des études terrestres. 

L'interprétation de la continuité et du type de déposition devient pl us 

délicat. 

Nous verrons un bref exposé des méthodes géophysiques adapté,es aux études 

terrestres et marines ainsi que quelques applications en génie et, en environ-

neinent,. On constatera par ces exemples l' irnportan'ce de, la géologie et 

la car'tographie par méthode géophysique lors de la caractérisation des 

sols ou d'un site à développer . 

, , 



TECHNIQUES GjoPBYSIQUES 

Un bref aperçu des techniques· géophysiques et, leur application au ni veau 

du génie et de l'environnement' sera présenté aveè des exemples à l'appui 

, pour mieux visualiser leur application. 

a) Télédétection 

b) 

En 1957, suite à ll'année internationale de la géophysique, on lance 

le premier satellite pour étudier la terre. Suite à la miniaturisation 

de 11 électronique, la photo-interprétation rencontre l'âge spàtia'l 

et aujourd'hui une approche globale peut être rapidement et économique­

ment obtenue par photo-satellite ou image radar. Ces ,dernières peuvent 

être utilisées pour comprendre la géologie ou pour étudier les impacts 

(voir figure 2). 

Les images, radar sont captées par 250 spectomètres qui permettent, 

grâce à ia 'longueur d'ondes propre, à ,différents récepteurs, de les 

identifier automatiquement, de les compiler en quantité et en qualité. 

Cette approche est suggérée pour tout projet, demandant une vue globale, 

tant au niveau géologique qUlenVironne~nt~l. D 
- tr-=~/1IÙ ~ ·fA~. 

Sismigue: 

Les méthodes sismiques se composent de la réfraction, la réflexion 

et la tomographie. Ces méthodes sont basées sur les propriétés 

mécaniques des matériaux.' Elles consistent toutes' à émettre un signal 

sonore par une source tel un marteau, des explosifs ou un système 

vibratoire. Suite à· l'émission du signal; plusieurs. captéurs sismiques 

permettront de dét.erminer 11 arri vée ou le retour de l'onde sonore. 

On peut ainsi déterminer la vitesse de propagation du son dans le 

milieu parcouru (voir figure '3). 



La vitesse. sismique du son est reliée aux propriétés mécaniques d' un 

certain type de roc par les formules suivantes: 

V 

V 
ou: 

e 

E 

E (l - V 

l + Y ) (1-2V)e 

E 

( 2 ( l +y) e' 

est la vitesse de dilatation, c' est-à":'dire 

la vitesse à laquelle une 'contrainte 

paralièle à la direction de propagation 

des ondes est transmise à travers le solide. 

est la vitesse à. laquelle une contrainte 

normale à la direction de propagation 

est transmise. 

est la densité du matériel 

. le module d'élasticité 

le module de Poisson. 

Par ces techniques, on peut déterminer les modules d 1 élasticité et 

les modules de poissc::m des matériaux en place. De plus les vi.tesses 

sont aussi reliées à la qualité des matériaux par des équations fort 

simples qui comparent la vitesse du son dans un matériau intact à 

celle mesurée sur place. Ainsi, la qualité des matériaux est déterminée 

par l'équation suivante: 

MRQD = 



On peut donc, en pl us de déterminer l'épaisseur des couches, ob:tenir 

une information précieuse sur la nature des matériaux. Les zones 

de faible vitesse peuvent présenter un intérêt pour la recherche d "eau 

et pour un problème de contamination. 

La réflexion fournit une autre information et elle est fort utile 

en génie et en environnement. L'exemple à la figure 4 a permis de 

déterminer une zone de failles. Ces failles étaient reliées à des 

zones de contamination. Dans l'exemple, on voit un résultat de levé 

marin où les couches sont bien identifiées. 

La tomographie plus· complexe, sert· entre les forages pour déterminer 

par calcul les zones de roc broyé. 

ces résultats. 

c) Électrique: 

L'exemple de la figure 5 montre 

La conductivité éleptrique des sois est utilisée pour déterminer la 

nature des matériaux. Les sables et graviers auront des conductivités 

beaucoup plus faibles que les argiles; Les levés se font en injectant 

un courant électrique dans les sols et par des lectures de voltage 

produit entre'- deux points. Les mesures peuvent être du type de traînée 

ou de sondage. 

Les traînées permettent d'obtenir des profils électriques le long 

d'une ligne de sondage pour étudier la continuité des couches et 

déceler, le cas échéant, des anomalies pouvant correspondre à des 

chenaux ou des zones contaminées. 

Les sondages, quant à eux, servent à déterminer un profil en un point. 

, Les résultats apparaissent sous forme de log similaire au forage mais 

présentant la résistivité des couches de sol (voir figure 6). 



1 

Ces techniques sont très utilisées pour la recherche en eau souterraine, 

pour les études hydrogéologiques et pour déterminer les zones conta-

minées. L'eau change fortement la résisti vi té des sols, tandis que 

la pollution affecte aussi considérablement les propriétés électriques 

'de matériaux, ce qui rend cette méthode d'exploration efficace. En 

plus, ce type de levés demande une faible mobilisation et s'avère 

très rapide. 

d) Électromagnétique: 

Basé . sur l' émi ssion d'ondes électromagnétiques du type radio, cette 

technique vise à établir, telle la méthode électrique, la résistivité 

des sols. Comme la méthode est basée sur la mesure du champ électrique 

H secondaire, elle ne nécessite pas de contact direct avec le sol. 

Elle est donc plus rapide que la méthode électrique. et un seul opérateur 

peut sùffire pâur faire ces levés. Les résultats obtenus sont présentés 

sous forme de contours ou de profils. L'exemple suivant a été obtenu 

sur un site pour déterminer des objets enfouis (figure 7). 

On ne pourrait parler de cette technique sans mentionner le géoradar 

qui est un équipement de profilage. Toutefois, cet appareil' a été 

conçu de façon à étudier les résultats réfléchis. Il permet donc, 

de façon similaire à la sismique réflexion, d'obtenir un profil continu 

des couches de sol. 

matériaux argileux. 

Il est limité en profondeur surtout dans ',les 

Toutefois, les nouveaux modèles avec antenne 

à haute puissance permettent d'atteindre des profondeurs d'investigation 

de près de 10 mètres. Les résultats représentent les contrastes de 

résistivité dans les sols et se présentent sous forme de profils tel 

que montré à l'exemple (figure 8). 

\ 



e) La diagraphie: 

Cette technique, connue depuis bien des années par les pétrolières" 

consiste à faire des études de dÈmsi té, porosité, électricité et 

sismique dans les forages. 

Le principal intérêt de cette méthode est que les investigations peuvent 

se faire en utilisant des sondages destructifs plutôt que des forages 

. carottés, réduisant ainsi de beaucoup le coût'des études. 

Les résultats de diagraphie (figure 9) sont interprétés de façon 

qualitative pour établir les contacts géologiques des formations et 

de façon quantitative, pour la densité et la porosité. Cette méthode 

permet d'effectuer une étude rapide et efficace. 

L'argent sauvé sur les forages est généralement important et les travaux 

peuvent se faire à des ratio de· 30% des estimés des méthodes convention-

nelles. Cette comparaison de prix est faite en· utilisant toujours 

quelques forages carottés pour calibrer les méthodes géophysiques 

mentionnées. 

f) Levés marins: 

Toutes les techniques mentionnées précédemment s'emploient de la même 

façon en levé·· marin' permettent d'obtenir les mêmes résultats. 
1 

Toutefois, la photo des . fonds marins s'obtient par un sonar latéral. 

Ce sonar, par l'émission d'ondes sonores, permet de faire une image 

du fond de l'eau similaire à une photo· aérienne. De cette image,. 

on étudie les formations et on oriente la campagne d'exploration comme 

'nous l'avons vu pour les travaux terrestres. 



CONCLUSION: 

Le potentiel de l'approche géophysique n'est plus à démontrer. Toutefois, 

ces techniques doivent être adaptées au problème qu'on veut· résoudre. 

L'expérience des professionnels qui effectueront les levés et 'la program­

mation et l'interprétation de ces derniers sont la clé d'un succès grandiose; 

métigé ou d'un échec. 

) , 

• 
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TABLEAU Al 

MANDAT D'ENVIRONNEMENT CANADA 

, LES ,DOMAl NES DE COMPÉTENCE DU MDE SONJ RELI ÉS:' 

- À LA CONSERVAT 1 ON ET À L' AMÉLI ORATI ON DE LA QUALI TÉ DE L'ENV 1 - , 
RONNEMENT NATUREL, NOTAMMENT L'EAU, L'A,IR ET LE SOL; .,' 

- AUX RESSOURCES RENOUVELABLES,. COMPRENANT LES OISEAUX MI"GRATEURS ' 
ET LES AUTRES ESPËCES DE FLORE ET DE FAUNE SAUVAGES; 

AUX EAUX; 

- À LA MÉTÉOROLOGIE; 

- ' À L'APPLICATION DES RËGLES ETRËGLEMENTS ÉTABLIS PAR LA COMMISSION 
MIXTE INTERNATIONALE RELATIVEMENT AUX EAUX LIMITROPHES ET AUX . 

J 

QUESTIONS TOUCHANT LES ÉTATS-UNIS ET LE CANADA, DANS LA MESURE 00 
CES QUESTIONS CONCERNENT LA CONSERVATION ET L'AMÉLIORATION DE LA 
QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT NATUREL; 

- À LA COORDINATION DES POLITIQUES ET PROGRAMMES DU GOUVERNEMENT 
DU CANADA EN MATIËRE DE CONSERVATION ET D'AMÉLICIRATIONDE LA QUALITÉ 
DE L',ENVIRONNEMENT NATUREL; 

- À LA 'PROTECTION DES PARCS NATIONAUX, DES LIEUX ~ISTORIQUES ET DES 
CANAUX HISTORIQUES. " 



LE MINISTRE S/ACQUITTE DE SES DIVERSES RESPONSABILITÉS PAR L/INTER­
MÉDIAIRE DE PROGRAMMES VISANT À: 

'. . 

RENSEIGNER LES CANADIENS SUR LES QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES 
. D/INTÉRËT PUBLit; 

ASSURER UNE GESTION ET.UNE UTILISATION JUDICIEUSES DES RESSOURCES 
RENOUVELABLES; 

FAVORISERL/ÉTABLISSEMENT OU L/ADOPTION D/OJECTIFS ET DE NORMES 
LIÉS SOfT À'LAQUALITÉ D[ L/ENVIRONNEMENT, SOIT À LA PRÉVENTION 
DE LA POLLUTION OU A LA LUTTE CONTRE CELLE-CI: 

•. S/ASSURER QUE LES NOUVEAUX PROJETS, PROGRAMMES OU ACTIVITÉS DU 
FÉDÉRAL SONT EXAMINÉS AU DÉBUT DU PROCESSUS DE PLANIFICATION 
AFIN DE PRÉVENIR TOUTE INCIDENCE NÉFASTE ÉVENTUELLE . 
SUR L/ENVIRONNEMENT; ET 

• PROTÉGER ET PRÉSENTER LES RESSOURCES DU PAiRIMOINE NATUREL ET 
CULTUREL DI IMPORTANCE POUR LE CANADA. 

( . 



LES PROCÉDURES: 

. - LE PROCESSUS FÉDÉRAL D' ÉVALUA TI ON ET D'EXAMEN' EN MAT 1 ÈRE 
. D' ENV 1 RONNEMENT 

CDÉCEMBRt 1984. PROJET DE LOI C-13) 

LES PROCÉDURES DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES 
ET DU NORD QUÉBÉCOIS • l' 

1 

- . LA PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR 
l'ENVIRONNEMENT DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

, . 



) . 

RÔLE D'ENVIRONNEMENT CANADA DANS LE CADRE DES ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 

·MINISTÈRELORSQU'IL y A UNE DÉCISION À PRENDRE RELATIVEMENT À UN 
\ 

RESPONSABLE: . PROJET 
INITIATEUR DU PROJET (PROMOTEUR) 

- RÉGULATEUR (DÉCISION EN VERTU D'UNE LOI OU D'UN 
RÈGLEMENT) 

- BAILLEUR DE FONDS 

- TERRES FÉDÉRALES - PROPRIÉTÉ 

MIN 1 STÈRE AV 1 SEUR: SANS ÉGARD AUX RESPONSAB 1 LI TÉS ET J UR 1 DI CTI ONS DU 
MINISTÈRE 
1 NFORMATI ON GÉNÉRALE EN MATI ÈRE DE DONNÉES DE BASE, La 1 
ET RÈGLEMENTATION APPLICABLES, MÉTHODES D'ÉVALUATION 
ENV IRONNEMENTALL CONSLILTANTS ..• 

MINISTÈRE À VOCA- PARTICIPATION EN FONCTION DES RESPONSABILITÉS PROPRES 
SPÉCIALISÉE: 

INTERVENANT: 

CONTRÔLEUR: 

AU MINISTÈRE 
DONNÉES DE BASE DU MDE 

FORMULER UNE POSITION SUR L'ACCEPTABILITÉ D'UN PROJET 
EN COMMISSION (RÔLE D'INFLUENCE) 

ASSURER L'APPLICATION ET LE SUIVI DE SES LOIS ET 
RÈGLEMENTS 



CADR~ D'INTERVENTION EN ÉYALUAIIONS ENYIRONNEMENTALES 

MDE 

.• SEA 

• SCP- SCF 

• C&P - CSL 

- OPE 
-DAC '. 

·1 
., 

PRODUITS 
PROJETS -AVIS' 

- POSITION · _. ~[I...-_DE_EN_Q --I~ 
'. ------

1 
1 . , 

. PROCESSUS 

• PFEEE 
• LOE . 

• CBJNO 1 

- DIRECTIVES' 

. - RECOMM. 
, 

- HEMOIRES 

HANOAT 

• LOIS ET RÈGL. 
,f POLITIQUES .' 

. • PLANS D'ACT ION 

• PROGRAMMES ' 

:'. RESPONSABILITÉS 

• . JUR 1 D 1 CT IONS 

. ' • ENTENTES , 

• EXPERT 1 SE . 

. SCHÉMA GÉNÉRAL' 

'f 

CLIENTS .. 
-M.A.G. 

) -MINISTRE 

,- ADHINIST. 

- SH/SHA 

.-DGR 

~ COMMISSION 

DEENQ/AVRIL S 



· 'l'ABLEAO A2 

MANDAT D' ENVmONNBMlQfl' CANADA (su 1 te) 

LOIS APPLIQUÉES PAR ENVmONNEMBN'l' CANADA 

- Loi sur les ressources en eaux du Canada 
- Loi sur les ressources et les relevés techniques 
- Loi sur les ouvrages destinés à l'amélioration des 

cours d'eau internationaux 
- Loi sur les lieux et monuments historiques 
- Loi sur les parcs nationaux 
- Loi sur la protection des gares ferroviaires patrimoniales 
- Loi sur les champs de bataille nationaux de Québec 
- Loi sur le parc national de l'archipel de Mingan 

AUTRES LOIS APPLIQUÉES EN PARTI!: OU DÉCRE'l'S 

- Loi sur les p@ches (art. 36)· 
- Lo" sur les levées et inventaires· des ressources naturelles 
- Loi sur le Traité des eaux limitrophes internationales 

POLITIQUES, CONVENTIONS, PROTOCOLES. PLANS ••• 

POlitique sur les parcs matins nationaux 
·Politique fédérale relative aux eaux 
POlitique sur la faùne et la flore sauvages au Canada 

Convention-cadre sur l'évolution du climat 
Convention sur la protection de la couche d'ozone 

- Loi canadienne sur la protection de l'environnement 
- Loi sur le Ministère de l'Environnement 
- Loi sur la semaine de l'environnement canadien 
- Loi sur la faune du Canada 
- Loi sur la Convention concernant les oise~ux migrateurs 
- Loi sur l'exportation du gibier 
- Loi sur la semaine de la conservation de la faune 
- Loi sur les. renseignements en matière de modification du temps 

- Décret sur les lignes direc·tr ices du processus d'évaluation 
et d'examen en matière d'environnement (PFEEE) 

Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
Convention sur la prévention de la pollution des mers résultant de l'immersion de déchets 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
Convent ion de RAMSAR (conservation des. zones humides d'importance internationale r 
Convention internationale sur la blodiversité 
Convention internationale sur la conservation des ours polaires et de leur habitat 
Convention de la Baie James et du Nord qùébécois 

Protocole de Montréal sur la protection de la couche d'ozone 
Protocole national sur l'emballage 

Plan d'action Saint-Laurent 
Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 
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TABLEAU Al 

MANDAT DU SERVICE DE L' BNVlRONNEMEN'l ATMOSPHÉRIQUE 

. ACTrvlTÉS 

- Services météorologiques 
(fournir, 24 hrs par jours, des avertissements, rapports 
et prévisions météorologiques, des renseignements sur 
les conditions atmosphériques et sur l'état de la merl 

- Services et recherche climatologiques 
(fournir des renseignements et améliorer la compréhension 
sur le climat) . . 

* Organisme du Programme 'climatologique canadien 
• Recherches sur .le changement climatique 

- Service des glaces . 
, (fournir des renseignements sur la formation, les déplace­

ments, les débâcles et la fonte des glaces dans les eaux 
canadiennes et limitrophes) 

- Serv ices de la quali té de l'a ir et recherche atmosphérique 

* Diverses études sur l'ozone, le transport à grande 
distance àes polluants atmosphériques ••. 

\ 

CADRE Ll!:GAt. ET ADKllUS'l'RATl.P 

- Loi sur les renseignements en matière,de modification du temps 

- Convention-cadre sur l'évolution du climat 

- Convention sur la protection de la couche d~ozone 

- Protocole de Montréal (sur la convention précédente) 



TABLEAU A4 

MANDAT DU SERVICE CANADIEN DES PARCS 

ACTIVITÉS 

- EXPLOITATION 

* Protection et gestion des ressources 
* Information. interprétation et services d'accueil 
* Entretien des installations 
* Surveillance des parcs 

PROGRAMMES DU SERVICE.~ DISTRIBUTION DES SITES AU QUÉBBIC 

-·AMÉNAGEMEN'l' 

* Politique. recherche et planification 
* Acquisition, conservation et mise en valeur de lieux du 

patrimoine 

Lieus historiques nationausl La Caserne de Carillon, Monument à Jacques-Cartier, Les Forges du Saint-Maurice, Les Fortifications 
de Québec, Le Parc de l'Artillerie, Le centre d'interprétation du Vieux-Port de Québec, Grosse-ile, 
Grande-Grève, La Maison de Louis-Joseph Papineau, Le Phare de ·la Pointe-au-Père 

Parcs historiques nationausl Bataille-de-la-Chiteauguay, Bataille-de-la-Restigouche, La Maison de Sir George-Étienne Cartier, 
Le Parc Cartier-Brébeuf, Le Cateau-du-Lac, Le Fort Chambly, Le Fort Lennox, le Fort Témiscamingue, 
Le Fort Lévis no. 1, Le commerce de la fourrure à Lachine, La Maison de Sir Wilfrid Laurier, 
La Maison de Louis S. St-Laurent 

Parcs nationaus: Forillon, La Mauricie, Archipel-de-Mingan 

Canaus historiques! Écluse de Carillon, Écluse de Sainte-Anne-de-Bellevue, Écluse de Saint-Ours 
Canal de Chambly, Canal de Lachine. 

Parcs marins: Parc Saguenay (à venir) 

Rivières du patrimoinel Rivière Jacques-Cartier (rivière mise en nomination) 

Divers! Le Parc des champs d'e bataille nationaux (Gestion par la commission des champs de bataille nationaux) 

CADRE LÉGAL ET ADMINISTRATIF 

- Loi sur les parcs nationaux 

- Loi sur les lieux et monuments historiques, 

- L.oi sur la protection des gares ferroviaires . patr imoniales 

- Loi sur le parc national de l'archipel de Mingan 

- Loi sur les champs de bataille nationaux de Québec 

- Politique sur les parcs marins ~ationaux 

- Stratégie mondiale d~ la conservation 

- Convention pour la protection du patrimoine mondial, 
culturel et naturJl ' , 



TABLEAU AS 

MANDAT DB LA DIRBC'l'ION DB LA PROTI!IC'l'ION DB L' BNV,mONNEKENT 

ACTIVITÉS 

- Le contrôle des substances toxiques 

- Le contrôle de la pollution de l'eau 

* Programme de contrôle de l'Immersion des déchets en mer 
* Les interventions d'urgence , 
* Programme de salubrité 'des,eaux coquillères 
* Programme des secteurs industriels réglementés sur 

les rejets des effluents d'usines (57 usines de pâtes et 
papiers, cinquantaine de mines, 3 raffineries de pétrole et 
une usine de chlore utilisant des cellules au me~~ure). 

-,Le contrôle de la pollution de l'air 

* Objectifs de qualité de l'air 
* Réseau de surveillance nationale 
* Suivi d'ententes sur les pluies acides 

- La gestion des déchets et les terrains contamin6s :"" 
(rôle fédéral touche l'élaboration de directives" 
et d'objectifs pour la gestion ,des déchets) 

* Contrôle des envois i~ternationaux de déchets ~angereux 
* Inventaire de production de déchets dangereux par les 

Installations fédérales 
* Programme de subvention sur les nouvelles méthodes de 

gesti.on'des déchets 
* Programme national de restauration des terrains contaminés 

- L'appui au plan d'action Saint~Laurent 

* Volet Protection: réduction des rejets toxiques industriels 
* Volet Restauration: restauration des sites fédéraux 

- Les programmes fédéraux 
(assainissement des Installat Ions fédérales) 

CADRE LÉGAL B'l' 1tDMINIS'l'RATIF 

- Loi canadienne sur la protection de l'environnement 

* Il rèQlements, 3 décrets 

- Loi sur les P3ches (art. 36) 

- Loi sur le transport des marchandises dangereuses, 

- Convention sur la prévention ,de la pollution des mers 
résultant de l'immersion de déchets 

- Protocole de Montréal (o20ne) 

- Prot'ocole national sur l'emballage 
(réduction des déchets) 

- Entente fédérale-provinciale sur la restauration 
des terrains contaminés 



TABLEAU AG 

LISTB DES RÈGLEMENTS SELON LA LOI CANADIENNNB SUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT (Gazette du Canada, partie II, 30 ~anvler 91) 

- Arsenic dans l'lndustrie métallur9ique'-- Rè9lement sur les rensei9nements concernant .•. 

- Blphênyles chlorés -- Rè9lement n~ l 
- Biphényles chlorés -- Rè91ement no 2 (produits) 
- Blphênyles chlorês -- Rè9lement no 3 (re~ets) 
- Biphényles polybromés -- Rè9lemént 
- Biphênyles pOlybromés -- Rè91ement de 1989 ' 

- Chlorofluoroalcanes -- Rè91ement 
- Chlorofluoroalcanes -- Rè9lement de 1989 
- Chlorure de vinyle -- Rè91ement sur les ,normes nationales de dé9agement 
- Chlorure de vinyle -- Rè91ement sur le re~et 
- Concentration de phosphore -- Rè91ement 

- Essence -- Rè91ement 
- Essence au plomb -- Règlement 
- Essence sans plomb -- Règlement 
- Exportation de déchets contenant des BPC ~- Rè9lement 

- Fonderies de plomb de seconde fusion ~- Rè9lement sur les normes nationales de dé9agement 

- Immersion de déchets en mer -- Rè91ement de 1988 

- Mercure dans l'industr le métallur9ique -- Rè91ement sur les r,ensel9nements concernant ••. 
Mirex --Rè91ement 

- Mirex -- Rè91ement de 1989 

Normes de 'dé9agements pour ies mines et usines d'extraction d'amiante -- Règlement 
- Normes nationales de dégagement du mercure par les' fabriques de chlore -- Règlement 

- Ob~ectifs afférents à la qualitê de l'air ambiant 
- Objectifs afférents à la qualitê de l'air ambiant 
- Objectifs afférents à la qualité de l'air ambiant 

Décret no'l 
Décret no 2 
Dêcret no 3 

- Rejet d'amiante par les mines et usines d'extraction d'amiante Rè91ement 
Rejet de mercure par les fabriques de chlore -- Rè9lement 
Renseignements sur les'combustibles -- Règlement no, l concernant ••• 

- Substances appauvrissant la couche d'ozone (chlorofluoroalcanes) -- Rè9lement no l 
Substances appauvrissant la 'couche d'ozone (certains bromofluorocarbu~es~ -- Règlement' no 2 

- substances appauvrissant la couche d'ozone (produits) -- Règlement no 3 

- Traitement et la destruction des BPC au moyen d'unités mobiles, -- Règlement fédéral 
- Triphényles polychlorés Règlement 
- Triphényles polychlorés -- Règlement de 1989 

\.. 



TABLEAU A7 

MANDAT DU CENTRE SAINT-LAURENT 

ACTIVITÉS SELON 3 VOLETS DU PLAN D'ACTION SAXNT~LAURENT 

Volet Protection: 

- Développement technologique industriel 
- Oéveloppement de techniques de restauration 

(dragage et disposition des sédiments) 

Volet État du milieu: 

- Apports de toxiques 

Écotoxicologie et chimie organique 

-' État de l'environnement et des écosystèmes 
(dont l'opération des ~ones d'intérêt prioritaires ZIP) 

Volet Restauration: 

- Restauration de sites fédéraux 

- Restauration de milieux humides 

CADRE L~ ET ADMINISTRATIF 

- Plan d'action Saint-Laurent: 

• Entente Canada-Québec touchant la dépollution, 
la protection, la restauration et la conservation 
du Saint-Laurent. 

MANDAT DB LA DIlU!C'rION DRS BAUX lH'l'ÉRIBURES 

ACTIVITÉS 

- Programmes de régularisation, de répartition, 
de surveillance continue et de relevés 

• Collecte de données hydrométriques 
.• Réseau de plates-formes de collecte de données 
* Accords relatifs à la surveillance continue de 

la.qualité de l'eau . 
* Commission de planification de la régularisation 

de la rivière des Outaouais 
• Comité de coordination de la qualité des eaux 

de la rivière Outaouais 

programmes de gestion des ressources en eau 

- pr'og~ amme de réduct ion des dommages causés par les 
inondations 

CADRB'L~ ET ADMINISTRATIF 

-.Loi sur les ressources én eaux du Canada 

- Loi sur le traité des eaux limit~ophes internationales 

- Loi sur les ouvrages destinés à l'amélioration des cours 
d'eau internationaux 

- Politique fédérale relative aux eaux 

- Accord canada-Québec sur les relevé hydrométriques 
!. , 

Accord Canada-Québec sur le contrôle de la qualité de l'eau 

- Accord global Canada-Québec sur la réduction des dommages 
causés par 'les inondations (accord général et accord de 
de cntographie l 



TABLEAU AB 

MANDAT DU SERVICB CANADIEN DB LA FAONB 

ACTIVITÉS 

- Recherche et suivi des populations 

,. Inventaires régionaux 
,. Suivi des récoltes 
* Recherches sur la sauvagine 
,. Recherches sur la contamination de la faune 

(pesticides, produits toxiques, plomb de chasse .•• ) 

- Conservation des habitats fauniques 

,. Gestion des réserves n'ationales de faune (8 au Québec) 
,. Gestion des refuges d'oiseaux migrateurs (32 au Québec) 

- Sauvegarde des espèces menacées 

- L'appui au Plan d'Action Saint-Laurent 

,. Volet Restauration: Restauration des milieux humides 
,. Volet Conservation: Sauvegarde des h~bitats' 

Sauvegarde des espèces menacées 

CADRE L~ I!.'l' ADMINISTRATIF 

- Loi sur la faune du Canada 

,. Règlement sur les réserves nationales de faune 

- Loi sur la convention con~ernant les oiseaux migrateurs 

,. Règlement sur les oiseaux migrateurs 
,. Règlement sur les refuges d'oiseaux migrateurs 

-'Loi sur lecontr8le de l'exportation du gibier 

- POlitique sur la faune et la flore sauvages au canada 

- Plan nord-américain de gestion de la sauvagine 

- Plan de gestion de la sauvagine du Québec (féd.- prov.) 

- Convention sur le commerce international des espèces de faune 
et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) 

- Plan conjoint pour la protection des habitats de l'est du Canada 

Convention de RAMSAR 
(conservation des zones humides d'importance internationale) 

~ Convention internationale sur la biodiversité 

- Convention internationale sur la conservation des ours pOlaires 
et de leur habitat 

- Convention de la baie James ,et du Nord québécois (chap. 24) 
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EN RÉSUMÉ 

- UN PARTENAIRE OU UN OPPOSANT 

~ UN CONSEILLER OU UN POLfCIER. 

- UN FACILITATEUR OU UN RETARDATA'IRE 

. ( 
\ 

LE CHOIX DÉPEND DU GESTIONNAIRE ! 



PERSONNES-RESSOURCES 

DIRECTION DES ÉVALUATiONS ENVIRONNEMENTALES ET DU-NORD QUÉBÉCOIS 

- CLAUDE SAINT-CHARLES, DIRECTEUR INTÉRIMAIRE 648-5675 

- SERGE LEMIEUX, CHEF, ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 648-7025 

- ANNE-MARIE LAMOTHE, ANALYSTE 648-q927 

- FRANCINE RICHARD, ANALYSTE - 648-4881 

- CAROLLE MATHIEU, ANALYSTE 648-4857 

- " 



DECRET SUR LES LIGNES DIRECTRICES 
VISANT LE PROCESSUS 

D'EVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIERE ENVIRONNEMENTALE 

Présenté par: 

Lucien N. Martel 
chef 

Programmes fédéraux, urgences et inspections 

Direction de la Protection de l'Environnement 
Environnement Canada ' 

1991 
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ou soutenu 
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Le Proce'ssus fédéral d'évaluation et d'examen 
en matière'd'environnement 

Examen 
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pour en 
'ulu.r 

1.& enata 
aur t'.n'Y. 

lE PROJET PEVT URE RbusÉ EN APPUOVANT DES MESVRES ArT!NVANTES SI N~CESSAIRE 



Processus d'évaluation et d'examen 
en matière d'environnement 

, . 

. , 

réalisation du 
projet modifié 

examen 
public 

réalisation 
du projet 

Le Processus comprend deux phases; l'évaluation initiale et, si néces­
saire, l'examen public. 



Évaluation initiale 

exclusion 
automatique 

Impacts 
atténuables 

Impacts 
négligeables 

réalisation 
du projet 

examen 
préalable 

atténuation 
Incertaine 

des Impacts 

Impacts 
Inconnus 

abandon ~ 
ou ~ 

report du projet ~ 
,~" v",w~~,""".x 

Impacts 
Importants 

Inquiétude 
marquée du ~ 

"' public ~ 

"' 
,~ 

renvoi 
" automatique 

modification et ~ 
réexamen t 
du projet 

.&!:;~, ... ';;:-5:;::'",.:';""" •• , ............. ,,','" .... : •• ' •• : ........ '. ,;.;3; 

Au stade de l'évaluation initiale, l'examen préalable divise les projets en 
trois catégories en fonction de l'importance des impacts possibles ou dr 
l'incertitude quant à ceux-ci 



Promoteurs 

Examen public 

Ministre responsable 
renvoi du projet 

Ministre de l'environnement 
choisit les membres de la commlslon 

établit le mandat de 'celle-cI 

détermine les problèmes 
donne les directives , 

examine l'étude 
d'impact 

.;1< .0\.::.: 
, 

tient des audiences 
publiques , 

présente son rapport 
aux ministres 

rendent le rapport public 
prennent une décision sur le projet 

La phase d'examen public comprend l'examen du projet par une com­
mission indépendante, incluant des étapes d'information et de consul­
tation de là populatio!1 et des audiences publiques, 



Cheminement type de 
. 1000 projets 

soumis au processus 

projets 

examen préalable . JI 

• évaluation environnementale 
initiale 

examen public 

·Sur mille projets soumis, un seul atteint l'étape de l'examen public. 

• 
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sctNARIOS DE 
COLLABORATION CANADA-QU~BEC 

EN MATI~RE o'tVAlUATION ENVIRONNEMENTALE 

PROJET FtOtRAL 

1 2 

06ch1on D6c1s1on 
têd6role fédérale 
seulement de base 

- InUr@t - Dêc1s1oR 
du gou- connexe 
vernement du gouver-
du Québec nement du 

, Québec' 

3 

Dêcts10n 
fédérale 
de base 

PROJET OU GOUVERNEMENT 
OU OUtBEC OU PRIVt 

4 

D6c1s1on de base 
du Québec 

5 

06c1s10n du 
Québec seu 1 erne,nt 

~ D6c1s1on - Oêc1s1on f6d'rlle - Intlret fédéral 
. èQq)1êmen.. connexe . 
b1~~ ~ 
gouverne-
ment dU 
Qu'bec 

- Non assu- .. Non assu- .. AssuJettle - Assujettie lU 
jett1e à jeU'.e a a 14LQE PFEEE 

- Non assujettte 
au PFEEE 

la LQE la lQE 

~ 

.. projet 
. dlexten:'" 

stan du 
Port de 
Québec 

- Expansion 
de 1'41-
roport 
de St­
Jean 

- vols 
mt litat­
res a . 
basse 
altitude 

Ex. : 

- .champ de 
ttr au 
Lac St­
Jean 

Processus: PFEEE 
Impltcat10n cro1ssante 

du Québec 

-port méthanier 
de Gros Cacouna 

- projet de cIble 
so~s-mar1 n A 
l'Ile aux Grues 

CONJOINT 

Processus: LQE 
'Impl1cat1on fédéral e 

croissante 

GROUPE OE TRAVAIL QUfUEC-CANAOA AU SUJET DES PROC~DURES 

D'EXAMEN DES fVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 
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GOVERNMENT ORGANIZATION ACT, 1979 

Ea'firoameata. Assessmeat aad Reylew Proeess 
Guideliaes Order 

P.C.1984·2132 21 June, 1984 

Her Excellency the Governor General in Council, on the 
recommendation of the MinÎster of the Environment, pursuant 
to subsection 6(2) of the GO'Vernment Orpnization Act. 
1979-. is please<! hereby to approve the annexed GuidelinOl 
respeCtinl the implementltÎon o( the (eder.1 poliey on environ· 
mental aueument .nd roview, m.éle by the Minilter of the 
Environment on June 11. 1984. 

GUIDELINES RESPECTING THE IMPLEMENTATION 
OF THE FEDERAL POLICY ON ENVIRONMENTAL 

ASSESSMENT AND REVIEW 

Shorl Tillt 

1. TheseGuidelines may be citcd as the Environmenlal 
Asstssmenl and Rtvitw Proctss Guidelints arder. 

In,ttrprtlQlion 

2, ln thac Guidelines. 
"Environmental Impact Statement" means a documented 

assessment of the environmental consequences of any pro­
posaI expected\ to have signific:ant environmental conse· 
quences that is prepared or procurcd by the proponent in 
accorda nec with guidelines established by a Panel; (inond 
dts incidtnces environnementales) 

"department" means, subject to sections 7 and 8, 
ia) any department. board or aBency of the Government . 
of Canada. and 
(b) any corporationlisted in Schedule 0 to the FitUlncial 
Administration Act and any reBulatory body; 

( ministère) 
"'mtiating . departmènt" means any depar,tment that is. on 

behalf of the Government of Canada, the decision makinB 
authqrity for a proposai; (ministère responsablt) 

"Minister" means the Minister orthe Environment; (Ministre) 
"Office" means the Federal Environmental Assessment 

Review Office,that is responsible directiy to the Minister for' 
the administration of the Process; (Bureau) 

• S.C 1978·79. e. 1). $. 14 
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Enregistrement 
nORS/84-467 , 22 juin 1984 

LOI DE 1979 SUR L'ORGANISATION DU GOUVERNE. 
MENT " 

~ret sur les ligaes direct~ces visaat le processus 
d'éyaluatioa et d'eu:aiea ea matière 
d'eayiroaaemeat . 

C.P 1984-2132 21 juin 1984 

. Sur avis conforme du mÎnistre de l'Environnement et en 
venu du paragraphe 6(2) de la Loi de 1979 sur 1'0rBanisation 
du louvernement-, il plaît à, Son Excellence le Gouverneur 
16n6r.1 en conNil d'approuver. conform6ment à l'annue ci· 
.p .... , le D6cret ."rl .. Uln .. 4irectricOI viA nt la mi .. en 
œuvre d" pr0Ctll1.ll (6d6ral 4'6Y.luation et d'uamen en' 

. m.tière d'environ,nement' prÎl par te minÎltre de l'Environne-

. ment 'e 11 juin 1984, 

DÉCRET SUR LES LIGNES DIRECTRICES VISANT LA 
MISE EN œUVRE DU PROCESSUS FÉDÉRAL 

D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIÈRE 
D'ENVIRONNEMENT 

Tltrtabrip 

1. Dicrtl sur les UgMs dirtctrices visanl It processus d'~va­
IUQlion el d'uamen tn mQli~re d'environntmtnt. 

DifinitiolU 

2. LeS définitions qui suivent s'appliquent aux présentes 
lignes directrices. 
.Bureau. Le Bureau fédéral d'examen des évaluations environ­

nementales chargé d'administrer le processus ct relevant 
directement du Ministre. (Offict) 

.commission. Commission d'évaluation environnementale 
chargée. en vertu de l'article 21. de réaliser l'examen public 
d'une proposition. (Pantl) 

.énoncé des incidences environnementales. Évaluation détaillée 
des répercussions environnementales de toute proposition 
dont les effets prévus sur "environnement sont importants. 
qui est effectuée ou fournie par le promoteur en conformité 
avec les directives établies par une commission. (Environ­
menta/lmpact Statement) 

.minlstère. S'entend: 
a) de tout ministère. commission ou organisme fédéraux, ' 
ou 
b) dans les cas indiqués. l'une des corporations de la Cou· 
ronne nommées à l'annexe 0 de la Loi sur l'administra­
tionfinancière ou tout organisme de réglementation. 

(dtpartmetit) 

• S,Co 1918·19. c. 13. af!, 14 
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"Panel" means àn EnvironmentalAssessment Panel that con­
ducts the public review of a proposai pursuantto section 21; , 
(commissioll) , . 

"Proccss" means the Environmental Asscssment and Review 
Proccss administered by the Office: (proctssus) 

"proponent" means the organization or the initiating depart­
ment inten\iing to undertake a proposai: (promo leur) 

"proposal"inèludeS any initiative, undertaking or activity for 
which the Goverriment of Canada has a decision ma king 
responsibility. (proposilion) 

_ministère responsable. Ministère qui, au nom du gouverne. 
ment du Canada. exerce le pouvoir de décision à l'égard 
d'une proposition. (iniliaring dtpartmtllf) 

.Ministre. Le ministre de l'Environnement. (Minisltr) 
_proccssus. Le processus d'évaluation et d'examen en matière 

d'environnement, administré par le Bureau. (Proctss) 
,_promot~ur. L'organisme ou le ministère responsable qui se 

propose de réaliser une proposition. (propontnl) 
_proposition. S'entend en outre de toute entreprise ou. activité à 

l'égard de laquelle le gouvernement du Canada participe à la 
prise de décisions. (proposai) . , 

ScOpt POl'lit 

: 3, . The Proc:ess shall be a self assessment process under 3. Le processus est ùne méthode' d'auto-'évaluation selon 
which the injtiating department shall. as carly in the planning laquelle le ministèré responsable examine. le plus tOt possible: 
process as possible and before irrevoéable decisions are ta ken, au cours de l'étape de planification et avant de prendre des 
ensure that the environmeittal implications of ail proposais for ' 'décisions irrévocables. les répercussions environnementales de 
which it is the decision making authority are fully considered toutes les propositions à l'égard desquelles il exerce le pouvoir 
and where the implications are significant, refer the proposai de décision. ' 
to the Minister for public review by a Panel. 

4. (1) An initiàting department shall include in its consider· 
. ation of a proposai pursuant to section 3 

(a) the potential envitonmental effects of the proposai and 
,the social effects directly related to those environmental 
effects . .including any effects that are external to C~nadian 
territory; and ' 
(b) the concerns of the public regarding the proposai and its 
potential environmental effects. 

, , , 
, . 

(2) Subject to the approval of the Minister and the Minister 
of the initiating department. consideration of a proposai may 
include such matters as the general socio-economic effects of 
the proposai and the tèchnology assessment of and need for the 
proposaI. ' 

5.( 1) Where a proposai is subJect to environmental regula­
, tion, independently of the Process, duplication in terms of pub~ 

lie reviews is to be avoided. 

(2) For the purpoSe of avoiding the duplication referred toin 
subsection (1). the initiating department shall use a public 
review under the Process as a planning tool at the earliest 
stages of development of the proposai rather than as à regula· 
tory, mechanism andmake the results of the public review 
available for use in any regulat.ory deliberations respecting tbe 
p,roposal. . . ' ... 

Application' 

6. These Guidelines shall apply to any proposai ' 

. (a) that is to ~ undertaken directly by an initiating depart-
,ment; , . 

. 121 

(b) that may have an environmental effect.o~ an area of fed. 
eral responsibility; . 

4.( 1) Lors de l'examen d'une proposition selon J'article 3. le 
. ministère responsable étudie: ' 

a) les effets possibles de la proposition sur l'environnement 
ainsi que les répercussions soéiales directement liées à ces 
effets; tant à l'intérieur qu'à J'extérieur du territoire cana­
dien: et, 
b) les préoccupations du public qui concernent la proposition 
et ses effets possibles sur l'environnement. 

(2) Sous réserVe' de l'approbation du Ministre .et du ministre' 
chargé du ministère: responsable. il doit être tenu compte lors 
de l'étude d'une proposition de questions telles que les effets 
socio-~conomiques de la proposition. l'évaluation de la .techno­
logie relative à la proposition et le caractère nécessaire de la 
proposition'. 

5.( 1) Si. indépendamment dU·processus. le ministère resPon­
sable. soumet une proposition à un règlement sur l'environne· 
·ment, il doit veiller à ce que les examens publics ne fassent pas 
double emploi. . 

(2) Pour ~viter la situation de double emploi visée au para­
.graphe (i), le ministère responsable doit se servir du prOcessus 
d'examen public comme instrument de travail au cours des 
premières étapes du développement d'une proposition plutôt 
que comme mécanisme réglementaire, et rendre .les résultats 
de l'examen publié disponibles aul!. fins des délibérations de 
nature réglementaire portant sur la proposition. 

Champ d'applicali<?n '. 

6. Les présentes lignes directrices s'appliquent aux proposi-
tions . 

, a) devant être réalisées directement par un ministère respon­
sable; 
b) pouvant avoir des répercussions environnementales sur 
une question de compétence fédérale: 

2795 • 
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(c') ior which the Gover.nment of C~nada makes a fillancial 
commÎtment; or " . " 
(d) that is loCated on lands, includil\g the offshore, that are 
administered by the Government of .Canada. . 

" .' . " 

c) pour lesquelles le gouvernement du Canada s'engage 
financièrement: ou ,.' 
d)'~dèVant être réalisées sur des terres administrées par le 
gouvernement du· Canada, y compris la haute mer. 

7: Where the'decision making authority for a proposai is a: . 7: Lorsqu'une corporation nommée à l'annexe 0 de la Loi 
corporation listed in ScheduleD to the Financ;al Administra" sur l'adminÙtratioll.jifUJlICtire exerce le pouvoir de décision 
lioll Act. the Process shall apply to that proposai only if .. relativement à ùne proposition, le processus ne s'applique à la 

(a) it is the corporate policy of tnat corporation .to apply the' proposition que si la corporation: . 
Process: and . . . a) a comtr.': politique gé.néraJe d'appliquer le processus: et 
(h)1he applièationof thé Prôcess, to that proposai is within b) est ha,bilitée à appliquer le processus à'cette proposition. 
the legis~ative auihority of that éorporation. l ' . 

8 Where a board or an agency of the 'Government of 
Canada or a regulatory body h~ a regulatory function in 

. respect. of a proposai. these Guidelines sball apply to that 
board. agency or body only if there is no legal impediment to 

. or duplication resulting from the. application of these Guide-
lines. '. 

. . 
9. (1) Where. in respect of a propoul. there are two or more 

initiating departmenu •. the initiatinl departmenu shall deter­
mine which of the raponsibilities, duties and functions of an 
initiating department under thac Guidelines sball apply to 
each of them. 

(2) Where the initiating departments cannot under subscc­
tion (1) agree tO a determination, the Office sball act as an 
arbitrator in the making of tbe determination. 

/ 

INITIAL ASSESSMENT 

JnitiQlin, Depllnmenl 

10. ( 1) Every initiating depanment shall, ensure that each 
proposai for which it is the dcèision making authority shall be 
subject to an environmental sc:reening or initial assessment to 
determine whether. and 'the extent to which, there may be any 
potentially adverse environmental effects from the proposa!. , 

(2) Any decisions to be made as a result o,f the environmen­
. tal screening or initial assessment referred to in subscction (1) 

snall he made by the initiating department and not delegated 
to any other body. . 

Il. For the purposçs of the environ mental sc:rceni.ng and ini­
tial assessment referred to in subseeti.on IO( 1), the initiating 
department shall develop, in cooperation witb the Office, 

(a) a list identifying the types of proposais that would not 
produce any adverse environmental effects and that wou Id. 
as a result, be automatically excluded from the Pr.ocess: and 
th) a Iist identifying the types of proposais' that would pro­
duce slgnificant adverse environ mental effeets and that 
would be' automatically referred to the Minister for public 
revièw by a Panel. 

12. Every initiating department shall screen or assess cach 
proposai for whichit is the deeision making authority tO deter-
mine if . 

(a) the 'proposal is of a type identified by the list des~ribed 
under paragraph Il (a), in which case the 'proposai mày 
automatically proceed: 

2796 

8. Lorsqu'une commission ou un organisme 'fédéral ou un 
organisme de réglementation exerce un pouvoir de réglementa­
tion à l'égard 'd'une proposition, les présentes lignes directrices 
ne s'appliquent à la èommission ou à l'organisme que si aucun . 
obstacle juridique nel'empkhe ou s'il n'en découle pas de che­
vauchement des responsabilités. 

9. (1) Lorsqu'il y a plut d'un ministère responsable à l'égard 
d'u.ne propolition, ceux-ci décident entre eux de la répartition 
des fonctions et des responsabilités que les présentes lignes 
directrices attribuent à un ministère respOnsable. . 

(2) Lorsque les ministères responsables visés au paragraphe 
(1) ne peuvent en' arriver à une décision unanime, le. Bureau 
agit à titre d'arbitre dans la prise.de la décision .. 

~VALUATrON INITIALE 

Le minisl.'" responsable 

1 O. (l) Le ministère responsable s'assure que chaque propo­
sition à l'égard de laquelle il exerce le pouvoir de décision est 
soumise à un examen préalable ou à une évaluation initiale. 
afin de déterminer 'la nature et l'étendue des effets néfastes 
qù'ellè peut avoir sur l'environnement. 

(2) Les décisions qui font suite à l'examen préalable ou à 
l'évaluation initiale visés au paragraphe (1) sont prises par le 
ministère responsable et ne peuvent être déléguées à nul autre 
organisme. 

Il. Aux fins de ['examen préalable ei de l'évaluation initiale 
visés au paragraphe 10(1), le ministère responsable dresse, en 
collaboration avec le Bureau. les listes suivantes: . 

a) une liste des divers types de propOsitions qui n'auraient 
aucun effet néfaste sur "environnement et qui, par consé­
quent. seraient automatiquement exclus du processus: et 
h) une'liste des divers types de propositions qui auraient des 
effets néfastes importants' sur l'environnement et qui 
seraient' automatiquement soumises au Ministre pour qu'un 
examen public soit mené par une commission. 

. . 

12. Le ministère responsable examine.ou évalue chaque pro­
position à l'égard de laquelle il uerce le pouvoir de décision. 
afin de déterminer: 

a)si la proposition est d'un type com'pris dans la liste visée à 
l'alinéa lia), auquel cas elle est réalisée telle que prévue; 

. (3] 
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" (p) the proposaI. is of a type identi/ïed by the ,list described 
under paragraph Il (b), in which case the proposai shaH be 
referred to the Minister for public review by a Panel; 
(c) the potentially adverse environ mental effects that may 
be caused by the proposai are insignificant or mitigable with 

'known technology, in which case the proposalmay proceed 
or proceed with the mitigation, as the case may be; 
(d) the potentially adverse environmental effects that may 
be caused by the, proposai are unknowp, in whic~ case the 
proposai shall either réquire further study and subsequent 
rescreening or reassessment or be referred, to ,the' Minister 
for public review by a Panel; 
(e-) the potentially adver~e environmental effects that may 
he caused b)' the proposai are significant. as determined in 
accotdance with criteria developed by the Office ifl coopera­
tion with the initiating departmeni, in which case the pro­
posai shall be referred to the Minister for public review. by a 
Panel; or, " , " , 

, if) the potentiaHy adverse environmental effects that may be 
cau~ed by the proposai are'unacceptable, in which case the 
proposai, shaJI either he modifi~d and subsequently 
fescreencd or reassesSC?d or he abandoned. ' 

13. Notwithstanding the determination concerilÎng a pro­
,posai made pursuant to sectionl2,if public concern about the 
proposai is such that a public review is dcSirable, the initiating 
department shall refer the proposai to the Minister for public 
review by a Panel. ' 

14. Where, in any ca~e. the initiating department determines 
that mitigation or compensation measures could prevent any of 
the potentially adverse environmental effects of a proposai 
from becoming significant, the initiating department shaH 
ensure that such measures are implemented. 

, , 

15. The initiating department shall ensure 

(a) after a determination concerning a proposai has been 
, made pursuant to section 12 or a referral concerning the 

proposai has been made pursuant to section 13, a,,!d 
(b) before any mitigation or compensation measures are 
implemented pursuant to section 1 J, ' 

that the public have access to the ,information on and the 
opportunity to respond to th; proposai in accordanœ with thè 
spirit and principles of the Access ta lnformarion Acr. 

16. Theinitiating department, in consultation with the 
Office. shall establish, written prcx:edures to, be', followed in 
'order to make a determination under section 12 anô shaH pro­
vide the Office on a ,regular basis, with information, on its 
implementation of the Process with respect to the' proposais for 
~h'i~h it is the decision making authority. 

17, The initiatingdepartment shaH 

(a) ensure that federal-provincial, territorial and interna­
tional agreements rellect the, principles of the Process with 
respect to proposais, for which it is the decision making 
authority: and 

[4] 

b) ·Ia proposition est d'un type compris dans la liste visée à 
'l'alinéa ! lb): auquel cas elle est soumise au Ministre pour 
qu'un examen public soit mené par une commission; 
c) si les effets néfastes que hl proposition peut avoir sur 
l'environnetnentsont minimes ou peuvent étre atténués par 

.. l'application de meSures ~e~hniques connues. auquel cas la 
proposition, est réalisée telle que prévue ou à ,l'aide d,c ces 
mesures, selon le cas;' 
d) si les effets néfastes que la proposition pe~t avoir sur 
l'environnement sont' inconnus. auquel cas la 'proposition est 
soumise à d'autres études'suivies d'~un aùtre examen"ou éva­
lùation initiait!!, .ou eS,t soumisé au Ministre pour qu'un exa-

, men public soit mené par une commission; , 
e-) si, selon leS critères établis par le BurCa:ù:deconcert avec 
le ministére responsable, les effets néfastes que la proposi­
tion peut avoir ,sur l'enVironnement sont' importants, auquel 
cas la 'proposition est soumise au Ministre pour qu'un exa- ' 

: men public soit mené pàr une commission; ou 
j) si les effets néfàstes que la proposition peut avoir sur 
l'environnement sont inacceptables, auquel cas la proposi-. 
tion est soit annulée, soit modifiée et soumise à un nouvel 
exat:nen oU'évaluation initiale. 

13. Nonobstant la détermination des effets d'une proposi­
tion. faite conformément à l'article 12,.le ministère responsable 
soumet la proposition au Ministre en vue de la tenue d'un exa­
men public par une commission, chaque fois que les préoccu. 
pations du publi~ au sujet de la proposition rendent un tel eu­
men souhaitable. 

14. Le ministère responsablè voit à la mise en application de 
mesures d'atténuation et d'indemnisation. s'il est d'avis que' 
celles-ci peuvent empêcher, que les effets néfastes d'une propo­
sition sur l'environnement prennent de l'ampleur. 

15. Le ministère responsàble doit 's'assurer 

a) après qu'une détermination sur les effets d'une proposi­
tion a été faite conformément à l'article 12 ou après qu'une 
proposition a été soumise au Minist~e conformément à l'arti­
cle 13, et 
b) avant la nlise en application de mesures d'atténuation et 
d'indemnisation conformément à l'article 14, 

que le public a accès à l'information concernant cette proposi- ' 
tion conformément à la Loi sur l'accès à l'information. 

'16. Le ministère·résponsable. de concert avec le Bureau.éta­
blit par écrit les procédures à suivre pour la c;létérmination des 
effets d'une proposition sel!ln l'article 12 et fournit regulière-, 
ment au Bureau des renseignements concernànt l'application 

,du processus aux propositions à l'égarddésquelles il exerce le 
pouvoir de décision. ' 

17. Le ministère responsable;" 

a) s'assure que les ententes des services fédéraux avec les 
provinces. les territoires et d'autres pays sont en accord avec 
les principes du prOcessus, e'nce qùi concerne les,p~oposi­
tions à l'égard desquelles il exerce le pouvoir de dééision; et 
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(bl include in its program forecasts and annual estimates of 
tbe resources necessary to carry out tbe Process, witb respect 
to proposais. ' 

Fède,a/ Enyironmental Assessment Rey!""" Office 

18. It is tbe responsibility of the Office to 
(a) provide initiating departments witb procedural,uide­
lines for tbe screening of proposais and to provide ,eneral 
assistance for tbe development and installation of implemen-
tation procedures: . 
(b)assist tbe initiating department in tbe provision of infor­
mation' on and tbe solicitation of public response to pro­
posais early enougb in tbe planning stagCi tbat irrevocàble 
decisions will npt be taken before public opinion is beard; 
(c) publisb in summary form tbe public information pro-

. vidèd to tbe Office by an initiating depanment on proposais 
for whicb it is tbe.decision makin, autbority and for whicb a 
determination under section 12 bas been made: and 
(d) inform tbe Minister on a periodic basis, in a report to be 
made public, on tbe implementation of tbe Process by ini-
tiating departments. ' 

Othe' Dtpartmtnts 

19. It is tbe role of every department tbat bas specialist 
knowledge or responsibilities relevant to a proposai to 

(a) provide to tbe initiating department any available data, 
information or advice tbat tbe initiatina depanment may 

. request concernina 
(i) any regulatory requirements related to tbe project, and 
(ii)tbe environmental, effects and tbe directly related 
social impact of tbose efrects; and 

(b) as appropriate, advocate tbe protection of tbe interests 
, for wbièh it is responsible. 

. Public ReYiew 

20. Where a determination concerning a proposai is 'made 
pursuant toparagrapb 12(b), (d) or (e) or section 13, tbe ini­
tiating department shaH refer 'tbe proposai to tbe Minister for 
public review. . 

21. The public review ofa proposai un4er section 20 sball he 
.coriducted by an Environmental Assessment Panel, the mem- , 
bers of w~icb sball he appointed by tbe Minister., 

22. The members of a Panel sball 
(a) he unbiased and free of any potential conflict of interest 
relative to tbe proposai under review: . 
(b) he free of any political influence: and , 
(c) bave special knpwledge and experience relevant to the 

, anticipated technical, environmental and social effects of the 
proposai under review. . " 
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b) inscrit dans ses prévisions de prolrammes et ses budgets 
ailnuels,les ressources né(:àsaires à l'application du proces­
sus à ces propositions. ' 

Bu'taufidi,al d'uamtn dts iya/uations eny;,onntmentales 

18. Il incombe au Bureau 
a) d'émettre à l'intention des ministères responsables. des 
lignes directrices pour l'évaluation initiale deS propositions 
et pour aider ces ministères à instaurer des procédures 
d'application du processus: 
b) d'aider les ministères responsables dans la prestation de 
renseignements et l'obtention de la réaction du public aux 
propositions, assez tôt au cours de l'étape de planification 
pour s'assurer que des décisions irrévocables ne sont pas pri­
ses avant que l'opinion du public sOit entendue: 
c) de publier. sous forme de résumé, l'information publique 
qui lui a été fournie par les ministères responsables au sujet 
des propositions à l'égard desquelles ces derniers exercent le 
pouvoir de dé(:ÎsÎon et dont les effets sur l'environnement ont 
été déterminés conformément à l'article 12; et ) 
d) d'informer le Ministre au moyén d'un rapport périodique 
à rendre public, au sujet de la mise en application du proces­
sus par les ministères responsables. 

Autres ministères 

19. Il incombe à tout ministère à vocation spécialisée ou 
ayant des resppnsabilitéS à une proposition donnée: 

a) de fournir au ministère responsable, sur demande, des 
données, des renseignements ou des avis concernant: 

(i) les exigences réalementaires afférentes li, laproposi­
tion, et 
(ii) les effetS de la proposition sur J'environnement ainsi 
que .les répercl,Issions sociales qui y sont directement liées: 
et 

b) au besoin, de 'proposer des mesures dt" protection pour les 
ressources renouvelables dont il a la responsabilité . 

Examens publics 

20. Lorsque les eHets d'une proposition ont été déterminés 
conformément aux alinéas 12b), d) o'u e) ou à l'article 13. le 
ministère rèsponsable soumet la proposition au Ministre pour 
examen public. ' . 

21. L'examen public visé à l'article 20 est réalisé. par une 
commission d'évaluation environnementale dont les membres 
s,ont nommés par le Ministre. 

22. Les membres d'une commission doivent: 
a) faire preuve d'objectivité et ne pas être dans une,situation 
où il y a risque de conflit d'intérêts quant à la proposition ci. 

J'étude: 
b) être à l'abri de l'ingérence politique: et 
c) pOsséder des connaissances partièulières et une expérience 

'se rapportant aux effets prévus de' la proposition sur les 
plans te<;hnique, environnemental et social. 

[5] 
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23. (1) The Executive Chairman of the Office or his dele­
gate shall be the Chairman of a Panel unless. in the opinion of 
the Minister. the circumstances of a particular review deem it 
inappropriate. 

(2) The Executive Chairman of the Officeshall appoint the 
· Executive Secretàry of the Panel. 

24. The Office shall provide a Panel with 
(a) any sl,lpport staff that it may require;and 
(b) any logistical ànd administrative services that il may 
require for its public review and for its public information 
program conductcd pursuant to subsection 28( 1 ). 

25. (il The public review of a proposai shall include 
(a) an examinaiion of the environ mental effects of the pro-
posai: and . 
(b) anexamination of the directly relatcd social impact of' 
thoSe effects. 

(2) The examinations under paraaraphs (l )(a) and (b) shaU 
be cQnducted by the same Panel. 

.(3) Subject ~~ the approval of the Minister and the Minister 
of the initiatina department. the scope of the public rcview of a 
proposai mayinclude such matters as, the general socio-eco­
nomic effects of the proposai and the technology assessment of 
and need for the proposa,1. ' 

26. (1) The Minister. after consultation with the Minister 
· responsible for the initiating depanment. shall issue the term! 

of reference outlining the scope of the public teview to be 
undertaken by a Panel. 

(2) The Office. in consùltation with the initiating depart­
'ment, shall draft theterms of reference referrcd to ln subsec­
lion (1). 

('3) The terms of reference for a Panel shall De made avail~ 
able to the public. 

27. (1) Ali hearings of a p'anel shall be publîc hearings con­
ducted in a n.on-judicial and informai but structurcd manner. 

(2) A Panel shall establish. in accordancewith proccdural 
guidelines issued by the Office, iLS own detailed. operating 
proced.ures. ' . 

(3) Witnesses before a ,Panel may be questioncd but may not 
be sworn or subpeonaed. ' , ' 

(4) A Panel may qu~tion the relevancy and content of any 
information submittcd to it. .. . 

,28. (1) Every Panel shall conduct a public informa~ion pro­
gram to advise· the public of iLS review and t,o ensure that the 
public has access to ail relevant information that any member 
of the public mayrequest. 

(2) The public information program referred to in subsec" 
tion Cl) shall be in addit\on to any other public information ' 

, program that may be conducted by a department ora pro po-
· nent that is specifically relevani to the activities of diat depart-, 

ment or proponent. ' ' .. 

[6J 

23. (1) Le président de chaque commission est le président 
exécutif du Bureau ou son délégué. à moins que le Ministre ne ' 
le juge' pas indiqué en raison' des circonstances d'un examen 
particulier .. 

. (2) Le président èxécutif du Bureau nomme le secrétaire 
exécutif de l,a commission. 

24. Le Bureau fournit à la commission: 
a) le personnel de soutien nécessaire: et 
b) les services de soutien administratif et màtériei dont elle a 
besoin pour mener son examen public et la campagne 
d'information visée au paragraphe 28( 1). , ' 

25. (1) L'examen public d'une proposition comprend: 
a) une étude des effets de la proposition. sur l'environnement: 
et' ' 

. b) 'une étude deS répercussions sociales directement liées à 
ces effets. 

(2) Les études visées aux alhtéas( 1 )a) et b) sont menées par 
, la même commission;' . 

(3)' Sous réserve de l'approbation du Ministre et du ministre 
chargé du ministère responsable. l'examen public d'une propo­
sition peut porter sur des questions telles que les effets socio­
économiques de la proposition. J'évaluation de la technologie et 
le caractère nécessaire de la proposition. 

26. (t) Le Ministre, aprés consultation avec le ministré 
chargé du ministère responsable, établit le mandat de chaque 
commission en précisant la portée de l'examen public qu'elle 
effectuera. ' 

(2) Le Bureau r~ige le mandat visé au paragraphe (1) en 
consultation avec le ministère responsable, 

(3) Le mandat de chaque commission, est rendu public, 

27. (1) Les audiences d'une commission sont des audiences 
publiques qui sont menées de manière informelle suivant des 

, règles déterminées mais non judiciaires. . 

(2) Chaque commission établit une marche à suivre détail­
lée, conformément aux procédures générales établies par le 
Bureau. 

" . .' . 

(3) Les participants aux audiences publiques d'une commis­
sion peuvent être interrogés. mais non assermentés ni assig~és à . 
comparaître. " 

(4) Une commi~sion peut remettre en question la pertinence 
et le contenu des renseignements qui lui sont présentés. 

28. (1) Chaque commissiol) ,mène une campagne d'informa­
tion pour tenir le publié au courant de l'examen entrepris et 
s'assurer qu'il a accés à l'information pertinente qu'il peut 
demander.) . 

(2) La campagne d'information Visee àu paragraphe (l) 
s'ajoute aux programmeS d'information publique desministè~ 
res ou des promoteurs qui se rapportent directement à leurs 
activités. . 

,2799 
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29. (1 )AU information that is submiued ta a Panel shall 
. become public information. . 

29. (1) Tous les renseignements présentés à une commission 
sont rendus publics, , . 

(2) A Panel shall allow the public access ta andsufficient 
time tO examine and comment on the information submiued to 

. it prior to a public hcaring. 

(2) La commission dOÎt accorder au public suffisamment de 
temps pour lui permettre de prendre connaissancc des rensei­

. gnement! qu'elle a reçus au sujet d'une poposition et de donner 
ses commentaires à ce propos. 

30. (1) Guidelines for the preparation of an Environmental 
Impact Statement may be issued by a Panel to the proponent 
in a public review. 

(2) For the purposc of developing the guideiines referred to' 
in subsection (1), a Panel may consult the public 'and any. 
de pa rtment. 

31. (1) At the end of ilS review, a Panel shall 
(a) prepare a report containing its conclusions and rccom· 
mendations for decisions by theappropriate Ministers; and 
(b) transmit the report referredto in paragraph (a) to the 
Minister and the Minister responsible for the initiating 
department. 

(2) The Minister apd the Minister responsible for the ini- . 
tiating department shall malte the report available to the pub­
lic. 

32. Any of the rcqùirements or procedures set out in sections 
. :! 1 to 31 ma y be varied by the Officc in the case of any federal­

provincial review or any review that involves special circum-
stances, . 

Inilialing Deparr""n, 

3 3. (1) It is the responsibility of the initia ling departmenl in 
a public review to 

(a) ensure that the responsibilities of the proponent in the 
review arc fulfilled: 
(b) ensure that its senior officiais and staff malte presenta­
tions and respond to ~ny questions for which it has responsi-
bility: '. 
(c) subject to subsection (2), decide, in cooperation with any 
other department, agency or board of the Government of 
Canada ta whom the recommendations of a .Panel arc 
directed. the extent to which the recommendations should 
be<;ome a requlrement of the Governl'!'lent of Canada prior 
to autborizing the éommencement of a proposai; ( 
(d) subject ta subsection (2), ensure, in cooperation with 

. other bodies concerned with the proposaI. thar any decisions 
made by the appropria te Ministers as a result of the ,conclu· 
slons and recommendations reached by a Panel from the. 
public review of a proposai are incorporated into the design, ' 
construction and operation of that proposai and that suitable 
implementation, inspection and environmental moititoring 
programs are established: and 
(e) subject to subsection (2), determine in what manner the 
decisions made under paragraph (c) andthose referred tO in 
paragraph (d) are to be made public. 

2800 

30. (1) La commission établit il l'intention du promoteur des 
. directives pour l'élaboration d'un énoncé des incidences envi-
ronnementales. . 

(2) La commission peut consulter le public ct les ministères 
po~r l'élaboration des directives visées au paragraphe ( 1 ). 

31. (1) Une fois l'examen t~rminé, la commission: 
a) rédige un rapport contenant ses conclusions et les recom­
mandations qu'elle adresse aux ministres responsables: ct 
b) fait parvenir le rapport visé il l'alinéa a) au Ministre ct au 
ministre chargé du ministère responsable. 

(2) Le Ministre ct le ministre chargé du ministère' responsa­
bl~ rendent public le rapport visé à l'alinéa (1 la). . 

, 32. Le Bureau peut modifier les exigences ou procédures 
énoncées aux articles 21 à 3 l, dans les cas d'examens conjoints 
fédéraux-provinciaux ou lorsque des circonstances spéciales 

'l'exigent. 

LA ",inislt,t "sponsabl, 

3 3. (1) Lors d'un examen public, il incombe au ministère 
responsable: ' 

, a) de s'assurer que le promoteur s'acquitte de ses responsa-, 
'bilités: ' 
b) de prendre les mesures néc:essaires pour que ces hauts 
fonctionnaires ct son personnel fassent des présentations ct 
répondent aux questions sur .les sujets relevant de sa compé· 
·tence: 
c) sous réserve du paragraphe (2), de décider, en collabora­
tion avec d'autres ministères. commissions ou organismes 
fédéraux Visés par les recommandations de la commission, 
de la mesure dans laquelle ces recommandations devraient 
devenir des exigences fédérales avant d'autoriser la mise en 
œuvre d'une proposition: 
fi) sous réserve du paragraphe (2), s'assurer, en collabora­
tion avec d'autres organismes responsables, que les décisions 

, prises, par les ministres responsables à la lumière des conclu· 
sions et des recommandations qu'a formulées une commis­
sion à la suite de l'examen pùblic d'une proposition, sont pri· 
ses en considération dans la conception, la réalisation et 
l'exploitation de cette proposition el que des programmes 
appropriés de mise en œuvre. d'inspection et de surveillance 
environnementale sont établis; ct 
e) sous réserve du paragraphe (2). de déterminer de quelle 
façon serQnt rendues publiques les décisions prises en vertu 
de l'alinéa c) et çelles visées à l'alinéa 11). 

. ,,: :" (7) 
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(2) Where thè inÎtiating department has a rcgulatory func­
tlon in respect of the proposai under review. the responsibilities 
set out in paragraphs (1 )(,,). (d) and (e) shall be amendedto 
account for and not to Interfere with the dec:ision making 
responsibilities of that initiating department. 

Proponent 

34. ft is the responsibility of ttie proponent in a public r~view " 
~ \ 

(a) .prepare, in accordance with any guidelines established 
by the Panel pursuant to subsection 30( 1), the Envirqnmen­
tal Impact Statement and supporting doèuments: 
(h) submÎt to a Panel, in such languages as are determined 
appropriate bythe Panel, sufficient copies of the Statement 
.and documents referred to in paragraph (a) as are required 
for the purposes of the public review; 
(c) implement a public information programto explain the' 

. proposai uilder review and its potential ènvironmental 
effec:ts: . 
(d) in the event tha t the Panel identifies deficiencies in the 
Statement referred to in paragraph (a), provide sumcient 
copies as are requiredfor the purposes of the public review, 
such additiona] information as may be requested by the 

. Panel; . 
(e) ensure that senior officals and expert staff are present at 
public hearings of the. Panel and .that they make the appro­
priate presentations and respond to any questions' put to 
them: and 
(j) ensure that appropriate post-assessment monitoring, sur­
veillance and repi:)rting. as required by the initiating depart-
ment, are carried out. . 

The Federal Environment Assessment Review Office 

35. It is the. responsibility of the Office in a public re~iew 
. (a) to draft for consideration by the Minister. in consulta­
~ion with the initiating department, the terms of reference 
referred to in subsection 26( 1 ); 
(h) to identify persons as potential members of a Panel and 
to make contractual arrangements for their services: 
(c) where appropriate. to negotiate provincial or territorial 
participation in a public review, federal participation in a 
provincial review. or any other participation inany other 
cooperative mechanisms; and . 
(d) . provide written procedures. and any other advice and 
assistance on procedural and policy matters, to ensure that 
there is procedural and policy consistency between the va ri­
ous public reviews by Panels. . 

Othe". Deptlf'tments 

36. In a public review, it is the role ofevery department that 
has specialist knowledge or responsibilities relevant to a pro­
posai to 

[8] 

(2) Lorsque le ministère responsable a un rôle de réglemen­
tation à l'é'gard de la proposition à l'étude, les responsabilités 
énoncées aux alinéas (1 ),,), d) et e) sont modifiées de façon à 
tenir compte des décisions de ce ministère et à ne pas y nuire. 

Le promoteur 

34. Lors d'un examen public. il incombe au promoteur: . 
a) d'élaborer l'énoncé des incidences environnementales et 
de présenter . les documents à l'appui, conformément' aux 
directives établies par la commission' selon le paragraphe 
30( 1); 
h) de présenter un nombre suffisant d'exemplaires de 
l'énoncé des incidences environnementales et des documents 
visés à l'alinéa a), pour l'examen public, dans les langues 
indiquées déterminées par la commission: . 
c) de mettre ena:uvre un prolramme d'information publi­
que visant à expliquer là proposition à P6tude et ses effets 
possibles sur l'environnement: 
d) dans les 'cas où la commission décèle des lacunes dans 
l'énoncé des incidences environnementales visé à l'alinéa a), 
fournir un nombre suffisant d'exemplaires .de l'information. 
supplémentaire, pour l'examen public:; 
e) s'assurer que les hauts fonctionnaires et le personnel spé­
cialisé assistent aux audiences publiques de la commission et 
qu'ils fassént '-es présentations appropriées et répondent aux 
questions qui leur sont posées: et 
j) de veiller à ce qu'après l'évaluation. un contrôle et une 
surveillance indiqués soient assurés et que les rapports vou­
lus soient présentés, comme que le demande le ministère res­
ponsable. 

Le Bureau fédéral d'examèn des évaluations environnem~nta-
les 

35. Lors d'un examen public, il incombe au Bureau: 
a) de rédiger, en consultation avec le ministère responsable. 
le mandat visé au paragraphe 26( 1) pour quïl soit soumis au 

. Ministre pour étude; 
h) de trouver les membres éventuels d'une commission et de 
prendre des mesures contractuelles pour retenir leurs servi­
ces; 
,,) au besoin, de négocier la participation provinciale ou ter­
ritoriale à l'examen public, là participation fédérale à un . 
examen provincial ou toute autre participation à des méca­
nismes coopératifs: et 
dl de fournir un ensemble de procédures écrites ainsi que 
des conseils et de l'aide au sujet des questions de procédure 
et de politique, afin d'assurer Funiformité sur le plan des 
proèédures et de la politique entre les examens publics des 

. diverses commissions. 

Autres minis/ères 

36. Lors d'un examen public. il incombe à tout ministère à 
vocation spécialisée ou ayant des responsabilités liées à une' 
proposition donnée: 

2801 
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(a) provide tO the Panel and any other participants in the 
public review any available dàta. information or advicc that 
is requested from them; . 
(b) provide experts at public hearings of the PaneLto make 
presentations or to respond to questions: and 
(c) where appropriate, advocate the protection of the inter­
ests for which they have responsibility. 

EXPlANATORY NOTE 

(Titis note is not parr of tlte Replation, but is Întended olJly 
for information purposes.) 

These Guidelines set out the requirements and procedurCi or 
the (ederal Environmental Assossment and 6,eview ProcCil and 
the responsibilities of the participants therein. 

QUEEN'S PRINTER FOR CANADA. OTTAWA. 1984 
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a) de fournir, sur demande, des données, des renseignements· 
et des conseils au;l. membres de la commission et au;l. autres 
participants de l'examen public: . 
b) d'assurer la présence de spécialistes lors des audiences 
publiques de la commission afin que ceux-ci fassent des pré­
sentations ou répondent à des questions: et 
c) d'encourager, au besoin, la protection des intéréts dont il 
est responsable. 

NOTE EXPLICATIVE 

(La présente note ne fait pas partie du riglement et n'esl 
publiée qu'à titre d'jnformatiofl/ 

Cette série de directives décrivent les exigences et les procé. 
dures du Processus fédéral d'évaluation et d'examen environ· 
nemental ainsi que les r,esponsabilit~s de ceux qui y partici­
pent. 

I~PRI~Et,;R DE LA REINE POLR LE CA:-IADA, OTTAWA. 1984 

[9] 
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Erra;a: 

Canada Gazme Part II. Vol. IlS. No., 12. June IJ. 1984 

SOR/84-414 . 

FISHERIES ACT 

. Quebec Fishery Regulations, amendment. p. 2S Il 

ln the table to section IS. sub-paragraph (1 )(a)(ii) 

and subslilute therefor: "April 1 toMarch JI" ' 

Canada Gazette Part Il. Vol. 118, No. 14. July Il. 1984 

3804 

SOR/S4-467 

GOVERNMENT ORGANIZATION ACT. 1979 

Environmental Assessment and Review Proccu 
Guidelines Order. p. 2794 

ln paragraph 15(b) . 

"section 1 J" 

and .tubstflule lherefor: "sectfon 14" 

'.' 
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DÉCRET SUR LES" LIGNES DIRECTRICES" 

VISANT LE PROCESSUS 

D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT 

. Présenté par: 

Luèien N. Martel 

. Chef, Programmes fédé~aùx " 

, .'~ 

Direction de la Protection de l'Environnement 
Environnement Canada 

1991 
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ÉVALUATION DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

1969, USA: National Environmental Policy Act 

1973, Canada: Processus fédéral d'évaluation et d'examen en matière 
d'environnement 

Processus d'auto évalUation à 2 volets: 
1- évaluation initiale 
2- examen public (commissions) 

1977, Canada: Création du -Bureau fédéral d'examen des évaluations 
environnementales 

1984, Canada: Décret "DORS" sur les 
processus d'évaluation 
d'environnement 

lignes 
et 

directrices 
d'examen en 

Objectifs: Études des impacts à la planification 
Attention aux questions environnementales 
Possibilité d'influence externe 

1988, Canada: Annonce de la future Loi 

visant le 
-matière 

1990/91, Honde: 80 pays ont instauré des processus d'évaluation des 
impacts environnementaux 

t 



LES 'AVANTAGES 'DE L'ÉVALUÀTION 
DES., IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

outil de planificatio~ 

• "coût peu élevé, 

lés avantages pour la société sont:' 

-reconnaissance explicite, ,des effets environ':" 
nementaux d'activités hUmaines 
forum pour, un débat, public sur une activité 
propasée ' 

les avantages pour lés' gestionnai~es, sont: 

:.:' économie dé temps et de' rèssources' 
- amélioration de l t image du ministère 
- amélioration de ,la crédibilité, auprès 

partenaires publics et, privés 

. : .' 

des 

, .' 

. ,.' , . 



• . Les pnncipes du Processus 

Principe 1 : Instrument de planification· . 
Le Processus est un instrument de planification plutôt qu'un outil de 
réglementation: TI constitue un moyen utile poùr prévoi,r les impacts, 
déterminer des mesures d'atténuation et modifier ou abandonner le 

. projet si celni~ci présente·desilnpacts jugés inacceptables .. 

En tant qu'instrument de planification, pour obtenir les m~lleurs résul­
tats, le Processus doit être mis en marche dès les premières étapes de 
y étude du projet. 

Principe 2 : Auto-évaluation 
L' auto-évaluationsignifiequech~que ministère doit s' assurer que chaque 
projet pour lequel il détient un pouv()ir de. décision fasse l'objet d'une 
évaluation initiale. Au terme du Processus, la responsabilité de la prise 
de décision incombe au ministère responsable. ,. 

Principe 3 : Participation du pùblic . 
Le Processus a~cordeuneplaceimportanteau publicetàsa participation· 
au Processus. L'information utilisée pour en arriver à des décisions lors 

. de l'évaluation initiale doit être accessible au public. De même, le· . 
processus doit permettre au public d'émettre son opinion sur le projet. 
Toutes les données compilées durant l'examen public doivent égate­
men-t être disponibles pour fins de consultation .. 



' . 

'J;' 

, ., 

• Le champ d'application du Processus, 

, 
'C 

'., .. 
.Ç" ' 

'," . 

Le :rr~cessus s'appliqtie à-tous,les projets du gouvernemeI1t du Canada' 
qui: ' ' ',' , , , 

son~ et:'trep,rjsp~r des, ministères respan~bles" " 

• ' ,peuventaflaèter,dessecieuraqui',Nt.vent' 

• 

• 

du fécNral ' " , 

sont,subventionnés par le goUven.~t6di .... 

sesHuent sur'dealertes >'admlnlstrées parJe .,' ,,' 
gouvernement ',fédéral " 

)' ." 
, ? 

." ~, w. 

• ont deseffeia transfrontallers 

- sont entrepris directement par u.rl ministère;Iesponsablè (exem~ , 
pIe: prolongement d,'une 'piste d'atterrissage -Transports Cana-
da);' ,,', ' ,', ' ' 

, , 

... peuvent avoir des im.pacts enviro:rlnementaux sur un secteur qui' 
relève du fédéràl (exemple:déplaœrnent d'une route dans un parc " 
national). 

bénéficient d'une subvention du goûvemement du Canada (exem': 
pIes: programme de création d'emploi-', ;Emploi et Irriinigratioll 
Canada); : ' ' 

sont situées ,sur des terres admirlistrées par le gouvernement du 
, ' Canada (exemple: construètion d'une école dans urie réserve ih:-­

dienne) ou dans ses. eaux teI!itoriales (exem.ple: prqspëdion pétro-
lière); ',' ' 

ontdes répercussions transfrontaliëres (exemple: programme de, 
l'AèDI, prospection pétrolière a~ large des côtes);, " 

1 
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TERMINOLOGIE 

BFEEE, PÉEE, 'examen préalable, évaluation environ­
-nemèntaleiriitiale,' étude" dt impact. environnemental, 
énoncé des incidences environnementales 

proposition, entreprise, activité. 

ministère, ministère responsable, -promoteur, 

physique, biologique, social (impact) 
(ex: construction, faune, qualité de vie) 

problèmes, , effet - positif ou _ négatif, - impacts 
cumulatifs 

préoccupation, importance 

_ at ténuation, compÉmsaticm 



" ' 

• Tennes définis dans le D.écret 

Proposition: Toute entreprise ou activité à l'égard de laquel1~ le gou- ' 
vernement du Canada participe à' la prise de décision. .. ' 

Promoteur: L'organisme ou lé ministère responsable qui se propose de , 
'réaliser une proposition. " ,. . :. ' 

- Ministère :Tout min istère, commissi<Jn ou organisme fédéral ou, dcms les' 
. cas {ndiqùés,l' une'des èorporations dé la Couronne nommée à L'Annexe D 

de la LOi sur l'administration. financière ou fout organisme de régle-
mentation. . C ' 

- Ministère'resp~nsable : Min'istèr~ qui, au ,nom du gduv~rnement du . 
Canada, exerce~le. p:ouvÇJif dedécision à l'égard d'une proposition; patiS 
certains èas, un ministère responsabl~peut agir en tant que promoteur, 
alors:q~.e.dmls d~àuties èasildoit s'àr;surerquç lé promoteu;r remplisse ses, 
responsabilités.., ,'.:,:' '.'.. ,::.. , _, . 

, , v '.- ,t ,:" .,' 

Bureau :.~ Bu~eau fédérald' examen des ivaluation'sénvi~onnement{ûes ' ' 
est chargé d'adminiStrer le Processus. Il relève directement du ministre de 
l'Envirohnement. " , ; 

. '", . 

- Enqitcé des~ inCidences environnementales,: Une év~luatîdri détaillée 
des répercussions environnementaleS d'une proposition dOl1t les':effets sur ' 
l' environ'ÎJcf!11lentsont importants et qui est effectuée ou fO~rtiiè en' con­
formité.avec les directives ét(lblies'pàr une commissi~n. ' 

.. :< ...• 

~. : 

,~ , 

compr:'end également· les propo- ,;' 
. S it i()ns· de po 1 it i'ques et de '.' 
.prograrrIlT!es. 

,. 
, , ' 

'. , 

( 



, ~--

.: l 

L'évaliiation initiale ' 

• Aperçu général 

, But de l'évaluation initiale, ' , . 
Le but de l'évaluation initiâle . est de fàiie ên sorte 'qùe chaque niinistère 
responsable détermine les impacts d'un projet et, si ceux-ci sont suscep­
tibles d'être importants, qu'flsoumette le projet au ministre de l'Envi-
ronnement 'po~ examen public par une commission. ' . 

" L'évaluation initiale comprend troiS étapes 
unedesqiption d~ prqj~t; 

- 'u~ e~amen préalable; et, si néc~ssaiie; 

- 'un examen plus poussé sous forme d'évaluation en vironnemental€ 
, 'initiale pour éclaircir les points obsCurs.' , ' 

Résultat~ possibles ' 
- réalisation du projet; 

- abandon ou report du projet; 

- ,'În~ification e~ réexamen du projet; , 

renvoi du dossier au ministre de t'Environnement pour examen 
public par une commission.' 



-, 

• L' ex~en préalable 

L'examen préalable permet al:1 ministère responsabl~ de tirer certaines 
conclusions au sujet des impacts. Ceux~d peuvent être: 

négligeables; . j .. 

- importants mais atténuablesi 

- importants et tels qu'on ignore s'Ùs sontatténuables; 

- inconnus; 

négatifs,importants.et/ou telsqu'ils'susdtentd'importantespréoc­
cupations dansle public, 

• L'évaluation,environnementale initiale·(EEI) 
. . .'. . 

L'évaluation environnementale initiale est 'à la fois plus détaillée et 
mieux centréé que l'examen préalable. TI s'agit en fait d'une anal yse plus . 
poussée portant sur des éléments ou des sujets à propos desquels on a eu 
des incertitudes au moment de l'examen préalable. Les résultats de l'EpI' 
permettent donc de déterminer: . 

- si les impacts,d'un projet sont connus et atténuables; le projet peut 
alors être réalisé; 

. . 

- si les impacts et/ou les inquiétudés du public sont i'mportants; un 
examen public est alors requis; 

- si les impacts sont importants et inacceptables; leprojèt dQit alors 
être abandonné ou modifié. ' ". 



L'évaluation initiale (suite) 

. Rôles et responsabilités du ministère responsablè' . 
La, plupart des responsabilités de la phase d'évaluation initiale in., 
combent au ministère responsable du projet, compte tenu dù principe 
d'auto-évaluation dicté par le Décret. Chaque mirustère responsable 
doit: 

o Procéder à -~neévaluation' initiale de ses projets' 
.. s'assurer qu'un examen préalable et, si nécessaire, une évaluation 

eI1vironnementale initiale soient entrepris pour chaque projet dont 
il a là responsabilité. Cette étape ne peut être déléguée à un ~t!tre 
ministère; . ". 

-détemiiner, pour chaque projet, dans laquelle des six (6) catégories 
il s'insère. 

o Appliquer des mesures d'atténuation 
mettre en oeuvre toutes les mesures d'atténuation qui ont été 
déterminées afin de r~dll:ire les impacts environnementaux négatifs. 
d 'lin projet. ' 

'0 Emettre ~ propr~ directives écrites et les soumettre a~ Bureau 
.. préparer des directives pour l'examen préalable et l'évaluation 

environnementale initiale, et soumettre au Bùreau, sur une base 
régulière, les r~su1tats de l'application de ces directives .. 

l·· 

·,0 Rendre l'information accessfble au public.. . 
s'àssurer que le public a accès aux cmlèlusions de l'évaluation 
initiale et qu'il a la possibilité d'intervenir dans le dossier .. Tous les 

;.. r~nseignements concemants les projets doivent également être 
accessibles pour fins de consultation par le public. li est donc à 
l'avantage du lninistère responsable. que cette information soit 
présentée dans un dOcÙment écrit. 

[J Spumettre au ministre de 1'Environnement le dossier pour fins d'examen 
public 

- soumettre le projet au' ministre de 'l'Environnement pour qu'un 
examen public par une commission, indépendamment des résul­
tats de l'év~luatiori initiale, si le niveau de préoccupation du public 
le justifie. 

[J' Etablir un budget 
une prévision budgétaire doit être faite pour l'exécution du Proces­
sus. 

11 
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";' .' : ,1~, .... 'i 

DIRECTIVES POUR L'APPLICATION DU DÉCRET 
SUR LES L1GNES DIRECTRICES VISANT LE 
PROCESSUS D'ÉVALUATION EN MATIÈRE ' 

, . 
D'ENVIRONNEMENT SUITE AU JUGEMENT 
RAFFERTY-ALAHEDA 

Le processus est considéré maintenant 
comme une loi d'application générale. 

OBJECTIF DU PROCESSUS 

.... '. :" 

L'objectif est d'assurer, gue le 
gouvernement .est consèient des 
conséquences environnementales de 
ses dééisions avant gue celles~ci 
soient prises. 

15 



ARTlCLES cLÉS 

Le fait que la respOnsabilité p~inèipale o'unélément 
environnemental incombe à une province ne signifie pas 
que le gouvernement fédéral puisse ignorer cet 
élément,. 

L"article 13 du Décret exige le renvoi d'un projet au . 
ministre de l'Environnement pOur examen public par une 
commission si la préoccupation du public le rend,' 
souhaitable. 

" 

'C • 

16 



LISTES D'EXCLUSIONS 

L'article 11(a} du Décret exige. que les _ ministères 
responsables,en consultationaveè le Bureau, dressent 
des listes de .types de propositi~ns 'exclues- du 
Processus parce qu'elles ni ont pas d' iBipacts ' ' 
environnementaux; 

l' 

Il est possible d'obtenir de l'aide pour préparer ces' 
listes d'exclusions; unsous-'comit~ du Comité 
interministériel' ::. de l' évalilation . environnementale 
s'occupe' de ces questions. Le Bureau peut donner: d,es . 
critères et des ex~pl;es d~ sélÊ~ction .. 

;,'> 

17 



. ÉVALUATION DES CÂTÉGORIES DE PROPOSITIONS 

, . 
" . 

Le concept d'évaluation environnementale de catégories 
. de'propositions est Un moyen 'supplémentaire de réduire 
le fardeau administratif sans pour ce.la Sacrifier' 
l'environnement. 

~ f'" 

Même sr certaines proposition'~ ou'certains' typés de 
proposlt;ions S9nt susceptibles d'avoir des .impacts sur. 
l'environn~ntet ne figurent donc pas dans une liste 
d'exclusions, un moyeQ de, réaliser .ces, propositions 
d'une 'façon acceptable pour" l' ènvironnement peut 
,~ouvent être conçue pour une utilisation automatique 
chaque fois que lescirconstancessoht semblables~ . 

VA 



DOCUMENTATION 

Lorsqu'on applique le Processus, il est nnportàDt 
d'avoir des preuves écrites afin de pouvoirdém9ntrer 
(en cours, le cas échéant) que le Processus a été' 
respecté. 

L'article 15 du Décret exige que le public ait accès,à 
l'information relative à la proposition avant la 
réalisation de celle-ci. 



RELATIONS FÉDÉRALES~PROVINCIALES 

Le fardeau de l'évaluation peut être effectivement 
réduit lors des premières étapes si l'activité en 
question tombe aussi dans la compétence provinciale. 
Dans de tels cas,.il est·en général'possible de. 
profi ter du· processus· prov,incial . d'évaluation 
environneinenta.1e pour.obtenir l'information,dont on a 
besoin "paur' la déclsion ,fédéra:le~ 

Le· . Décret ne .. permetpas. \ de déléguer ou de ·s'·en 
remettre aux'.résultats des processus provinciaux, mais 
il.' accepte la possibilité d'examens ,publics 
fédéraux-provinciaux. 

En vertu du Décret, c'est le Bureau qui a la 
responsabilité de négocier les conditions des examens 
fédéraux -provinciaux '. 



· . FONCTIONS· DE RÉGLEMENTATION 

Si un organisme de réglementàtion ne. peut imposer la 
réalisation de mesures de protection de l'environ­
nement, il doit pourtant appliquer le Processus. 

21 



· . 

PRÉOCCUPATION DU PUBLIC 

En général il est assez facile de prévoir le .niveau de 
préoccupation du public suffisant pour.ordonner un tel 
examen~ 



ORGAN ISA TI ON 

Il est évident que les mjnistères et 
organismes affectés' devront ,être 
beaucoup plus attentifs que' dans, le 
passé. aux exigence,s du Processus,~,' 
C'est pourquoi no~s recommandons: ' 

(a) 

(b) 

(c) 

Que voùs examiniez les lignes de 
responsabilités, dans votre 
organisme pour vous assurer que 
les procédures d'examen 
préalable sont en place~ qu'on 
accorde i 1 fmportance'" qu i 
convient aux questions 
environnementales et qu'il yaH 
suffisamment de preuves' de 
respect du Décret. ' 

Que vous vous assuriez de ce que 
les personnels., auxquels vous 
avez assigné; la' ~ise en 
application du Oécrèt convien­
nènt pour cette tâche~ y compris 
l,a, représentation au Comtité 
interministériel de l'évaluation 
environnementale ·'et la 
prépar~iion des ,listes 
d'exclusions. 

, 

Que vous profitiez au maximum 
des programmes de format ion du 

,Processus offert par l e Bureau 
dans la' région <de la capitale: 
nationale ainsi que 'dans 
d'autres régions; dans le,passé' 

la participation 'a été 
cl ai rsemée, spéc i al ement aux 
séminaires d'u~e:demi journée 

, , l',",..:..', --,_o_r_g_a_n_i_s_é_, _'_à __ , _1 _' 1_' n_t_e_n_t_i_o_n __ d_e_s--'-J ~ . cadres supérieurs. 
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L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE SELON LA CONVENTION 
. D,E LA BAIE-JAMES ET DU NORD QUEBECOIS· 

;' 

Présenté par: 

Claude Saint-Charles 
directeur intérimaire 

Direction des évaluations environnementales et. du nord québécois 

/ 

Conservation et protec~ion 
Environnement Canada 
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1 1 
fA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOlf 

-~-BISTORlOUE----

'. 1971----LANCEMENT DU PROJET DE LA BAIE JAMES 

1973----JUGEMENT MALOUF 

1973----RENVERSEMENT DU JUGEMENT MALOUF. LE QUÉBEC 
DOIT NÉGOCIER LES DROITS DES AUTOCHTONES 

1975----SIGNATURE,DE LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES 
ET DU NORD QUÉBÉCOIS 

1977-~--LOI SUR LE RÈGLEMENT DES REVeNDICATIONS DES 
, AUTOCHTONES DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 

1978----SIGNATURE DELA CONVENTION DU NORD~EST QUÉBÉCOIS 

1981----~~Î~I~~U~ ~~ ~~~È 
: LA CBJNQ ET LA CNEQ 

1982-7--LOI CONSTITUTIONNELLE- ARTICLE 35 
(TRAITÉS ET DROITS ANCESTRAUX) 

1984----ADOPTION DE LA LOI SUR. LBS CRIS ET NASKAPIS 

'1986----REVISION CROLL SUR LA MISE EN OEUVRE DE LA 
CBJNQ ET DE LA CNEQ (LES CRIS SE DÉSISTENT 

. DU PROCESSUS) 

, 1990----SIGNATURE DES' ENTENTES DEMISE EN OEUVRE 
DE LA CBJNQ ET DE LA,CNEQ-AVECLES INUIT 

.ET LES NASKAPIS 



Territoire général çJ'application dela Convention de la Baie James et 
du Nord québécois etde la Convention du Nord-Est québécois 

(' >}J­
~. 

55'> 
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[ C'BS'I' QUOI ., 1 

---> UN t'RAIH AVIC LBS AtnOcaoro.tU op ·"BRRlIfOIUS 
CONd:DU AU ouDBC IN lU. ft 1912 
(NATIONS.CRIE, INUIT ft IlASICAPIE) 

---> UNE CBSSIOR DES DROITS, REVENDICATIONS, "IftU ft 
INTtRtrS DES AU'l'OCB'l'ONES SUR LB TBRRlIfOIU· 

--->. L'AU'1'ORISA'!'Iœ DE RhuSER LB COMPLEXE LA· CRARDI 

cOrftupAR'l'II 1 

- .... -> DES !'BRItBS 
- À USAGE EXCLUSlr (1.,000 'm' Car.)Cat'gorte 1 
- À DROI'!'S EXCLUSlrs DI CHASSE, plcm: 1ft' Pli:GBAGE 

« 156,000 le Car.) cat'gorie 2· . 
- À DROI'!'S PARTAGU SAUF SUR CERTAINES apicss 

OUI SONT SUJETTES À.DES DROITS D'BXPLOI"ATION 
GARANTIS (810,000 la car.) Cet'gorie 3 

---> DES COMPENSATIONS rINANCIDa (CitIS -. 1~6.0 M.) 
(I.uI'I' - •• '.0 M.' 
(~IAPIS - • t.' M.' 

_-:_> DES DROITS DE GB.S'I'ION SUR LB .... IIfOIRB 
ob chasse, .. la pache et le pl'geage, 
o l'exploitation de. r ••• ource., 
o l'environDeaent 
o l'adairii.tratlon municipale et "gionale. 

---> LACRhTION D'UN PROGRAMME IÎI! aJ:VDfU GARAN'J'J 
• POUR LES CHASSEURS ET 'l'RAPPIUtS Clns 

---> 'tRANSFERT DE RESPONSABILI'!'U lUI LB LOGEMENT, 
.L'iDucATION, LI DivELOPPEMÈIrr icoRoMIOUB, LA IANTt, 
LES INFRASTRÙCTURES MUNICIPALBS, L'BNVIRc:iNNDo:NT, . 
LArISCALITt ETC. 



1 LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD OUÉBÉCOI S 1 

LES CONVENTIONS COMPLÉMENTAIRES 

1978---L'ENTENTE CHISASIBI-RELOCALISATION DE LA COMMUNAUTÉ 
ET DU BARRAGE LA GRANDE-1 

1979---L'ENTENTE DU LAC SAKAMI -AUGMENTATION DU RÉSERVOIR 

1986---L'ENTENTE LA GRANDE -PHASE II DU COMPLEXE LA GRANDE· 

1986---L'ENT.ENTE SUR LE MERCURE -PROGRAMME DE RECHERCHE 

1988---L'ENTENTE KUUJJUUAO -FLUCTUATION DES RIVIÈRES KOKSOAK 
ET CANIAPISCAU 



· LA CONVENTION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 

NÉGocIATIONS SUR LA MISE EN OEUVRE 1 

1- LA R~E TAIT-- PROBLÈMES SUR LA SANTÉ, LES SERVICES 
SOCIAUX ET LES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

2- LA REVUECROLL--

BUT: 1) Compléter la négociation sur les sujets irritants' 

2) Raffiner la Convention sur les mécanismes de contrôle 
3) Donner quittance au gouvernement 

CONTENU DES ENTENTES: 

1) Comité interministériel de s/ministre adjoints 

2) Création d'un forum de mise'en oeuvre 

3) Mise en place d'un mécanisme de règlement de dispute 

4) Politique sur l'emplo( et la priorité sur les 
contrats du domaine public 

5) Création de groupes de travail sur des irritants 

6) Compens~tions financièrers--S 22.0 M (CriS) 
--$ 1.6 M (Naskapis) 



1 LA COHYBIft'IOM DB LA MI. JNCBS ., .., -.0 QUb.k:oll 
"L·..vI~ 

aiGINEs DE PROTECTION DE L'INVIaONilDmwr 
ft DU MILIEU SOCIAL. 

-- PROCÉDURES PROVINCIALES 1'1' riobALu 
D'tvALUATION ft D'BXAMIN Da faoJl'I'S 

O:FÉDtRAL: C COMITÉS---IO lIAGES 

-- COMITÉS CONSULTATIFS 

o 2 COMITÉS---7 SIAGIS 

aAGua: DE GESTION DE LA J'AUNB. 1· 
\ 

-- 1 COMITÉ -C IIiGES 



1·· LES RÉGIMES DB PROTEC'l'ION DE L' ENVIRONNEMÈN'l' 
ET DU MILIEU SOCIAL 

LES PRINCIPES DlREC'l'EURS DES RÉGIMES: 

o DROIT DE'MENER DES'PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 
SUR LE TERRITOIRE 

r 

o RÉDUCTION MAXIMALE DES RÉPERCUSSIONS DU DÉVELOPPEMENT 

o PRÉPONDÉRANCE DONNÉE AUX CRIS, INUIT ET NASKAPIS SUR 
PROC.ESSUS DE CONSULTATION ET DE REPRÉSENTATION.· 

o PROTECTION DES CRIS, INUIT ET NASKAPIS, DE LEUR ÉCONOMIE 
AINSI QUE DES RESSOURCES FAUNIQUES DONT ILS DÉPENDENT 

o PROTECTION DES DROITS ET GARANTIS SUR LE CHAPITRE 24 

o PRÉPONDÉRANCE DES RÉGIMES DE LA CONVENTION SUR ~ES 
LOIS FÉDÉRALES ET PROVINCIALES' (ARTICLES: 22.2.3.ET 23.2.3) 

.' 



1- LE RÉGIME D'EXPLOITATION E~ DE GESTION DE LA FAUNE 

tES PRIN<:IPES DIRECTEURS DES RÉGIMES -l' 

1 

DROIT D'EXPLOITATION SUBORDONNÉ AU PRINCIPE DE ÇONSERVATION. 

• DROIT D'EXPLOITATION SUR TOUTES LES ESPÈCES, 

• DROIT D'EXPLOITATION EXCLUSIF AUX AUTOCHTONES, 

• DROIT D'EXPLOITATION DES OISEAUX MIGRATEURS À TOUTES 
LES ÉPOQUES DE L'ANNÉE, 

• ÉTABLISSEMENT DE NIVEAUX D'EXPLOITAQTIONGARANTIS, 

• DROIT D'ÉCHANGE ET/OU DE COMMERCE DES SOUS-PRODUITS 
DES ACTIVITÉS D'EXPLOITATION, 

DROIT D'EXPLOITATION NON ASSUETTI À L'OBTENTION DE PERMIS, 
LICENCES' OU AUTRES AUTORISATIONS, 

DROIT DE TRAPPE EXCLUSIF AUX AUTOCHTONES, 

• CADRE LÉGISLATIF ET ADMINISTRATIF ADAP,TÉ AU RÉGIMÈ. 

--------------------------------------------------
._-----------------------------~---
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CONVENTION DE LA BAIE'JAMES & DU NORD QUÉBÉCOIS 

COMITÉ CONJOINT SUR LA CHASSE, ,LA PÊCHE ET LE PIÉGEAGE --chapitre 24 

,1" LE'MANDAT 1 

C'est un organisme consultatif auprès des gouvernments. 
'.. . - Ü cons t Hue l' assemb'lée priv ilég iée et exclus,i ve où les 

autochtones et les gouvernements formulent conjointement les 
règlem~nts et'surveillent l'ad~inistration et· la gestion du 
Régime. . ' 

,-Etudiér,. administrer, et ~anscertains caa, surveillei et 
réglementer le régime de chasse, pêche et piégeage. 

REPRÉSENTATION 

CANADA 4 MEMBRES 
QUÉBEC 4 
ARC(CRIS) 3 " 
INUIT 3 " 
NASKAPIS .2 .N 

(SDBJ' 1 N 

(observateur) 

17 MEMBRES' 

1 SERVICE DE SECRÉTARIAT \-:---:FINANCEMENT DU MLCP. (67K, 1990-91") 

~--SALAIRE DU SECRÉTAIRE ABSORBÉ 

,1 LES E;NJEUX DU COMITÉ 

PAR LEMLCP (EMPLOYÉ DU MLCP EN 
AFFECTATION SPÉCIALE) 

- Examen du mandat du Comité. 
- Les niveaux d "exploitation garantis (NEG) •. 
- Plans de gestion du.caribou, de l'orignal, des bélugas, de 

la pêChe ei du développemen~ des bourvoiri~s. 
- Conveniion sur lés oiseaux migrateurs. . 
- Procéd~res d'~xamen des projets législatifs. 
-Feux de forêt sur:l~ territoire. 
Comm~rcialisation dé la ,faune sauvage. 
Relations avec. lesauttes comités de la CBJNQ et les autres 
organismes .. 



. 1 
LA CONVBWl'ION DE LA BAIE JAMES ET DU NORD QUÉBÉCOIS 

1 

1 
LES RÉGIMES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE MILIEU SOCIAL 

1 

1 
NORD DU 55e PARALLÈLE ·1---> CHAPITRE 23 (INUIT ET NASKAPIS) 

, 
, C 

, . 1 1 
1 PROCESSUS D'ËVAL. EXAMEN 1. PROCESSUS CONSULTATIF 1 ET 

Comité consultatif de Comité.fédéral Comité fédéral 
l'environnement Kativik de sélection d'examen 

CANADA 3 CANADA ,2 CANADA 3 
QUÉBEC 3 INUIT(ARK) 2 INUIT(ARK) 2 
lNUIT(ARK) 3 

111111111111111111111111 PARALLÈLE 11111111111111111111111111111 55e .. 

, 1 SUD DU 55e PARALLÈLE 1---> CHAPITRE 22 (CRIS) 

; 

. ; 1 

1 1 
O'ÉVAL. ET EXAMEN 1 PROCESSUS CONSULTATIF 1 1 PROCESSUS 

Comité consultatif de Comité Comité fédéral 
l'environnement Baie James d'évaluation d'examen 

CANADA 4 CANADA 2 CANADA 3 
. QUÉBEC 4 CRIS(ARC) 2 CRIS(ARC) 2 

CRIS(ARC) 4 QUÉBEC 2 
.CCCPP l 
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Les projets, assujettis 

TABLEAU 1 - Les types de projets de développement obligatoirement so.Jstraits (A) et obliga­
toirement assujettis (B) aux processus d'évaluation et d'examen des répercussions sur l'envi-
ronnement et le milieu sOcial.' / 

A) Projets soustraits 

-Les constructions destinées à 
l'habitation, aux commerces, aux 
bureaux, aux institutions (c.-à-d. 
banques, écoles, églises, hôpi­
taux, édifices., municipaux, 
centres communautaires). 

- Les centrales thermiques dont la 
capacité est inférieure à 
3 000 kW. 

- La construction et la modification 
des postes de transformation et 
des lignes de transport d'énergie 
de moins de 75 kV. 

- L'investigation, l'étude prélimi­
flaire, la recherche, les études et 
les relevéstechniqùes. 

- L'exploitation sylvicole, lors­
qu'elle fait partie d'un plan de 
gestion approuvé. 

- La construction et le prolonge­
ment de conduites principales de 
moins de 30 cm de diamètre sur 
une longueur maximale de 
8 kilomètres. 

- La construction, l'exploitation et 
l'entretien des ouvrages munici­
paux, tels que rues, trottoirs, sta­
tionnements. 
Les ,installations temporaires 
servant à la chasse et au pié­
geage; les pourvoi ries et cam­
pements ,logeant moins de 30 
personnes. , 

,- Les hôtels, les motels, les sta­
tions-service le long des routes 
principales et secondaires. 

- L'extraction et la manutention de 
la stéatite, du sable, dù gravier, ' 
du cuivre et du bois pour l'utili· 
sation personnelle et commu~ 
nautaire. . 

- La coupe de bois pour utilisation 
personnelle ou communautaire. 

- Les bancs d'emprunt servant à 
l'entretien des routes. 

'. 

B) Projets assujettis 

- L'exploitation minière, y conipris 
la transformation ou la nibdifi­

. cation d'une _ exploitation exis-
tante.' . 

- L'exploitation d'importants bancs 
d'emprunt, dé carrières et de sa­
blières. 

- Les centrales hydro-électriques 
ou nucléaires et les ouvrages 
connexes. 

- Les réservoirs et les bassins de 
. retenue d'eau. 
Les lignes de transport d'énergie 
d'une tension de plùs de 75 kV. 
Les opérations d'extraction ou 
de traitement dés matières des­
tinées à produire de l'énergie. 

- Les centrales thermiques de plus 
de 3 000 kW. 

- Les usines de transformation ou 
de traitement des produits fores­
tiers' (scierie, pâte et papier, 
etc.). 

- Les' projets d'utilisation. des 
terres qui affectent plus de 65 ki-
lomètres carrés. / 

- Les nouveaux et importants sys­
tèmes d'égouts sanitaires. 

- Les systèmes de collecte et d'éli­
mination des déchets solides, y 
compris l'enfouissement sani­

. taire et l'incinération. 
- Les projets de parcs, de ré;:;erves 

écologiques ou d'autres utilisa; 
tions similaires des terres. 

- Les pourvoi ries logeant plus de 
. 30 p3rsonnes. 

- Les nouvelles villes, commu­
naùtés ou municipalités, ou ex­

, pansions appréciables de celles 
déjà existantes. ' 

- Les infrastructures routières. 
- Les aéroports: 
- Les chemins de.fer. 
- Les pipelines. 
- Les travaux de dragage. 

• Ces listes ne sont fournies qu'à titre d'information. Le lecteur devra consulter les annexes 1 
et 2 des chapitres 22 et 23 de la CBJNQ, de même que l'annexe 2 de la CNEQ, pour en obtenir 

. les listes exactes. . 

/ 



Administrations· 
autochtones 
concernées 

1 PROMOTEUR 

DÉCLARATION 

Le promoteur fait part de son 
intention el transmet les renseigne­
ments préliminaires à l'AdmInistra­
teur. 

ÉVALUATION 

Un comité-conseil définit la nature 
et la portée de l'étude de répercus­
sions et transmet ses recommanda· 
tions à l'Administrateur qui en avi­
sera le promoteur. 

PRÉPARATION DU RAPPORT DE 
RÉPERCUSSIONS 

le . promoteur prépare le rapport 
de répercussions en respectant les 
directives de l'Administrateur. 

EXAMEN 

Une fois complété, le rapport de 
répercussions est transmis à l'Admi­
nistrateur qui le référe à un comité 
d'examen. Celui-ci l'étudie et. reçoit 
les représentations des autochtones 
et du public. 

DÉCISION 

En prenant en considération les 
recommandations du comité, l'Admi­
nistrateur rend sa décision au pro­
moteur et en avise les administra­
tions autocht.ones concernées. 

Figure 2 - Principales étapes du processus d'évaluation et d'examen des répercussions. 

• 



Les vérifications environnementales, un aperçu 

. Marie-Claude Savoie, 
Consultante principale, 
Groupe de vérification en environnement, santé, et sécurité, 
Center for Environmental Assurance, 
Arthur D. Little of Canada Limited, 
Toronto (Ontario) . 
M5E U8 
(416) 361-1051 

Cet arti~le a été présenté à 1; Atelier 1991 d'Environnement Can~da sur les questions 
environnementales qui a eu lieu à Montréal les 10, Il et 12 décembre 1991. Cette 
présentation passe en reVue ce qu~ sont les vérifications environnementales et fourni une 
perspective historique sur le sujet Par la suite, les six principales composantes à être 
résolues avant l'implémentation d'un programme de vérification environnementale sont 
définies. Finalement, l'approche en cinq étapes développée par Arthur D. Little pour 
effectuer des vérifications environnementales efficaces est présentée. ) 

1. Que sont 'Ies vérifications environnementales? 

Plusieurs .définitions ont été suggérées pour décrire ce que sont les vérifications 
environnementales; par exemple: ' 

• "Examens internes réalisés par les sociétés et les organismes gouvernementaux pour 
déterminer s'ils se conforment aux exigences de la loi ainsi qu'à leurs normes et à 
leurs politiques propres." (Environneme~t Canada, Loi canadienne sur la protection 
de l'environnement, Pplitique d'application, mai 1988)~ 

• "Toute étude systématique, documentée, périodique et objective réalisée par une 
entreprise (ou autre organisme réglementé) concernant le fonctionnement des 
installations industrielles et des pratiques visaI!t à répondre aux normes." (Agence 
américaine de protection de l'environnement, Enoncé de principes sur la vérification 
environnementale, juillet 1986) 

. • . Examen systématique des résultats obtenus par les mesures mises en oeuvre pour se 
conformer aux normes durant la phase opérationnelle de l'activité industrielle;· 
notamment les éléments suivants: 

engagement total de la direction, 
objectivité de l'équipe de vérification, . 
compétences professionnelles, 
approche bien définie et systématique, 
rapports écrits, 
fiabilité, et 
suivi. 

(Chambre de commerce internationale - Mémoire sur la vérification environnementale 
adopté le 29 novembre 1988) . 

mc1I.91342·22.pr •• j 1/91 



Les vérifications environnementales, un aperçu 

Pour décrire ce~ même activité, une variété de mots sont utilisés par exemple: 
vérification, examen, sondage, surveillance, estimation, évaluation ou inspection. 
Cependant, le tenne vérification fait généralement référence à un examen méthodique 
implicant des analyses, des mises en situation et des confll1llations des procédures locales 
et des pratiques dont le but est de vérifier si l'établissement est en confonnité oui ou non 
avec les exigences réglementaires, les principes directeurs et les pratiques internes et avec 
les pratiques de saine gestion. 

La vérification environnementale comporte deùx éléments de base: l'évaluation et la 
vérification de confonnité. . 

-
o·.~~. L'évaluation: TI s'agit du jugement Ou de l'avis d'un expert en ce qui concerne les 

dangers contre l'environnement et les risqués qui s'y rattachent ainsi que les mesures 
de gestion et de contrôle. 

• La vérification de conformité: Établit, document à l'appui, la perfonnance de 
l'établissement, évaluant l'application et le respect des principes directeurs et des 
pratiques de protection de l'environnement, et établi la validité des données et des 
rapports er'!. ~ette matière et de plus évalue l'efficacité des systèmes de gestion. 

TI est important à cette étape de garder à l'esprit qu'un programme de vérification 
environnementale est seulement l'un des multiples éléments d'un programme de protection 
et de gestion environnemental global, qui inclus les éléments suivants: 

• principes directeurs et pratiques établies, 
• organisation de la gestion; 
• gestion de la confonnité, 
• processus de planification, 
• suivi des évaluation et gestion du risque, 
• exigences réglementaires, 
• systèmes de gestion de l'information, 
• programme d'évaluation des projets, 
• programme spécifiques à certains sujets (BPC, amiante), et 
• mécanismes d'assurance (vérification). 

De pluS, un programme de vérification environnemental en lui-même ne pennettra pas de 
démontrer la diligence raisonnable à moins qu'un suivi systématique complet soit mis en 
place pour chacun des éléments identifiés dans le rapport de vérification. 

L'ampleur qu'a prise les vérifications environmentales et révolution de ces dernières suit 
d'assez bien plusieurs événements. 

Premièrement, il y a eu une prolifération de nouvelles exigences issues des lois et 
règlements. Cette situation a entraîné de nouvelles incertitudes comme celle-ci: Est-ce 
qu'une opération donnée fonctionne en confonnité absolue avec les exigences 
gouvernementales? . 

rT'CS.91342·22.pre.1111il1 



Les vérifications environnementales, un aperçu 

Deuxièmement. la population réclame de plus en plus des directeurs et des administrateurs 
des compagnies. r assurance que leurs opérations sont en conformité avec la 
réglementation et que des moyens efficaces sont en place pour géfer les risques 
environnementaux. . 

Troisièmement, les agenCes gouvernementales apportent un support certain aux 
vérifications environmentales et encouragent les compagnies et les organisations à 
instaurer des programmes et dans certains cas fournIssent même des incitatifs pour que les . 
entreprises effectuent des vérifications à leurs différents sites . 

. Quatrièmement, la doctrine dé l'immunité ("safe harbour") qui par les aimées passées avait 
servi à protéger les directeurs des corporations contre les poursuites en responsabilité (à 
moins que ceux-cisoient considérés "de mauvaise foi" à cause de lèurs inattentions 
répétées) à donné lieu aujourd'hui à des litiges, des règlements, de la publicité et des 

. pressions de citoy~ns au sujet des responsabilités des corporations et de leurs directeurs. 

Récemment, des drames comme ceux de St-Basile-Ie-Grand, Bhopal, Valdez et plusieurs 
autres ont pointé les cadres supérieurs des entreprises pour les forcer à adopter des . 
mesures efficaces en rapport avec les risques encourus. . 

Parmis les repères, on retrouve: 

• L'énoncé de principe sur la vérification environmentale émis par F Agence américaine 
de protection de l'environment (EPA) en juillet 1986; 

• la politique d'application de la loi Canadienne sur la protection de l'environnement 
émise par Environm~nt Canada en mai 1988; et 

• lès discussions au sujet des vérifications environmentales dans le Plan vert fédéral 
publié\en 1990. . 

Aujourd'hui les programmes de vérifications environmentales sont courant dans une très 
grande variété d'industries incluant: aérospatiale, automobile, électronique, alimentaire, 
produits forestiers, mé,taux .et secteur minier, maitifacturière en général. pétrolière, 
pharmaceutique, photographique, acier, et traitement et disposition des déchets .. 

,':'. 
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Les. vérifications environnementales, un aperçu 

2. Contexte pour les vérifications environnementales 

L'éventail théorique des dangers pour l'environnement est décrit ci-dessous: 

Diagramme 1: Éventail théori.que des dangers pour l'environnement 

connus pour 
lesquels il existe 
des normes .~ 

élabOes ~ 

. Tous les dangers 
connus 

Tous les dangers qu'li 
nous est possible de 
connailnt 

N.B.: A mesure qu'on s'éloigne du centre (A), la vérification (en 
panicuiier la vérification de conformité) est de moins en moins 
possible. 

Source: Arthur D. LinIe Ine . 

Dangers 
Inconnus 

. Artlur D Little mca.91342-22.j)f'II. 11191 



Les vérifications environnementales, un aperçu 

Tel que décrit ci-dessous au diagramme 2, les programmes de vérification' 
environnemèntale mettent leur emphase sur seulement une partie du processus de gestion 

'. de risques environnementaux. 
~- . l ' 

Diagramme 2: Processus de gestion de risques 

Repérer 
le 

danger 

Ëvaluer 
le 

risque 

Trouver 
une 

solution de 
rechange 

Souree:Arthur D. Little Ine. 

Artlur D Little 

Non· 

Mettre 
en 

oeuvre 

Contrôler 
et passer 
en'revue 

Objet.principal de la 
plupart des activités 

reliées à la 
vérification' 

environnementale 

mco.91342-U.PflI.11191 
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Les vérifications environnel11entales, un aperçu 

L'approche utilisée pour les vérifications environnementales sera aussi fonction de la 
philosophie de gestion de l'organisation. Par exemple: 

Philosophie de gestion 

. Résoudre les problèmes . 

Gestion pour la conformité 

Gestion de risque 

. Attention principale de la 
vérification 

Évaluation 

Évaluation et vérification de confonnité 

Évaluation et vérification de la conformité et 
des systèmes de gestion 

3. Caractéristiques des programmes efficaces de vérification 

Depuis le début, les vérifications environnementales ont été pratiquées de différentes 
manières par différentes compagnies. Les résultats démontrent qu'il y a des différences 
significatives dans les approches, les philosophies et l'efficacité des programmes de 
vérification. Ainsi, le fait d'effectuer plus de 2500 vérifications environnementales dans . 
plus de 30 pays et de donner du soutien à plusieurs centaines de compagnies pour . 
développer ou renforcer leurs programmes internes, a pennis à Arthur D. Little Inc. 
d'identifier un nombre de caractéristiques interreliées qui affectent l'efficacité des 
programmes de vérifications . 

. 1..' interdépendance entre les caractéristiques décrites ci~après est explicitée à l'aide du 
diagramme #3. . . . .' 

ArtJur'l) Little mcs.91342·22,pnt.1119· 
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Les vérifications environnementales* un aperçu 

Diagramme 3: Interdépendance des caractéristiques des programmes 
. de vérification 

Objectifs, 

Champ 
d'activités ~-..... -r--+---~.....;-"",;~ Organisation 

COuverture ~---~---t--....,~-"";""';;::J .Ressources ' 

Facon d'aborder 

Source: Arthur D. Little Inc. 

ArtJur ID Little 
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Les vérifications environnementales, un aperçu 

a. Objectifs du programme 
D'abord et avant tout. l'efficacité d'un programme de vérification dépend de la spécificité 
des objectifs à atteindre, de leur concordance avec.les besoins et les attentes de la haute 
direction, de leur réalisme en fonction des ressources disponibles, et de la transmission 
des informations à tous les niveaux de la structure administrative et opérationnelle. Quand 
les objectifs d'un programme ne sont pas clairement défmis, le processus de vérification 
est susceptible d'être interprété différemment par les différents vérificateurs. ·Cette 
situation peut conduire à des variantes dans la façon d'aborder le problème et. en bout de 
piste, influencer les résultats. Des objectifs quine sont pas clairement définis peuvent 
également provoquer des mésententes et de la confusion entre les différents paliers de la 
structure administrative. 

On peut se demandèr si, oui ou no'n, le programme est conforme à la compréhension de 
: leurs besoins et de leurs attentes et ne conduit pas à des variantes dans le niveau d'aide et 
de continuité du programme de vérification. ,". . 9 

D'un autre côté, c'est une erreur que d'essayer de répondre à trop d'objectifs (souvent en 
conflits et/ou en concurrence) sous l'égide d'unseul programme de vérification 
environnementale. Chaque objectif d'une vérification requiert l'engagement et . 
l'investissement de ressources humaines et financières appropriées pour être mené à terme 
avec compétence et de façon cohérente. Plus on exige d'un programme de vérification, 
plus ce dernier devient vulnérable et plus le risque d'oublier ou de court-circuiter un 
objectif important de la haute direction augmente. 

Voici quelques exemples d'objectifs de programmes de vérification environne.mentale: 

• déterminer et documenter le niveau de conformité; 
• améliorer la performance environnementale générale des divers établissements; 
• donner du support aux gestionnaires des établissements; 
• . augmenter le niveau de conscientisation environnementale; 
• accélérer le développement de système de gestion environnementaux globaux; 
• améliorer les systèmes de gestion de risques environnementaux; et 
• améliorer la protection corporative face aux responsabilités environnementales 

potentielles. . . 

La mise en place d'un programme de vérification peut aussi entraîner de nombreux 
bénéfices tels que les suivants: 

• 
• 
• 
• 
• 

réduire les risques ou les danger environnementaux; 
améliorer l'assurance des gestionnaifes; 
améliorer la conformité des opérations; 
améliorer les relations avec les agences govemementales; et 
rédùire les amendes ou les pénalités. 

ArtturD Little 
mé$,91342·22,pre.l1/91 



Les, vérifications environnementales, un aperçu 

b. Champ d'act.ivités inclus dans le programme 
Les programmes de vérification efficaces délimitent l'envergure de l'ensemble du 
programme de même que l'ampleur parfois plus restreinte des vérifications spécifiques 
selon les limites des ressources disponibles. En d'autres mots, quand l'envergure du . 
programme est ajusté en fonction des ressources disponibles, il devient possible de 
compléter les vérifications planifiées de manière à rencontrer les objectifs spécifiques du 
programme. Les sujets inclus dans le champ d'activités du programmesont examinés en 
profondeur et les constatations sont basées sur de~ informations sûres et non biaisées. 

Le champ d'activités peut être envisagé sous des aspects différents: 

• géographique (toutes les provinces, états, ou pays?); 

\,. .organisationnel (toutes les. parties de·" organisation, ou seules certaines divisions?); 

• fonctionnel (eau, air, déchets, etc.?); 

• de locatisation (seulement les activités rencontrées à l'intérieur de la limite de 
propriété, ou inclure les opérations satellites?); et 

• de facteurs de gestion de risques (seulement les exigences gouvernementales ou les 
"bonnes pratiques" aussi?). . 

c. Couverture 
Pour les compagnies et organismes gouvernementaux qui ont plus de sites qu'il est 
raisonnablement possible de penser visiter dans une période d'une ou deux années, des 
choix doivent être faits en fonction d'un mode de sélection qùi privilégie certains sites 
selon les besoins. 

Les programmes supérieurs de vérificatioQ ont un processus de sélection et de 
planification officiel qui tient compte des risques environnementaux et des risques de 
poursuites judiciaires et qui assure l'obtention d'une représentation réaliste des niveaux de 
performance d'un bout à l'auti:e de la corporation. Pour ce faire, on met l'emphase sur les 
.établissements principaux tout en incluant un.certain nombre de sites posant des risques 
mQindres afin de s'assurer de ne pas avoir de surprises ou de responsabilités dissimulées. 

d. Façon d'aborder ,les vérifications 
La façon d'aborder et de diriger (focus) un progr~me de vérification est aussi un aspect 
déterminant de l'efficacité d'un telprogramme. Evidemment, la nature et l'intensité des 
efforts~es vérificateurs ont un impact significatif sur les résultats d'une vérification. 
L'approche se doit de correspondre aux objectifs du programme pour assurer des, 
vérifications efficaces. Par exemple, si l'objectif est de vérifier la conformité, tous les 
aspects de la conformité devraient'être évalués et revus dans les moindres détails. De 
façon similaire, si l'objectif de la vérification est de confIrmer que les systèmes ·de gestion 

. interne conçus pour maintenir le niveau de conformité sont en place et fonctionnent bien, 
les vérificateurs devraient non se:ulement passer en revue les principaux systèmes de 
gestion, mais devraient aussi évaluer si ces systèmes sont mis en place de manière 
cohérente et satisfaisante. . 

AriJur D !Little 
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L'efficacité d'une vérification est aussi améliorée par le développement d'instructions 
explicites sur les procédures de vérification décrivant à la fois comment la vérification doit 
être menée et quels en sont les mécanismes de contrôle de la qualité. Un des moyens 

" utiliSés pour fournir ces instructions aux vérificateurs et pour supporter les objectifs du 
, programme pendant les activités sur les sites est l'utilisation de protocoles de vérification. 

Un protocole de vérification type est un plan écrit comportant une liste de procédures de 
vérification spécifiques à utiliser pour obtenir les évidences nécessaires sur le site. Dans 
plusieur cas, les protocoles de vérification, non seulement présentent les sujets à évaluer, 
mais spécifient aussi la nature des éléments à examiner et le niveau de détail des activités 
de vérification. L'utilisation de protocoles semblables assure une meilleure unifonnité 
d'une vérification à l'autre et détermine aussi l'établissement d'un point de référence pour 
.les activités de vérification. Ils fournissent une direction et guident les vérificateurs sur le 
'type et le degré des demandes, des observations, et du niveau de vérification devant être 
entrepris. Pour avoir un programme de vérification efficace, il est important de pré- J 

.sélectionner les items devant être évalués et de déterminer le degré d'attention à leur . 
accorder. \ 

Finalement, les programmes supérieurs de vérfication ont intégré dans leur approche 
globale un système de distribution de l'information qui: 

/ . 
• fourni des rapports écrits et informatifs sur les constatations de la vérification; 

• inclu suffisamment de documentation pour étayer les résultats globaux; 

• confmne que toutes les procédures de vérifications spécifiées ont été accomplies de la 
manière appropriée; 

• assure qu'un plan d'action soit établi pour chaque conclusion; et 

• fourni un mécanisme pour évaluer-Ia qualité de la vérification en revoyant les 
documents de la vérification. 

e. Sélection des ·vérificateurs 
L'efficacité d'un programme de vérification est en relation' directe avec la formation, la 
confiance, la compétence et les aptitudes du personnel qui exécute les vérifications .. Ces 
expertises devraient être confiées à des personne& possédant la formation technique et les 
aptitudes requiSes en rapport avec la portée des sujets de vérifications et leur degré de 
',complexité. L'équipe des vérificateurs doit comprendre les exigences de la réglementation 
pertinente, les techniques de contrôles environnementaux appropriées, et les équipements 
destinés au contrôle des opérations et des procédés. Les vérificateurs doivent posséder la' 
formation et la compétence requises pour exécuter la catégorie d'investigation qui répondra 
aux objectifs du programme. Une formation spécialisée dans les méthodes et les 
techniques relatives aux vérifications (comme les méthodes d'examen, de questionnement, 
de documentation spécifique sur les procédures de vérifications, de sélection des 
"échantillons", d'obtention de pièces justificatives, et de revue des données) peut être 
cruciale. , . . . 
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f. Considérations d'ordre organisationnel 
Les programmes de vérification efficaces sont ceux qui bénéficient de l'appui 
inconditionnel de la haute direction. Un tel support est essentiçl afm d'atteindre avec 
succès les objectifs établis, pour ensuite obtenir de l'information pertinente et fiable sur la 
performance environnementale des opérations, et afm d'augmenter èette performance en 
identifiant et corrigeant les situations problématiques. L'administration doit choisir entre 
Ur) directeur de programme à temps plein ou à temps partiel. On doit aussi décider si on 
aura des personnes exécutant des vérifications à temps plein ou seulement de manière . 
occasionnelle. 

Dans l'optique organisationnelle, l'efficacité des vérifications çst aussi renforcée par 
l'objectivité et l'impartialité des personnes menant la vérification. L'indépendance du 
programme de vérification par rapport au groupe vérifié est également important. Si le 
programme de vérification n'est pas asseZ indépendant ou si l'objectivité des vérificateurs 
est influencée par des croyances ou des attitudes personnelles, les résultats des 
vérifications fournis à la haute. direction peuvent être biaisés et ne pas refléter correctement 
la performance environnementale de leurs établissements. 

4. Effectuer des vérifications environmentales efficaces 

. Un certain nombre d'activités de. base sont communes à la plupart des programmes de 
vérification. Certaines activités ont lieu avant la visite sur le site, d'autres pendant les 
activités sur le site et finalement d'autres ont lieu après que les activités sur les lieux de 
l'établissement à visiter soient .complétées. Pratiquement, tous les programmes de 

. vérification impliquent l'obtention d'information, l'analyse des faits, l'établissement du 
statut environnemental et le rapport des résultats à un niveau d'administration donné: De 
plus, une approche d'équipe est généralement uti~e afm d'effectuer les activités 
précédentes. Malgré les similarités entre les programmes de vérification, il peut y avoir 
d'importantes· différences. 

En plus des activités de planification et de suivi des vérifications, Arthur D. Little a 
identifié un processus de vérification en cinq étapes (Copyright 1990, Arthur D. Little 
Inc.): . 

. . 
• étape 1:· Comprendre les systèmes de gestion interne de l'établissement; 

• étape 2: . Évaluer les· points forts et faibles (en d'autres mots, est-ce que la conception 
est judicieuse); 

• étape·3: Réunir les informations probantes; 

• étape 4: Évalu~r et intégrer les conclusions et les observations; et 

• étape 5: Présenter les conclusions de la vérification. 

Artlur D Little 
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La plupan des organisations prévoient inclure ces étapes dans leur processus de 
vérification et le succès de leurs vérifications dépend en granQe partie de la façon qu'elle 

· sont accomplies. 

a. Étape 1: Comprendre les systèmes de gestion interne de 
l'établissement 

Par systèmes de gestion interne, on fait référence aux mesures prises par un établissement 
afm d'assurer que les activités soient effectuées d'une manière organisée. fi s'agit de 

· contrôles administratifs et techniques tels des équipements ou des contrôles d'ingénierie 
qui vont affecter la performance environnementale. Le but de cette pre~ière étape eslde 
développer une. compréhension générale des intentions de gestion sur les activités pouvant 
avoir une incidence sur la performance e~viionnementale de l'établissement visité. . 

'·Cette compréhension fourni à l'équipe de vérification un point de référen~auquel elle 
· peut se référer afm de s'assurer que la vérification ait été effectuée avec une 
compréhension précise et complète de l'approche de gestion des systèmes environmentaux 
de l'établissement Une description des contrôles internes permet aux vérificateurs de 

· communiquer leur compréhension de ces derniers à d'autres pendant la vérification comme 
après. La compréhension de ces systèmes de gestion interne permet aussi aux 
vérificateurs de les évaluer en fonction de leurs forces et de leurs faiblesses afm de 
développer les stratégies de vérification appropriées. 

Tant la vérification environmentale que les systèmes de gestion environnementaux globaux 
peuvent être améliorés si vous vous permettez d'examiner ces systèmes de gestion; même 
si ils sont informels ou peu sophistiqués du point de vue contrôle de gestion interne. Pour 
ainsi dire toutes les activités gérées sont munies de contrôles internes. L'établissement 
que vous vérifierez aura un système de gestion et de contrôles internes afin d'adresser les 
questions environmentales. Ce système de gestion peut être peu défmi, mais componera 
au moins certains des éléments suivants: ' 

• 

• 

., . 
. l:. 

• 

directives principales: information, directives, des lignes directrices et standards 
d'opération et de performance;." . 

, / 

pratiques établies: instructions pour assurer que les opérations planifiées 
soient effectuées; 

pratiques usuelles: façons typiques ou routinières utilisées par le personne~pour 
effectuer certaines opérations; et 

contrôles: vérifications et bilans intégrés aux opérations de l'établissement ayant un 
impact sur la performance environnementale. . 

À l'étape l, le vérificateur ef\vironnemental doit développer une compréhension des 
systèmes de contrôle qui sont en place. Ceci n'est pas souvent facile. D'abord les 
représentants de l'établissement peuvent ne pas être habitués de penser à leurs "systèmes 
de contrôle." Même si ce n'est pas le cas, il est très probable qu'au moins certains de ces. 
principes et pratiques vont différer des pratiques pronées dans la pratique réelle. La . 
responsabilité du vérificateur environnemental est de bien comprençlre le portrait officiel et 
de déveloper un portrait réel qes activités. 
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La compréhension des systèmes de èontrôle interne se développe à partir d'une 
combinaison de mécanismes: des discussions avec les gestionnaires et le personnel clé, 
une revue des descriptions effectuées par le personnel de l'établissement, l'administration 
d'un questionnaire sur les contrôles iniernes, et ùne tournée des installations .. Par la suite, 
en tant que vérificateur vous devrez scruter certains aspects plus détaillés des pratiques de 
contrôles clées en effectUant des entretiens détaillés, et des discussions orientées, et 
souvent en faisant des tournées additionelles de parties spécifiques de l'établissement. 

Les sondages de vérification peuvent servir de moyen de préciser votre compréhension du 
système, 'pour vous assurer de la fidélité de l'information qui vous a été donnée, ou pour 
vous assister afm d'identifier les dérogations potentielles aux systèmes de contrôles 
iriternes. 

Finalement, nous suggérons qu'en tant que· vérificateur, vous documentiez votre 
compréhension des système' de contrôle interne. Cecï peut prendre la forme de 
diagrammes, de descriptions écrites ou d'une combinaison des deux, afm que l'équipe de 
vérification s'assure de rencontrer ses besoins immédiats (c'est-à-dire ceux qui seron~ 
reliés aux étapes subséquentes du processus de vérification) et de ses besoins à long terme 
(par exemple, établir ou défendre la qualité de leur travail de vérification). 

" b. Étape 2: , Évaluer les forces et les faiblesses . 
Le but de cette deuxième étape est d'évaluer les systèmes de contrôle internes. Votre 
détermination de situations murues de bons contrôles internes (de même que celles qui ne 
sont pas munies de systèmes de contrôles internes ou qui sont munjes de systèmes de 
contrôles internes assez faibles) va influencer vos efforts de vérification qui aurorit lieu à 
l'étape 3. . 

Les systèmes de contrôle satisfaisants ont entre autres les 'caractéristiques suivants: des 
responsabilités clairement défmies, des systèmes de révisions et d'approbations de 
projets, un personnel compétent, des systèmes de documentation, des mesure protectrices, 
et des systèmes de vérification interne. Les vérificateurs doivent utiliser leur jugement en 
évaluant chacune de ces caractéristiques. Les vérificateurs doivent aussi se référer 
périodiquement aux buts et objectifs de base du programme de vérification de même qu'à 
la philosophie environmentale de la corporation pour obtenir un support afm de déterminer 
ce qui peut être considéré comme adéquat ou satisfaisant 

En termes de mécanismes de contrÔle, 'les besoins d'un vérificateur peuvent naturellement 
être différents de ceux du directeur de l'établissement. Dans un temps relativement court, 
un vérificateur doit développer une image précise de la performance récente et actuelle de 
l'établissement à l'aide des contrôles de gestion internes, de la documentation très détaillée 
etc. Le directeur de l'établissement, d'un autre côté, ne sent peut être pas le besoin de 
toute cette documentation ou des systèmes de gestion formels. Plutôt sa conaissance et sa 

'. familiarité personnelle de la situation environmentale de l'établissement sont basées sur 
des données répétées venant de sources variées dont les plus impo.rtantes sont, sa vue, 
son ouie, son touché et son odorat Cependant, alors qu'il y avait des différences , 
importantes de perspective sur les contrôles de gestions environmentaux entre les 
vérificateurs et les directeurs d'établissement dans le passé, il semble y avoir des signes 
qui nous portent à croire que cet écart tend à se rétrécir. 
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, ' 

c. Étape 3: Réunir les informations probantes 
À l'étape de la cueillette des infonnations probantes dans le processus des vérifications, le 
vérificateur obtient des évidences sur lesquelles il va se baser pour développer des 
conclusions de vérification devant supporter les buts et objectifs du programme de 
vérification environnementa).. TI faut garder à l'esprit l'importance ou la signification des 
. objectifs de la vérification. L'infonnation qui va supporter une conclusion de type 
"l'établissement est en confonnité sauf dans les situations suivantes" doit être beaucoup 
plus détaill~ que celle qui doit supporter les conclusions d'une vérification dont le but est 
"d'identifier des problèmes de confonnité". Vérifier que l'établissement est en \. 
confonnité, suggère que vous allez vouloir obtenir assez d'infonnation pour documenter 
que les choses étaient et sont effectivement en èonfonnité c'est·à-dire des évidences que 

_ toutes les choses étaient effectivement sous contrôle, et non seulement des évidences pour 
. supporter les conclusions du rapport. Les trois types de preuves de base qui peuvent .être 
. obtenues au cours d'une vérification environmentale sont: 

• 

• 

les preuves matérielles: des choses que le vérificateur peut voir ou toucher; 

les preuvent documentaires: constituées par tous les écrits disponibles; 

• les preuves circonstancielles: des évidences indirectes qui sont souvent de 
l'infonnation utile qui pennet de développer une vue d'ensemble;:~t . 

• les preuves testimoniales: des éléments d' infonnation recueillis au cours des 
entrevues. 

Chacun de ces types de preuves ont des implications différentes pour le vérificateur qui 
essaie de développer des cOf.1clusions de vérification qui sont précises et significatives. 

Le vérificateur obtient les preuves ou l'infonnation en suivant des instructions de 
vérification qui ont été bien conçues afm de l'aider à rencontrer les objectifs et les buts du 
programme. Ces instructions se retrouvent à l'intérieur d'une des trois catégories 
générales suivantes: 

• 

• 

• 

Poser des questions: le vérificateur pose des questions de façon fonnelle ou . 
infonnelle. Les protocoles de vérification présentent des exemples communs de 
questions fonnelles. Poser des questions est probablement la façon la plus souvant 
utilisée pour obtenir des preuves pour la vérification environnementale. 

IL 'obseTYation ou l'examen physique: le vérificateur obtient des évidences à travers ce 
qu'il peut voir, entendre ou toucher. Parce que l'observation est souvent une des 
sources d'infonnation les plus fiables, l'observation est une source importante . 
d'infonnation dans la plupart des vérifications environnementales.· . 

Sondages de vérification: le vérificateur porte sont attention soit sur les systèmes de 
. gestion ou sur les équipement;s de ,contrôle des contaminants, et effectue des essais 
sur ces systèmes.· Par exemple, retracer les données pennettrait de soulever des 
erreurs lors de la transmission des données de base. D'autre types de sondages de 
vérification pourraienrinclure le suivi de l'évolution des rapports ou de l'entretien des 
équipements. 
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Les typéS de données qui seront receuillies par le vérificateur environnemental dépendra en 
grande partie des résultats obtenus lors des étapes, 1 et 2 de la vérification. Dans le cas ou 
il semble y avoir des système de contrôle bien rodés, le vérificateur va concentrer ses 
efforts pour s'assurer que les systèmes de contrôle interne remplissent effectivement leurs 
fonc~ons. il faut garder à l'esprit que les systèmes de contrôle interne peuvent 
comprendre autant des systèmes de gestion que des contrôles physiques.' En général, les 
essais de vérification qui comportent une évaluation des systèmes de gestion sont 
beaucoup plus productifs et efficaces que ceux qui se concentrent uniquement sur la 
performance des équipements. ' 

d. Étape, 4: Évaluer et intégrer les conclusions de la vérification 
Le but de l'étape 4 est d'assimiler et d'intégrer les conclusions de chacun des membres de 
l'équipe de vérification et de déterminer leurs ultimes utilisations. Certains éléments 

,devront être rapportés à la direction et nécessiteront un suivi formel. D'autres devront 
peut-être être portés à l'attention du directeur de l'établissement seulement C'est vraiment 
à cette étape dans le processus de vérification qu'on met fmalement les morceaux du casse­
tête ensemble. C'est un étape importante qui demande une quantité significative d'efforts 
(peut-être jusqu'à une journée complète du temps de l'équipe) pour être bien effectuée. 

" 
En effectuant l'étape 4, les vérificateurs préparent d'abord une liste de toutes les 
conclusions et observations de la vérification et à partir de cette liste essaient dé combiner 
les situations qui sont complémentaires. Y -a-t'il des conclusions qui dans l'esprit du 
groupe ont une signification plus importante? , " 

Par la suite, les vérificateurs doivent trouver les meilleurs moyens d'organiser les 
conclusions afm qu'elles soient rapportées efficacemént et que leur suivi soit le plus facile 
possible. Est-t-il vraiment utile de rapporter en plus de la situation de non-conformité avec 
une exigence corporative 37 exemples bien particuliers où cette situation se soit produite ' 
au lieu de faire référence à un ou deux exemples seulement sans faire r~férence aux autres 
35 situations. ' 

Quels messages seront générés par les résultats de la vérification au sujet du personnel de 
l'usine? Est-ce qu'une usine dont le rapport de vérification comporte cinq conclusions ' 
sera automatiquement perçue comme une usine dont la performance est inférieure à une 
autre dont le rapport de vérification comporte seulement trois conclusions? Si c'est le cas, 
alors peut-être que des attentions particulières devraient être prisesafm de regrouper les 
conclusions dans des morceaux comparables. D'un côté, il faut avoir à l'esprit la question 
"Si vous saviez que le problème existait, pourquoi est-ce que vous l'avez noyé dans une 
situation plus grande?". :; , 

e. Étape 5: Présenter les éonclusions de la vérification 
L'évaluation et l'intégration des conclusions de la vérification est effectuée plus ' 
efficacement lorsque l'équipe à une bonne compréhension du processus d~ 
communication des conclusions. Le processus de communication officiel des conclusions 
commence typiquement lorS de la réunion de clôture à laquelle l'équipe de vérification et le 
personnel de l'établissement participent Pendant cet entretien, l'équipe de vérification 
communique de manière formelle toute les conclusions de la vérification. Les ambiguités 
au sujets des conclusions sont alors clarifiées et la position ultime de chacune des 
conclusions est discutée (par exemple point d'information seulement ou point à inclure 
dans le rapport). ' . J 

! 
! 
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La plupart des org~isations p~épare~t des ra~ports éc~ts. Les !appom,; servent 
typiquement à fournrr aux gestionnarres, de l'mformation au sUjet du Dlveau des 
conformités; pour initier les actions correctives et pour documenter comment la vérification 
à été effectuée, et ce qui fut examiné et trouvé. . 

Certaines organisations préparent un rapport préliminaire de la vérification directement sur 
les lieux de la vérification. Cependant, la plupart préparent le rapport de vérification 
préliminaire dans les jours suivants les activités sur le site. Ce rapport préliminaire passe 
en général à travers un processus de revue pendant lequel sont fait des commentaires sur le 
rapport avant que le rapport [mal ne soit émis. Les personnes qui revoient le rapport 
comptent souvent des représentants du département de gestion environnemental, du 
departement juridique, de la haute direction, et de l'équipe de vérification. 

Le contenu du rapport de vérification est directement relié aux objectifs du programme de 
vérification. Si le but du programme de vérification est de fournir à la haute direction une 
assurance que les choses sont en bon état, le rapport de vérification comporte en général . 
seulement une description factuelle des conclusions les plus importantes. Par contre, si le 
but du programme de vérification est d'aider la dirèction de l'établissement, le rapport de 
vérification sera beaucoup plus détaillé afm de fournir de l'information très précise sur ce 
qui est problématique et peut, dans certains cas, inclure des recommendations sur la façon 
d'améliorer la situation. 

Les procédures de suivi des vérifications sont essentielles pour l'efficacité globale d'un 
programme de vérification. La plupart des organisations ont établi des procédures 

. formelles pour faire un tel suivi. Le processus d'implémentation des actions est mis en 
marche dès que les conclusions de la vérification sont identifiées. Ceci comporte 
généralement une assignation de responsabilité pour chaque action corrective requise; la 
détermination de solutions potentielles; la préparation de recommendations pour corriger 
des défiances notées dans le rapport de vérification; et l'établissement d'un échéancier. 

. Les réponses au rapport de vérification sont généralement préparées par les directeurs des 
établissements, puis envoyées à la haute direction, de même qu'au directeur du 
programme de vérification, pour examen. Dans certain cas, les plans d'actions sont 
incorporés au rapport [mal de vérification. . 

6 .. Conclusion 

--- Un programme de vérification environnementale est un élément très important des . 
systèmes de gestion et de protection environnementaux globaux. Dépendamment de la 
définition des caractériStiques du programme lorsque les vérifications elles mêmes sont 
effectuées, comment les résultats de la vérification sont communiqués; et de quelle manière 
est fait le suivi des problèmes soulevés; faire des vérifications environnementales sera une 
partie intégrante de la solution constante aux problèmes environnementaux. 

. J . 
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L'AUDIT ENVIRONNENENT AL AUX AtROPORTS DE. NONTRtAL 

Par Youssef Sabeh 
Surintendant. Environnement 
Les Aéroports de Montréal 

/ , 
L'exposé qui suit traite de l'audit environnemental aux aéroports de Montréal. 
Successivement seront présentés, le contexte de l'audit, ses buts et objectifs, 
le mandat et le déroulement des travaux. On terminera avec un aperçu des 
résultats et les actions à venir. 

Le contexte 

. 
Les aéroports .deMçmtréal (Dorval et Mirabel} constituent une entreprise qui 
génère au-delà de 48 000 emplois directs et indirects. Ils accueillent près de 
9 millions de passagers annuellement et contcribuent au produit intérieur brut 
(P.I.B.) pour plus de 1,8 milliard de dollars par année. 
Le niveau d'activité, la nature des opérations aéroportuaires ainsi que les 
services connexes d'entretien et d'approvisionnement des avions, provoquent tous, 
nécessairement, des incidences environnementales sur le mi·lieu naturel. 
Les aéroports de Montréal sont actuellement en processus de cession à une 
autorité àéroportuaire locale· (AAL). Les nouvealpC acquéreurs, ADM pour Aéroports 
de Montréal·, désirent avoir une évaluation de l'état de l'environnement aux 
aéroports dans le but d'en tènir compte·dans le cadre de l'entente de cession 
avec Transports.Canada. 

Le but et objectifs 

Le but de l'audit environnemental est de doter les aéroports de Montréal d'un 
rapport global· sur l'état de l'environnement aux deux sites aéroportuaires 

. (Dorval et Mirabel). 
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Les objectifs spécifiques sont énoncés comme suit: 

1) évaluer le caractère approprié, l'efficacité et l'efficience des 
systèmes actuels de contrôle' de l'environnement aux aéroports de 
Dorval et de Mirabel; 

2) s'assurer que les activités et les installations aéroportuaires 
actuelles sont conformes aux exigences des règlements et des 
politiques; 

3) . déterminer le degré éventuel de contamination de l'environnement aux 
aéroports; ( 

4) recommander des mesures correctives et les coûts connexes pour 
éliminer les défauts et nettoyer. les· secteurs qui posent des 
problèmes. 

Le mandat: 

L'expert-conseil retenu devait:' 

examiner les documents et cartes pertinents; 
effectuer une étude de l'historique des sites; 
visiter les locaux de T.C. et ceux des locataires; 
réviser et compléter les inventaires de T. C. 'et des locataires; 
examiner l'état des installations et leù'r conformité aux règlements; 
évaluer l'efficacité et l'efficience des installations; 
inventor.ier les réservoirs souterrains et hors terre; 
effectuer une étude hydrogéologique complète aux deux sites; / 
prélever etanalysef des sols, des eaux souterraines et de surface; 

. étudier la qualité des émissions des installations fixes; , 
effectuer une analyse critique des méthodes de dégivrage; 
fournir des détails sur la source suspecte de toute contamination; 
recommander les correctifs nécessaires et estimer leurs coûts. 

Le déroulement: 

Suite à l'étude des propositions, la firme BBL, Beauchemin-Beaton-Lapointe Inc., 
a été retenue pour effectuer l'audit. Le coup d'envoi du projet à été donné lors 
d'une réunion de démarrage et de coordination. Les principaux blocs de l'audit, 
tels que convenu entre BBL et Transports Canada, sont les suivants: 

TRANSPORTS CANADA - LES AtROPORTS DE HONTRtAL 
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1 

PRÉPARATION DE L'AUDIT 
Revue de l'information 
Historique des sites 
Envoi des questionnaires 
Revue de la législation 

INSTALLATIONS ET PRODUITS 
Inspections 
Entrevues 
Inventaires 

PRATIQPES,ACTUELLES ET EFFICACITÉ DES INSTALLATIONS 
GlycOl 
Eaux sanitaire et de surface 
Qualité de l'air 
Évaluation globale des pratiques environnementales 

INVESTIGATION DES SITES 
Échantillonnages et analyses' 
Étude hydrogéologique 
Balayage électromagnétique 

RECOHHANDATIONS ET RAPPORTS 
Recommandations de correctifs et coûts, 
Rapports intérimaires et rapport final 

Pour atteindre les objectifs énoncés plus haut, l'expert-conseil a étudié près 
d'une trentaine de, documents' reliés à l' audi t., P lus de 175 sites 
d'échantillonnage ont été choisis (dont plus de 100 sont des puits permanents) 
pour prélever plus de 600 échantillons sur lesquels ont été effectuées plus de 
7 000 analyses de paramètres tels, les métaux Iourds, les huiles et graisses, 
les HAP, les HAH, les minéraux, le glycol, et les BPC. Le consultant a,visité 
les installations de Transports Canada et de ses sO locataires et sous­
locataires dans I.e but d'inventorier, d'inspecter et de vérifier les pratiques 
environnementales. 
De façon générale, l'audit à suivi son cours normal. Quelques difficultés , 
rapidement aplanies" étaient dues aux contraintes opérationnelles et aux 
restrictions de circulation qui existes aux aéroports. 

Les, résultats 

Au moment de rédiger cet exposé, seulement des résultats préliminaires et 
fragmentaires sont disponibles. Il est cependant clair que des lacunes au niveau 
de la gestion existent,et que celles-ci peuvent ou ont pu dans le passé avoir 
un impact sur 'l'environnement. Ces lacunes sont principalement reliées à un 
manque d'une base de données fiables concernant les produits et installations 
de Transports Canada et de ses locataires. 
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Actions à venir 

Une fois le rapport complété et présenté. aux gestionnaires, un plan directeur 
en environnement basé surIes résultats de l'audit sera préparé par les aéroports 
de Montréal. Ce document contiendra une description des problèmes, les 
correctifs, leurs èoo.ts et l'échéancier des travaux. 

Conclusion 
, 

L'audit environnemental est un outil puissant d'évaluation et de gestion de 
l'environnement. Il permettra aux gestionnaires des aéroports de se doter d'un 
plan d'action pour apporter les correctifs nécessaires aux installations et 
méthodes de gestion. Il ne faut pas oublier que lorsqu'un organisme se décide 
d'effectuer un audit il doit du même élan être décidé à amener des correctifs 
aux problèmes constatés. Si non, il se .trouvera dans la.position inconfortable 
.d'avoir entre les mains un document faisant état de problèmes auxquels .il néglige 
d'apporter des correctifs. L'audit environnemental ne constitue pas en soi une 
fin, il s'agit d'un outil auquel il faut avoir recourt à intervalle déterminé 
pour évaluer l'état de l'environnement d'ùnlieu. 

( 
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GÉNÉRALITÉS 

LE MANDAT 

L'AIlDIT ENVIRONNEMENTALE AIlX AÉROPORTS DE. MONTRÉAL 
EN RÉsuMÉ 

CONSULTANT : BEAIlCHEMIN -BEATON ~ LAPOINTE Inc. 
LA SOCIÉTÉ D' INGÉliIERIE CARTIER 6: ASSOCIÉS: 

PRIX 
DÉBUT 

. FIN 

MONENCO 

800 000 $ (après modifications) 
MAI 1991 
DÉCEMBRE 1991 

PRÉPARATION DE· L'AIlDIT 

Revue de l'information 
Historique des sites 
Envoi des questionnaires 
Revue de la législation 

INSTALLATIONS ET HATIERES DANGEREUSES 
Inspections 
Entrevues 
Inventaires 

PRATIQUES ACTUELLES ET EFFICACITÉ DES ·INSTALLATIONS 
Glycol 
Eaux sanitaire et de surface 
Qualité de l'air 
Évaluation $lobale des pratiques environnementales 

~. INVESTIGATION DES SITES 
. Échantillonnages et analyses 

Étude hydrogéologique 
Balayage électromagnétique . 

RECOHlfANDATIONS ET RAPPORTS 
Recommandations de correctifs et coûts 
Rapports intérimaires et rapport final 

. PREMIERES CONSTATATIONS 

PROBLEHES DE GESTION 
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· L'UTILISATION' DES PESTICIDES SUR LES TERRES FEDERALES 
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Présenté par: 

Francine Perron 
biologiste principale-substances toxîques 

Direètion de la Protection d,el'Bnvironnement 
Bnvironnement Canada 

1991 

\ 



L'UTILISATION DES PESTICIDES SUR LES TERRES FÉDÉRALES 

Législation fédérale 

La Loi sur les produits antiparasitaires est sous la responsabilité 
diAgriculture Canada. Elle stipule qu'il est interdit de vendre ou d'importer 
au Canada tout pesticide qui n'est pas enregistré en vertu de cette loi et n~ se 
conforme pas aux normés prescrites par le Règlement. Les mini~tères de 
l'Environnement, de la Santé et du Bieri-être et: de~ paches et Océans assistent 
Agdculture Canada dans la réglementation de cette Loi, en révisant les demandes 
d'enregistrement' des compagnies de pesticides. Dans sa demand~, la compagnie 
doit fournir toutes les informations pertinentes eXlgees par règl.ment 
concernant l'efficacité du produit, sa toxicologie, ses effets sur 
l'environnement, etc. Si le produit est accepté, il doit être sécuritaire à 
utiliser,dané la limite des connaissances scientifiques actuelles, tant qu'il 
est utilisé conformément: aux instructions de l'étiquette. On reVIse 
l'homologation des produits régulièrement; mais on peut aussi le faire en tout 
temps à la lumière de nouvelles informations. 

Le Règlement sur le~ produits'aniiparasitairesprécise entre autres choses les 
informations à fournir pour une demande d'enregistrement, les conditions de 
celui-ci, les conditions d'annulation ou de suspension d'un produit,.les normes 
d 1 étiquetage, d'empaquetage et' de contamination, etc. Les. pesticides sont 
classés selon leur toxicité et leurs effets environnementaux potentiels en trois 
catégories: restreint, commercial, domestique, pour lesquelles existent des 
conditions particuliè~es de,distribution et d'utilisation,' 

Législation provinciale 

L'utilisation des pesticides est de compétence provinciale. Au Québec, la Loi 
sur les pesticides, entrée en vigueur en 1987, vise à susciter une utilisation 
rationnelle et sécuritaire de ces produits. A cette fin, elle prévoit la mise 
en place de m~canismes permettant de s'assurer de la compétence des utilisateurs 
et des vendeurs de pesticides. Trois règlements (Pesticides, Pesticides en 
milieu agricole, Pesticides e~ milieu forestier) précisent les modalités 
d'application de la Loi. On y classifie les pesticides pour ajuster les 
exigences légales aux niveaux de. risque (on en a retenu cinq) que ces produits 
représentent pour la santé et l'environnement. Tous les utilisateurs 
commerciaux, privés, agricoles et forestiers des produits les'plus nocifs ainsi 
que les grossistes et les détaillants de pesticides doivent se conformer à un 
reglme de permis et de certificats. Les entreprises détentrices d'un permis 
doivent, tenir un registre de leurs achats, ventes et utilisations de produits, 
et dans certains cas, produire annuellement un état de leurs transàctions~ 

Le système de permis et certificats 
pesticides et les catégories d'activités 
c6mmentse répartissent les exigences 
prod~its .st la suivante: 

est articulé suivant les classes de 
professionnelles, La figure f illustre 
réglementaires. La classification des 

1. les pesticides composés d'une ou de plusieurs des matières actives 
suivantes:· aldicarbe, aldrine, chlordane, dieldrine, endrine et 
heptachlore, ainsi que les pesticides expérimentaux . 

J 



" 

\ 

2. tous les autres ,p~sticides d'usage'»restreint» selon la loi fédérale 
sauf le B.t 

] . les pesticides d'usage "commercial", "agricble" ciu "industriel" selon la 
loi féd'érale,' plus cèrtaines utilisations du B.t. 

4.' les pesticides d'usage domestique sous forme de concentrés et non 
compris dans +a classe 5 

5. les pesticides domestiques sous forme dé préparation prête à utiliser, 
de moins de l litre ou 1 kilogramme pour certains usages ou uniquement à 
base de pyréthrihe ou de pyréthrinoidesl les pesticides domestiques ne 
contenant que les matiêres actives suivantes: B.t.,' terre diatomée, 

'savon 

Quant aux catégories d'activités professionnelles, il y en 
en sous-catégories: la vente en gros, la vente au 

, commerciale et l'utilisation privée. 

a quatre, subdivisées 
dét~il, l'ùtilisation 

Toute entrepri~e qui exerce une activité 
doit détenir un permis si 'elle vend 
déterminées ~our sa sous-catégorie~ 

professionnelle déterminée au rêglement 
ou utilise les classes de pesticides 

Le règlement prévoit aussi que toutes les personnes qui exercent ces mêmes 
activités professionnelles doi~ent détenir un certificat de compétence si elles 
vendent ou ,utilisent' des pesticides des classes déterminées par l~ règlem~nt 
pour leur catégorie. Ce certificat' est conditionnel à la,~éussite d'un examen 
évaluant ses connaissances dans les domaines de la vente et de l'utilisation des 
pesticides. Tous les certificats sont maintenant exigibles depuis le lO avril 
1991. 

La Loi québécoise sur la qualité de l'environnement, par son Rêglement sur 
l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement, assujettit à la 
pr6cédure d'exam~ndes impacts ,tout programme ou projet de, pulvérisation 
aerlenne de pesticides aux fins non-agricoles sur une superficie de plus de 600 
hectares ou pl~s, sauf les pulvérisations expérimentales en milieu fores~ier sur 
moins de 5000 ha. En outre, il faut obtenir ~n ~ertificat d'autorisation, pour 
l'utilisation de pesticidés dans lès coiridors de transport routier, ferroviaire 
et d'énergie,_ e'n milieu aquatique pourvu d'un exutoire, l'utilisation de 
pesticides de la classe 1 et l'application aérienne non-agricOle sur moins de 
600 ha. 

Utilisation par les entreprises fédérales, 

Les activités réglementées qui sont susceptibles de se produire dans les 
entreprises fédérales sont l'utilisation par le ministère lui-même ou par un 
applicateur commercial. L'utilisation privée de pesticides de classes 1 à 3 
nécessite l'obtention préalable d'un permis, au coût de 50$, valable pour deux 
an~, pour les sous-catégories suivantes: applicatibn par voie aerlenne" en 
milieu aquatique, dans les corridors de transport, pour l'entretien paysager, 
pour la fumigation et e~ milieu forestier, ,On peut' obt~nir ce permis en 
effectuant une demande au bureau régional du ministêre de l'Environnement du 
Québec. 



L'application des pesticides doit être effectuée. par 'des employés détenant un 
certificat ou travaillant sous la supervision d'un employé certifié, présent sur 
les lieux. Le certificat, au coût de 75 $, est valide pour trois ans. 

Les ministères peuvent aussi avoir recours à des firmes spécialisées, que ce 
soit pour l'entretien paysager ou pour l'extermination. Les mêmes exigences 
(permis et certificat) que précédemment s'appliquent à ces entreprises 
commerciales, mais dans ce cas-ci pour les classes de pesticides 1 à 4. On doit 
s'assurer que la compagnie choisie se conforme à ces exigences. 

Suivant les sous-catégories d'activités, les utilisateurs privés et commerciaux 
détenteurs de permis doivent tenir des registres de leurs achats (et de leur 
utilisation dans certains cas) de pesticides de certaines classes, et fournir 
annuellement un état de leurs transactions. 

Dans les cas d'utilisation, à des fins de rechercheJ de pesti~ides 
non-enregistrés en vertu de la loi fédérale où dans des conditions non prévues 
dans l'enregistrement, il faut demander un permis de recherche à Agriculture 
Canada, qui consulte d'autres ministères au besoin. Au niveaù provincial, un 
tel permis n'est exigé que dans le cas d'une nouvelle matière active 
non-enre9~strée. 

Déchets et résidus 

Les déchets de pesticides sont un problèm~ dans .bien des cas. On cons~ille de 
rincer trois fois sous pression les contenants et de verser l'eau de rinçage 
dans le pulvérisateur; de mélanger la quantité exacte à 'pulvériser sur une 
surfac~ donnée, de façon à 'viter les surplus; de répandre uniformément sur 
l'aire i traiter les surplus de bouillie. On peut éliminer' les contenants de 
pesticides liquides convenablement rincés et les emballages de produits solides 
vidés avec les ordures ménagères. Pour éviter de se retrouver avec des surplus, 
n'ach~ter que la quantité nécessaire et s'entendre avec le vendeur qu'il 
reprenne la marchandise inutilisée. En cas de surplus,' retourner les produits 
au détaillant ou au fabricant. Au besoin,. on peut faire appel à des firmes 
spécialisées en gestion de déchets dangereux, mais cela coGte cher, . alo~s il 

'vaut mieux prévenir! 

Francine Perron 
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Fig.1 EXIGENCES DE PERMIS, ET CERTIFICATS 
"" Loi sur les pesticides 

CI) 
«10 empl.) (>10 empl.) CI) / 

"aJ grossiste détaillant appl. comm. appl. privé forestier forestier agriculteur -CJ 

1 Certificat 
. 

·2 " requIs 

Permis "et certificat • requIs 
f 

3 
" . 

• 

4 . " Aucune. exigence 
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La réglementation canadienne sur les 
.substances appauvrissant la couche d'ozone 

Anne-Marie Carter 

Environnement Canada 
Direction de la protection de l'environnement 

1179, rue de Bleury 
Montréal (Québec) H3B 3H9 



La réglementation canadienne sur les substances 
appauvrissant la couche d'ozone 

Problématique 

La communauté scientifique reproche aùx 
chlorofluorocarbones (CFC) et aux halons d'exercer un im~act 
néfastè. sur l'atmosphère de notre planète. Ces gaz contribuent au 
dépérissement de la couche d'ozone et à l'effet de serre. Les CFC 
font partie d'une famille de substances qui contiennent des 
atomes de chlore, de fluor et de carbone, tandis que les halons 
contiennent en plus du brome. \ 

\ 

La couche djozone est une couche de gaz qui filtre 
les rayons ultraviolets et protège ainsi la terre contre ces 
rayons nocifs du soleil. Lorsque les CFC et les halons sont 
rejetés dans notre environnement, ils se rendent aux couches 
supérieures·de l'atmosphère et s'~ttaqùent à l'ozone par une 
sé~ie de réac~ions chimiques, nous exposant davantage aux rayons 
ùltraviolets. 

L'exposition aux rayons ultraviolets peut 
provoquer une augmentation du taux de mortalité c~usée par le 
cancer de la peau, une augmentation de lésions oculaires (ex: les 
cataractes) et peut aff~cter le système immunitaire du corps 
humain. et par conséquent, nous rendre plus vulnérables aux 
maladies. En plus d'~ffecter la santé humaine, l'amincissement de 
la couche dl ozone réduirait le rendement agricole 1 miir,ai t 'à la 
chaîne alimentaire aquatique et dégraderait les matériaux comme 
les plastiques et les peintures. 

Les CFC et les halons contribuent également à 
l'effet de serre ou au réchauffement global de la planète. Parmi 
les conséquences prévues de l'effet de serre, on peut citer une 
augmentation de la fonte des glaciers et une expansion de l'eau 
de mer qui entraîneraient une élévation du niveau des mers et dès 
inondations des cates, une augmentation de la fréquence et de-la 
gravité des sécheresses et une diminution des réserves e,n eau. 

utilisations 

Les CFC et les halons possèden~ des propriétés 
av~ntag~uses pour les industrie~, telles la stabilité, 



l'ininflammabilit~ et la non-toxicit~ pour les individug qui 
manipulent ces produits. Ces propri~t~s ont fait quê les CFC e~ 

les halons ont ~t~ employ~s pour divers usages commerc~aux et 
industriels~ Ils sont utilis~s comme agent r~frig~rant dans les 
r~frig~rateurs et les systèmes de climatisation, agent de 
gonflement dans les mOUS$es de plastiques (rembourrage, isolants, 
mat~riaux d'emballage), gaz propulseur daris les bombes"a~rosol, 
solvant dans l'industrie de l'~lectronique, st~rilisant dans les 
hôpitaux et comme extincteur. 

Mesures de contrôle 

En septembre 1987, le Canàda et vingt-trois autres 
pays ont sign~ le Protocole de Montr~al sur les substances 
appauvrissant la couche d'ozone. Eh'consid~rant la collaboration" 
internationale, il s'agissait d'un accord de grande importance 
voulant prot~ger globalement notre atmosphère de la pollution. Ce 
protocole visait â r~duire de cinquante pour c~ntla conso~mation 
globale de cinq CFC et de geler la consommation globale de trois 
halons. La consommation globale est d~finie comme ~tant la 
productibn plus le~ importations moins les expOrtations en vrac 
(C = P+I-E). 

Le Canada a respect~ ~on engagement ~tabli sous le 
Protocole de Montr~al en promulguant les Règlements n~ 1 et 2 
sur les substances appauvrissant la ~ouche d\ozone. Le Règlement 
nO 1 impose tine r~duction de cinquante pour cent des CFC 
contrôl~s (CFC-11, 12, 113, 114 et 115) d'ici 1999 par rapport 
aux niveaux de 1986, selon l'~ch~ancier suivant: 

"" , 

en 1989: gel de la consommation 
en 1993: 20 pour cent de ~~duction 
en "1998 : 50 pour cent de r~duction 

Le Règlement nO 2 stipule un gel de la 
consommation des halons contiôl~s (halons-1211,-1301 et -2402) 
~n 1992 par rapport aux niveaux de l'ann~e 1986. Les Règl~ments 
nOs 1 et 2 ~tablissent aussi des "restrictions sur l'exportation 
des CFC et halons; ils obligent le~ fabricants et les 
importateurs â conserver des registres sur les transactions 
effectu~es et d'en informer le ministre de l'En~ironnement chaque 
trimestre. 



En septembre 1990, Environnement/Canada a 
~galement promulgu~ le Riglement nO 3 sur l~s substances 
appauvrissant la couche d'ozone. Le riglement interdit la 
fabrication, l'importation, la mise en vente et la vente de 
produits contenant ou ayant ~t~ fabriqu~s avec des CFC et/ou 
halons pour des applications non essentielles ou pour lesquelles 
il existe, des produits de remplacement. L'interdiction s'applique 
aux produits suivants: 

- les produits a~rosol incluant les frigorigines, les 
avertisseurs à air comprimé, les fils volants, etc., à 
l'exclusion des produits m~dicaux et v~t~iinai~es; 

- les mousses plastiques utilis~es pour l'emballage des 
aliments ou boissons; 

- à partir du 1 janvier'1993, les produits a~rosol' 
utilis~s comme 1) agent pour le d~moulage de,produits 
fabriqu~s à partir de plastique et d'~lastomire, 
2) s61vant commercial pour les industries d'~quipement~ 
~lectriqueset ~l~ctroniques, 3) vaporisateur d'enduit 
protecteur pour les photographies et 4) lubrifiant pour 
les op~rations' miniires. 

Modifications des mesures de contrôle 

Le Protocole de Montr~al comporte un m~canisme 
permettant l'~valuat~on et l'ajustement des mesures de contrôle 
selon les deiniires connaissances acquises sur les donn~es 
environnementales, scientifiques, techniques et économiques. En 
juin 1990, les pays signataires du protocole se sont r~unis à 
Londres et ils ont conclu q~e le Protocole de Montr~al initial ne 
permettrait pas à la couche d'ozone de retrouver son niveau de 
concentration naturel. Cet accord a donc fait l'objet 
d'amendements. pa~mi les modifications, le protocole amend~ 
~liminera plus rapidement la consommation ,de CFC et de halons 
selon l'~ch~ancier suivant: 

les 5 CFC initialement 
contrôl~s 

(ann~e de r~f~rence: 1986) 

1993 - 20% de r~duction 
1995 - 50% de r~duction 
1997 - 85% de réduction 
2000- 100% de r~duction 



les halons 
(année de référence: 1986) 

1992 gel de la consommation 
1995 - 50% de réduction 
2000 - 100% de réduction 

Le Protocole de Montréal amendé éliminera aussi 
d'autres substances responéables de l'amincissement de la couche 
d'ozone, telles le tétrachlorométhane et' le méthylchloroforme. 
Leur ilimination estprivue (sauf lorsqu'ils sont utilisis comme 

, J 

matière première lors de la transfOrmation en d'autres produits 
chimiques) selon l'horaire suivant: 

( 

- le tét~achlorure de carbone 
(annie de rifirence: 1989) 

- le méthylchloroforme 
(année de référence: 1989) 

les CFC entièrement haloginis 
i base de mithane, d'ét~ane 
et de propane 
(annie de riférence: 1989) 

1995 - 85% de réduction 
2000 - 100% de réduction 

1993 - gel de la consommation 
1995 - 30% de réduction 
2000 - 70% de riduction 
2005 - 100% de riduction 

1993 - 20% de riduction 
1997 -,85% de réduction 
2000 100% de réduction 

, Environnement ~anada ,pré~oit modifier les 
Règlements nOs 1 et 2 afin de refiéter'les nouvelles mesures de 
contrôle du Protocole de Montréal. La riglementation canadienne 
ser~ même plus exigeante que le protoco'le de Montréal car 
l'engag~ment du Canada est d'iliminer la consommation de CFC 
d'ici 1997 et de~ autres substances d'ici l'an 2000. 

Le Règlement nO 3 sur les prOduits seia modifié de 
façon i interdire l'utilisation des autres produits contenant ou 
ayant été fabriqués avec des CFC et/ou hàlons pour des 
applications no~ e~sentielles ou pour lesquelles il existe des 
produits de remplacement. La liste suivante énumère les dates 
prévue~ d'éli~ination desCFC ou halons dans les produits, qui 
seront réglementés: 

- les extincteurs manuels 

- les produits d'emballage plastique 
incluant le pOlyéthylène 

en 1992 

en 1992 



les agents gonflants dans les mousses 
flexibles 

- les solvants utilisés pour nettoyer 
les pièces électroniques 

- les désinfectants en usage dans les 
hôpitaux 

les agents gonflants dans les panneaux 
isolants 

les agents gonflants dans les autres, 
isolants (applications pulvérisées) 

les climatiseurs d'automobiles 
de l'année 

. Conclusion. 

en 1'993 

en 1994 

en, 1994 

en 1994 

en 1995 

. en 1995 

Les CFC et halons ont un impact sur 
l'amincissement de la couche d'ozone et sur l'effet dé serre. Au 
Canada, les mesures de contrôle s'appliquent au niveau de la 
fabrication et de l'importation de ces substancesiet au niveau de . 

. l'uti~isation des produits aérosol et des emballages' 
alimentai~es. Avec les amendements .du Protocole de Montréal, la 
réglementation canadienne sera modifiée de façon i être plus 
rigoureuse, tout en tenant compte des nouvelles connaissances 
acquises sur les impacts environnementaux et économiques. 

Références 
) 

Ministère ,de l'Environnement du Canada, Les Règlements n~ l, 2 
et 3 sur lès substances appauvrissant la couche d'ozone, Extraits 
de la Gazette du Canada, Partie II, Les 19 juillet 1989 et 12 
septembre 1990. 

Comité permanent de l'environnement, Chambre des communes, Les 
CFC: des émissions mortelles, Juin 1990. 

Environnement Canada, La préservation de la couche d'ozone, un 
pas au-delà, Avril 1989. 



REGLEMENTATION ET ARRÊTE D'URGENCE SUR LE STOCKAGE· . 
DES DECHETS CONTENANT DES BPC 

.' 
, Présenté par : 

Bruno Lafortune 
inspecteurprinpipal 

Direction 4e' la Protection 4e 1" Environnement 
, , \ 

Environnement Cana4a 
1991' , 



BIPHENYLES CHLORES 
REGLEMENTATION ET ARRETE D'URGENCE 

REGLEHENT SUR L'EXPORTATION DE DECHETS 
CONTENANT DES BPC 

REGLEf.ENT FEDERAL SUR LE TRAITEMENT ET LA DESTRUCTION 
DES BPC AU MDYEN D'UNITESHOBILES 

(AEGLEHEN[ SUR LES'BIPHENYLES CHLORES) 

. ( FABRICATION ) {TRANSFCRHATION] ( UTILISATIDN ). 
, ( IJENrE ) (. IMPORTATION ) ( REJETS] 

ARRETE D'URGENCE CONCERNANT LE STOCKAGE DES DECHETS 
CONTENANT DES BI PHENYLES CHLORES 



" 

" 

AEGLEHENT SUR L'EXPORTATION DES DECHETS 
CONTENANT DES BPC 

article 3) , 
INTERDICTION D' OFFRIR D' EXPORTER OU D "EXPORTER 

TOUT DECHET' CONTENANT DES BPe 

article, 4) 
,.~ 

EKEHPTION 
1 

/' , par. b) par. a) 

AUX ETATS UNIS AUEC UN PRODUIT EN BON ETAT ~~E 

CONSENTEMENT PREALABlE FONCTIONNEMENT AYANT UN 
DE EPA ' , CONDENSATEUR, NE CONTENANT 

PAS PLUS DE 0.5 kg DE BPC, 
- ET QUI EST PARTIE ' 

, INTEGRANTE ET NECESSAIRE 
"AU FOJ.CTIONNEHENT DU PRODUIT 



REGLEHENT FEDERAL SUR LE TRAITEMENT ET LA 
DESTRUCTION DES BPC AU MOYEN D'UNITES MOBILES 

article J) 
APPLICATIctI 

'j r--- UNITES MOBILES 1 

DESTRUCTION ' TRAITEMEN 
IL...-.-~UTILISEES-----J' 1 

par. a) 
SUR TERRITOIRE DOMANIAL (LCPE ART. 52) 

par. b) 

AU CANADA PAR 'INSTITUTION FEDERALE OU AUX 
TERŒS D'IJ.I CONTRAT PASSE AUE! CELLE-CI 

article 4) 
OBLIGATIDN DE L'INSTITUTION 
FEDE~LE'DE SE CONFORMER 

1 

NORMES J)!y /. AA ~ 
'\ 

(ART. 5 -7 1B) ~ 

1 

RENSEIGNEMENTS SUR 
MODELE ET RENDEMENT 

U~T. 11) 
1 

MISE ,R L'ESSAI 
(ART. 12 a 13) 

1 

METHODES D'ESSAI 
- (ART. 14~ 17) 



'.' [AEGLEHENT, SUA LES SI PHENYLES CHLiRES] . " 

"( FABRICATION] (T~TIIII) ( UTILlSATIÔN ) , 

( " VENTE',) (IMPORTATION ) ( REJETS ,}...'" Î 



1 

• UTILISATIONS INTERDITES (vok g 0\ 
ARTICLE 3 (1) b) lI) ) . 

BPC INTERDITS POUR L'EXPLOITATION 
DE TOUT ELECTRO-AIHANT UTILISE POUR 
LA MANUTENTION DIALIHENTS DESTINES A 

1 
[ L'HOMME. J [LES ANIMAUX. J[LEURS A)OITIFS] 

'--------"'. , 



1 
[ENTRETIEN ] 

1 

UTILISATIONS. INTERDITES 
ARTICLE 3 (1) e) 

BPI: INTERDITS 
POUR 

( TClJT PRDDUIT J . . TOUTE MACHINERIE . ) 

1 
[REPARATIOO J 

1 

1-

[ TOUT EI1JIPEHENT . . 

1 . I~----~----~------------~ 
[A L'EXCLUSION] 

1 
1 

.. [ELECTRO-AIMANTS l 
1 

. (TRANSFORMATEURS] 

Î 

J 



'. r 
( ENTRETIEN 1· 

T 

(ELEtTRD-AIMANTS] 

UTILISATIONS INTERDITES 
ARTICLE 3 (!)f) 

BPC INTERDITS 
COMME 

NOUVEAU FLUIDE 
DE ŒHPLISSAGE 

. 

1 
[REPARATIrn J 

1 . 

. 1 

[TRANSFORMATEURS] 



• 

CONCENTRATION DANS LES PRODUITS 

( INTERDICTION ] , 

ARTICLE 4(1)' , Y 
. Sv./' 5° e~N)v 

1 

l ' FABRIQUER J [ ItpORTER J 
, 

, [HETTRE EN UENTE J . 
l " 

1 1 ' 1 

[ -IlJNDENSATEURS ] [ TRANSFORMATEURS] , EQUDPEHENT CALOPORTEUR 
EQU~EHENT HYDRAULIQUE 
ELECTRO-AD1AHTS 
POMPES ft DIFFUSION 
~CONCUS POUR LES BPC 
-EH SERVICE AVANT LE 
1er SEPTEHBRE 1977 

, ' , , 1 

, [ DONT LA CCIICENTIIlTIDN EXCEDÈ ~BPPA EN POIDS DU LlQUIDE ] 



! 

1 

QUANTITE DE BPCQUI PEUT. ET RE REJETEE 
ARTICLE 6 

LA QUANTITE DE BPC QUI PEUT 
ET RE REJETEE NE PEUT EXCEDER 

. 1 GRAMME PAR JOLR 
POUR CHAQUE PIECE D'EQUIPEMENT, 
CCIUENANT DU EMBALLAGE AU (llURS 

1 
1 1 1 . 1 1 

[EXPLDITATIIJ..I] [REPARATION] [ENTRETIEN] [MISE HORS SERVICE] [TRAt5PORT] lENIREPDSAGEJ 
1 1 1 1 1 

1 

1 
1 

EQUIPEMENT CALOPORTEUR. 
CONDENSATEURS HVDRAULlQUE,ELECTRD-AIHANTS, 6 a) lR~SFORmTEURS 6 b> POMPES A DIFFUSION EQUIPEMENT CONNEKE FABRIDUESJIMPDRTES AUANT 

1er SEPTEHBRE1977 



,ARRETE D' URGENCE SUR LE Sl'OCKAGE 
DES DECHETS CONTENANT 'DES BPC 

Titre abrégé 

,. Arrêté d f urgence sur le stockage des ,'déchets' ,contenant des' BPC. 

Définitions 

2. Les définitions qui suivent s'appliquent au présent arrêté. 

"bi phény l ès ch 1 orès ft ou "BPC" Les, b i phény 1 es ch 1 orès dont la formu le. 
moléculaire est C(12) H(iO=n)Cl(n) où "n" est plus grand que 2 .. ' 
(chlorobiphenyls or PCBs) 

"déchets contenant des 'SPC" Liquide, solide ou matériel contenant 
des BPC,qui al été mis hors service en vue d'être éliminé. (BPC 
wastes) 

"~~t" Lieu servant 
B ~ storage site) 

au stockage' :'de déchets contenant des 

"niatériel contenant'des BPC" Tout article manufacturé, y compris les· 
transformateurs, les condensateurs et les récipients, qui'renferme 
des 1iquides ou des solides contenantdes BPC ou qui est contami~é 
par eux. (PCB,equipement) 

"1 i gu i des contenant des BPC" L 1 qù 1 de contenant plu s de 50 
millionièmes, en poids, de BPC. (PCS liquid) 

"solides contenant des BPC" Matière' Ou substance non liquide 
. contenant plus de 50 mi 11 ionièmes, en poids, de BPC ou'contami née 
par plus de 50 mi 11 ionièmes, en poids, de ces composés. (PCB so lid) 

\. 



App 1 ication 

3. Cl) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), le présent arrêté 
s'applique à'tous les dépôts au Canada. 

", ' 

3.(2) Le présent arrêté ne s"applique pas à un dépôt situé dans une 
- provi nce norrrné à l'annexe A lorsque cette prov; nce possède des 

prescriptions comparables et de force exécutoire, sauf s'il s'agit 
d'un dépôt dont le propriétaire ou l'exploitant est: 

a) un ministère, une corrmiss10n ou un organisme fédéral; 

b) une société d'Etat énumérée à l'annexe III de la Loi sur la 
gestion des finances publiques;. 

c) une entreprise fédérale, -au sens de l'article 52 de la Lor 
canadienne sur la protection de l'environnement. 

3.(3) Le présent arrêté ne s'applique pas à un dépôt où il y a moins 
de: 

a) 1,0 ki l09ramne de BPC; 
b) 100 litres de liquides contenant des BPC; 
c) 100 kilogrammes de solides contenant des BPC. 

3.(4) Pour déterminer si la quantité, le volume ou la masse deBPC, 
ainsi que de liquides ou de'solides qui en contiennent dépasse les, 
grandeurs précisées au paragraphe (3). on totalise les quantités, 
volumes ou masses qui se trouvent à tous les' endroits, ou à leurs­
abords, d'un même lieu ou d'une même propriété appartenant au même 
propriétaire ou contrôlée par le même exploitant. 

3.(5) Le propriétaire' et l'exploitant d'un dépôt-sont tenus de doser 
les BPC dans un déchet particulier dans le cas où les inspecteurs 
fédéraux ou provinciaux en font la demande. 

3. (6)' Le présent arrêté 'ne s' app 1 i que pas à 1 a manutent i on de déchets 
contenant -des BPC sous le régime de la Loi sur le transport der 
marchand i ses dangereuses., 



\ ' 

Exigences 
. ' 

4.(1) Le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doivent stocker les 
déchets contenant des BPCconformément au présent arrêté. 

, -

4~ (2) Le propriétaire de d'échets- contenant des' BPC qui sont stocké ra" une autre personne doit prendre les mesures nécessaires poUt' 
â1re en sorte que ces déchets soient stockés en conformité avec le 

_ présent arrêté. ' 

\ 



Accès au dépôt 

5. (1) Le propriétai re et l'exploitant d' un dépôt doivent fa; re en 
sorte: 

S.(~)a) que l'accès au dépôt soit contrôlé"de façon à empêcher 
1 entrée de personnes non-autorisées; ". . 

S.(1)b) que les déchets contenant des BPC soient stockés de l'une 
. des trois façons suivantes: 

(1) dans une pièCe, un irrmeuble ou autre ouvrage don~ 
l'entrée peut être verrouillée; . 

(11) à l'intérieur ç'une clôture grillagée 'ou d'une clôturE' 
ou ~ offrant les mêmes caractéristiques et ayant au 
moins 2 mètres de haut, dont l'entrée peut être 

(iii) 

verroui llée et qui empêche quiconque à l'extérieur de " . 
toucher 1 es déchets contenant des BPC; \ . . 

à l'intérieur d'une clôture grillagée ou d'une clôture 
ou mur offrant les mêmes caractéristiques et ayant au 
moins 1.83 mètres (6 pi) de haut, s'il existait déjà 
avant que le présent arrêté n'entre en vigueur, dont 
l'entrée peut être verrou i 11 ée et qu i empêche qui conque" 
à l'extérieur de toucher les déchets contenant des B~i 
et 

5.(1)c) que soit tenu un registre où sont inscrits le nom de chaque 
personne qu i est autori sée. à pénétrer dan.s l es li eux ai ns i 
que les nom et adresse de son emp)oyeur. 

5.(2)·Ne peuvent pénétrer dans les lieux.que les personnes 
autorisées. 

, ' 



Dépôt 

6. Le propriétaire et l'exploitant d'un dépât.doivent',fafre en 
sorte: 

S.a) que tout matériel contenant des BPC liquides et tous· les 
liquides contenant des BPC entreposés' dans des fûts ou autres 
récipients soient stockés,tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, sur 
un plancher ou une surface d'acier, de béton Ou d'un autre matériau 
durable et imperméable aux BPC; 

-6. b) que tout matériel contenant des BPC 1 iquides et tous les 
liquides ~ntenànt des BPC entreposés dans des, fûts ou autres' 
récipients soient stockés, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, sur 
un plancher Ou \~u.ne surface entourée d'un muret ou de côtés d'une 
hauteur suffisante pour retenir au moins le plus élevé des volumes 
suivants: le d~b1e du volume de 1 iquides contenant des BPC renfermés 
dans la plus grande pièce de matériel ou 25 pour cent du ,volume de 
tous les 1 iquides contenant des BPC stocké~ sur le plancher ou 1 a 
surface; 

6.c) que, dans les cas où le matériau du plancher ou des autres 
surfaces, le muret ou les côtés'visés à l'alinéa b) sont susceptibles 
d'absorber des BPC, ils soient scellés au moyen d'un revêtement 
durable et résistant aux BPC; 

6.d) que les drains de sol, les puisards et les autres ouvertures 
dans le plancher soient obturés' et scel lés' pour empêcher 
l'échappement de liquides; 
----------------------------------~------------~-------------------

6.e) que tous les déchets contenant des BPC soient stockés à part 
des autres substances, matières ou pièces d'équipement et séparés 
des mati$res inflammables au moyen d'un écran à l'épreuve du feu ou 
d'un espace suffisant, pour réduire de façon raisonnable le' risque 
qu'ils prennent feu; 



6.f) que, si le stockage se fait à l'intérieur et que le dépôt est 
doté d'un dispositif mécanique de ventilation, ce lieu soit pourvu' 
de comnandes sensibles à la chaleur ou à la fumée qui, . en cas 
d'incendie, arrêtent le fonc~ionnement du ventilateur et ferment le 
registre d'admission et d'évacuàtion, dans les cas où le dépôt se 
trouve dans un· bâtiment inoccupé ou que l'évacua~ion se fait dans un 
inrneub le occupé; 

6.g) que: le matériel contenant des BPC liquides ou les liquides 
contenant des BPC stockés à l'extérieur soient couverts' par une 
'toiture'ou un écran étanche capable de protéger ce matérie 1 ou ces 
liquides a'nsi que le muret entourant le plancher, les côtés des 
bacs ou la surface qui les supporte; 

. . 
- .1 •• __________________ ~-----------------------------~-----------

6.h) que les solides contenant des BPC doivent être stockés dans des 
fûts, ou. dans des récipients faits d'acier ou d'autres matières 
offrant une solid,1té et une durabilité suffisantes pour que ces 
solides ne soient pas: . 

(i) rejetés dans l'environnement, 
(1i) affectés par les conditions climatiques environnantes, et 

el (1ii) contami,nés par des agents extérieurs; 

( , 

6.1) que les liquides contenant des BPC doivent être stockés dans 
des fûts, ou dans des récipients fermés hermétiquement, faits d'acier 
ou d'autres métaux, offrant une solidité: et une durabilité 
suffisantes pour que ces liquides ne soient pas: 

(i) rejetés 'dans l'environnement, 
(ii) affectés par les conditions climatiques environnantes, et 

(11i) contaminés par des agents extérieurs; 
-------------------------------~------------------~---------------

6i J) que les récipients .suivants, lorsqu'ils sont gardés à 
1 extérieur, ,soient en bon état et à l'épreuve des intempéries:. 

'. (1) les récipients renfermant des sol ides et des ballasts' de 
lampes contenant des BPC, . '. 

(11), le matériel et les récipients vidangés de leurs BPC; 
*' •• 

~----------------------~---------------------~---------------



".... . .... , ,. ":~ . -:; ~ . 

, ,'\' 

6. k) que les fûts renfennant des 'sol ides contenant'des BPC: 

(i) aient une capacité d'au plus 205 litres,[4-5 r) 
(ii) soient construits en acier d'épaisseur minim~e no 18, 

Ciii) soi~nt dotés d'un couvercle d'acier amovible solidement fixé 
ainsi que d'une garniture faite d'ùnmatériau résistant aux BPC, 

(iv) soient peints pour ne pas corroder; 
------------------------------------------------------------------­/ 

5. 1) que les fûts renfennant des 1 iguides contenant des' BPC: 

(i) aient u~e capacité d' au p 1 ~s 205 l itres{ 15 Aa.t1Q~ .. ) 
(11) soient construits en acier d'épaisseur mininale no 16:, soient 

fennés et comportent deux bondes, 
(1;1) soient peints pour ne pas corroder; 

-------.-------------------,---------------------------------------.-
. , . 

,5.m) que les fûts oules autres récipients de déchets contenant des 
BPC qui sont transportables ainsi que le matériel contenant des BPC, 
soient placés sur des patins ou palettes; 
--~~---~~---------------------------------------------------------

5. n) que les fûts de déchets contenant des BPC, qui sont empi lés, 
soient séparés les uns des autres par des palettes et, dans le ta~ 
des fûts de liquides contenant des BPC, qu'ils ne soient pasempilé~ 
à plus de deux de hauteur; 

, 

6.0) que les récipients de déchets contenant des BPC, qui ne sont 
pas des fûts, ne soient pas empilés à moins que ce ne soit leur 
destination et, dans le cas des récipients de liquides contenant des 
BPC, qu'ils ne soient pas empilés à plus de deux de hauteur; 

6.p) que le matériel ou les fûts contenant des·BPC ou, ~nèore, leS" 
autres réci pients de déchets contenant des BPC, soient placés dE 
manière à pouvoir être inspectés; , . , 
------------------~-----------------------------------------------

5.q) que les déchets contenant des. BPC soient stockés de façon à 
empêcher la contamination' d'autres matières S" i 1 survient' -Ul') 

incendie, une fuite, un déversement ou ,tout autre fonne de rejet. 



<--

Protection contre l'incendie et mesures d'urgenc~ 

7.(1) Le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doivent faire en 
<sorte: 

7.(l)a). qu'un plan < d'interventton d'urgence et de lutte contre 
l'incendie, < élaboré en collaboration avec le service local 
d'incendie, soit en vigueur et qu'un exemplaire soit remis à ce 
service et qu'un autre soit conservé au dépôt; < < 

----._--------------------------------------------~----------------

7.(l)b) que, si _ le dépôt est à l'intérieur d'un bâtiment, il soit 
équipé à la fois: < 

(i) d'un système d'alarme-incendie en 'parfait état de 
fonctionnement, 

(ii) d'extincteurs, portatifs ou d'un Système de gicleurs; 
~-~----------------------------------------------------------~---

7.(l)c) qu'un inventaire à jour des déchets contenant des BPC et d~ 
leur emplacement soi~ fourni au service local d'incendie; < 

~~--------------------------------------------------------------

7.(1)d) que des agents ,de nettoyage, nota.rrment des solvants ou ,des 
matières absorbantes, soient g'ardés sur place. 
-.........-_--------------- ... --------,-----~--------------------------------

7.(2) Aux fins du paragraphe ('),' à défaut d'un service locaL 
d'incendie, le fonctionnaire local désigné par le comnissaire 
provincial des in6:endies ou tout autre 'pouvoir local compétent en 
matière de protection contre l'incendie'est consulté et pourvu d'un < 

exemplaire du plan et de l'inventaire. 



Entretien et inspection 

8. Le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doivent se conformer 
aux exigences suivantes: 

8.a) connaitre et comprendre les méthodes· de gestion des déchets 
contenant des BPC, le mode d'utilisation de l'équipement de 
protection du personnel et les méthodes .de nettoyage; 

8.b) inspecter les lieux à tous les mois, y. compris le matériel 
contenant des BPC, les planchers, les drains, les réseaux 
d'évacuation, l'équipement de protection contre les incendies, 
l 'équ i pernant de protect i on du personne lai ns i que 1 es cl ôtu res dE> 
sécurité et, au besoin, les réparer ou les remplacer sans tarder; 

S.c) réparer ou remplacer sans tarder les fûts, récipients ou le 
matériel qui laissent' fuir des. BPC . et nettoyer les surfaces 
eontaini nées. 

( 



Etiquetage 

,9. Le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doivent faire en sorte: 

9.a) que les condensateurs renfermant au moins 0,5 kilogramme de BPC 
portent l'étiquette noir et blanc du ministère de 1 'Environnement d~ 
76 millimètres sur 76 avec un numéro de matricule' et la mention 
"CAUTION/ATIENTION PCB", ou une autre étiquette de dimensions 
semblables, avec un numéro de matricule, indiquant la présence de 
BPC, à' moi ns gue ces èondensateurs n'aient été stockés dans un 
récipient avant que la présente dispositionn',entre en vigueur; 

9.b) que les transfonnateurs, les électro-aimants Ou lematérie1 
contenant des BPC en concentration supérieure à 10000 millionièmes, 
( 1 ~ur cent) en poids porte 1 'étiquette noir et blanc du ministère 

,de 1 Envi ronnement de 150 mi 11 imètres sur 150 avec un numéro de 
matricule et la mention' "ATIENTION PCB", ou une autre étique'tte' de 
dimensions semblables, avec un numéro de matricule, indiquant le 
présence de BPC; 

9. c) que les réei pi ents renfermant oÙ ayant déjà renfermé des BPC el'\ 
.. concentration supérieure à 10 000 mi 11 ionièmes(1 ~ur cent) en poids 

porte l'étiquette noir et blanc du ministère de 1 Environnement,de 
150 millimètres sur 150 avec la mention "ATIENTION BPC", ou une autre 
étiquette de dimensions semblables indiquant la présence de BPC; 

9.d) que les transformateurs, les électro-aimants et le matériel ou 
les récipients contenant des BPCen concentration supérieure à 50 
millionièmes en poids, mais au plus égale à un pour cent, portent 
l'étiquette du ministère de l'Environnement de 150 millimètres Sur 
150 avec là mention '~ATIENTION-Contaminated with PCBs/Contaminé par 
les BPC", oU une autre étiquette de dimensions semblables indiquant' 
la présence de BPC; 

9.e) que les QQrtes et barrières du dépôt ainsi que les clôtures de 
sécurité qui l'entourent portent l'étiquette noir et blanc du 
ministère de l'Environnement de 150 mi'llimètres sur 150 avec 1", 
mention "ATIENTIONBPC'" ou une autre étiquette de dimensions 
semblables indiquant la présence de BPC. 



. CAUTlO .. 

CO .. UI .. S 

,'10".' _{ • 

ATTE .. TlO" 

COITlflT DU 

pce 
A" . U" 

E .. VIRO .... E .. TAl CO .. TAMIIUT DE 

CO .. TA .. IIIA .. T l'EIVlaOllEMEIT 

OR 49636 

al'ticle 9 a) 
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ATTENTION 
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ATTENTION 

nE CONTENTS OF THIS 
EQtJFIWENT N4:. <XlHTAW4-

. ATED *tH PCBs. Nf aM­
ROfM:NTM. CONfAWWfT· 
SCH3llI El) N«J REGU.ATED 
UNDEJt nE BMAONMENTAL 
<XlHTNMWflS ACT. IN CASE 
OF ACCIDENT, SPlLL OR FOR 
asPOSAL INFORMATION. C0N­
TACT THE NEAREST OFFICE 
OF nE BMAONMENTAL 
PROTECTION SERVICE. 
ENVIRONMENT CANNJA. 

LE CONlBIJ DE ŒT APPAREIL EST 
CONT~ PM œ.s BPCs, UN 
CONT~ BMRONNEMENTAL 
ANNExI: ET Aàll.aENTÉ EN VERTU 
DE LA LOI ~ lES CONTAMINANTS 
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Registres 

10. Le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doivent tenir des 
registres, qu' i ls mettent à la disposition des inspecteurs pour 
examen, dans l~squels sont inscrits: 

10.a) chaque déchet contenant des BPC stockés sur place à la date 
d'entrée en vigueur du pré·ser..t arrêté et la quantité de BPC qu 1 i\ 
contient;. 

10.b) chaque fois qu'un déchet contenant des BPC est reçu dans le 
dépÔt après la date d'entrée en vigueur du présent arrêté, les 
renseignements suivants: 

(i) la date de sa réception, 
(ii). la description du déchet, y compris celle qui figure sur la 

plaque signalétique, les numéros de série, le numéro 
d'enrégistrement des BPC et la quantité, 

(i fi) son état, 
(iv) sa provenance, 
(v) le nom du transporteur, 

(vi) le nom du réceptionnaire; 

10.c) chaquefois.qu'un·déchet contenant des BPC sort du dépôt, les· 
renseignements suivants: 

(i) la date de sa sortie, 
(ii) la dèscription du déchet, y compris celle qui figure sùr la 

plaque signalétique, les numéros de série, le numéro 
d'enrégistrement desBPC et la quantité de ces derniers, 

(1ii) son état, 
(iv) le nom du transporteur, 
(v) sa destination, 

(vi) le nom de la personne qui a autorisé le transport; 

10.d),les résultats des inspections mensuelles et les mesures pr;s~ 
en application des al inéas Sb) ou c). 



Production d'exemplaires de registres· 

11.le propriétaire et l'exploitant d'un dépôt doit fournir au 
ministre: . 

. . 

11.a) une copie des registres visés à l'alinéa 10a) dans les 30 jours 
suivant établissement d'un nouveau dépôt; . 

11.b) une copie des· registres visés aux alinéas lOb) et c), le le\" 
janvier et le 1er juillet de chaque année. 



( 

LA GESTION DES DECHETS DANGEREUX 

PJ;'ésenté par: 

Jean-Marc Viau 
ingénieur de projet 

Programme national d'assainissement 
. des lieux contaminés 

" 

(Texte non reçu âu moment de mettre sous presse) 

) 

Direction de la Protection de l'Environnement 
Environnement Canada 

1991. 



• 

LE PROJET DE LOI C-13, LOI SUR L'EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE CANADIENNE 

Présenté par: 

;, 

Renée Brunet 
analyste de politiques. 

Bureau fédéral d'examen' des évaluations environnementales 

(Texte non re9u au moment de mettre sous presse) 

Environnement Cana4a 
,1991 



• ' 

. ' , . '. . .... ~ . .. " . 

. , ~ .C-13· .... ,'., 
" . . . 

. ·"GRANDESLIG~ES· 

-,OBJET .' " 
• PROJETS VISES '.: ; .',<;:, " 

. . .. .. ' 

, • PROCESSUS! D'É:VALU~rION. " ' 
ENVIRONNEMENTALE '.:,,: 
'EXAMEN PRÉALABLE" , ,', '." 
',' 'ÉTUDE APPROFONDIE' , 

.' , . ',.~' MÉDIATION, ' . 
'-", EXAMEN PUBLIC ' , , " . 

PROGRAMME DE SUIVI .;. ' 
. 'RÔLE.'DE L'AU'TORlfé ':,;., '.' 
. RESPONSA'BLE.' :", ," .. :: ' 
-. RÔLED'U MINISTRÈDE . 
. ' L'ENVIRONNEMENT' '. 

: . ~ . . , 

.' -EFFETS TRANSFRONTALIERS 
'. . . .' 

• TERRITOIRE DOMANIAt., " 

.'. • . ~ -" • * .. 

.1 



. .. .'- .' ~.- . .. -.. 

. C-13 

'. 

OBJET 

OBJET: 

• PERMETTRE DES ,DECISIONS 
. ÉCLAIRÉES SUR LE PLAN 
ENVIRONNEMENTAL' .. . . . . 

. .' 

. - • INTRODUIRE LE CONCEPT DE 
DévELOPPEM~NTDURABLE 
AU SEIN MÊME· DU . 
PROCESSUS DÉCISIONNEL 

, FÉDÉRAL ., .' . . .. 

'. FAVORISER LA . .. . , 
.. ·:PARTICIPATION DU PUBLIC 

• ARTICLE-4 ' 

.... .. .... .. 



., 

, 

, . 

C-13·; 
.. ' " .' 

, 1, , 
'. ·'.PROJETS VISÉS .. ' 

.' .. PROMIS PA'R LE .., . 
. ,GOUVERNEMENT FEO.ÉRAL • 

• FINANCÉS PARLE:" " . "" 
. GOUVERNEMENT F'EO'ERAL 

-SUR DESTERRESFÉDÉRALSS . 
. , . . . . 

'·eAUTORISÉS··VIAUNE'LICENCE . : . 
, . . 
. PERMIS ETC. ;PARLE .:. . 

'. GOUVERNEMENT FÉDÉRAL. 

. , 

',., . . ~ . ' 

, . , '-..'" .. 
~ " ~.' ' 

. . ... :.:. ,,' 

.' ., . 



.. . 

. PEE" - DéBUT 
.'.: .. 

EXAMEN PR LABLE TUDE APPROFONDIE 
. , 

• PROJ ETS INSCRITS -l'IMPORTANCE DES -IDEM QUE L'EXAMEN, 
.SUR LA USTE . ' . EFFETS PRÉA~BLE 

• MIS EN OEUVRE 
ENVIRONNEMENTAU~ . +. 

. " 

.DANS DES -LES EFFETS . • LES RAlSONSD'~TRE 
SITUATIONS CUMULATIFS' . DU PROJET ' 
D'URGENCE 

• LES OBSERVATIONS . - LA NI!CESSlTé DU 
• NÉCESSAIRES À LA DU PUBLIC PROGRAMME DE SUIVI 

PROTECTION DES 
, • LA CAPACITÉ DES BIENS OU DE • LE,S MESURES 

eENVIRONNEMENT ' O'ATTéNUAnON RESSOURCES 
RENOUVELABLES 

\, 

(art. 11.(1» (art. 6) 
(art. 11.(2» , 



.• PASO'EFFETS .' 
NÉGATIFS 
. IMPORTANTS .. 

• EFFETS 
....... , ATTÉNUAB.LES . 

. (art. 16 .(1)à» 

.. P,EE -DÉCISION 

AUTORIT RESPONSABLE' 

. N'AUTORISE PAS 

. • EFFETS N~GATIFS 
IMPORTANTS ' .. ·,1 

-INCAPABLE DE 
. ·.CONCLURE 

. ·PR~OCCUPATIONS' .': .. 
-EFFETS.NON·· ··DU PUBLIC LE ' . 
.JUSTIFIÉS .' ." . '. JUST,IFlENT . 

. (arL16.(1»n .. ' .. ' .. / ." 

MÉD1ÂTlON ' EXAMEN .. 
PUBlic. 

(art ... 16 .(1)e» 



EXAMEN PUBLIC- M DIATION 
DÉCISION 

MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT 

EXAMEN PUBLIC COMBINAISON 
DES DEUX 

• NOMME LE MÉDIATEUR APRÈS CONSULTATION DE L'AUTORITÉ 
RESPONSABLE ET DES PARTIES INTERESSEeS '.. . . , . 

• ,NOMME LES COMMISSAIRES ET FIXE LE MANDAT 
• REND PUBLIC LE RAPPORT 

AUTORISE 

• PAS D'E'FFETS NÉGATIFS 
'IMPORTANTS 

• EFFETS ATIÉNUABLES 
ET/OU JUSTIFIÉS 

AUTORITÉ 
RESPONSABLE 

N'AUTORISE PAS 

,.. • CONTRAIRE 



. : 
; 

i 

. . , . 

. . ' .\.,.. , 

.. . . .'''.," ... ~~. :,' " ~. . " '; ~ '. . . , . 

.. PROGRAMME DE:SUIVI, . 
, ~. ' 

. .",: . 
'. ". 

>:" . 
". "M~.,' .-:,.;,., , '. '"J 

.. , " 

. ; ,,~ ""---"O~----r--------------~----, 
.':'-, :.,', -", ",: '~AUTORITRESPONSABLE ./ " '-~ 

. .' - - ,}-. --. 

, . "',~' .. 
'.\ .' 

: :' 

. . ~ORTE LA CONNAISSANCE DU PU'Blle· 
~. " .' ,. . . 

. .' .. 
..:. '," 

".". " .. ' . 

•. ; .-,SADEPISION ~ELAnVEMENTAU PRO~ET: 
'. ····LES,.M·ESURESD'ATTÉNUATION···: ~<:--, ,'.: 

. ' .• 'LA SUITE QU'EL:LE ENTEND DONNER AUX- . 
" RAPPORTS D'UNE COMMISSION '00, D'UN;'. . 

'. ,;EXAMEN > _ •. ' ' ." •. 

'·;·LE PROGRAMME DE SÙI"IQU'ELLE A 
ÉLABORÉ'· '. ,_ . ~.,' , .. ,: 

• : j • • ~ 

-. ;,: 

, '. 

" , 

. , 

: , } : l ',,, , 

,~ '. 

'. ' " 

r .!" 



'"' :1 ' ' ' EFFETS 'TRANSFRONTAlIERS , l ~ ,;. 

" 
. ' 

EFFETS . 
INTERPROVINCIAUX . 

MINISTRE DE, L'ENV. ' 
'. . , 

. ,,. . - .. , '.- : " . 
. '. .", '. . ." / '". , .' • ',. ,l , 

, ' 

, " EXAMEN' 
MEDIATION· PUBLIC 

-PRojET NON CAPTÉ PAR ART. 5 " ,',' , ' 

~PROJET SUSCEPTIBLE 
,D'AVOIR DES EFFETS, " " 
NÉGATifS IMPORTANTS 

'. 'PAS D'ENTENTE ENTRE 
LES PROVINCES ' 

. . , 

EFFETS, 
" •• ',> 

" 'INTERNATIONAUX 
• c ..... 

ENV .. SEC. AFF. EXT. ' 

/." 
, "MÉDIATIO~ '. ÉXAMEN 

PUBUC 

-' PROJET NON CAPTÉ 
'. ART.5' 

" '-SEDÉROULE'AU' 
"'CANADA 

, • SUSCEPTIBLE D'AVOIR 
,', DES EFFETS NÉGATIFS' 

',IMPORTANTS 

, 9 



j' .' .',.' ~'.' 

" 
/ 

. " 

.' '. 

TERRITOIRE DOMANIAL 

,', ' 

, , : ,MINISTRE DE ' 
.'L'ENVIRONNEMENT' 

. ~, ' 

, . '~ 

, ,. 

MÉDIATION" ' EXAMEN PUBLIC . ,. " , 

',' 
" 

" . 
~, •. t 

, '. 
; ~ .. ' " 

," 

" . . . . 
" 

. ~ PROJET NON CAPrÉ PAR ART.:S ",' " ~,' " 

, , •• SU,SCEPTIBLED'AVOIRDESEFFÉT~:",:,; ,'" ' 
,NeGATIFS IMPORTANTS SUROUl:MANANT ,DE 

: ~:' . ;. . - , 
, ', .. ' 

" 'a) TERRES D'UNé RÉSERVE" . " 

" ( ~ 

b) TERRITOIRE DOMANIAL ' :', , '., , , 
. - . ;'. . ~ , ' 

C) TERRESVISEÉS DANS UN 'AOGORD DE, 
, ' : ' " REVENDICATIONS TERRITORIALE ' ,', 

" " ·0) TERRES ',MISES DE 'CÔT~.À,L.·USAGE,',: 
" DES INDIENS' ' , ' ' , 

, . . . 

, "; 

, , 
.' - ~ ~". ~ .. 

, ., ~ 

, : :: ,. ' 

" . " ", '. . 
''' .. '. 

~'. ": 
. . . ~.:; , " . :', 
;", .' ' , . 

, ,', " . " 

'. . '. :!'. ' ~ ,.' . 

'" . .' , . '\.~ . . 

:.'" .' 
. ' 

, " 



PROCESSUS· D'ÉE 
.' f . PROJ'ÉT ,', 

• . 
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EFFETS TRANSFRONTALIERS 
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1.· . REGLEMENTATION ACTUELLE 

e· FÉDÉRAL 
, 

.... ", 

"LCPE: ' , ' 
.: rilfrèglementsur l'exportation de ',' ......... , ..... , '< .' , , 

" , .. , déchetsc~ntenants. des ,BPC,.: :' ',' ,; .." 
, . ~ Arrêté sur stockage des déchets de BPC • 

,,', . , LTMD:Préa:vis (60 jours) 
.. . ;. . 'manifeste . 

RDD ,ET' RDB (Québec) 
'R~glement 309 (Ontario) ,.',',' " 
riZJ ,'. Rapport d'incription'du'producteur ' .. 

Environnement Canada , Décembre 1991 



1. RÉGLEMENTATION ACT,UELLE 
PROVINCIALE 

. " A. 'Règlerrientsur les déchets· dangereux 

~~' Définition: 
~ Corrosif' 
~ Inflammable 
~ Lixiviable . 
riLJ Radioactif .. 
rfiJ Réactif ' 
liZf Toxique 

.. ~ Catégories 
. (annexe 1) 
~ > Skg/mois sa 

radioactif ou ... "" ..... 

. Environnement Canada 

~ Entreposage: Transport: 
~ Guide d'entreposage r!ll Transport· . 

des déchets dangereux. autorisé .. 
IilJDilutiôn interdite. ~Vers lieu de 
r!ll Mélange interdit sauf .. traitement 

déchets dangereux de autorisé~ 
. . 

même composition. ,': r!llManifeste.+, 
(ex.: huiles usées) numéro de 

~Inspection 1 fois/sem. , circulation 
lilf Conserver le registre . Rapport. 

au moins 2 ans. 

Décembre, 1991 ., . -4 



1. RÉGLEMENTATION ACTùELLE 
PROVINCIALE.' 

.... __ ._ ... ement sur les déchets' biom ' . 
~~~~~~~~~~~' 

~ ________ ~~r_t_ie 2, gazette officielle 

~ 'Défi~itiOrt: . : 
, Anatomique 

humain 
animal 

~ Entreposage: . 

~ Cadenasser' . , . '.'" 
. '~Ségrégue~ .. 

..... rillcoilteîtants' 

objets, piquants· 
..... '-"""--' Non ,anatomique . rigides, scellés 

, . étanches,' étiquettés . tran ch'ahts .. : . 
.casl:jables ." .~4!>C . ..... . .": . . 

····vaccin·souche" viv.ante ·~.Registre 'hebdQ~' . 
.. contenants de sang .ou . ~Rapport annuel· 

,,'matérielimbibé de -sang . 
Hors Québec. de producteur (avrÎI) 

.' Environnement Canada . Décembre 1991' 

~' TranSP9rt: 
~Autorisé . 

Véhicule (4·C) 
Manifeste 
Registre 1 jour 

. Traitement: . 
~ 

0Autorisé.· . 
. " In~inération . 
~Désinfection '. 

Non anatomique 
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5 

. -"'.-
. ' ~ . ". ' 

,- .< 
'. ,'~ 



2~ . MODIFICATIONS 

1 FÉDÉRAL: 1 
, ., 

'" ,. 

LCPE : REGLEMENT SUR' L'IMPORTATION ET, 
- ~ 

L"EXPORTATIONDES DECHETS DANGEREUX 
r ~ ", " ~ 

" EL~MINATION (niveau, de contrôle A)'" ',' ',' 
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Je voudrais vous communiquer quelques réflexions sur la mise en oeuvre du 
développement durable à travers le processus de gestion dit de la Qualité totale. Votre 
activité quotidienne au sein de l'appareil fédéral, la plus importante "entreprise" du Canada 
avec des dépenses de plus de 125 milliards de dollars et un effectif de plus de 585000 
personnes, vous situe au coeur des études, analyses, évaluations économiques et 
environnementales du gouvernement. Votre position fait de vous les conseillers du 
gouvernement et les agents de réalisation des décisions qu'il prend. n s'agit d'une 
responsabilité doublement importante puisque l'efficience et l'efficacité de l'action 
gouvernementale reposent largement sur vos épaules d'une part, et en raison d'autre part 
du caractère exemplaire de votre secteur d'activité face aux autres niveaux de 
gouvernement, et à l'ensemble des secteurs privé et non-gouvernemental. 

Le Plan Vert du Canada constitue un plaidoyer magistral en faveur de la mise en 
oeuvre du développement durable, tel que préconisé dans le Rapport Brundtland, Notre . 
Avenir à tous. Sans être la panacée de tous les problèmes écologiques, ce plan commande 
la mobilisation de tous et chacun et se présente comme une démarche non seulement 
gouvernementale, mais sociale et collective. Ce "plan pour la vie" rappelle que 

"Le Canada doit en grande partie. son essor économique et son confort 
matériel à une technologie d'une complexité croissante pour l'exploitation de ses 
abondantes ressources renouvelables et non renouvelables et à une main-d'oeuvre 
de plus en plus instruite. Ses ressources naturelles permettent à une population 
relativement peu nombreuse de jouir d'un niveau de vie élevé. 

Nous avons puisé aux trésors de la nature et employé nos talents et notre 
ingéniosité à créer une économie dynamique et compétitive ... 

Toutefois, même si notre économie est fortement tributaire de nos ressources 
naturelles, il apparaît de plus en plus que nous ne nous sommes pas pleinement 
acquittés de nos responsabilités à l'égard de l'environnement". 

En conséquence, le défi posé selon les termes de ce plan est le suivant: "pouvons­
nous nous inspirer de notre expérience, mobiliser notre savoir croissant en manière 
d'environnement et mettre nos talents, notre ingéniosité et notre technologie à l'oeuvre 
pour parvenir à un développement économique durable et, en même temps, améliorer et 
protéger le milieu dont dépendent fmalement notre survie et notre prospérité?" 

S'agissant du "développement durable", je m'étonne d'entendre encore, après tant 
de colloques passés à étudier la question et plusieurs expériences concrètes réussies, 
certains organismes ou porte-parole soutenir que c'est. un concept flou, peu fonctionnel, 
idéaliste ... 
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Comme le dit clairement le Plan Vert, à la suite de la Commission mondiale, le 
développement durable repose sur la prémisse non seulement qu'économie et 
environnement sont conciliables, mais plus profondément que le développement 
économique peut et doit être soutenu par l'environnement, de sorte que nous puissions 
répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations 
futures de satisfaire les leurs. 

Et pour faire en sorte que cette recherche du développement durable donne lieu au 
moins d'errements possible, il s'impose que la dimension écologique soit prise en compte 
au préalable et tout au long du processus de prise de décision économique et politique, et 
non après coup ou en réaction aux oppositions et obstacles rencontrés. 

y a-t-il là une mission impossible? Doit-on y voir un fardeau de plus que l'on 
impose aux décideurs et aux gestionnaires, une contrainte additionnelle pour les 
investisseurs et les planificateurs? 

Je ne crois pas qu'il faille le voir ainsi. Est-ce qu'on se pose ce genre de questions 
face aux autres facteurs de production? Quel investisseur, planificateur ou gestionnaire 
s'aventurerait dans un projet sans s'assurer d'une part de la qualité et de la disponibilité 
de capital, de ressources humaines, de technologie et d'intrants divers (énergie, 
infrastructures, approvisionnement), et sans prendre la mesure d'autre part des marchés 
ou débouchés accessibles à sa production? 

Telle est l'essence même de l'exercice de planification stratégique auquel se livre 
tout organisme ou toute entreprise qui veut mettre "les chances de son bord". 

Ce qui est à l'ordre du jour maintenant, à travers le défi et l'exercice du 
développement durable, ce n'est rien d'autre que le prolongement et l'approfondissement 
de la planification stratégique conventionnelle dans le sens de la prise en compte des 
facteurs de succès de l'entreprise non plus conçue comme un cercle clos sur son milieu 
immédiat, mais comme un élément faisant partie d'un ensemble sociétal plus vaste, où se 
retrouvent une population à respecter (non seulement des clients à servir) et des ressources 
à cultiver et gérer (et non seulement à exploiter et à consommer). 

Je me réjouis de ce que le Plan Vert donne le ton, indique la marche à suivre de 
façon intéressante, à plus d'un égard. 

C'est ainsi qu'il lance un appel à tous les ministères et organismes fédéraux de 
veiller aux aspects écologiques de leurs activités (Agriculture, Énergie, Mines et 
Ressources, Pêches et Océans, Forêts, Santé et Bien-être social, Affaires indiennes et du 

,-
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Nord, etc.). C'est dans le même esprit qu'il en appelle au partenariat avec les provinces 
et les territoires, avec les OENG, l'industrie, les consommateurs, les jeunes. 

Et pour prêcher par l'exemple, le Plan Vert entend provoquer une prise de 
conscience et un changement de pratiques à l'intérieur même des institutions fédérales: 
réforme de certains mécanismes de concertation, intégration plus poussée du processus 
d'évaluation environnementale aux projets d'ordre public, y compris ceux qui relèvent de 
budgets d'aide, d'assistance ou de coopération internationale, élargissement de la 
participation du public, développement de programmes d'information et de recherche, 
élaboration de politiques et procédures de vérification environnementale, et fmalement 
promulgation (annoncée pour 1991) d'un code de gérance de l'environnement qui régira 
toutes les sphères d'activité de l'appareil fédéral (Plan Vert, p. 163). 

Je sais que d'aucuns ont fait montre de scepticisme face à plusieurs dimensions du 
Plan Vert, notamment en ce qui a trait à l'absence de nouveaux moyens de financement 
des actions proposées. Par contre, je suis d'avis que la dynamique profonde sur laquelle 
repose ce plan est tout à fait louable, puisqu'elle reflète une large consultation publique 
menée à travers le pays, et en appelle à la responsabilisation et à la concertation des uns 
et des autres face au défi environnemental, et plus largement face au défi de notre qualité 
de vie, et de notre réussite économique dans un monde de plus en plus compétitif. 

Au moment où ce nouveau cadre et ces nouveaux paramètres et outils de travail 
vous sont proposés, et où vous allez pendant des journées - et sans doute de nombreuses 
années encore - vous y référer dans de multiples dossiers concrets touchant les urgences 
environnementales, les nappes phréatiques, les sites contaminés, la gestion des produits 
dangereux, les sites aquatiques, etc., il n'est pas sans intérêt de faire ressortir que c'est 
précisément la prise en compte de l'environnement qui peut nous amener à faire le pont 
entre compétitivité, gestion de la Qualité totale et, par delà, amélioration de la qualité de 
vie. 

La compétitivité recherchée, et dont il doit s'agir à mon avis, consiste à tout mettre 
en oeuvre non seulement pour produire davantage et au meilleur coût possible, mais pour 
produire de façon prioritairè des biens et services correspondant aux besoins vitaux de 
l'humanité, dans les meilleures conditions possibles de qualité et d'économie de nos 
ressources de base. 

La question qui se dresse devant nous est la suivante: sommes-nous en compétition 
vers cet objectif de coopération dans le développement, ou sommes-nous en compétition 
"comme des loups parmi les loups" sans égard aux conséquences pour notre habitat et 
celui de nos descendants? 
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Ces questions éminemment sérieuses pénètrent, heureusement, nos sociétés et 
interpellent la conscience d'un nombre accru de citoyens et de leaders économiques et 
politiques. n suffit de regarder le chemin parcouru en deux décennies pour être frappé 
de l'ampleur du mouvement en cours. 

Au moment où l'on discute d'environnement et de compétitivité, dans un contexte 
d'internationalisation des échanges économiques, il est utile de rappeler que 
l'environnement n'a été mis à l'ordre du jour international qu'en 1972, à l'occasion de la 
Conférence de Stockholm. Vingt ans plus tard, en 1992, la Conférence des Nations Unies 
qui se tiendra au Brésil sous le nom de "Sommet de la Terre" sera appelée à adopter une 
"Charte de la Terre", un "Ordre du jour du xxr siècle", des conventions sur des sujets 
aussi importants que les changements climatiques et la biodiversité, des mesures donnant 
aux pays en développement l'accès au financement additionnel et aux technologies 
propres, et de nouvelles institutions veillant à l'application de ces mesures. Ainsi donc 
l'occasion sera donnée aux États participants de lancer la communauté mondiale dans la 
direction d'un nouvel avenir durable, de manière à ce qu'en l'an 2012 l'ordre du jour 
international soit consacré à gérer ces questions, plutôt qu'à réagir à une suite de 
catastrophes et de crises toujours plus aiguës. 

Au moment où nous nous interrogeons suC les stratégies à adopter pour gagner une 
place au soleil dans l'arène du marathon de la concurrence internationale, où nous sommes 
préoccupés par l'interdépendance de nos économies, le monde est passé de 
l'interdépendance économique à l'interdépendance écologique, et même, désormais, à un 
stade où les deux sont imbriquées. 

André Saumier écrit, dans le premier numéro de la revue Écodécision lancée le 
mois dernier, que le développement durable est en train de faire franchir un seuil critique 
à la pensée tant scientifique que populaire, et de remettre en cause les sources et la nature 
de ce que nous avons considéré comme étant "le progrès économique et social". 

n y a quelque temps, le ministre québécois de l'Industrie et du Commerce a rappelé 
que les entreprises qui cachaient leur problème de pollution ou qui faisaient du rapiéçage 
en attendant la visite de l'inspecteur du Menviq sont en faillite ou en difficulté 
aujourd'hui; alors que celles qui ont opté pour le développement de produits et de 
procédés propres sont devenues plus compétitives et plus aptes à affronter le marché, qu'il 
soit domestique ou international. Le ministre a soutenu que "les économies qui se 
convertiront en premier au développement durable seront les économies les plus 
compétitives des années 90 et du 21C siècle", et il en a appelé à "la complicité" de tous 
les intervenants, individus, entreprises, syndicats et gouvernements pour bâtir l'économie 
de demain dans le respect de l'environnement, pour bâtir" un Québec propre et un Québec 
compétitif' . 



5 

Le même homme politique faisait l'unanimité sociale (syndicale-patronale) la 
semaine dernière, autour de son appel à construire "une économie et une société à valeur 
ajoutée" (par opposition à une économie basée sur les ressources naturelles et la 
production de masse). Et il ne manquait pas l'occasion de souligner que ce programme 
ne saurait se réaliser sans une gestion intégrée de tous les facteurs, y compris le respect 
de l'environnement, dont dépend "l'amélioration et le maintien de notre qualité de vie". 

Même si la preuve est difficile à établir dès maintenant, on s'entend pour dire que 
les entreprises qui sauront voir loin et intégrer l'environnement à leur champ de vision et 
de planification vont rester en affaires et croître au prochain siècle... Quant aux autres, 
elles perdront leur temps, leur argent, et de plus en plus de procès ... 

Dans un nombre sans cesse croissant d'entreprises, le mot d'ordre est à 
l'environnement, tant chez les fabricants de produits domestiques qu'industriels, ainsi que 
sur le marché de détail. 

Le mouvement croît si rapidement que l'on en est à passer des campagnes de 
nettoyage aux mots d'ordre de prévention, ce qui nous met sur la voie du véritable 
"développement durable". 

Et les fmnes qui ne prendront pas ce mouvement au seneux le regretteront 
amèrement. Qu'il suffise de rappeler les reproches qui se sont abattus sur EXXON, 
malgré le milliard $ que cette firme a déboursé pour le nettoyage des côtes de l'Alaska. 

Le mouvement est enclenché. Plutôt que de se comporter en "cowboys dans la 
grande prairie", les agents économiques ont amorcé leur virage en tant qu'intervenants 
responsables, mais ce virage ne se fera pas de façon magique et automatique. 

Des conditions doivent être rassemblées que je fonnulerai selon les quatre 
propositions suivantes. 

De façon plus globale, 

1. La performance à long terme des agents économiques est liée au respect de la base 
des ressources qui constitue le milieu biophysique, à la satisfaction des besoins véritables 
des populations, et à la mise en valeur des ressources humaines de chaque société. 

C'est ce que d'aucuns ont appelé le dévelopj>ement socio-économigue viable et 
équitable. 
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2. La collaboration entre les divers agents sociaux est le fondement d'une activité 
économique réellement prospère et compétitive. 

Cette collaboration ne peut résulter que d'une réelle concertation axée sur l'objectif 
d'un développement soutenu et équitable, concertation dont le pouvoir politique détient 
la responsabilité première. 

Sur le plan de l'entreprise, 

3. L'entreprise "compétitive" devra se tenir branchée sur un vaste réseau d'information 
. et de communication environnementale comportant des données non seulement techniques 
et économiques mais aussi juridiques et sociales, car plusieurs impasses dites 
environnementales naissent bien plus de nos carences en "ingénierie sociale" qu'en génie 
tout court. De même ne peut-on pas dire que dans une large mesure c'est par les alliances 
qu'elle se donne et l'information dont elle dispose qu'une entreprise peut augmenter sa 
compétitivité? ~ . ",; 

4. Enfin les agents économiques ont besoin de règles du jeu claires. éguitables et leur 
assurant une prise de décision à l'intérieur de processus et de délais prévisibles. 

Il revient à l'ordre politique de fournir ces encadrements, tout particulièrement en 
ce qui a trait aux procédures d'études d'impact et d'évaluation environnementale. 

Bref, la prise en compte de ~ l'environnement peut devenir un facteur de 
compétitivité, à condition que les concurrents soient en émulation non pour abuser de 
l'environnement mais pour le respecter, non pour le détériorer mais pour le gérer et le 
cultiver. 

L'interpellation lancée aux gestionnaires d'entreprises et d'organismes publics est 
:claire et sans équivoque. Il y a·l0ans~ c'était le défi des technologies nouvelles. Il y a 
cinq ans, nous partions à l'assaut de la Qualité totale. Depuis deux ou trois ans, des voix 
importantes rappellent l'importance d'investir dans la formation des ressources humaines 
. ainsi que dans la recherche et le développement technologique. Et même si tous ces défis 
'sont loin d'avoir été relevés avec brio, voilà que décideurs et gestionnaires sont confrontés 
de façon inéluctable au défi environnemental. 

'" Les gestionnaires d'entreprises ou d'organismes publics ont la responsabilité de 
décider de ce qui doit être fait - c'est le volet plus politique de la gestion -, et de s'assurer 
que ce qui doit être fait soit bien fait, ce qui correspond au volet plus exécutif du mandat 

::de gestion:' Le gestionnaire se situe ainsi à la jonction du réel (le point de départ) et de 
~rintentionnel (le projet) de l'entreprise, avec mission de mobiliser les facteurs internes et 



7 

externes nécessaires à la satisfaction du client ou du public. Le gestionnaire doit avant 
tout juger et distinguer l'essentiel de l'accessoire, et savoir repérer les valeurs et références 
qui peuvent placer son entreprise devant plutôt que derrière la vague. 

'. ;L:-

Ces qualités du manager.;. qu'il doit savoir exercer tant à l'étape du diagnostic et 
de la formulation du plan d'action, que dans l'action même et son évaluation - sont 
vivement mises à l'épreuve par la donnée environnementale qui traverse maintenant 
l'horizon de développement de toute entreprise au point de commander une modification 
profonde de son processus de planification stratégique. 

L'environnement est devenu une réalité incontournable de toute stratégie de gestion 
de l'entreprise. Programmes de réduction des déchets à la source; programmes de 
recyclage; réduction de l'emploi .de matériaux difficiles à recycler; conception, de 
nouveaux ,produits. 

.; "." 

Qu'est-ce qui différencie les entreprises qui capitalisent· sur les nouvelles 
perspectives qu'offre l'environnement par rapport à celles qui demeurent passives? 

.", . ' 

La réponse tient à la capacité,de l'entreprise 

1) d'adapter sa·~ planification, stratégique et ses processus de gestion et 
d'évaluation à la composante environnementale; , :; 

2) . d'intégrer la prise en compte de l'environnement à sa démarche de Gestion 
de la Qualité totale pour en arriver à ce que nous pourrions 'appelerr·"la 
Gestion totale" de l'entreprise. '. ,- :, 

C'est ainsi que la gestion de la Qualité totale, qui jusqu' à ce jour a été conçue 
plutôt du point de vue de la relation de Yentreprise:(son, produit, son service) avec son 
client, voire son fournisseur, aurait avantage à être reformulée de manière à y inclure la 
prise en compte de l'environnement. " . 

'1' . 

Car au-delà du "client-acheteur'" et du "fournisseur", il ,y aun habitat,"une 
communauté, une culture, qui, comme autant de sphères, encerclent et englobent'l' activité 
de l'entreprise et en constituent l'environnement. '<'", ::;h 

Nous en sommes à une période-charnière où se pose le: défi . d~ la gestion 
écologique de l'entreprise.:;r,,··,· J'J': . ,,'! i,' ~;'. )!"~t' "J jl)cbi:)~ib 

Ayant eu l'occasion d'examiner récemment les. politiques environnementales d.' une 
vingtaine de grandes entreprises, j'ai constaté qu'au-delà des motivationsimmédiates'lês 
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plus diverses ( par ex. accidents écologiques, pressions du public ou du législateur, souci 
de l'image corporative, uproblème de rentabilité).}a mise au point d'une politique 
environnementale,. est globalement liée'aux facteUfs'suivants> 

: .i~: . ~i""~ i.; t :'::; rH,>., ... ~.IJ(": . ;':5d 

',r -: recherche d'une économie d'énergie:et-de ressources premières;, 

'-

• incorporation de l'environnement à l'éthique corporative; 

- application d'une approche;~fde management proactif privilégiant la 
prévention, la formation, la concertation; 

~:,T -' ';. et.exteilsiOIrdu coooept de gestion de,lâlQuaIité~totale. 
i! 

Ces deux préoccupations, celle de l'environnement et celle de la Qualité totale, se 
;'rejoignent intimement et font;ttppel à un renéQveau managérial substantiel\quise traduira 
dnotamment::.t l!;.:/"; 

, .. 

- par une planification stratégique plus complète de l'ensemble des 
!~j ;;.:;r' ressources humaines, énergétiques et physiques: de l'entreprise; 

- par une mobilisation plus soutenue des ressources humaines, axée sur 
, , '.' 51a·· formatiOii'lCohtinUè/ l 'informatiohi hl concertation et l'évaluation; 

,- ·'-par, une plus grandéJ~risibilité"!au>x valeurs émergentes du milieu; 

,':. (" 

,; par une" pratique' de la Lëoinmunication interne et externe plus 
. systématique.et- plus transparente~', 

: ':( 

La protection de l'environnement, bien loin d'être un obstacle à la prospérité de 
~l' entreprise~ devient:~~- ,II ,nt;;;; ")\ . ,;;~. ,', ..,," ' ,;:'! 

,- ;'un;lfacteur de qualité~,:·:m . "', :; '!. 

- :î; UIf'Stiinulant'de: la créativité; ,;,.: ", \ 
- une source de rentabilité; 

. diE , ùneUassurance de continuité; l, :: 

'), " "1,~l1\'èf7brteLœcasioIi de civisme corpôratif. ',i 

f;::.n~n'ifÏ'l~ mafllage''de;;la'gestî'on éCologique 'Ge'Jl'entrepnse etde laigestion de la Qualité 
;.'t0talêr8.ébQuchè';sûti ta::perspectiVe"plus engl6bahte de:ila> Gestion totitIe de J':entreprise, ce 
~qui;ëÔJîStihte urPnotiveaü;défi pour les managerS soucieuX de contribuer au développement 
.' ~âble,de,notre:;société et de ses ressources. 
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Quant à l'industrie enyirQooementale en particulier,.j':aimerais souligner qu'en 
parallèle et souvent en partenariauavec le.s.,services gouvernementaux, elle est en train de 
se structurer, et- d'apportècs.a:\QQnt::rib.utioJl.'·àfédifice du développemtnt durable. ,Le 
marché des services eL produits liés à la.protection:de renvironnèment est·de l'ordre de 
plusieur~ "milliards de 'dQUars, 'el!.cOnn41)'un taux de'lcroissanëeifsupérieur ii la moyenne 
industrielle. . . :,V·~"":. : .. :,/ " ":~. :.. 

Mais l'essor de l'industrie environnementale cana<;lienne èxigeFa~de 'grands efforts 
et certaines conditions que je~r~sumerai 'commesuit:.~,,: (.' ... ' .>, '.' . t,( ::', c~ 

. . . 

1. le 'ldéveloppementd'un .marché.'l,intérieur. . vigoureux;, pèrmeuani:à l'industrie 
canadien.ne de. Fe}lyiJ;Ol)netn.~Jl~dk~!.~se donn~:une:,.\mass~:'Critique d'expertise 
(technologies de pointe et ressources humaines) .. ':'l',;:~.~ ""1'" .... :. ~ ... 

:);Cecij~xige qUe)les.ad.mjnjstr;ations publiques~cond\liSl!nt;d'im~tsiprogrammes 
. eQ.vrronnemenUiux, et entraînent les 'secteurs' industriel, manufacturier,:et;commercial 
dans le même sens. ~. :,:-;., , ~ ~ .. )(:' ~::'. }".':, .. <;:". . 

2. Le ressertement;.:~ la &QQp6J::aÛtli'l entre les ;.::gouvernements et l'industrie 
environnementale. e'st'essentiét-demanière;à:'· ~ :" .. :.~, ':-. ".1' ':î~~;''' ";::,j' , 

_.".'T.l'.· ~,)y·,<·);,:;.,:~,:,"'t') 4"ll,c,·I';ro· ..,'"',,1,,. J"lJ(iI'~";""";:"~I' :~,·r.';;'16:;· ::~"'/; .~: : _ ... • '.. ' .• f"r····1,·· .-...J . • "';1,1 . .. lJw ,~ t.l .•. , ',( j.Jt"' ... 'A~ ,4 

• \'1.' renforcer,les~a.tiits a)tlpay~~it.~bieJ!>qQ~ayeç;des;vis-à-vis étrangers; 

• favo'pser l'accèsj~.lfinfprmation la:,plu$.,'açtuelle sur les technologies, les 
occasions d'affairest,;le~l pJ5ogt:àmmes ,dellfmancement" l'évolution de la 
réglementation. .,' , 

/', :,;;:" ."L,;:-· ;;"-fW ;Y'J,,:;;'h~ .:(k::1!j~rl ·;rct!)rntittJ1{;lt.·ir~'j.'!.! "(;:,~iL,~J(: ,'J ::: .. ; 

Les entreprises qui savent ce qui se passe sur'le marché inteIllatiQnru seront mieux 
en mesure de prévoir l'évolution de la législation canadienne. Elles pourront mieux 
se préparer à profiter d;.occasions'léur permettant'~etrans:férer.iOlJid'acquérir de la 
technologie et de forger des liens stratégiqpes avec diverS.Partenajres. f,. 

:i.\ .1:)'1:;0: ~iP.i III 

3. Ajoutons qu'un coup de pouce à la structuration;;,d'b~~cte\lfJ de IHndustrie 
environnementale serait le bienvetlU. Trop'souYent,.un'm.ilP§illjJ]g~.,.comnmnication 
existe entre les fournisseurs ,canadiens de produits et services liés à la protection 
de .... l'envirQPnementjet:Ùl~ur_s·l':Cli~.c_ana~s, •. ;~, ~étJangm-$i.~,luD~~I:~herches 
~ind.iqû.ent,qU~un grand:nolnbre~,d-tacb~teurs.é~entQelS'I,iClJ,;~QJ\IlaissentjP3aÙ>i~n1J#s 
fournisseurs canadiens ni leur technologie. :~s- enttep;t)i$es,{ s)n:tou~ç~JJ~:qti~@pt 
de nouvelles technologies ou des technologieS en développement) ontt9Qt(m~t : 
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à faire en sorte que la sensibilisation de la clientèle soit un élément èlé de leur 
stratégie de mise. en marché. D'autre pari, les autorités 'publiques devront continuer 
de mettre en : oeuvre ,des politiques de stimulation de 'la. recherche, du 
développement.e.t du transfert en· technologies environnementales, des programmes 
d'aide à la commercialisation, et des mesures favorisant la' formation de spécialistes 
de l'environnement. 

UnQUS faut ,S6u1igner que la récente annonce d'initiatives 'de $ 100 millions dans 
le cadre du Plan Vert constitue un pas important dans la bonne direction. 

4.. Enfin, l'ind.ustrie environnementale canadienne. devra aussi·se structurer à'1'échelle 
du pays~et:dans;ébaque région, de façon àfaire.valoir son point'de"we (â) sur les 
questions de son développement propre, (technologie; information~ coopération, 
réglementation); (b) sur toute question relative aux aspects internationaux du 
dossier environnemental (participation du Canada à l'OrnE, au GA1'T::, .. au libre­
échange, nord.,américain; rapports ,avec le PNUE, la CEE, la francophonie; le 
commerce intel1lational; les organismes de fmancement). ' 

En bref, prenant appui; sur, un ,marché intérieur vigoureux, l'industrie 
environnementale canadienne'pourra se tailler une,place,sur>.le1marché international, 
à la double condition de mieux se structurer, de s'organiser sur ses propres bases, 
et de se concerter·, dé, façon 'plusartiçulée, avec les autorités' publiques. 

C' est ainsi 'que' se referme la bouche du circuit à entrées multiples dont j'ai voulu 
vous entretenir 

• développement durable 

• Plan vert fédéral: responsabilisation, concertation, planification stratégique 
intégrant l'enVironnement. ' 

• Compétitivité: Qualité totale;"Gestion totaltf de r entreprise. 

• Qualité de vie 

• . Jndusttie environnementale 

Nous y' avons nos rôles respectifs à tenir, ainsi que des collaborations à approfondir, 
, si noos nous voulons gagner ,selon ces "noùvelles ~règles de. jeu" auxquelles le présent 
'atelier vous invite à. vous ·familiariser. " '. \":" . '5 

1 . .. 


